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Règlements et autres actes

Gouvernement du Québec

Décret 931-2003, 10 septembre 2003
Loi sur les élections scolaires
(L.R.Q., c. E-2.3)

Élections scolaires
— Remboursement des dépenses électorales
des candidats

CONCERNANT le Règlement sur le remboursement des
dépenses électorales des candidats aux élections sco-
laires

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 210 de la Loi sur
les élections scolaires (L.R.Q., c. E-2.3), le gouverne-
ment établit, par règlement, les règles pour la fixation du
montant de remboursement des dépenses électorales qui
peut être remboursé à un candidat qui se présente à un
poste de commissaire ;

ATTENDU QUE, aux termes de cet article, le règlement
entre en vigueur le quinzième jour qui suit la date de sa
publication à la Gazette officielle du Québec ou à toute
autre date ultérieure qui y est fixée ;

ATTENDU QUE le gouvernement, par le décret
numéro 1132-90 du 8 août 1990, a édicté le Règlement
sur le remboursement des dépenses électorales des
candidats aux élections scolaires ;

ATTENDU QU’il y a lieu de modifier le Règlement sur
le remboursement des dépenses électorales des candidats
aux élections scolaires ;

ATTENDU QUE, conformément aux articles 10 et 11 de
la Loi sur les règlements (L.R.Q., c. R-18.1), un projet
du règlement en annexe au présent décret a été publié à
la Partie 2 de la Gazette officielle du Québec du 9 juillet
2003, avec avis qu’il pourrait être édicté par le gouver-
nement à l’expiration d’un délai de 45 jours à compter
de cette publication ;

ATTENDU QU’il y a lieu d’édicter ce règlement avec
modifications afin de tenir compte des commentaires
reçus ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de l’Éducation :

QUE le Règlement sur le remboursement des dépenses
électorales des candidats aux élections scolaires, annexé
au présent décret, soit édicté.

Le greffier du Conseil exécutif,
ANDRÉ DICAIRE

Règlement sur le remboursement
des dépenses électorales des candidats
aux élections scolaires
Loi sur les élections scolaires
(L.R.Q., c. E-2.3, a. 207 et 210 ; 2002, c. 10, a. 80)

1. Le montant du remboursement visé à l’article 207
de la Loi est déterminé selon les règles suivantes :

1° pour les premiers 500 $ de dépenses, un montant
égal à 75 p. cent de ces dépenses ;

2° pour l’excédent des premiers 500 $ de dépenses,
un montant égal à 50 p. cent de ces dépenses.

2. Le présent règlement remplace le Règlement sur le
remboursement des dépenses électorales des candidats
aux élections scolaires adopté par le décret n° 1132-90
du 8 août 1990.

3. Le présent règlement entre en vigueur le quinzième
jour qui suit la date de sa publication à la Gazette officielle
du Québec.

41167
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Gouvernement du Québec

Entente
Loi sur les élections et les référendums dans
les municipalités
(L.R.Q., c. E-2.2)

ENTENTE CONCERNANT DE NOUVEAUX
MÉCANISMES DE VOTATION POUR UNE
ÉLECTION AVEC BUREAU DE VOTE
INFORMATISÉ ET URNES « ACCU-VOTE ES 2000 »

ENTENTE INTERVENUE

ENTRE

La MUNICIPALITÉ DE MASCOUCHE, personne
morale de droit public, ayant son siège au 3034, chemin
Sainte-Marie, Mascouche, province de Québec, ici repré-
sentée par le maire, Richard Marcotte et le greffier,
Me Danielle Lord, aux termes d’une résolution portant le
numéro 03-07-388, ci-après appelée

LA MUNICIPALITÉ

ET

Me Marcel Blanchet, en sa qualité de DIRECTEUR
GÉNÉRAL DES ÉLECTIONS DU QUÉBEC, dûment
nommé à cette fonction, en vertu de la Loi électorale
(L.R.Q., c. E-3.3) agissant aux présentes en cette qualité
et ayant son bureau principal au 3460, rue de La Pérade,
Sainte-Foy, province de Québec, ci-après appelé

LE DIRECTEUR GÉNÉRAL DES ÉLECTIONS

ET

l’honorable Jean-Marc Fournier, en sa qualité de
MINISTRE DES AFFAIRES MUNICIPALES, DU
SPORT ET DU LOISIR, ayant son bureau principal au
10, rue Pierre-Olivier-Chauveau, Québec, province de
Québec, ci-après appelé

LE MINISTRE

ATTENDU QUE le conseil de la MUNICIPALITÉ, par
sa résolution n° 03-07-388, adoptée à la séance du
7 juillet 2003, a exprimé le désir de se prévaloir des
dispositions de la Loi sur les élections et les référen-
dums dans les municipalités pour conclure une entente
avec le DIRECTEUR GÉNÉRAL DES ÉLECTIONS et
le MINISTRE afin de permettre l’utilisation d’urnes
électroniques pour l’élection générale du 2 novembre de
l’an 2003 dans la MUNICIPALITÉ ;

ATTENDU QUE les articles 659.2 et 659.3 de la Loi sur
les élections et les référendums dans les municipalités
(L.R.Q., c. E-2.2) prévoient ce qui suit :

« 659.2. Toute municipalité peut, conformément à une
entente avec le ministre des Affaires municipales et de la
Métropole et le directeur général des élections, faire
l’essai, lors d’un scrutin, de nouveaux mécanismes de
votation. L’entente peut prévoir qu’elle s’applique éga-
lement aux scrutins postérieurs à celui pour lequel elle a
été conclue ; dans ce cas, elle prévoit sa durée d’applica-
tion.

Cette entente doit décrire les nouveaux mécanismes
de votation et mentionner les dispositions de la présente
loi qu’elle modifie ou remplace.

Cette entente a l’effet de la loi.

659.3. La municipalité doit, après la tenue du scrutin au
cours duquel s’est fait l’essai mentionné à l’article 659.2,
transmettre un rapport d’évaluation au ministre des
Affaires municipales et de la Métropole et au directeur
général des élections. » ;

ATTENDU QUE la MUNICIPALITÉ désire se prévaloir
de ces dispositions pour la tenue de l’élection générale
du 2 novembre de l’an 2003 et, avec les adaptations
nécessaires, pourrait s’en prévaloir pour les scrutins posté-
rieurs prévus à l’entente. Les adaptations devront faire
l’objet d’un addendum à la présente entente ;

ATTENDU QU’il y a lieu de prévoir la procédure qui
s’applique sur le territoire de la MUNICIPALITÉ lors
de cette élection générale ;

ATTENDU QU’une entente doit être conclue entre la
MUNICIPALITÉ, le DIRECTEUR GÉNÉRAL DES
ÉLECTIONS et le MINISTRE ;

ATTENDU QUE la MUNICIPALITÉ est seule respon-
sable du choix technologique effectué ;

ATTENDU QUE le conseil de la MUNICIPALITÉ a
adopté, à sa séance du 7 juillet de l’an 2003, la résolu-
tion n° 03-07-388 approuvant le texte de l’entente et
autorisant le maire et le greffier à signer la présente
entente ;

ATTENDU QUE le président d’élection de la MUNICI-
PALITÉ est responsable de l’application de la présente
entente et des moyens nécessaires à sa réalisation ;

EN CONSÉQUENCE, les parties conviennent de ce qui
suit :
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1. PRÉAMBULE

Le préambule de la présente entente en fait partie
intégrante.

2. DISPOSITIONS INTERPRÉTATIVES

À moins de déclaration contraire, expresse ou résultant
du contexte de la disposition, les expressions, termes et
mots suivants ont, dans la présente entente, le sens et
l’application que leur attribue le présent article.

2.1 L’expression «bureau de vote informatisé» désigne
un ensemble d’appareils constitué :

— d’un ordinateur comportant en mémoire la liste
électorale de l’endroit de votation (les ordinateurs d’un
même endroit de votation sont reliés entre eux) ;

— d’un lecteur de carte comportant un code barres ;

— d’une ou plusieurs imprimantes par endroit de
votation servant à imprimer la liste des électeurs qui ont
voté par anticipation et le jour du scrutin.

2.2 L’expression «urne électronique » désigne un appa-
reil qui comprend une tabulatrice de vote, une carte de
mémoire, une imprimante, un récipient en carton ou, le
cas échéant, en plastique recevant les bulletins de vote et
un modem, le cas échéant.

2.3 L’expression « tabulatrice de vote » désigne un
appareil qui détecte par lecteur optique la marque de
l’électeur dans le cercle sur le bulletin de vote.

2.4 L’expression « carte de mémoire » désigne un
support mémoire qui calcule et enregistre la marque de
l’électeur pour chacun des candidats dont le nom est
imprimé sur le bulletin de vote ainsi que les bulletins de
vote rejetés selon les subdivisions du programme de la
tabulatrice de vote.

2.5 L’expression « récipient recevant les bulletins de
vote » désigne une boîte dans laquelle les supports de
bulletins de vote chutent.

2.6 Le cas échéant, l’expression « boîte de transfert »
désigne la boîte dans laquelle sont déposés les supports
de bulletins de vote lors de l’utilisation d’un récipient en
plastique de l’urne électronique.

2.7 L’expression « support de bulletins de vote »
désigne un support sur lequel est ou sont imprimés le ou
les bulletins de vote.

2.8 L’expression « support refusé » désigne un support
dont la tabulatrice refuse l’insertion.

2.9 L’expression «chemise de confidentialité» désigne
un étui destiné à recevoir le support de bulletins de vote.

3. ÉLECTIONS

3.1 Pour les fins de l’élection générale du 2 novembre
de l’an 2003 dans la municipalité, des urnes électroni-
ques, en nombre suffisant, de marque « Accu-Vote »
modèle ES 2000 seront utilisées.

3.2 Avant la publication de l’avis d’élection, la munici-
palité doit prendre les moyens nécessaires pour informer
adéquatement ses électeurs au sujet de l’essai du nouveau
mécanisme de votation.

4. MÉCANISMES DE SÉCURITÉ

4.1 Les bureaux de vote informatisés

La liste électorale d’un endroit de votation doit cor-
respondre à la liste électorale, dressée par le président
d’élection et révisée, pour cet endroit de vote. L’accès
aux ordinateurs d’un endroit de votation doit être
sécurisé par un mot de passe.

4.2 Les urnes électroniques

Les urnes électroniques utilisées devront comprendre
les mécanismes de sécurité suivants :

1) un rapport affichant un total « zéro » est automati-
quement produit par l’urne électronique dès sa mise
sous tension le premier jour du vote par anticipation et
celui du scrutin ;

2) un rapport de vérification est généré de façon con-
tinue et sauvegardé automatiquement sur la carte de
mémoire et enregistre chaque opération procédurale ;

3) l’urne électronique ne doit pas être placée en mode
de fin d’élection pendant le déroulement du scrutin ;

4) aucune interférence ne peut affecter la compila-
tion des résultats une fois que l’urne électronique est en
mode d’élection ;

5) chaque urne électronique est dotée d’une source
d’alimentation secondaire (pile) d’une durée de deux à
cinq heures ou l’ensemble des urnes électroniques est
relié à une génératrice ;
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6) en cas de défectuosité de l’urne électronique, la
carte de mémoire peut être retirée et transférée sans
délai dans une autre urne électronique afin de permettre
la continuation de la procédure.

5. PROGRAMMATION

Chaque carte de mémoire utilisée est spécialement
programmée soit par la firme Conseillers en gestion et
informatique CGI inc., soit par le président d’élection
sous la supervision de la firme Conseillers en gestion et
informatique CGI inc. de manière à recevoir et compiler
les bulletins de vote conformément aux termes de la
présente entente.

6. MODIFICATIONS À LA LOI SUR LES
ÉLECTIONS ET LES RÉFÉRENDUMS DANS
LES MUNICIPALITÉS

6.1 Personnel électoral

L’article 68 de la Loi sur les élections et les référendums
dans les municipalités (L.R.Q., c. E-2.2) est modifié par
l’insertion après le mot « adjoint » des mots « scrutateur
en chef, adjoint au scrutateur en chef ».

6.2 Scrutateur en chef, adjoint au scrutateur en
chef, scrutateur et secrétaire du bureau de vote

L’article 76 de cette loi est remplacé par le suivant :

« 76. Le président d’élection nomme le nombre de
scrutateurs en chef et d’adjoints au scrutateur en chef
qu’il juge nécessaire pour chaque endroit de votation.

Le président d’élection nomme un scrutateur et un
secrétaire pour chaque bureau de vote. ».

6.3 Fonctions du scrutateur en chef, de l’adjoint au
scrutateur en chef et du scrutateur

L’article 80 de cette loi est remplacé par les suivants :

«80. Le scrutateur en chef a notamment pour fonction :

1° de veiller à l’installation et à la préparation de
l’urne électronique ;

2° d’assurer le bon déroulement du scrutin et de main-
tenir l’ordre près de l’urne électronique ;

3° de faciliter l’exercice du droit de vote et d’assurer
le secret du vote ;

4° de s’assurer du bon fonctionnement de l’urne élec-
tronique ;

5° de procéder à l’impression des résultats compilés
par l’urne électronique à la clôture du scrutin ;

6° de compléter un relevé global du dépouillement à
partir du ou des relevés partiels et des résultats compilés
par l’urne électronique ;

7° de transmettre au président d’élection, à la clôture
du scrutin, les résultats compilés par l’urne électronique,
le relevé global ainsi que le ou les relevés partiels du
dépouillement ;

8° lorsque le support de bulletins de vote est refusé
par la tabulatrice, demander à l’électeur de retourner à
l’isoloir, de marquer tous les cercles et de se rendre au
bureau de vote afin d’obtenir un autre support de bulletins
de vote ;

9° d’aviser immédiatement le président d’élection en
cas de défectuosité de la carte de mémoire ou de l’urne
électronique.

80.1. L’adjoint au scrutateur en chef a notamment
pour fonction :

1° d’assister le scrutateur en chef dans ses fonctions ;

2° de recevoir tout électeur que lui réfère le scrutateur
en chef ;

3° de vérifier les isoloirs de la salle de votation ;

4° de récupérer les crayons et les chemises de confiden-
tialité auprès du scrutateur en chef et de les redistribuer
à chaque scrutateur.

80.2. Le scrutateur a notamment pour fonction :

1° de veiller à l’aménagement du bureau de vote ;

2° d’assurer le bon déroulement du scrutin et de main-
tenir l’ordre au bureau de vote ;

3° de faciliter l’exercice du droit de vote et d’assurer
le secret du vote ;

4° de recevoir l’identification de l’électeur ;

5° de remettre à l’électeur un support de bulletins de
vote, une chemise de confidentialité et le crayon avec
lequel il doit exercer son droit de vote ;

6° de recevoir de l’électeur le support de bulletins de
vote qui a été refusé par la tabulatrice et de lui en
remettre un autre ; mention en est faite au registre du
scrutin ;
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7° d’indiquer à l’écran la mention « a voté » en regard
du nom de l’électeur à qui il a remis un support de
bulletins de vote. ».

6.4 Fonctions du secrétaire du bureau de vote

L’article 81 de cette loi est remplacé par le suivant :

« 81. Le secrétaire du bureau de vote a notamment
pour fonction :

1° d’inscrire dans le registre du scrutin les mentions
relatives au déroulement du vote ;

2° d’indiquer sur la liste électorale papier la mention
«a voté» en regard du nom de l’électeur à qui le scrutateur
a remis un support de bulletins de vote ;

3° d’assister le scrutateur. ».

6.5 Discrétion du Directeur général des élections
lorsqu’il constate une erreur, une urgence ou une
circonstance exceptionnelle

L’article 90.5 de cette loi est remplacé par le suivant :

« 90.5. Lorsque, pendant la période électorale au
sens de l’article 364, le directeur général des élections
constate que, par suite d’une erreur, d’une urgence ou
d’une circonstance exceptionnelle, une disposition visée
à l’article 90.1 ou à l’entente conclue en vertu de
l’article 659.2 de la Loi sur les élections et les référendums
dans les municipalités ne concorde pas avec les exigences
de la situation, il peut adapter cette disposition pour en
réaliser la fin.

Il doit informer préalablement le ministre des Affaires
municipales, du Sport et du Loisir de la décision qu’il
entend prendre.

Dans les 30 jours qui suivent le jour prévu pour le
scrutin, le directeur général des élections doit transmettre
au président ou au secrétaire général de l’Assemblée
nationale un rapport des décisions qu’il a prises en vertu
du premier alinéa. Le président dépose ce rapport à
l’Assemblée nationale dans les 30 jours qui suivent celui
où il l’a reçu ou, si elle ne siège pas, dans les 30 jours qui
suivent celui où elle a repris ses travaux. ».

6.6 Avis d’élection

L’article 99 de cette loi est modifié par l’addition,
après le paragraphe 7°, du suivant :

« 8° le fait que le mécanisme de votation est le vote
par urne électronique. ».

6.7 Sections de vote

L’article 104 de cette loi est remplacé par le suivant :

« 104. Le président d’élection divise la liste électo-
rale en sections de vote.

Les sections de vote contiennent un nombre d’élec-
teurs déterminés par le président d’élection. Ce nombre
ne doit pas être supérieur à 750 électeurs. ».

6.8 Vérification du bureau de vote informatisé et de
l’urne électronique

Cette loi est modifiée par l’insertion, après la sous-
section 1 de la section IV du chapitre VI du titre 1, des
sous-sections suivantes :

«§1.1 Vérification du bureau de vote informatisé

173.1. Le président d’élection s’assure, au moment
jugé opportun, mais au plus tard avant l’ouverture des
bureaux de vote le premier jour du vote par anticipation
et avant l’ouverture des bureaux de vote le jour du
scrutin, en collaboration avec le représentant de la firme
et, le cas échéant, des représentants des candidats, pour
tout endroit de votation, que chacun des ordinateurs
contient la liste électorale de cet endroit. Il doit notam-
ment procéder aux essais suivants :

1° rechercher un électeur à partir de la carte avec
code barres ;

2° rechercher un électeur à partir du clavier, soit par
son nom, soit par son adresse ;

3° indiquer à l’ordinateur qu’un certain nombre
d’électeurs ont voté et s’assurer que chaque ordinateur
de l’endroit de votation indique la mention « a voté »
pour chacun des électeurs concernés ;

4° imprimer la liste des électeurs qui ont voté, de
façon non cumulative, par numéro d’électeur et par
section de vote, et s’assurer que le résultat est conforme
aux données entrées dans l’ordinateur.

§1.2 Vérification de l’urne électronique

173.2. Le président d’élection doit, au moins cinq jours
avant le premier jour fixé pour le vote par anticipation et
au moins trois jours avant celui fixé pour le scrutin,
procéder à un essai de l’urne électronique afin de s’assurer
que la tabulatrice de vote détecte fidèlement la marque
faite sur le bulletin de vote et qu’elle compile fidèlement
et avec précision les suffrages exprimés, en présence du
représentant de la firme Conseillers en gestion et infor-
matique CGI inc. et des représentants des candidats.
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173.3. Lors de l’essai de l’urne électronique, des
mesures de sécurité adéquates doivent être prises par
le président d’élection afin de garantir l’intégrité de
l’ensemble du système et de chacune de ses composantes
d’enregistrement, de compilation et de mémorisation
des résultats. Il doit s’assurer qu’aucune communication
électronique qui pourrait modifier la programmation de
l’urne électronique, l’enregistrement des données, sa
compilation, la mémorisation des résultats ou l’intégrité
de l’ensemble du système ne puisse être établie.

173.4. Le président d’élection procède à l’essai
comme suit :

1° Il appose ses initiales sur la carte de mémoire et
l’insère dans l’urne électronique ;

2° Il insère dans l’urne électronique un nombre préé-
tabli de supports de bulletins de vote qui ont préalable-
ment été marqués et compilés manuellement. Ces supports
de bulletins de vote comprennent :

a) un nombre suffisant et prédéterminé de bulletins de
vote marqués correctement en faveur de chaque candidat ;

b) un nombre suffisant et prédéterminé de bulletins
de vote qui ne sont pas marqués correctement ;

c) un nombre suffisant et prédéterminé de bulletins
de vote comprenant une marque pour plus d’un candidat
à un même poste ;

d) un nombre suffisant et prédéterminé de bulletins
de vote en blanc.

3° Il procède à la mise en mode de fin d’élection et
s’assure de la concordance des résultats compilés par
l’urne électronique et des résultats compilés manuelle-
ment ;

4° Le président d’élection doit, dès que l’essai est
complété avec succès, remettre la carte de mémoire à
zéro et la scelle. Le président d’élection et les représen-
tants qui le désirent prennent en note le numéro inscrit
sur le scellé ;

5° Le président d’élection insère la tabulatrice à l’inté-
rieur du sac de transport et y appose un scellé. Le prési-
dent d’élection et les représentants qui le désirent pren-
nent en note le numéro inscrit sur le scellé ;

6° Si le président d’élection détecte une erreur lors
de cet essai, il doit déterminer avec certitude la cause de
telle erreur, apporter les correctifs nécessaires et procéder
à un nouvel essai. Il répète ces opérations jusqu’à ce que

le lecteur de la tabulatrice fasse une lecture fidèle de la
marque faite sur le bulletin de vote et jusqu’à ce qu’une
compilation parfaite des résultats soit obtenue. Mention
doit être faite dans le rapport d’évaluation de toute erreur
ou anomalie constatée ;

7° Le président d’élection ne peut modifier lui-même
la programmation établie pour la lecture de la marque
dans le cercle, sans la supervision de la firme Conseil-
lers en gestion et informatique CGI inc. ».

6.9 Bureau de vote itinérant

Cette loi est modifiée par l’insertion, après l’article 175,
des articles suivants :

« 175.1. Les électeurs exercent leur droit de vote sur
le même bulletin que celui utilisé au bureau de vote par
anticipation. Après avoir marqué son bulletin de vote,
l’électeur l’insère dans une chemise de confidentialité et
la dépose dans l’urne prévue à cette fin. À la fin du vote
itinérant, le scrutateur et le secrétaire du bureau de vote
itinérant scellent l’urne et y apposent leurs initiales.

175.2. Le scrutateur, avant l’ouverture du bureau de
vote par anticipation, remet au scrutateur en chef l’urne
contenant les bulletins de vote du bureau de vote itiné-
rant.

Le scrutateur en chef en présence de l’adjoint au
scrutateur en chef retire de l’urne les chemises de confi-
dentialité contenant les bulletins de vote et insère les
bulletins de vote un par un dans l’urne électronique. ».

6.10 Vote par anticipation

Les articles 182, 183 et 185 de cette loi sont remplacés
par les suivants :

« 182. Après la fermeture du bureau de vote par antici-
pation, le secrétaire du bureau de vote inscrit au registre
du scrutin les mentions suivantes :

1° le nombre de supports de bulletins de vote reçus
du président d’élection ;

2° le nombre d’électeurs à qui un support de bulletins
de vote a été remis ;

3° le nombre de supports de bulletins de vote détériorés,
refusés ou annulés et le nombre de ceux qui n’ont pas été
utilisés ;

4° le nom des personnes qui ont exercé une fonction
à titre de membre du personnel électoral ou à titre de
représentant.
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Le scrutateur place dans des enveloppes distinctes
les supports de bulletins de vote détériorés, refusés ou
annulés, ceux qui n’ont pas été utilisés, les formules, le
registre du scrutin et la liste électorale. Il scelle ensuite
ces enveloppes. Le scrutateur, le secrétaire du bureau de
vote et les représentants qui le désirent apposent leurs
initiales sur les scellés des enveloppes. Les enveloppes,
sauf celles contenant la liste électorale, sont remises au
scrutateur en chef afin d’être déposées dans une boîte
réservée à cette fin.

182.1 Le scrutateur en chef, en présence des candidats
ou de leurs représentants qui le désirent, scelle le récipient
de bulletins de vote. Par la suite, il place l’urne électro-
nique dans son sac de transport et y appose un scellé. Le
scrutateur en chef et les représentants qui le désirent
prennent en note les numéros inscrits sur le scellé.

Le scrutateur en chef remet ensuite le ou les récipients
de bulletins de vote ainsi que la boîte de transfert et les
enveloppes contenant la liste électorale au président
d’élection ou à la personne que celui-ci désigne.

Le président d’élection a la garde du ou des récipients
de bulletins de vote jusqu’au dépouillement du vote par
anticipation et, par la suite, pendant le temps prévu pour
la conservation des documents électoraux.

183. Immédiatement avant l’heure fixée pour l’ouver-
ture du bureau de vote la seconde journée, le cas échéant,
le scrutateur en chef, devant les personnes présentes,
ouvre la boîte de transfert et remet à chaque scrutateur
les registres, les enveloppes contenant les supports de
bulletins de vote qui n’ont pas été utilisés et les formules.
Chaque scrutateur ouvre ces enveloppes pour reprendre
possession de leur contenu. Les supports de bulletins de
vote détériorés, refusés ou annulés demeurent dans les
boîtes de transfert que le scrutateur en chef scelle.

Le scrutateur en chef, devant les personnes présentes,
enlève le scellé sur le sac de transport de la tabulatrice.

Le président d’élection ou la personne que celui-ci
désigne remet à chaque scrutateur la liste électorale du
ou des bureaux de vote regroupés, le cas échéant.

Après la fermeture du bureau de vote la seconde
journée, le cas échéant, le scrutateur en chef, le scruta-
teur et le secrétaire accomplissent les mêmes actes
qu’après sa fermeture la première journée. De plus, le
scrutateur en chef retire la carte de mémoire de l’urne
électronique et la place dans une enveloppe qu’il scelle
et la dépose dans le récipient de bulletins de vote qu’il
scelle.

Les supports de bulletins de vote détériorés, refusés
ou annulés la seconde journée sont placés dans des
enveloppes distinctes par le scrutateur et scellées. Elles
sont déposées également dans une boîte de transfert
scellée.

Le scrutateur, le secrétaire du bureau de vote et les
représentants qui le désirent apposent leurs initiales sur
le scellé.

185. À compter de 19 heures le jour du scrutin, le
président d’élection ou la personne qu’il désigne procède
à l’impression des résultats compilés par l’urne électro-
nique à un bureau de vote par anticipation, en présence
des scrutateurs, des secrétaires et des représentants qui
désirent être présents.

L’impression de ces résultats est faite au lieu que
détermine le président d’élection. Elle est effectuée confor-
mément aux règles applicables à l’impression des résultats
donnés le jour du scrutin, compte tenu des adaptations
nécessaires. ».

6.11 Isoloir

L’article 191 de cette loi est remplacé par le suivant :

« 191. Lorsque l’élection se déroule au moyen d’urne
électronique, le bureau de vote comporte autant d’isoloirs
que le détermine le président d’élection. ».

6.12 Bulletin de vote

L’article 193 de cette loi est remplacé par le suivant :

« 193. À l’exception de l’inscription mentionnant le
poste en élection, le bulletin de vote doit être imprimé
par inversion de façon qu’au recto les mentions soient en
blanc sur un fond noir et que les cercles prévus pour
l’apposition de la marque de l’électeur soient en blanc
sur une bande verticale de couleur orange. ».

L’article 195 de cette loi est abrogé.

6.13 Identification des candidats

L’article 196 de cette loi est modifié :

1° par le remplacement du premier alinéa par le
suivant :

« 196. Le support comporte un bulletin de vote pour
le poste de maire et un ou des bulletins de vote pour le ou
les postes de conseiller. Chaque bulletin de vote doit
permettre d’identifier chaque candidat. Il contient, au
recto : » ;
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2° par l’addition, après le paragraphe 3°, du suivant :

«4° les postes concernés et, le cas échéant, le numéro
du siège en élection. Les mentions des postes concernés
doivent correspondre à celles contenues dans les décla-
rations de candidature. ».

6.14 Support de bulletins de vote

L’article 197 de cette loi est remplacé par le suivant :

« 197. Le support de bulletins de vote contient au
recto, selon le spécimen en annexe :

1° le nom de la municipalité ;

2° la mention « élections municipales » et la date du
scrutin ;

3° les bulletins de vote ;

4° le code barres.

Le support de bulletins de vote contient au verso,
selon le spécimen en annexe :

1° un espace destiné à recevoir les initiales du scruta-
teur ;

2° un espace destiné à recevoir le numéro de la
section de vote ;

3° le nom et l’adresse de l’imprimeur ;

4° le code barres.

6.15 Chemise de confidentialité

Cette loi est modifiée par l’insertion, après l’article 197,
du suivant :

« 197.1. Le président d’élection s’assure qu’il a à sa
disposition un nombre suffisant de chemises de confi-
dentialité. La chemise de confidentialité doit être suffi-
samment opaque pour assurer qu’aucune marque apposée
sur le bulletin de vote ne se distingue au travers. ».

6.16 Retrait de candidature

L’article 198 de cette loi est modifié par l’ajout, à la
fin, des alinéas suivants :

« Lorsque l’élection se déroule au moyen d’urne élec-
tronique, le président d’élection s’assure que la carte de
mémoire est réglée afin que celle-ci ne considère pas les
candidats qui ont retiré leur candidature.

Tout vote donné en faveur de ces candidats avant ou
après le retrait de leur candidature est nul. ».

6.17 Retrait d’autorisation ou de reconnaissance

L’article 199 de cette loi est modifié par l’ajout, à la
fin, de l’alinéa suivant :

« Lorsque l’élection se déroule au moyen d’urne élec-
tronique, le président d’élection s’assure que la carte de
mémoire est réglée afin que celle-ci ne considère pas le
parti ou l’équipe à qui la reconnaissance a été retirée. ».

6.18 Nombre d’urnes électroniques

L’article 200 de cette loi est remplacé par le suivant :

« 200. Le président d’élection s’assure qu’il a à sa
disposition autant d’urnes électroniques qu’il y a de
locaux de vote et un nombre d’urnes électroniques supplé-
mentaires suffisant pour suppléer en cas de panne ou de
défectuosités techniques.

Le président d’élection s’assure qu’il a à sa disposi-
tion le nombre suffisant de récipients de bulletins de
vote et, le cas échéant, de boîtes de transfert associés à
chaque urne électronique. ».

6.19 Remise du matériel électoral

L’article 204 de cette loi est modifié par le remplace-
ment, dans la deuxième ligne du premier alinéa, du mot
« urne » par le mot « récipient ».

6.20 Examen de l’urne électronique et du matériel

L’article 207 de cette loi est remplacé par les suivants :

« 207. Au cours de l’heure qui précède l’ouverture
des bureaux de vote, devant les personnes présentes, le
scrutateur en chef initialise l’urne électronique du local
de vote. Le scrutateur en chef s’assure que l’urne élec-
tronique indique un total de zéro bulletin de vote enre-
gistré en vérifiant le rapport imprimé de l’urne électro-
nique.

Il conserve ce rapport et le montre à toute personne
présente qui désire en prendre connaissance.

Le scrutateur en chef examine les documents et le
matériel que lui a remis le président d’élection.

207.1. Au cours de l’heure qui précède l’ouverture
des bureaux de vote, le scrutateur et le secrétaire du
bureau de vote examinent les documents et le matériel
nécessaire au vote que leur a remis le président d’élec-
tion. ».
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L’article 209 de cette loi est remplacé par le suivant :

«209. Immédiatement avant l’heure fixée pour l’ouver-
ture des bureaux de vote, le scrutateur en chef, devant
les scrutateurs, les secrétaires et les représentants des
candidats présents, doit s’assurer que le récipient de
l’urne électronique est vide.

Le récipient est ensuite scellé par le scrutateur en
chef. Le scrutateur en chef et les représentants présents
qui le désirent apposent leurs initiales sur le scellé.
L’urne électronique est ensuite placée de manière à être
visible par le personnel électoral et les électeurs. ».

DÉROULEMENT DU SCRUTIN

6.21 Présence au bureau de vote

Le troisième alinéa de l’article 214 de cette loi est
remplacé par le suivant :

« En outre, seuls peuvent être présents au bureau de
vote le scrutateur, le secrétaire et les représentants affectés
à ce bureau ainsi que le président d’élection, le secré-
taire d’élection et l’adjoint au président, le scrutateur en
chef et l’adjoint au scrutateur en chef. Le préposé à
l’information et au maintien de l’ordre peut y être présent,
sur demande du scrutateur, le temps nécessaire pour
répondre à la demande. Le releveur de listes peut y être
présent le temps nécessaire à l’exercice de sa fonction.
Toute autre personne qui prête son assistance à un élec-
teur en vertu de l’article 226 peut y être présente le
temps nécessaire à l’exercice du droit de vote de l’élec-
teur. ».

6.22 Initiales du bulletin de vote

L’article 221 de cette loi est remplacé par le suivant :

« 221. Le scrutateur remet à l’électeur qui a été admis
à voter le support de bulletins de vote auquel il a droit,
après avoir apposé ses initiales à l’endroit réservé à cette
fin, et inscrit le numéro de la section de vote. Il lui remet
la chemise de confidentialité. Il lui remet également un
crayon.

Le scrutateur doit indiquer à l’électeur de quelle
manière il doit insérer le support dans la chemise de
confidentialité une fois qu’il a voté. ».

6.23 Vote

L’article 222 de cette loi est remplacé par le suivant :

« 222. L’électeur se rend dans l’isoloir et marque le
ou les bulletins de vote dans un des cercles, au moyen du
crayon que lui a remis le scrutateur, en regard des mentions
relatives au candidat en faveur de qui il désire voter au
poste de maire ainsi qu’au(x) poste(s) de conseiller.

L’électeur insère le support, sans le plier, dans la
chemise de confidentialité de manière à ce que les initiales
du scrutateur soient visibles. ».

6.24 Vote terminé

L’article 223 de cette loi est remplacé par le suivant :

« 223. Après avoir marqué le ou les bulletins de vote
et avoir inséré le support dans la chemise de confidentia-
lité, l’électeur quitte l’isoloir et se rend à l’urne électro-
nique.

Il permet que les initiales du scrutateur soient exami-
nées par le scrutateur en chef.

L’électeur ou, à sa demande, le scrutateur en chef
insère le support côté verso dans l’urne électronique
sans le retirer de la chemise de confidentialité. ».

6.25 Acceptation automatique

Cette loi est modifiée par l’insertion, après l’article 223,
des suivants :

« 223.1. L’urne électronique est programmée de façon
à accepter automatiquement tout support comportant les
bulletins de vote qui est présenté côté verso et qui a été
remis à l’électeur par le scrutateur.

223.2. S’il survient un blocage d’un support de
bulletins de vote dans le récipient recevant les supports
de bulletins de vote, le scrutateur en chef, en présence
des représentants des candidats qui le désirent, procède
à l’ouverture du récipient, remet en marche le méca-
nisme de l’urne électronique, la referme et scelle à nouveau
le récipient en leur présence, avant d’autoriser la reprise
du vote.

Le scrutateur en chef doit faire rapport au président
d’élection du temps d’arrêt de la votation. Mention en
est faire au registre du scrutin.

S’il survient un blocage d’un support de bulletins de
vote dans la tabulatrice, le scrutateur en chef, en présence
des représentants des candidats qui le désirent, procède
au déblocage de la tabulatrice et remet en marche le
mécanisme de l’urne. ».
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6.26 Bulletin de vote annulé

L’article 224 de cette loi est remplacé par le suivant :

« 224. Le scrutateur en chef empêche que soit inséré
dans l’urne électronique un support de bulletins de vote
sur lequel apparaissent des initiales qui ne sont pas
celles du scrutateur d’un bureau de vote ou sur lequel
n’en apparaît aucune. L’électeur doit retourner au bureau
de vote.

Dans le cas où le support de bulletins de vote ne
comporte pas ses initiales, le scrutateur du bureau de
vote y appose, devant les personnes présentes, ses initiales
pourvu qu’à sa face même il s’agisse d’un support qu’il
a remis à l’électeur et que c’est par mégarde ou par oubli
qu’il a omis d’y apposer ses initiales. L’électeur retourne
alors déposer son support de bulletins de vote dans
l’urne électronique.

Dans le cas où les initiales qui sont apposées sur le
support de bulletins de vote ne sont pas celles du scruta-
teur ou s’il ne s’agit pas d’un support de bulletins de
vote qu’il a remis à l’électeur, le scrutateur du bureau de
vote annule le support de bulletins de vote.

Mention en est faite au registre du scrutin. ».

6.27 Handicapé visuel

L’article 227 de cette loi est modifié :

1° par le remplacement des deuxième et troisième
alinéas par les suivants :

« L’adjoint au scrutateur en chef ajuste le gabarit et le
support de bulletins de vote, les remet à l’électeur et lui
indique l’ordre dans lequel les candidats apparaissent
sur les bulletins de vote et les mentions inscrites sous
leur nom, le cas échéant.

Le scrutateur en chef prête son assistance à l’électeur
pour insérer le support de bulletins de vote dans l’urne
électronique. » ;

2° par la suppression du quatrième alinéa.

COMPILATION DES RÉSULTATS ET
RECENSEMENT DES VOTES

6.28 Compilation des résultats

Les articles 229 et 230 de cette loi sont remplacés par
les suivants :

« 229. Après la clôture du scrutin, le scrutateur en
chef procède à la mise en mode de fin d’élection et à
l’impression des résultats compilés par l’urne électronique.
Les représentants affectés aux bureaux de vote compris
dans le local de vote peuvent être présents.

Le rapport des résultats compilés indique le nombre
total de supports de bulletins de vote, le nombre de
bulletins rejetés et le nombre de votes valides pour chacun
des postes.

230. Après la clôture du scrutin, le scrutateur de chaque
bureau de vote compris dans le local de vote complète le
relevé partiel du dépouillement selon l’article 238 et en
remet une copie au scrutateur en chef.

Le secrétaire du bureau de vote inscrit au registre du
scrutin les mentions suivantes :

1° le nombre de supports de bulletins de vote reçus
du président d’élection ;

2° le nombre d’électeurs qui ont été admis à voter ;

3° le nombre de supports de bulletins de vote détériorés,
refusés ou annulés et le nombre de ceux qui n’ont pas été
utilisés ;

4° le nom des personnes qui ont exercé une fonction
à titre de membre du personnel électoral ou de représen-
tant affecté à ce bureau. ».

Cette loi est modifiée par l’insertion, après l’article 230,
des suivants :

« 230.1. Le scrutateur en chef s’assure, devant les
personnes présentes, que les résultats inscrits sur le
rapport imprimé de l’urne électronique et le nombre
total de supports de bulletins de vote inutilisés, détériorés,
refusés et annulés inscrit sur le relevé partiel du dépouil-
lement de chacun des scrutateurs correspondent au nombre
total de supports de bulletins de vote remis par le président
d’élection.

230.2. À partir du ou des relevés partiels du dépouil-
lement, le scrutateur en chef complète un relevé global
du dépouillement en nombre suffisant pour que chaque
représentant affecté à un bureau de vote ou chaque candidat
en ait un exemplaire. ».

6.29 Feuille de compilation

L’article 231 de cette loi est abrogé.
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6.30 Dépouillement

L’article 232 de cette loi est abrogé.

6.31 Bulletins de vote rejetés

L’article 233 de cette loi est remplacé par le suivant :

« 233. La programmation de l’urne électronique est
déterminée de façon à ce que soit rejeté tout bulletin de
vote qui :

1° n’a pas été marqué ;

2° a été marqué en faveur de plus d’un candidat ;

3° a été marqué en faveur d’une personne qui n’est
pas candidate.

Pour la tenue du scrutin, la carte de mémoire est
programmée de façon à ce que l’urne électronique traite
et conserve tous les supports de bulletins de vote qui lui
sont présentés, c’est-à-dire autant ceux comportant des
bulletins de vote valides que ceux comportant des bulletins
de vote rejetés à l’exception des supports refusés. ».

6.32 Bulletins de vote rejetés, omission d’une
procédure, bulletins de vote valides

Les articles 233 à 236 de cette loi ne s’appliquent
qu’aux fins d’un dépouillement judiciaire, le cas échéant,
avec les adaptations nécessaires.

6.33 Contestation de validité

L’article 237 de cette loi est remplacé par le suivant :

« 237. Le secrétaire du bureau de vote à la demande
du scrutateur en chef inscrit au registre du scrutin toute
contestation qu’un représentant présent lors de l’impres-
sion des résultats de l’urne électronique soulève au sujet
de la validité des résultats. ».

6.34 Relevé partiel du dépouillement, relevé global
du dépouillement et exemplaire au représentant
des candidats

L’article 238 de cette loi est remplacé par le suivant :

«238. Le scrutateur dresse un relevé partiel du dépouil-
lement dans lequel il indique :

1° le nombre de supports de bulletins de vote reçus
du président d’élection ;

2° le nombre de supports de bulletins de vote détériorés,
refusés ou annulés et non déposés dans l’urne électro-
nique ;

3° le nombre de supports de bulletins de vote non
utilisés.

Le scrutateur dresse le relevé partiel du dépouille-
ment en deux exemplaires dont une copie doit être remise
au scrutateur en chef.

À partir des relevés partiels du dépouillement et des
résultats comptés par l’urne électronique, le scrutateur
en chef dresse un relevé global du dépouillement.

Le scrutateur en chef remet immédiatement un exem-
plaire du relevé global du dépouillement aux représen-
tants. ».

L’article 240 de cette loi est abrogé.

6.35 Enveloppes distinctes scellées, initialées
remises au président d’élection

Les articles 241, 242 et 243 de cette loi sont remplacés
par les suivants :

« 241. Après la clôture du scrutin, chaque scrutateur
place dans des enveloppes distinctes la liste électorale, le
registre du scrutin, les formules, les supports de bulletins
de vote détériorés, refusés ou annulés et non déposés
dans l’urne électronique, les supports de bulletins de
vote non utilisés et le relevé partiel du dépouillement.
Chaque scrutateur scelle ces enveloppes et les place
dans un récipient qu’il scelle et remet au scrutateur en
chef. Le scrutateur, le secrétaire du bureau de vote et les
représentants affectés au bureau de vote qui le désirent
apposent leurs initiales sur les scellés.

242. Après l’impression des résultats compilés par
l’urne électronique, en présence des représentants qui le
désirent, le scrutateur en chef :

— si le récipient de l’urne électronique est en plastique,
place les supports de bulletins de vote, qui se trouvent
dans le récipient de l’urne électronique, dans une boîte
de transfert. Il retire ensuite la carte de mémoire de
l’urne électronique et l’insère dans une enveloppe avec
une copie du rapport des résultats compilés de l’urne
électronique. Il scelle l’enveloppe, appose ses initiales
et permet aux représentants qui le désirent d’apposer
leurs initiales sur le scellé. Il place l’enveloppe dans la
boîte de transfert. Il scelle la boîte de transfert, appose
ses initiales et permet aux représentants qui le désirent
d’apposer leurs initiales sur le scellé ;
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— si le récipient de l’urne électronique est en carton,
retire le récipient en carton contenant les bulletins de
vote. Il retire ensuite la carte de mémoire de l’urne
électronique et l’insère dans une enveloppe avec une
copie du rapport des résultats compilés de l’urne électro-
nique. Il scelle l’enveloppe, appose ses inititales, permet
aux représentants qui le désirent d’apposer leurs initiales
et place l’enveloppe dans le récipient en carton. Il scelle
le récipient en carton, appose ses initiales et permet aux
représentants qui le désirent d’apposer leurs initiales sur
le scellé.

Le scrutateur en chef remet au président d’élection ou
à la personne qu’il désigne les boîtes de transfert ou les
récipients en carton.

243. Le scrutateur en chef dépose dans une enve-
loppe une copie du rapport de l’urne électronique, une
copie du relevé global du dépouillement indiquant les
résultats de l’élection ainsi que les relevés partiels du
dépouillement. Il scelle ensuite cette enveloppe, appose
ses initiales et la remet au président d’élection.

Les représentants affectés aux bureaux de vote, peuvent
apposer leurs initiales sur le scellé. ».

L’article 244 de cette loi est abrogé.

6.36 Recensement des votes

L’article 247 de cette loi est remplacé par le suivant :

« 247. Le président d’élection procède au recense-
ment des votes en utilisant le relevé global du dépouille-
ment dressé par chaque scrutateur en chef. ».

6.37 Ajournement du recensement des votes

L’article 248 de cette loi est remplacé par le suivant :

« 248. Lorsque le président d’élection n’a pu obtenir
un relevé global du dépouillement devant lui être remis,
il ajourne le recensement jusqu’à ce qu’il l’obtienne.

En cas d’impossibilité d’obtenir le relevé global du
dépouillement ou le rapport imprimé des résultats com-
pilés par une urne électronique, le président d’élection
procède, en présence du scrutateur en chef et des candidats
concernés ou de leurs représentants qui le désirent, à
l’impression des résultats à l’aide de la carte de mémoire
qu’il aura récupérée dans la boîte de transfert ouverte en
présence des personnes précitées. ».

6.38 Remise dans une enveloppe

L’article 249 de cette loi est remplacé par le suivant :

« 249. Après avoir imprimé les résultats et les avoir
consultés, le président d’élection place ceux-ci ainsi que
la carte de mémoire dans une enveloppe.

Il scelle ensuite cette enveloppe et la remet dans la
boîte de transfert qu’il scelle.

Le président d’élection, les candidats et les représen-
tants présents peuvent apposer leurs initiales sur les
scellés. ».

6.39 Nouveau dépouillement

L’article 250 de cette loi est remplacé par le suivant :

« 250. En cas d’impossibilité de procéder à l’impres-
sion d’un nouveau rapport des résultats compilés à l’aide
de la carte de mémoire, le président d’élection, à la date,
à l’heure et au lieu qu’il fixe, en présence des candidats
ou de leurs représentants qui le désirent, récupère les
supports de bulletins de vote utilisés pour le vote au(x)
poste(s) concerné(s), et les introduit un à un dans l’orifice
de l’urne électronique qui comprend une nouvelle carte
de mémoire programmée. Il procède par la suite à l’impres-
sion des résultats compilés par l’urne électronique. ».

6.40 Avis au Ministre

L’article 251 de cette loi est modifié par le remplace-
ment, dans la première ligne du premier alinéa, des mots
« relevé du dépouillement et les bulletins » par les mots
« relevé global du dépouillement, le rapport des résultats
compilés par l’urne électronique et les supports de bulletins
de vote ».

6.41 Accès aux bulletins de vote

L’article 261 de cette loi est remplacé par le suivant :

« 261. Sauf dans le cadre de l’étude des bulletins de
vote rejetés prévue au présent protocole d’entente, le
président d’élection ou le responsable de l’accès aux
documents de la municipalité ne doit pas délivrer de
copie des bulletins de vote utilisés et ne peut permettre à
quiconque d’examiner ces bulletins de vote, à moins
qu’il n’y soit obligé par une ordonnance d’un tribunal ou
d’un juge. ».

6.42 Demande d’un nouveau dépouillement

L’article 262 de cette loi est modifié par le remplace-
ment dans les première et deuxième lignes du premier
alinéa des mots « qu’un scrutateur, un secrétaire de bureau
de vote ou le président d’élection » par les mots « qu’une
urne électronique ».
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7. ÉTUDE DES BULLETINS DE VOTE REJETÉS

Dans un délai de 120 jours de la proclamation de
l’élection ou après la contestation de l’élection, le prési-
dent d’élection doit, sur demande du Directeur général
des élections ou du Ministre procéder à l’étude des
bulletins de vote rejetés pour chercher à connaître les
motifs de rejet. Le président d’élection doit faire la
vérification des supports de bulletins de vote contenus
dans les récipients de bulletins de vote.

Il doit aviser les candidats ou leurs représentants qu’ils
peuvent être présents lors de cette étude. Le Directeur
général des élections et le Ministre sont avisés et peuvent
déléguer leurs représentants. Le représentant de la compa-
gnie ayant vendu ou loué les urnes électroniques doit
assister à cette étude pour expliquer le fonctionnement
du mécanisme de rejet et répondre aux questions des
participants.

Les paramètres établis pour programmer les bulletins
de vote rejetés doivent être communiqués aux participants.

L’étude des bulletins de vote rejetés ne peut d’aucune
façon modifier les résultats du scrutin ou être utilisée
devant les tribunaux pour chercher à modifier les résultats
du scrutin.

Un rapport de l’étude doit être dressé par le président
d’élection comportant notamment la fiche d’évaluation
des motifs de rejet et la copie du bulletin de vote s’y
rapportant. Toute autre remarque pertinente en rapport
avec le déroulement de l’élection doit y être ajoutée.

Préalablement à l’étude des bulletins de vote rejetés,
ceux-ci doivent être extraits de l’ensemble des bulletins
de vote à l’aide de l’urne électronique programmée en
conséquence par le représentant de la compagnie et photo-
copiés selon le nombre de participants présents. À cette
occasion, les candidats ou leurs représentants peuvent
être présents.

8. DURÉE ET APPLICATION DE L’ENTENTE

Le président d’élection de la municipalité est chargé
de l’application de la présente entente et en conséquence
du bon déroulement de l’essai du nouveau mécanisme de
votation pour la tenue d’élections générales et partielles
jusqu’au 31 octobre 2005.

9. MODIFICATION

Les parties conviennent que la présente entente pourra
être modifiée au besoin afin de s’assurer du bon déroule-
ment des élections générales ou partielles subséquentes
prévues à l’entente.

Mention doit en être faite au rapport d’évaluation.

10. RAPPORT D’ÉVALUATION

Dans un délai de 120 jours de la tenue de l’élection
générale du 2 novembre de l’an 2003, le président d’élec-
tion de la municipalité transmet, en conformité avec
l’article 659.3 de la Loi sur les élections et les référendums
dans les municipalités (L.R.Q., c. E-2.2), un rapport
d’évaluation au Directeur général des élections et au
Ministre, lequel rapport fait état des points utiles à l’amélio-
ration des essais d’un nouveau mécanisme de votation
dont, par exemple :

— les préparatifs électoraux (choix du nouveau méca-
nisme de votation, plan de communication, etc.) ;

— le déroulement du vote par anticipation et du scrutin ;

— les coûts d’utilisation des systèmes de votation
électroniques :

– les coûts de l’adaptation de la procédure électorale ;

– les coûts non récurrents et susceptibles d’être amortis ;

– la comparaison des coûts réels avec les coûts estimés
reliés à la tenue du scrutin au moyen de nouveaux méca-
nismes de votation et des coûts projetés pour la tenue
traditionnelle de l’élection générale du 2 novembre de
l’an 2003 ;

— le nombre et les temps d’arrêt de la votation, le cas
échéant ;

— les avantages et inconvénients de l’utilisation des
nouveaux mécanismes de votation ;

— les résultats obtenus lors du recensement des votes
et la concordance entre le nombre de supports de bulletins
de vote remis aux scrutateurs et le nombre de supports
de bulletins de vote utilisés et inutilisés ;

— l’étude des bulletins de vote rejetés, si cette étude a
été complétée.

11. APPLICATION DE LA LOI SUR LES
ÉLECTIONS ET LES RÉFÉRENDUMS DANS
LES MUNICIPALITÉS

La Loi sur les élections et les référendums dans les
municipalités (L.R.Q., c. E-2.2) s’applique à l’élection
générale du 2 novembre de l’an 2003 dans la municipa-
lité, sous réserve des dispositions de cette loi que la
présente entente modifie ou remplace.
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12. EFFET DE L’ENTENTE

La présente entente a effet depuis le moment où le
président d’élection a posé le premier geste aux fins
d’une élection à laquelle elle s’applique.

CONVENTION SIGNÉE EN TROIS EXEMPLAIRES :

À Mascouche, ce 16e jour du mois de juillet de l’an 2003

LA MUNICIPALITÉ DE MASCOUCHE

Par : ___________________________
RICHARD MARCOTTE, maire

___________________________
Me DANIELLE LORD, greffière

À Québec, ce 28e jour du mois d’août de l’an 2003

LE DIRECTEUR GÉNÉRAL DES ÉLECTIONS

___________________________
MARCEL BLANCHET

À Québec, ce 25e jour du mois d’août de l’an 2003

LE MINISTRE DES AFFAIRES MUNICIPALES,
DU SPORT ET DU LOISIR
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ANNEXE

MODÈLE DE SUPPORT DE BULLETINS DE VOTE
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Gouvernement du Québec

Entente
Loi sur les élections et les référendums dans
les municipalités
(L.R.Q., c. E-2.2)

ENTENTE CONCERNANT DE NOUVEAUX
MÉCANISMES DE VOTATION POUR UNE
ÉLECTION AVEC URNES « ACCU-VOTE ES 2000 »

ENTENTE INTERVENUE

ENTRE

La MUNICIPALITÉ DE MONT-SAINT-HILAIRE,
personne morale de droit public, ayant son siège au
100, rue du Centre-Civique, Mont-Saint-Hilaire, pro-
vince de Québec, ici représentée par le maire, monsieur
Paul Sofio, et la greffière adjointe, madame Julie Laurin,
aux termes des résolutions portant les numéros 2003-218
et 2003-264, ci-après appelée

LA MUNICIPALITÉ

ET

Me Marcel Blanchet, en sa qualité de DIRECTEUR
GÉNÉRAL DES ÉLECTIONS DU QUÉBEC, dûment
nommé à cette fonction, en vertu de la Loi électorale
(L.R.Q., c. E-3.3) agissant aux présentes en cette qualité
et ayant son bureau principal au 3460, rue de La Pérade,
Sainte-Foy, province de Québec, ci-après appelé

LE DIRECTEUR GÉNÉRAL DES ÉLECTIONS

ET

l’honorable Jean-Marc Fournier, en sa qualité de
MINISTRE DES AFFAIRES MUNICIPALES, DU
SPORT ET DU LOISIR, ayant son bureau principal au
10, rue Pierre-Olivier-Chauveau, Québec, province de
Québec, ci-après appelé

LE MINISTRE

ATTENDU QUE le conseil de la MUNICIPALITÉ, par
sa résolution n° 2003-176, adoptée à la séance du 2 juin
2003, a exprimé le désir de se prévaloir des dispositions
de la Loi sur les élections et les référendums dans les
municipalités pour conclure une entente avec le DIREC-
TEUR GÉNÉRAL DES ÉLECTIONS et le MINISTRE
afin de permettre l’utilisation d’urnes électroniques pour
l’élection municipale du 2 novembre de l’an 2003 dans
la MUNICIPALITÉ ;

ATTENDU QUE les articles 659.2 et 659.3 de la Loi sur
les élections et les référendums dans les municipalités
(L.R.Q., c. E-2.2) prévoient ce qui suit :

« 659.2. Toute municipalité peut, conformément à une
entente avec le ministre des Affaires municipales et de la
Métropole et le directeur général des élections, faire
l’essai, lors d’un scrutin, de nouveaux mécanismes de
votation. L’entente peut prévoir qu’elle s’applique éga-
lement aux scrutins postérieurs à celui pour lequel elle a
été conclue ; dans ce cas, elle prévoit sa durée d’applica-
tion.

Cette entente doit décrire les nouveaux mécanismes
de votation et mentionner les dispositions de la présente
loi qu’elle modifie ou remplace.

Cette entente a l’effet de la loi.

659.3. La municipalité doit, après la tenue du scrutin au
cours duquel s’est fait l’essai mentionné à l’article 659.2,
transmettre un rapport d’évaluation au ministre des
Affaires municipales et de la Métropole et au directeur
général des élections. » ;

ATTENDU QUE la MUNICIPALITÉ désire se prévaloir
de ces dispositions pour la tenue de l’élection munici-
pale du 2 novembre de l’an 2003 et, avec les adaptations
nécessaires, pourrait s’en prévaloir pour les scrutins posté-
rieurs prévus à l’entente. Les adaptations devront faire
l’objet d’un addendum à la présente entente ;

ATTENDU QU’il y a lieu de prévoir la procédure qui
s’applique sur le territoire de la MUNICIPALITÉ lors
de cette élection municipale ;

ATTENDU QU’une entente doit être conclue entre la
MUNICIPALITÉ, le DIRECTEUR GÉNÉRAL DES
ÉLECTIONS et le MINISTRE ;

ATTENDU QUE la MUNICIPALITÉ est seule respon-
sable du choix technologique effectué ;

ATTENDU QUE le conseil de la MUNICIPALITÉ a
adopté les résolutions 2003-218, à sa séance du 7 juillet
de l’an 2003, et 2003-264, à sa séance du 4 août de
l’an 2003, approuvant le texte de l’entente et autorisant
le maire, ou en son absence le maire suppléant, et le
greffier, ou en son absence la greffière adjointe, à signer
la présente entente ;

ATTENDU QUE le président d’élection de la MUNICI-
PALITÉ est responsable de l’application de la présente
entente et des moyens nécessaires à sa réalisation ;

EN CONSÉQUENCE, les parties conviennent de ce qui
suit :
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1. PRÉAMBULE

Le préambule de la présente entente en fait partie
intégrante.

2. DISPOSITIONS INTERPRÉTATIVES

À moins de déclaration contraire, expresse ou résul-
tant du contexte de la disposition, les expressions, termes
et mots suivants ont, dans la présente entente, le sens et
l’application que leur attribue le présent article.

2.1 L’expression « urne électronique » désigne un
appareil qui comprend une tabulatrice de vote, une carte
de mémoire, une imprimante, un récipient en carton ou,
le cas échéant, en plastique recevant les bulletins de vote
et un modem, le cas échéant.

2.2 L’expression « tabulatrice de vote » désigne un
appareil qui détecte par lecteur optique la marque de
l’électeur dans le cercle sur le bulletin de vote.

2.3 L’expression « carte de mémoire » désigne un
support mémoire qui calcule et enregistre la marque de
l’électeur pour chacun des candidats dont le nom est
imprimé sur le bulletin de vote ainsi que les bulletins de
vote rejetés selon les subdivisions du programme de la
tabulatrice de vote.

2.4 L’expression « récipient recevant les bulletins de
vote » désigne une boîte dans laquelle les supports de
bulletins de vote chutent.

2.5 Le cas échéant, l’expression « boîte de transfert »
désigne la boîte dans laquelle sont déposés les supports
de bulletins de vote lors de l’utilisation d’un récipient en
plastique de l’urne électronique.

2.6 L’expression « support de bulletins de vote »
désigne un support sur lequel est ou sont imprimés le ou
les bulletins de vote.

2.7 L’expression « support refusé » désigne un support
dont la tabulatrice refuse l’insertion.

2.8 L’expression «chemise de confidentialité» désigne
un étui destiné à recevoir le support de bulletins de vote.

3. ÉLECTIONS

3.1 Pour les fins de l’élection municipale du 2 novembre
de l’an 2003 dans la municipalité, des urnes électroniques,
en nombre suffisant, de marque « Accu-Vote » modèle
ES 2000 seront utilisées.

3.2 Avant la publication de l’avis d’élection, la munici-
palité doit prendre les moyens nécessaires pour informer
adéquatement ses électeurs au sujet de l’essai du nouveau
mécanisme de votation.

4. MÉCANISMES DE SÉCURITÉ

Les urnes électroniques utilisées devront comprendre
les mécanismes de sécurité suivants :

1) un rapport affichant un total « zéro » est automati-
quement produit par l’urne électronique dès sa mise
sous tension le premier jour du vote par anticipation et
celui du scrutin ;

2) un rapport de vérification est généré de façon con-
tinue et sauvegardé automatiquement sur la carte de
mémoire et enregistre chaque opération procédurale ;

3) l’urne électronique ne doit pas être placée en mode
de fin d’élection pendant le déroulement du scrutin ;

4) aucune interférence ne peut affecter la compila-
tion des résultats une fois que l’urne électronique est en
mode d’élection ;

5) chaque urne électronique est dotée d’une source
d’alimentation secondaire (pile) d’une durée de deux à
cinq heures ou l’ensemble des urnes électroniques est
relié à une génératrice ;

6) en cas de défectuosité de l’urne électronique, la
carte de mémoire peut être retirée et transférée sans
délai dans une autre urne électronique afin de permettre
la continuation de la procédure.

5. PROGRAMMATION

Chaque carte de mémoire utilisée est spécialement
programmée soit par la firme Conseillers en gestion et
informatique CGI inc., soit par le président d’élection
sous la supervision de la firme Conseillers en gestion et
informatique CGI inc. de manière à recevoir et compiler
les bulletins de vote conformément aux termes de la
présente entente.

6. MODIFICATIONS À LA LOI SUR LES
ÉLECTIONS ET LES RÉFÉRENDUMS DANS
LES MUNICIPALITÉS

6.1 Personnel électoral

L’article 68 de la Loi sur les élections et les référendums
dans les municipalités, (L.R.Q., c. E-2.2) est modifié par
l’insertion après le mot « adjoint » des mots « scrutateur
en chef, adjoint au scrutateur en chef ».
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6.2 Scrutateur en chef, adjoint au scrutateur en
chef, scrutateur et secrétaire du bureau de vote

L’article 76 de cette loi est remplacé par le suivant :

« 76. Le président d’élection nomme le nombre de
scrutateurs en chef et d’adjoints au scrutateur en chef
qu’il juge nécessaire pour chaque endroit de votation.

Le président d’élection nomme un scrutateur et un
secrétaire pour chaque bureau de vote. ».

6.3 Fonctions du scrutateur en chef, de l’adjoint au
scrutateur en chef et du scrutateur

L’article 80 de cette loi est remplacé par les suivants :

« 80. Le scrutateur en chef a notamment pour fonc-
tion :

1° de veiller à l’installation et à la préparation de
l’urne électronique ;

2° d’assurer le bon déroulement du scrutin et de main-
tenir l’ordre près de l’urne électronique ;

3° de faciliter l’exercice du droit de vote et d’assurer
le secret du vote ;

4° de s’assurer du bon fonctionnement de l’urne élec-
tronique ;

5° de procéder à l’impression des résultats compilés
par l’urne électronique à la clôture du scrutin ;

6° de compléter un relevé global du dépouillement à
partir du ou des relevés partiels et des résultats compilés
par l’urne électronique ;

7° de transmettre au président d’élection, à la clôture
du scrutin, les résultats compilés par l’urne électronique,
le relevé global ainsi que le ou les relevés partiels du
dépouillement ;

8° lorsque le support de bulletins de vote est refusé
par la tabulatrice, demander à l’électeur de retourner à
l’isoloir, de marquer tous les cercles et de se rendre au
bureau de vote afin d’obtenir un autre support de bulletins
de vote.

9° d’aviser immédiatement le président d’élection en
cas de défectuosité de la carte de mémoire ou de l’urne
électronique.

80.1. L’adjoint au scrutateur en chef a notamment
pour fonction :

1° d’assister le scrutateur en chef dans ses fonctions ;

2° de recevoir tout électeur que lui réfère le scruta-
teur en chef ;

3° de vérifier les isoloirs de la salle de votation ;

4° de récupérer les crayons et les chemises de confiden-
tialité auprès du scrutateur en chef et de les redistribuer
à chaque scrutateur.

80.2. Le scrutateur a notamment pour fonction :

1° de veiller à l’aménagement du bureau de vote ;

2° d’assurer le bon déroulement du scrutin et de main-
tenir l’ordre au bureau de vote ;

3° de faciliter l’exercice du droit de vote et d’assurer
le secret du vote ;

4° de recevoir l’identification de l’électeur ;

5° de remettre à l’électeur un support de bulletins de
vote, une chemise de confidentialité et le crayon avec
lequel il doit exercer son droit de vote ;

6° de recevoir de l’électeur le support de bulletins de
vote qui a été refusé par la tabulatrice et de lui en
remettre un autre ; mention en est faite au registre du
scrutin ; ».

6.4 Discrétion du Directeur général des élections
lorsqu’il constate une erreur, une urgence ou une
circonstance exceptionnelle

L’article 90.5 de cette loi est remplacé par le suivant :

« 90.5. Lorsque, pendant la période électorale au sens
de l’article 364, le directeur général des élections constate
que, par suite d’une erreur, d’une urgence ou d’une circons-
tance exceptionnelle, une disposition visée à l’article 90.1
ou à l’entente conclue en vertu de l’article 659.2 de la
Loi sur les élections et les référendums dans les munici-
palités ne concorde pas avec les exigences de la situa-
tion, il peut adapter cette disposition pour en réaliser la
fin.

Il doit informer préalablement le ministre des Affaires
municipales, du Sport et du Loisir de la décision qu’il
entend prendre.
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Dans les 30 jours qui suivent le jour prévu pour le
scrutin, le directeur général des élections doit transmettre
au président ou au secrétaire général de l’Assemblée
nationale un rapport des décisions qu’il a prises en vertu
du premier alinéa. Le président dépose ce rapport à
l’Assemblée nationale dans les 30 jours qui suivent celui
où il l’a reçu ou, si elle ne siège pas, dans les 30 jours qui
suivent celui où elle a repris ses travaux. ».

6.5 Avis d’élection

L’article 99 de cette loi est modifié par l’addition,
après le paragraphe 7°, du suivant :

« 8° le fait que le mécanisme de votation est le vote
par urne électronique. ».

6.6 Sections de vote

L’article 104 de cette loi est remplacé par le suivant :

« 104. Le président d’élection divise la liste électo-
rale en sections de vote.

Les sections de vote contiennent un nombre d’élec-
teurs déterminés par le président d’élection. Ce nombre
ne doit pas être supérieur à 750 électeurs. ».

6.7 Vérification de l’urne électronique

Cette loi est modifiée par l’insertion, après la sous-
section 1 de la section IV du chapitre VI du titre 1, de la
sous-section suivante :

«§1.1 Vérification de l’urne électronique

173.1. Le président d’élection doit, au moins cinq jours
avant le premier jour fixé pour le vote par anticipation et
au moins trois jours avant celui fixé pour le scrutin,
procéder à un essai de l’urne électronique afin de s’assurer
que la tabulatrice de vote détecte fidèlement la marque
faite sur le bulletin de vote et qu’elle compile fidèlement
et avec précision les suffrages exprimés, en présence du
représentant de la firme Conseillers en gestion et infor-
matique CGI inc. et des représentants des candidats.

173.2. Lors de l’essai de l’urne électronique, des
mesures de sécurité adéquates doivent être prises par
le président d’élection afin de garantir l’intégrité de
l’ensemble du système et de chacune de ses composantes
d’enregistrement, de compilation et de mémorisation
des résultats. Il doit s’assurer qu’aucune communication
électronique qui pourrait modifier la programmation de
l’urne électronique, l’enregistrement des données, sa
compilation, la mémorisation des résultats ou l’intégrité
de l’ensemble du système ne puisse être établie.

173.3. Le président d’élection procède à l’essai
comme suit :

1° Il appose ses initiales sur la carte de mémoire et
l’insère dans l’urne électronique.

2° Il insère dans l’urne électronique un nombre préé-
tabli de supports de bulletins de vote qui ont préalable-
ment été marqués et compilés manuellement. Ces supports
de bulletins de vote comprennent :

a) un nombre suffisant et prédéterminé de bulletins
de vote marqués correctement en faveur de chaque can-
didat ;

b) un nombre suffisant et prédéterminé de bulletins
de vote qui ne sont pas marqués correctement ;

c) un nombre suffisant et prédéterminé de bulletins
de vote comprenant une marque pour plus d’un candidat
à un même poste ;

d) un nombre suffisant et prédéterminé de bulletins
de vote en blanc.

3° Il procède à la mise en mode de fin d’élection et
s’assure de la concordance des résultats compilés par
l’urne électronique et des résultats compilés manuelle-
ment.

4° Le président d’élection doit, dès que l’essai est
complété avec succès, remettre la carte de mémoire à
zéro et la scelle. Le président d’élection et les représen-
tants qui le désirent prennent en note le numéro inscrit
sur le scellé.

5° Le président d’élection insère la tabulatrice à l’inté-
rieur du sac de transport et y appose un scellé. Le président
d’élection et les représentants qui le désirent prennent
en note le numéro inscrit sur le scellé.

6° Si le président d’élection détecte une erreur lors
de cet essai, il doit déterminer avec certitude la cause de
telle erreur, apporter les correctifs nécessaires et procéder
à un nouvel essai. Il répète ces opérations jusqu’à ce que
le lecteur de la tabulatrice fasse une lecture fidèle de la
marque faite sur le bulletin de vote et jusqu’à ce qu’une
compilation parfaite des résultats soit obtenue. Mention
doit être faite dans le rapport d’évaluation de toute erreur
ou anomalie constatée.

7° Le président d’élection ne peut modifier lui-même
la programmation établie pour la lecture de la marque
dans le cercle, sans la supervision de la firme Conseil-
lers en gestion et informatique CGI inc. ».
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6.8 Bureau de vote itinérant

Cette loi est modifiée par l’insertion, après l’article 175,
des articles suivants :

« 175.1. Les électeurs exercent leur droit de vote sur
le même bulletin que celui utilisé au bureau de vote par
anticipation. Après avoir marqué son bulletin de vote,
l’électeur l’insère dans une chemise de confidentialité et
la dépose dans l’urne prévue à cette fin. À la fin du vote
itinérant, le scrutateur et le secrétaire du bureau de vote
itinérant scellent l’urne et y apposent leurs initiales.

175.2. Le scrutateur, avant l’ouverture du bureau de
vote par anticipation, remet au scrutateur en chef l’urne
contenant les bulletins de vote du bureau de vote itiné-
rant.

Le scrutateur en chef en présence de l’adjoint au
scrutateur en chef retire de l’urne les chemises de confi-
dentialité contenant les bulletins de vote et insère les
bulletins de vote un par un dans l’urne électronique. ».

6.9 Vote par anticipation

Les articles 182, 183 et 185 de cette loi sont remplacés
par les suivants :

« 182. Après la fermeture du bureau de vote par antici-
pation, le secrétaire du bureau de vote inscrit au registre
du scrutin les mentions suivantes :

1° le nombre de supports de bulletins de vote reçus
du président d’élection ;

2° le nombre d’électeurs à qui un support de bulletins
de vote a été remis ;

3° le nombre de supports de bulletins de vote détériorés,
refusés ou annulés et le nombre de ceux qui n’ont pas été
utilisés ;

4° le nom des personnes qui ont exercé une fonction
à titre de membre du personnel électoral ou à titre de
représentant.

Le scrutateur place dans des enveloppes distinctes les
supports de bulletins de vote détériorés, refusés ou
annulés, ceux qui n’ont pas été utilisés, les formules, le
registre du scrutin et la liste électorale. Il scelle ensuite
ces enveloppes. Le scrutateur, le secrétaire du bureau de
vote et les représentants qui le désirent apposent leurs
initiales sur les scellés des enveloppes. Les enveloppes,
sauf celles contenant la liste électorale, sont remises au
scrutateur en chef afin d’être déposées dans une boîte
réservée à cette fin.

182.1 Le scrutateur en chef, en présence des candi-
dats ou de leurs représentants qui le désirent, scelle le
récipient de bulletins de vote. Par la suite, il place l’urne
électronique dans son sac de transport et y appose un
scellé. Le scrutateur en chef et les représentants qui le
désirent prennent en note les numéros inscrits sur le
scellé.

Le scrutateur en chef remet ensuite le ou les récipients
de bulletins de vote ainsi que la boîte de transfert et les
enveloppes contenant la liste électorale au président
d’élection ou à la personne que celui-ci désigne.

Le président d’élection a la garde du ou des récipients
de bulletins de vote jusqu’au dépouillement du vote par
anticipation et, par la suite, pendant le temps prévu pour
la conservation des documents électoraux.

183. Immédiatement avant l’heure fixée pour l’ouver-
ture du bureau de vote la seconde journée, le cas échéant,
le scrutateur en chef, devant les personnes présentes,
ouvre la boîte de transfert et remet à chaque scrutateur
les registres, les enveloppes contenant les supports de
bulletins de vote qui n’ont pas été utilisés et les formules.
Chaque scrutateur ouvre ces enveloppes pour reprendre
possession de leur contenu. Les supports de bulletins de
vote détériorés, refusés ou annulés demeurent dans les
boîtes de transfert que le scrutateur en chef scelle.

Le scrutateur en chef, devant les personnes présentes,
enlève le scellé sur le sac de transport de la tabulatrice.

Le président d’élection ou la personne que celui-ci
désigne remet à chaque scrutateur la liste électorale du
ou des bureaux de vote regroupés, le cas échéant.

Après la fermeture du bureau de vote la seconde
journée, le cas échéant, le scrutateur en chef, le scruta-
teur et le secrétaire accomplissent les mêmes actes
qu’après sa fermeture la première journée. De plus, le
scrutateur en chef retire la carte de mémoire de l’urne
électronique et la place dans une enveloppe qu’il scelle
et la dépose dans le récipient de bulletins de vote qu’il
scelle.

Les supports de bulletins de vote détériorés, refusés
ou annulés la seconde journée sont placés dans des
enveloppes distinctes par le scrutateur et scellées. Elles
sont déposées également dans une boîte de transfert
scellée.

Le scrutateur, le secrétaire du bureau de vote et les
représentants qui le désirent apposent leurs initiales sur
le scellé.
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185. À compter de 19 heures le jour du scrutin, le
président d’élection ou la personne qu’il désigne procède
à l’impression des résultats compilés par l’urne électro-
nique à un bureau de vote par anticipation, en présence
des scrutateurs, des secrétaires et des représentants qui
désirent être présents.

L’impression de ces résultats est faite au lieu que
détermine le président d’élection. Elle est effectuée con-
formément aux règles applicables à l’impression des
résultats donnés le jour du scrutin, compte tenu des
adaptations nécessaires. ».

6.10 Isoloir

L’article 191 de cette loi est remplacé par le suivant :

« 191. Lorsque l’élection se déroule au moyen d’urne
électronique, le bureau de vote comporte autant d’isoloirs
que le détermine le président d’élection. ».

6.11 Bulletin de vote

L’article 193 de cette loi est remplacé par le suivant :

« 193. À l’exception de l’inscription mentionnant le
poste en élection, le bulletin de vote doit être imprimé
par inversion de façon qu’au recto les mentions soient en
blanc sur un fond noir et que les cercles prévus pour
l’apposition de la marque de l’électeur soient en blanc
sur une bande verticale de couleur orange. ».

L’article 195 de cette loi est abrogé.

6.12 Identification des candidats

L’article 196 de cette loi est modifié :

1° par le remplacement du premier alinéa par le
suivant :

« 196. Le support comporte un bulletin de vote pour
le poste de maire et un ou des bulletins de vote pour le ou
les postes de conseiller. Chaque bulletin de vote doit
permettre d’identifier chaque candidat. Il contient, au
recto : » ;

2° par l’addition, après le paragraphe 3°, du suivant :

«4° les postes concernés et, le cas échéant, le numéro
du siège en élection. Les mentions des postes concernés
doivent correspondre à celles contenues dans les décla-
rations de candidature. ».

6.13 Support de bulletins de vote

L’article 197 de cette loi est remplacé par le suivant :

« 197. Le support de bulletins de vote contient au
recto, selon le spécimen en annexe :

1° le nom de la municipalité ;

2° la mention « élections municipales » et la date du
scrutin ;

3° les bulletins de vote ;

4° le code barres.

Le support de bulletins de vote contient au verso,
selon le spécimen en annexe :

1° un espace destiné à recevoir les initiales du scruta-
teur ;

2° un espace destiné à recevoir le numéro de la section
de vote ;

3° le nom et l’adresse de l’imprimeur ;

4° le code barres. ».

6.14 Chemise de confidentialité

Cette loi est modifiée par l’insertion, après l’article 197,
du suivant :

« 197.1. Le président d’élection s’assure qu’il a à sa
disposition un nombre suffisant de chemises de confi-
dentialité. La chemise de confidentialité doit être suffi-
samment opaque pour assurer qu’aucune marque apposée
sur le bulletin de vote ne se distingue au travers. ».

6.15 Retrait de candidature

L’article 198 de cette loi est modifié par l’ajout, à la
fin, des alinéas suivants :

« Lorsque l’élection se déroule au moyen d’urne élec-
tronique, le président d’élection s’assure que la carte de
mémoire est réglée afin que celle-ci ne considère pas les
candidats qui ont retiré leur candidature.

Tout vote donné en faveur de ces candidats avant ou
après le retrait de leur candidature est nul. ».
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6.16 Retrait d’autorisation ou de reconnaissance

L’article 199 de cette loi est modifié par l’ajout, à la
fin, de l’alinéa suivant :

« Lorsque l’élection se déroule au moyen d’urne élec-
tronique, le président d’élection s’assure que la carte de
mémoire est réglée afin que celle-ci ne considère pas le
parti ou l’équipe à qui la reconnaissance a été retirée. ».

6.17 Nombre d’urnes électroniques

L’article 200 de cette loi est remplacé par le suivant :

«200. Le président d’élection s’assure qu’il a à sa dispo-
sition autant d’urnes électroniques qu’il y a de locaux de
vote et un nombre d’urnes électroniques supplémentaires
suffisant pour suppléer en cas de panne ou de défectuo-
sités techniques.

Le président d’élection s’assure qu’il a à sa disposi-
tion le nombre suffisant de récipients de bulletins de
vote et, le cas échéant, de boîtes de transfert associés à
chaque urne électronique. ».

Cette loi est modifiée par l’insertion, après l’article 200,
des articles suivants :

« 200.1. Les électeurs des bureaux de vote suivants
exercent leur droit de vote sur le même bulletin que celui
utilisé le jour du scrutin :

a) Bureau de vote : 550, boulevard Laurier,

b) Bureau de vote : 270, rue Radisson.

Le président d’élection avise de sa décision, le plus
tôt possible, chaque parti autorisé ou équipe reconnue et
chaque candidat indépendant autorisé.

L’électeur, après avoir marqué son bulletin de vote,
l’insère dans une chemise de confidentialité et la dépose
dans l’urne prévue à cette fin. À la clôture du scrutin, le
scrutateur et le secrétaire du bureau de vote scellent
l’urne et y apposent leurs initiales.

200.2. Le scrutateur, à la clôture du scrutin, remet
au responsable de salle (P.R.I.M.O.) l’urne contenant
les bulletins de vote des bureaux de vote prévus à l’arti-
cle 200.1.

Le responsable de salle (P.R.I.M.O.) en présence d’un
scrutateur en chef d’un local de vote muni d’une urne
électronique retire de l’urne les chemises de confiden-
tialité contenant les bulletins de vote et insère les bulletins
de vote un par un dans l’urne électronique.

Le président d’élection avise de sa décision, le plus
tôt possible, chaque parti autorisé ou équipe reconnue et
chaque candidat indépendant autorisé du local de vote
où la compilation du résultat sera effectué par urne
électronique. ».

6.18 Remise du matériel électoral

L’article 204 de cette loi est modifié par le remplace-
ment, dans la deuxième ligne du premier alinéa, du mot
« urne » par le mot « récipient ».

6.19 Examen de l’urne électronique et du matériel

L’article 207 de cette loi est remplacé par les suivants :

« 207. Au cours de l’heure qui précède l’ouverture
des bureaux de vote, devant les personnes présentes, le
scrutateur en chef initialise l’urne électronique du local
de vote. Le scrutateur en chef s’assure que l’urne élec-
tronique indique un total de zéro bulletin de vote enre-
gistré en vérifiant le rapport imprimé de l’urne électro-
nique.

Il conserve ce rapport et le montre à toute personne
présente qui désire en prendre connaissance.

Le scrutateur en chef examine les documents et le
matériel que lui a remis le président d’élection.

207.1. Au cours de l’heure qui précède l’ouverture
des bureaux de vote, le scrutateur et le secrétaire du
bureau de vote examinent les documents et le matériel
nécessaire au vote que leur a remis le président d’élec-
tion. ».

L’article 209 de cette loi est remplacé par le suivant :

« 209. Immédiatement avant l’heure fixée pour
l’ouverture des bureaux de vote, le scrutateur en chef,
devant les scrutateurs, les secrétaires et les représentants
des candidats présents, doit s’assurer que le récipient de
l’urne électronique est vide.

Le récipient est ensuite scellé par le scrutateur en
chef. Le scrutateur en chef et les représentants présents
qui le désirent apposent leurs initiales sur le scellé.
L’urne électronique est ensuite placée de manière à être
visible par le personnel électoral et les électeurs. ».

DÉROULEMENT DU SCRUTIN

6.20 Présence au bureau de vote

Le troisième alinéa de l’article 214 de cette loi est
remplacé par le suivant :
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« En outre, seuls peuvent être présents au bureau de
vote le scrutateur, le secrétaire et les représentants affec-
tés à ce bureau ainsi que le président d’élection, le
secrétaire d’élection et l’adjoint au président, le scruta-
teur en chef et l’adjoint au scrutateur en chef. Le préposé
à l’information et au maintien de l’ordre peut y être
présent, sur demande du scrutateur, le temps nécessaire
pour répondre à la demande. Le releveur de listes peut y
être présent le temps nécessaire à l’exercice de sa fonc-
tion. Toute autre personne qui prête son assistance à un
électeur en vertu de l’article 226 peut y être présente le
temps nécessaire à l’exercice du droit de vote de l’élec-
teur. ».

6.21 Initiales du bulletin de vote

L’article 221 de cette loi est remplacé par le suivant :

« 221. Le scrutateur remet à l’électeur qui a été admis
à voter le support de bulletins de vote auquel il a droit,
après avoir apposé ses initiales à l’endroit réservé à cette
fin, et inscrit le numéro de la section de vote. Il lui remet
la chemise de confidentialité. Il lui remet également un
crayon.

Le scrutateur doit indiquer à l’électeur de quelle
manière il doit insérer le support dans la chemise de
confidentialité une fois qu’il a voté. ».

6.22 Vote

L’article 222 de cette loi est remplacé par le suivant :

« 222. L’électeur se rend dans l’isoloir et marque le
ou les bulletins de vote dans un des cercles, au moyen du
crayon que lui a remis le scrutateur, en regard des men-
tions relatives au candidat en faveur de qui il désire voter
au poste de maire ainsi qu’au(x) poste(s) de conseiller.

L’électeur insère le support, sans le plier, dans la
chemise de confidentialité de manière à ce que les initiales
du scrutateur soient visibles. ».

6.23 Vote terminé

L’article 223 de cette loi est remplacé par le suivant :

« 223. Après avoir marqué le ou les bulletins de vote
et avoir inséré le support dans la chemise de confidentia-
lité, l’électeur quitte l’isoloir et se rend à l’urne électro-
nique.

Il permet que les initiales du scrutateur soient exami-
nées par le scrutateur en chef.

L’électeur ou, à sa demande, le scrutateur en chef
insère le support côté verso dans l’urne électronique
sans le retirer de la chemise de confidentialité. ».

6.24 Acceptation automatique

Cette loi est modifiée par l’insertion, après l’article 223,
des suivants :

« 223.1. L’urne électronique est programmée de façon
à accepter automatiquement tout support comportant les
bulletins de vote qui est présenté côté verso et qui a été
remis à l’électeur par le scrutateur.

223.2. S’il survient un blocage d’un support de bulle-
tins de vote dans le récipient recevant les supports de
bulletins de vote, le scrutateur en chef, en présence des
représentants des candidats qui le désirent, procède à
l’ouverture du récipient, remet en marche le mécanisme
de l’urne électronique, la referme et scelle à nouveau le
récipient en leur présence, avant d’autoriser la reprise du
vote.

Le scrutateur en chef doit faire rapport au président
d’élection du temps d’arrêt de la votation. Mention en
est faire au registre du scrutin.

S’il survient un blocage d’un support de bulletins de
vote dans la tabulatrice, le scrutateur en chef, en présence
des représentants des candidats qui le désirent, procède
au déblocage de la tabulatrice et remet en marche le
mécanisme de l’urne. ».

6.25 Bulletin de vote annulé

L’article 224 de cette loi est remplacé par le suivant :

« 224. Le scrutateur en chef empêche que soit inséré
dans l’urne électronique un support de bulletins de vote
sur lequel apparaissent des initiales qui ne sont pas
celles du scrutateur d’un bureau de vote ou sur lequel
n’en apparaît aucune. L’électeur doit retourner au bureau
de vote.

Dans le cas où le support de bulletins de vote ne
comporte pas ses initiales, le scrutateur du bureau de
vote y appose, devant les personnes présentes, ses initiales
pourvu qu’à sa face même il s’agisse d’un support qu’il
a remis à l’électeur et que c’est par mégarde ou par oubli
qu’il a omis d’y apposer ses initiales. L’électeur retourne
alors déposer son support de bulletins de vote dans
l’urne électronique.
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Dans le cas où les initiales qui sont apposées sur le
support de bulletins de vote ne sont pas celles du scruta-
teur ou s’il ne s’agit pas d’un support de bulletins de
vote qu’il a remis à l’électeur, le scrutateur du bureau de
vote annule le support de bulletins de vote.

Mention en est faite au registre du scrutin. ».

6.26 Handicapé visuel

L’article 227 de cette loi est modifié :

1° par le remplacement des deuxième et troisième
alinéas par les suivants :

« L’adjoint au scrutateur en chef ajuste le gabarit et le
support de bulletins de vote, les remet à l’électeur et lui
indique l’ordre dans lequel les candidats apparaissent
sur les bulletins de vote et les mentions inscrites sous
leur nom, le cas échéant.

Le scrutateur en chef prête son assistance à l’électeur
pour insérer le support de bulletins de vote dans l’urne
électronique. » ;

2° par la suppression du quatrième alinéa.

COMPILATION DES RÉSULTATS
ET RECENSEMENT DES VOTES

6.27 Compilation des résultats

Les articles 229 et 230 de cette loi sont remplacés par
les suivants :

« 229. Après la clôture du scrutin, le scrutateur en
chef procède à la mise en mode de fin d’élection et à
l’impression des résultats compilés par l’urne électroni-
que. Les représentants affectés aux bureaux de vote
compris dans le local de vote peuvent être présents.

Le rapport des résultats compilés indique le nombre
total de supports de bulletins de vote, le nombre de
bulletins rejetés et le nombre de votes valides pour chacun
des postes.

230. Après la clôture du scrutin, le scrutateur de chaque
bureau de vote compris dans le local de vote complète le
relevé partiel du dépouillement selon l’article 238 et en
remet une copie au scrutateur en chef.

Le secrétaire du bureau de vote inscrit au registre du
scrutin les mentions suivantes :

1° le nombre de supports de bulletins de vote reçus
du président d’élection ;

2° le nombre d’électeurs qui ont été admis à voter ;

3° le nombre de supports de bulletins de vote détériorés,
refusés ou annulés et le nombre de ceux qui n’ont pas été
utilisés ;

4° le nom des personnes qui ont exercé une fonction
à titre de membre du personnel électoral ou de représen-
tant affecté à ce bureau. ».

Cette loi est modifiée par l’insertion, après l’article 230,
des suivants :

« 230.1. Le scrutateur en chef s’assure, devant les
personnes présentes, que les résultats inscrits sur le
rapport imprimé de l’urne électronique et le nombre total
de supports de bulletins de vote inutilisés, détériorés,
refusés et annulés inscrit sur le relevé partiel du dépouil-
lement de chacun des scrutateurs correspondent au
nombre total de supports de bulletins de vote remis par
le président d’élection.

230.2. À partir du ou des relevés partiels du dépouil-
lement, le scrutateur en chef complète un relevé global
du dépouillement en nombre suffisant pour que chaque
représentant affecté à un bureau de vote ou chaque candidat
en ait un exemplaire. ».

6.28 Feuille de compilation

L’article 231 de cette loi est abrogé.

6.29 Dépouillement

L’article 232 de cette loi est abrogé.

6.30 Bulletins de vote rejetés

L’article 233 de cette loi est remplacé par le suivant :

« 233. La programmation de l’urne électronique est
déterminée de façon à ce que soit rejeté tout bulletin de
vote qui :

1° n’a pas été marqué ;

2° a été marqué en faveur de plus d’un candidat ;

3° a été marqué en faveur d’une personne qui n’est
pas candidate.



4142 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, 17 septembre 2003, 135e année, no 38 Partie 2

Pour la tenue du scrutin, la carte de mémoire est
programmée de façon à ce que l’urne électronique traite
et conserve tous les supports de bulletins de vote qui lui
sont présentés, c’est-à-dire autant ceux comportant des
bulletins de vote valides que ceux comportant des bulle-
tins de vote rejetés à l’exception des supports refusés. ».

6.31 Bulletins de vote rejetés, omission d’une
procédure, bulletins de vote valides

Les articles 233 à 236 de cette loi ne s’appliquent
qu’aux fins d’un dépouillement judiciaire, le cas échéant,
avec les adaptations nécessaires.

6.32 Contestation de validité

L’article 237 de cette loi est remplacé par le suivant :

« 237. Le secrétaire du bureau de vote à la demande
du scrutateur en chef inscrit au registre du scrutin toute
contestation qu’un représentant présent lors de l’impres-
sion des résultats de l’urne électronique soulève au sujet
de la validité des résultats. ».

6.33 Relevé partiel du dépouillement, relevé global
du dépouillement et exemplaire au représentant
des candidats

L’article 238 de cette loi est remplacé par le suivant :

«238. Le scrutateur dresse un relevé partiel du dépouil-
lement dans lequel il indique :

1° le nombre de supports de bulletins de vote reçus
du président d’élection ;

2° le nombre de supports de bulletins de vote détériorés,
refusés ou annulés et non déposés dans l’urne électroni-
que ;

3° le nombre de supports de bulletins de vote non
utilisés.

Le scrutateur dresse le relevé partiel du dépouillement
en deux exemplaires dont une copie doit être remise au
scrutateur en chef.

À partir des relevés partiels du dépouillement et des
résultats comptés par l’urne électronique, le scrutateur
en chef dresse un relevé global du dépouillement.

Le scrutateur en chef remet immédiatement un exem-
plaire du relevé global du dépouillement aux représen-
tants. ».

L’article 240 de cette loi est abrogé.

6.34 Enveloppes distinctes scellées, initialées
remises au président d’élection

Les articles 241, 242 et 243 de cette loi sont remplacés
par les suivants :

« 241. Après la clôture du scrutin, chaque scrutateur
place dans des enveloppes distinctes la liste électorale, le
registre du scrutin, les formules, les supports de bulletins
de vote détériorés, refusés ou annulés et non déposés
dans l’urne électronique, les supports de bulletins de
vote non utilisés et le relevé partiel du dépouillement.
Chaque scrutateur scelle ces enveloppes et les place
dans un récipient qu’il scelle et remet au scrutateur en
chef. Le scrutateur, le secrétaire du bureau de vote et les
représentants affectés au bureau de vote qui le désirent
apposent leurs initiales sur les scellés.

242. Après l’impression des résultats compilés par
l’urne électronique, en présence des représentants qui le
désirent, le scrutateur en chef :

— si le récipient de l’urne électronique est en plastique,
place les supports de bulletins de vote, qui se trouvent
dans le récipient de l’urne électronique, dans une boîte
de transfert. Il retire ensuite la carte de mémoire de
l’urne électronique et l’insère dans une enveloppe avec
une copie du rapport des résultats compilés de l’urne
électronique. Il scelle l’enveloppe, appose ses initiales
et permet aux représentants qui le désirent d’apposer
leurs initiales sur le scellé. Il place l’enveloppe dans la
boîte de transfert. Il scelle la boîte de transfert, appose
ses initiales et permet aux représentants qui le désirent
d’apposer leurs initiales sur le scellé ;

— si le récipient de l’urne électronique est en carton,
retire le récipient en carton contenant les bulletins de
vote. Il retire ensuite la carte de mémoire de l’urne
électronique et l’insère dans une enveloppe avec une
copie du rapport des résultats compilés de l’urne élec-
tronique. Il scelle l’enveloppe, appose ses inititales, per-
met aux représentants qui le désirent d’apposer leurs
initiales et place l’enveloppe dans le récipient en carton.
Il scelle le récipient en carton, appose ses initiales et
permet aux représentants qui le désirent d’apposer leurs
initiales sur le scellé.

Le scrutateur en chef remet au président d’élection ou
à la personne qu’il désigne les boîtes de transfert ou les
récipients en carton.

243. Le scrutateur en chef dépose dans une enve-
loppe une copie du rapport de l’urne électronique, une
copie du relevé global du dépouillement indiquant les
résultats de l’élection ainsi que les relevés partiels du
dépouillement. Il scelle ensuite cette enveloppe, appose
ses initiales et la remet au président d’élection.
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Les représentants affectés aux bureaux de vote, peuvent
apposer leurs initiales sur le scellé. ».

L’article 244 de cette loi est abrogé.

6.35 Recensement des votes

L’article 247 de cette loi est remplacé par le suivant :

« 247. Le président d’élection procède au recense-
ment des votes en utilisant le relevé global du dépouille-
ment dressé par chaque scrutateur en chef. ».

6.36 Ajournement du recensement des votes

L’article 248 de cette loi est remplacé par le suivant :

« 248. Lorsque le président d’élection n’a pu obtenir
un relevé global du dépouillement devant lui être remis,
il ajourne le recensement jusqu’à ce qu’il l’obtienne.

En cas d’impossibilité d’obtenir le relevé global du
dépouillement ou le rapport imprimé des résultats com-
pilés par une urne électronique, le président d’élection
procède, en présence du scrutateur en chef et des candi-
dats concernés ou de leurs représentants qui le désirent,
à l’impression des résultats à l’aide de la carte de mémoire
qu’il aura récupérée dans la boîte de transfert ouverte en
présence des personnes précitées. ».

6.37 Remise dans une enveloppe

L’article 249 de cette loi est remplacé par le suivant :

« 249. Après avoir imprimé les résultats et les avoir
consultés, le président d’élection place ceux-ci ainsi que
la carte de mémoire dans une enveloppe.

Il scelle ensuite cette enveloppe et la remet dans la
boîte de transfert qu’il scelle.

Le président d’élection, les candidats et les représen-
tants présents peuvent apposer leurs initiales sur les
scellés. ».

6.38 Nouveau dépouillement

L’article 250 de cette loi est remplacé par le suivant :

« 250. En cas d’impossibilité de procéder à l’impres-
sion d’un nouveau rapport des résultats compilés à l’aide
de la carte de mémoire, le président d’élection, à la date,
à l’heure et au lieu qu’il fixe, en présence des candidats
ou de leurs représentants qui le désirent, récupère les
supports de bulletins de vote utilisés pour le vote au(x)

poste(s) concerné(s), et les introduit un à un dans l’ori-
fice de l’urne électronique qui comprend une nouvelle
carte de mémoire programmée. Il procède par la suite à
l’impression des résultats compilés par l’urne électroni-
que. ».

6.39 Avis au Ministre

L’article 251 de cette loi est modifié par le remplace-
ment, dans la première ligne du premier alinéa, des mots
« relevé du dépouillement et les bulletins » par les mots
« relevé global du dépouillement, le rapport des résultats
compilés par l’urne électronique et les supports de bulle-
tins de vote ».

6.40 Accès aux bulletins de vote

L’article 261 de cette loi est remplacé par le suivant :

« 261. Sauf dans le cadre de l’étude des bulletins de
vote rejetés prévue au présent protocole d’entente, le
président d’élection ou le responsable de l’accès aux
documents de la municipalité ne doit pas délivrer de
copie des bulletins de vote utilisés et ne peut permettre à
quiconque d’examiner ces bulletins de vote, à moins
qu’il n’y soit obligé par une ordonnance d’un tribunal ou
d’un juge. ».

6.41 Demande d’un nouveau dépouillement

L’article 262 de cette loi est modifié par le remplace-
ment dans les première et deuxième lignes du premier
alinéa des mots « qu’un scrutateur, un secrétaire de bureau
de vote ou le président d’élection » par les mots « qu’une
urne électronique ».

7. ÉTUDE DES BULLETINS DE VOTE REJETÉS

Dans un délai de 120 jours de la proclamation de
l’élection ou après la contestation de l’élection, le prési-
dent d’élection doit, sur demande du Directeur général
des élections ou du Ministre procéder à l’étude des
bulletins de vote rejetés pour chercher à connaître les
motifs de rejet. Le président d’élection doit faire la
vérification des supports de bulletins de vote contenus
dans les récipients de bulletins de vote.

Il doit aviser les candidats ou leurs représentants qu’ils
peuvent être présents lors de cette étude. Le Directeur
général des élections et le Ministre sont avisés et peu-
vent déléguer leurs représentants. Le représentant de la
compagnie ayant vendu ou loué les urnes électroniques
doit assister à cette étude pour expliquer le fonctionne-
ment du mécanisme de rejet et répondre aux questions
des participants.
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Les paramètres établis pour programmer les bulletins
de vote rejetés doivent être communiqués aux partici-
pants.

L’étude des bulletins de vote rejetés ne peut d’aucune
façon modifier les résultats du scrutin ou être utilisée
devant les tribunaux pour chercher à modifier les résul-
tats du scrutin.

Un rapport de l’étude doit être dressé par le président
d’élection comportant notamment la fiche d’évaluation
des motifs de rejet et la copie du bulletin de vote s’y
rapportant. Toute autre remarque pertinente en rapport
avec le déroulement de l’élection doit y être ajoutée.

Préalablement à l’étude des bulletins de vote rejetés,
ceux-ci doivent être extraits de l’ensemble des bulletins
de vote à l’aide de l’urne électronique programmée en
conséquence par le représentant de la compagnie et photo-
copiés selon le nombre de participants présents. À cette
occasion, les candidats ou leurs représentants peuvent
être présents.

8. DURÉE ET APPLICATION DE L’ENTENTE

Le président d’élection de la municipalité est chargé
de l’application de la présente entente et en conséquence
du bon déroulement de l’essai du nouveau mécanisme de
votation pour la tenue d’élections générales et partielles
jusqu’au 1er novembre 2009.

9. MODIFICATION

Les parties conviennent que la présente entente pourra
être modifiée au besoin afin de s’assurer du bon déroule-
ment des élections générales ou partielles subséquentes
prévues à l’entente.

Mention doit en être faite au rapport d’évaluation.

10. RAPPORT D’ÉVALUATION

Dans un délai de 120 jours de la tenue de l’élection
municipale du 2 novembre de l’an 2003, le président
d’élection de la municipalité transmet, en conformité
avec l’article 659.3 de la Loi sur les élections et les
référendums dans les municipalités (L.R.Q., c. E-2.2),
un rapport d’évaluation au Directeur général des élec-
tions et au Ministre, lequel rapport fait état des points
utiles à l’amélioration des essais d’un nouveau méca-
nisme de votation dont, par exemple :

— les préparatifs électoraux (choix du nouveau méca-
nisme de votation, plan de communication, etc.) ;

— le déroulement du vote par anticipation et du scrutin ;

— les coûts d’utilisation des systèmes de votation
électroniques :

– les coûts de l’adaptation de la procédure électorale ;

– les coûts non récurrents et susceptibles d’être amortis ;

– la comparaison des coûts réels avec les coûts estimés
reliés à la tenue du scrutin au moyen de nouveaux méca-
nismes de votation et des coûts projetés pour la tenue
traditionnelle de l’élection municipale du 2 novembre
de l’an 2003 ;

— le nombre et les temps d’arrêt de la votation, le cas
échéant ;

— les avantages et inconvénients de l’utilisation des
nouveaux mécanismes de votation ;

— les résultats obtenus lors du recensement des votes
et la concordance entre le nombre de supports de bulle-
tins de vote remis aux scrutateurs et le nombre de supports
de bulletins de vote utilisés et inutilisés ;

— l’étude des bulletins de vote rejetés, si cette étude a
été complétée.

11. APPLICATION DE LA LOI SUR LES
ÉLECTIONS ET LES RÉFÉRENDUMS DANS
LES MUNICIPALITÉS

La Loi sur les élections et les référendums dans les
municipalités (L.R.Q., c. E-2.2) s’applique à l’élection
municipale du 2 novembre de l’an 2003 dans la munici-
palité, sous réserve des dispositions de cette loi que la
présente entente modifie ou remplace.

12. EFFET DE L’ENTENTE

La présente entente a effet depuis le moment où le
président d’élection a posé le premier geste aux fins
d’une élection à laquelle elle s’applique.
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CONVENTION SIGNÉE EN TROIS EXEMPLAIRES :

À Mont-Saint-Hilaire, ce 7e. jour du mois d’août
de l’an 2003

LA MUNICIPALITÉ DE MONT-SAINT-HILAIRE

Par : _____________________________
PAUL SOFIO, maire

_____________________________
JULIE LAURIN, greffière adjointe

À Québec, ce 15e.jour du mois d’août de l’an 2003

LE DIRECTEUR GÉNÉRAL DES ÉLECTIONS

_____________________________
MARCEL BLANCHET

À Québec, ce 25e. jour du mois d’août de l’an 2003

LE MINISTRE DES AFFAIRES MUNICIPALES,
DU SPORT ET DU LOISIR

_____________________________
DENYS JEAN, sous-ministre
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ANNEXE

MODÈLE DE SUPPORT DE BULLETINS DE VOTE
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Gouvernement du Québec

Entente
Loi sur les élections et les référendums dans
les municipalités
(L.R.Q., c. E-2.2)

ENTENTE CONCERNANT DE NOUVEAUX
MÉCANISMES DE VOTATION POUR UNE
ÉLECTION AVEC URNES « ACCU-VOTE ES 2000 »

ENTENTE INTERVENUE

ENTRE

La MUNICIPALITÉ DE ROBERVAL, personne morale
de droit public, ayant son siège au 851, boulevard Saint-
Joseph, Roberval, province de Québec, ici représentée par
le maire, monsieur Denis Lebel, et le greffier, monsieur
Jean-Guy Tardif, aux termes d’une résolution portant le
numéro 2003-343, ci-après appelée

LA MUNICIPALITÉ

ET

Me Marcel Blanchet, en sa qualité de DIRECTEUR
GÉNÉRAL DES ÉLECTIONS DU QUÉBEC, dûment
nommé à cette fonction, en vertu de la Loi électorale
(L.R.Q., c. E-3.3) agissant aux présentes en cette qualité
et ayant son bureau principal au 3460, rue de La Pérade,
Sainte-Foy, province de Québec, ci-après appelé

LE DIRECTEUR GÉNÉRAL DES ÉLECTIONS

ET

l’honorable Jean-Marc Fournier, en sa qualité de
MINISTRE DES AFFAIRES MUNICIPALES, DU
SPORT ET DU LOISIR, ayant son bureau principal au
10, rue Pierre-Olivier-Chauveau, Québec, province de
Québec, ci-après appelé

LE MINISTRE

ATTENDU QUE le conseil de la MUNICIPALITÉ, par
sa résolution n° 2003-310, adoptée à la séance du
16 juin 2003, a exprimé le désir de se prévaloir des
dispositions de la Loi sur les élections et les référen-
dums dans les municipalités pour conclure une entente
avec le DIRECTEUR GÉNÉRAL DES ÉLECTIONS et
le MINISTRE afin de permettre l’utilisation d’urnes
électroniques pour l’élection partielle du 21 septembre
de l’an 2003 dans la MUNICIPALITÉ ;

ATTENDU QUE les articles 659.2 et 659.3 de la Loi sur
les élections et les référendums dans les municipalités
(L.R.Q., c. E-2.2) prévoient ce qui suit :

« 659.2. Toute municipalité peut, conformément à une
entente avec le ministre des Affaires municipales et de la
Métropole et le directeur général des élections, faire
l’essai, lors d’un scrutin, de nouveaux mécanismes de
votation. L’entente peut prévoir qu’elle s’applique égale-
ment aux scrutins postérieurs à celui pour lequel elle a
été conclue ; dans ce cas, elle prévoit sa durée d’applica-
tion.

Cette entente doit décrire les nouveaux mécanismes
de votation et mentionner les dispositions de la présente
loi qu’elle modifie ou remplace.

Cette entente a l’effet de la loi.

« 659.3. La municipalité doit, après la tenue du
scrutin au cours duquel s’est fait l’essai mentionné à
l’article 659.2, transmettre un rapport d’évaluation au
ministre des Affaires municipales et de la Métropole et
au directeur général des élections. » ;

ATTENDU QUE la MUNICIPALITÉ désire se prévaloir
de ces dispositions pour la tenue de l’élection partielle
du 21 septembre de l’an 2003 et, avec les adaptations
nécessaires, pourrait s’en prévaloir pour les scrutins posté-
rieurs prévus à l’entente. Les adaptations devront faire
l’objet d’un addendum à la présente entente ;

ATTENDU QU’il y a lieu de prévoir la procédure qui
s’applique sur le territoire de la MUNICIPALITÉ lors
de cette élection partielle ;

ATTENDU QU’une entente doit être conclue entre la
MUNICIPALITÉ, le DIRECTEUR GÉNÉRAL DES
ÉLECTIONS et le MINISTRE ;

ATTENDU QUE la MUNICIPALITÉ est seule respon-
sable du choix technologique effectué ;

ATTENDU QUE le conseil de la MUNICIPALITÉ a
adopté, à sa séance du 7 juillet de l’an 2003, la résolu-
tion n° 2003-343 approuvant le texte de l’entente et
autorisant le maire et le greffier ou secrétaire-trésorier à
signer la présente entente ;

ATTENDU QUE le président d’élection de la MUNICI-
PALITÉ est responsable de l’application de la présente
entente et des moyens nécessaires à sa réalisation ;

EN CONSÉQUENCE, les parties conviennent de ce qui
suit :
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1. PRÉAMBULE

Le préambule de la présente entente en fait partie
intégrante.

2. DISPOSITIONS INTERPRÉTATIVES

À moins de déclaration contraire, expresse ou résultant
du contexte de la disposition, les expressions, termes et
mots suivants ont, dans la présente entente, le sens et
l’application que leur attribue le présent article.

2.1 L’expression «urne électronique » désigne un appa-
reil qui comprend une tabulatrice de vote, une carte de
mémoire, une imprimante, un récipient en carton ou, le
cas échéant, en plastique recevant les bulletins de vote et
un modem, le cas échéant.

2.2 L’expression « tabulatrice de vote » désigne un
appareil qui détecte par lecteur optique la marque de
l’électeur dans le cercle sur le bulletin de vote.

2.3 L’expression « carte de mémoire » désigne un
support mémoire qui calcule et enregistre la marque de
l’électeur pour chacun des candidats dont le nom est
imprimé sur le bulletin de vote ainsi que les bulletins de
vote rejetés selon les subdivisions du programme de la
tabulatrice de vote.

2.4 L’expression « récipient recevant les bulletins de
vote » désigne une boîte dans laquelle les supports de
bulletins de vote chutent.

2.5 Le cas échéant, l’expression « boîte de transfert »
désigne la boîte dans laquelle sont déposés les supports
de bulletins de vote lors de l’utilisation d’un récipient en
plastique de l’urne électronique.

2.6 L’expression « support de bulletins de vote »
désigne un support sur lequel est ou sont imprimés le ou
les bulletins de vote.

2.7 L’expression « support refusé » désigne un support
dont la tabulatrice refuse l’insertion.

2.8 L’expression «chemise de confidentialité» désigne
un étui destiné à recevoir le support de bulletins de vote.

3. ÉLECTIONS

3.1 Pour les fins de l’élection partielle du 21 septembre
de l’an 2003 dans la municipalité, des urnes électroniques,
en nombre suffisant, de marque « Accu-Vote » modèle
ES 2000 seront utilisées.

3.2 Avant la publication de l’avis d’élection, la munici-
palité doit prendre les moyens nécessaires pour informer
adéquatement ses électeurs au sujet de l’essai du nouveau
mécanisme de votation.

4. MÉCANISMES DE SÉCURITÉ

Les urnes électroniques utilisées devront comprendre
les mécanismes de sécurité suivants :

1) un rapport affichant un total « zéro » est automati-
quement produit par l’urne électronique dès sa mise
sous tension le premier jour du vote par anticipation et
celui du scrutin ;

2) un rapport de vérification est généré de façon con-
tinue et sauvegardé automatiquement sur la carte de
mémoire et enregistre chaque opération procédurale ;

3) l’urne électronique ne doit pas être placée en mode
de fin d’élection pendant le déroulement du scrutin ;

4) aucune interférence ne peut affecter la compila-
tion des résultats une fois que l’urne électronique est en
mode d’élection ;

5) chaque urne électronique est dotée d’une source
d’alimentation secondaire (pile) d’une durée de deux à
cinq heures ou l’ensemble des urnes électroniques est
relié à une génératrice ;

6) en cas de défectuosité de l’urne électronique, la
carte de mémoire peut être retirée et transférée sans
délai dans une autre urne électronique afin de permettre
la continuation de la procédure.

5. PROGRAMMATION

Chaque carte de mémoire utilisée est spécialement
programmée soit par la firme Conseillers en gestion et
informatique CGI inc., soit par le président d’élection
sous la supervision de la firme Conseillers en gestion et
informatique CGI inc. de manière à recevoir et compiler
les bulletins de vote conformément aux termes de la
présente entente.

6. MODIFICATIONS À LA LOI SUR LES
ÉLECTIONS ET LES RÉFÉRENDUMS DANS
LES MUNICIPALITÉS

6.1 Personnel électoral

L’article 68 de la Loi sur les élections et les référen-
dums dans les municipalités (L.R.Q., c. E-2.2) est
modifié par l’insertion après le mot « adjoint » des mots
« scrutateur en chef, adjoint au scrutateur en chef ».
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6.2 Scrutateur en chef, adjoint au scrutateur en
chef, scrutateur et secrétaire du bureau de vote

L’article 76 de cette loi est remplacé par le suivant :

« 76. Le président d’élection nomme le nombre de
scrutateurs en chef et d’adjoints au scrutateur en chef
qu’il juge nécessaire pour chaque endroit de votation.

Le président d’élection nomme un scrutateur et un
secrétaire pour chaque bureau de vote. ».

6.3 Fonctions du scrutateur en chef, de l’adjoint
au scrutateur en chef et du scrutateur

L’article 80 de cette loi est remplacé par les suivants :

« 80. Le scrutateur en chef a notamment pour fonc-
tion :

1° de veiller à l’installation et à la préparation de
l’urne électronique ;

2° d’assurer le bon déroulement du scrutin et de main-
tenir l’ordre près de l’urne électronique ;

3° de faciliter l’exercice du droit de vote et d’assurer
le secret du vote ;

4° de s’assurer du bon fonctionnement de l’urne élec-
tronique ;

5° de procéder à l’impression des résultats compilés
par l’urne électronique à la clôture du scrutin ;

6° de compléter un relevé global du dépouillement à
partir du ou des relevés partiels et des résultats compilés
par l’urne électronique ;

7° de transmettre au président d’élection, à la clôture
du scrutin, les résultats compilés par l’urne électronique,
le relevé global ainsi que le ou les relevés partiels du
dépouillement ;

8° lorsque le support de bulletins de vote est refusé
par la tabulatrice, demander à l’électeur de retourner à
l’isoloir, de marquer tous les cercles et de se rendre au
bureau de vote afin d’obtenir un autre support de bulletins
de vote ;

9° d’aviser immédiatement le président d’élection en
cas de défectuosité de la carte de mémoire ou de l’urne
électronique.

80.1. L’adjoint au scrutateur en chef a notamment
pour fonction :

1° d’assister le scrutateur en chef dans ses fonctions ;

2° de recevoir tout électeur que lui réfère le scruta-
teur en chef ;

3° de vérifier les isoloirs de la salle de votation ;

4° de récupérer les crayons et les chemises de confiden-
tialité auprès du scrutateur en chef et de les redistribuer
à chaque scrutateur.

80.2. Le scrutateur a notamment pour fonction :

1° de veiller à l’aménagement du bureau de vote ;

2° d’assurer le bon déroulement du scrutin et de main-
tenir l’ordre au bureau de vote ;

3° de faciliter l’exercice du droit de vote et d’assurer
le secret du vote ;

4° de recevoir l’identification de l’électeur ;

5° de remettre à l’électeur un support de bulletins de
vote, une chemise de confidentialité et le crayon avec
lequel il doit exercer son droit de vote ;

6° de recevoir de l’électeur le support de bulletins de
vote qui a été refusé par la tabulatrice et de lui en
remettre un autre ; mention en est faite au registre du
scrutin.

6.4 Discrétion du Directeur général des élections
lorsqu’il constate une erreur, une urgence ou une
circonstance exceptionnelle

L’article 90.5 de cette loi est remplacé par le suivant :

« 90.5. Lorsque, pendant la période électorale au
sens de l’article 364, le directeur général des élections
constate que, par suite d’une erreur, d’une urgence ou
d’une circonstance exceptionnelle, une disposition visée
à l’article 90.1 ou à l’entente conclue en vertu de l’arti-
cle 659.2 de la Loi sur les élections et les référendums
dans les municipalités ne concorde pas avec les exigences
de la situation, il peut adapter cette disposition pour en
réaliser la fin.

Il doit informer préalablement le ministre des Affaires
municipales, du Sport et du Loisir de la décision qu’il
entend prendre.
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Dans les 30 jours qui suivent le jour prévu pour le
scrutin, le directeur général des élections doit transmettre
au président ou au secrétaire général de l’Assemblée
nationale un rapport des décisions qu’il a prises en vertu
du premier alinéa. Le président dépose ce rapport à
l’Assemblée nationale dans les 30 jours qui suivent celui
où il l’a reçu ou, si elle ne siège pas, dans les 30 jours qui
suivent celui où elle a repris ses travaux. ».

6.5 Avis d’élection

L’article 99 de cette loi est modifié par l’addition,
après le paragraphe 7°, du suivant :

« 8° le fait que le mécanisme de votation est le vote
par urne électronique. ».

6.6 Sections de vote

L’article 104 de cette loi est remplacé par le suivant :

« 104. Le président d’élection divise la liste électo-
rale en sections de vote.

Les sections de vote contiennent un nombre d’élec-
teurs déterminés par le président d’élection. Ce nombre
ne doit pas être supérieur à 750 électeurs. ».

6.7 Vérification de l’urne électronique

Cette loi est modifiée par l’insertion, après la sous-
section 1 de la section IV du chapitre VI du titre 1, de la
sous-section suivante :

«§1.1 Vérification de l’urne électronique

173.1. Le président d’élection doit, au moins cinq
jours avant le premier jour fixé pour le vote par anticipa-
tion et au moins trois jours avant celui fixé pour le
scrutin, procéder à un essai de l’urne électronique afin
de s’assurer que la tabulatrice de vote détecte fidèlement
la marque faite sur le bulletin de vote et qu’elle compile
fidèlement et avec précision les suffrages exprimés, en
présence du représentant de la firme Conseillers en
gestion et informatique CGI inc. et des représentants des
candidats.

173.2. Lors de l’essai de l’urne électronique, des
mesures de sécurité adéquates doivent être prises par
le président d’élection afin de garantir l’intégrité de
l’ensemble du système et de chacune de ses composantes
d’enregistrement, de compilation et de mémorisation
des résultats. Il doit s’assurer qu’aucune communication
électronique qui pourrait modifier la programmation de
l’urne électronique, l’enregistrement des données, sa
compilation, la mémorisation des résultats ou l’intégrité
de l’ensemble du système ne puisse être établie.

173.3. Le président d’élection procède à l’essai
comme suit :

1° Il appose ses initiales sur la carte de mémoire et
l’insère dans l’urne électronique ;

2° Il insère dans l’urne électronique un nombre préé-
tabli de supports de bulletins de vote qui ont préalablement
été marqués et compilés manuellement. Ces supports de
bulletins de vote comprennent :

a) un nombre suffisant et prédéterminé de bulletins
de vote marqués correctement en faveur de chaque can-
didat ;

b) un nombre suffisant et prédéterminé de bulletins
de vote qui ne sont pas marqués correctement ;

c) un nombre suffisant et prédéterminé de bulletins
de vote comprenant une marque pour plus d’un candidat
à un même poste ;

d) un nombre suffisant et prédéterminé de bulletins
de vote en blanc.

3° Il procède à la mise en mode de fin d’élection et
s’assure de la concordance des résultats compilés par
l’urne électronique et des résultats compilés manuelle-
ment ;

4° Le président d’élection doit, dès que l’essai est
complété avec succès, remettre la carte de mémoire à
zéro et la scelle. Le président d’élection et les représen-
tants qui le désirent prennent en note le numéro inscrit
sur le scellé ;

5° Le président d’élection insère la tabulatrice à l’inté-
rieur du sac de transport et y appose un scellé. Le président
d’élection et les représentants qui le désirent prennent
en note le numéro inscrit sur le scellé ;

6° Si le président d’élection détecte une erreur lors
de cet essai, il doit déterminer avec certitude la cause de
telle erreur, apporter les correctifs nécessaires et procéder
à un nouvel essai. Il répète ces opérations jusqu’à ce que
le lecteur de la tabulatrice fasse une lecture fidèle de la
marque faite sur le bulletin de vote et jusqu’à ce qu’une
compilation parfaite des résultats soit obtenue. Mention
doit être faite dans le rapport d’évaluation de toute erreur
ou anomalie constatée ;

7° Le président d’élection ne peut modifier lui-même
la programmation établie pour la lecture de la marque
dans le cercle, sans la supervision de la firme Conseil-
lers en gestion et informatique CGI inc.
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6.8 Bureau de vote itinérant

Cette loi est modifiée par l’insertion, après l’article 175,
des articles suivants :

« 175.1. Les électeurs exercent leur droit de vote sur
le même bulletin que celui utilisé au bureau de vote par
anticipation. Après avoir marqué son bulletin de vote,
l’électeur l’insère dans une chemise de confidentialité et
la dépose dans l’urne prévue à cette fin. À la fin du vote
itinérant, le scrutateur et le secrétaire du bureau de vote
itinérant scellent l’urne et y apposent leurs initiales.

175.2. Le scrutateur, avant l’ouverture du bureau de
vote par anticipation, remet au scrutateur en chef l’urne
contenant les bulletins de vote du bureau de vote itiné-
rant.

Le scrutateur en chef en présence de l’adjoint au
scrutateur en chef retire de l’urne les chemises de confi-
dentialité contenant les bulletins de vote et insère les
bulletins de vote un par un dans l’urne électronique. ».

6.9 Vote par anticipation

Les articles 182, 183 et 185 de cette loi sont remplacés
par les suivants :

« 182. Après la fermeture du bureau de vote par antici-
pation, le secrétaire du bureau de vote inscrit au registre
du scrutin les mentions suivantes :

1° le nombre de supports de bulletins de vote reçus
du président d’élection ;

2° le nombre d’électeurs à qui un support de bulletins
de vote a été remis ;

3° le nombre de supports de bulletins de vote détériorés,
refusés ou annulés et le nombre de ceux qui n’ont pas été
utilisés ;

4° le nom des personnes qui ont exercé une fonction
à titre de membre du personnel électoral ou à titre de
représentant.

Le scrutateur place dans des enveloppes distinctes les
supports de bulletins de vote détériorés, refusés ou annulés,
ceux qui n’ont pas été utilisés, les formules, le registre
du scrutin et la liste électorale. Il scelle ensuite ces
enveloppes. Le scrutateur, le secrétaire du bureau de
vote et les représentants qui le désirent apposent leurs
initiales sur les scellés des enveloppes. Les enveloppes,
sauf celles contenant la liste électorale, sont remises au
scrutateur en chef afin d’être déposées dans une boîte
réservée à cette fin.

182.1 Le scrutateur en chef, en présence des candidats
ou de leurs représentants qui le désirent, scelle le récipient
de bulletins de vote. Par la suite, il place l’urne électro-
nique dans son sac de transport et y appose un scellé. Le
scrutateur en chef et les représentants qui le désirent
prennent en note les numéros inscrits sur le scellé.

Le scrutateur en chef remet ensuite le ou les récipients
de bulletins de vote ainsi que la boîte de transfert et les
enveloppes contenant la liste électorale au président
d’élection ou à la personne que celui-ci désigne.

Le président d’élection a la garde du ou des récipients
de bulletins de vote jusqu’au dépouillement du vote par
anticipation et, par la suite, pendant le temps prévu pour
la conservation des documents électoraux.

183. Immédiatement avant l’heure fixée pour l’ouver-
ture du bureau de vote la seconde journée, le cas échéant,
le scrutateur en chef, devant les personnes présentes,
ouvre la boîte de transfert et remet à chaque scrutateur
les registres, les enveloppes contenant les supports de
bulletins de vote qui n’ont pas été utilisés et les formules.
Chaque scrutateur ouvre ces enveloppes pour reprendre
possession de leur contenu. Les supports de bulletins de
vote détériorés, refusés ou annulés demeurent dans les
boîtes de transfert que le scrutateur en chef scelle.

Le scrutateur en chef, devant les personnes présentes,
enlève le scellé sur le sac de transport de la tabulatrice.

Le président d’élection ou la personne que celui-ci
désigne remet à chaque scrutateur la liste électorale du
ou des bureaux de vote regroupés, le cas échéant.

Après la fermeture du bureau de vote la seconde
journée, le cas échéant, le scrutateur en chef, le scrutateur
et le secrétaire accomplissent les mêmes actes qu’après
sa fermeture la première journée. De plus, le scrutateur
en chef retire la carte de mémoire de l’urne électronique
et la place dans une enveloppe qu’il scelle et la dépose
dans le récipient de bulletins de vote qu’il scelle.

Les supports de bulletins de vote détériorés, refusés
ou annulés la seconde journée sont placés dans des
enveloppes distinctes par le scrutateur et scellées. Elles
sont déposées également dans une boîte de transfert
scellée.

Le scrutateur, le secrétaire du bureau de vote et les
représentants qui le désirent apposent leurs initiales sur
le scellé.
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185. À compter de 19 heures le jour du scrutin, le
président d’élection ou la personne qu’il désigne procède
à l’impression des résultats compilés par l’urne électro-
nique à un bureau de vote par anticipation, en présence
des scrutateurs, des secrétaires et des représentants qui
désirent être présents.

L’impression de ces résultats est faite au lieu que
détermine le président d’élection. Elle est effectuée confor-
mément aux règles applicables à l’impression des résultats
donnés le jour du scrutin, compte tenu des adaptations
nécessaires. ».

6.10 Isoloir

L’article 191 de cette loi est remplacé par le suivant :

« 191. Lorsque l’élection se déroule au moyen d’urne
électronique, le bureau de vote comporte autant d’isoloirs
que le détermine le président d’élection. ».

6.11 Bulletin de vote

L’article 193 de cette loi est remplacé par le suivant :

« 193. À l’exception de l’inscription mentionnant le
poste en élection, le bulletin de vote doit être imprimé
par inversion de façon qu’au recto les mentions soient en
blanc sur un fond noir et que les cercles prévus pour
l’apposition de la marque de l’électeur soient en blanc
sur une bande verticale de couleur orange. ».

L’article 195 de cette loi est abrogé.

6.12 Identification des candidats

L’article 196 de cette loi est modifié :

1° par le remplacement du premier alinéa par le
suivant :

« 196. Le support comporte un bulletin de vote pour
le poste de maire et un ou des bulletins de vote pour le ou
les postes de conseiller. Chaque bulletin de vote doit
permettre d’identifier chaque candidat. Il contient, au
recto : » ;

2° par l’addition, après le paragraphe 3°, du suivant :

«4° les postes concernés et, le cas échéant, le numéro
du siège en élection. Les mentions des postes concernés
doivent correspondre à celles contenues dans les décla-
rations de candidature. ».

6.13 Support de bulletins de vote

L’article 197 de cette loi est remplacé par le suivant :

« 197. Le support de bulletins de vote contient au
recto, selon le spécimen en annexe :

1° le nom de la municipalité ;

2° la mention « élections municipales » et la date du
scrutin ;

3° les bulletins de vote ;

4° le code barres.

Le support de bulletins de vote contient au verso,
selon le spécimen en annexe :

1° un espace destiné à recevoir les initiales du scruta-
teur ;

2° un espace destiné à recevoir le numéro de la
section de vote ;

3° le nom et l’adresse de l’imprimeur ;

4° le code barres.

6.14 Chemise de confidentialité

Cette loi est modifiée par l’insertion, après l’article 197,
du suivant :

« 197.1. Le président d’élection s’assure qu’il a à sa
disposition un nombre suffisant de chemises de confi-
dentialité. La chemise de confidentialité doit être suffi-
samment opaque pour assurer qu’aucune marque apposée
sur le bulletin de vote ne se distingue au travers. ».

6.15 Retrait de candidature

L’article 198 de cette loi est modifié par l’ajout, à la
fin, des alinéas suivants :

« Lorsque l’élection se déroule au moyen d’urne élec-
tronique, le président d’élection s’assure que la carte de
mémoire est réglée afin que celle-ci ne considère pas les
candidats qui ont retiré leur candidature.

Tout vote donné en faveur de ces candidats avant ou
après le retrait de leur candidature est nul. ».
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6.16 Retrait d’autorisation ou de reconnaissance

L’article 199 de cette loi est modifié par l’ajout, à la
fin, de l’alinéa suivant :

« Lorsque l’élection se déroule au moyen d’urne élec-
tronique, le président d’élection s’assure que la carte de
mémoire est réglée afin que celle-ci ne considère pas le
parti ou l’équipe à qui la reconnaissance a été retirée. ».

6.17 Nombre d’urnes électroniques

L’article 200 de cette loi est remplacé par le suivant :

« 200. Le président d’élection s’assure qu’il a à sa
disposition autant d’urnes électroniques qu’il y a de
locaux de vote et un nombre d’urnes électroniques supplé-
mentaires suffisant pour suppléer en cas de panne ou de
défectuosités techniques.

Le président d’élection s’assure qu’il a à sa disposition
le nombre suffisant de récipients de bulletins de vote et,
le cas échéant, de boîtes de transfert associés à chaque
urne électronique. ».

6.18 Remise du matériel électoral

L’article 204 de cette loi est modifié par le remplace-
ment, dans la deuxième ligne du premier alinéa, du mot
« urne » par le mot « récipient ».

6.19 Examen de l’urne électronique et du matériel

L’article 207 de cette loi est remplacé par les suivants :

« 207. Au cours de l’heure qui précède l’ouverture
des bureaux de vote, devant les personnes présentes, le
scrutateur en chef initialise l’urne électronique du local
de vote. Le scrutateur en chef s’assure que l’urne élec-
tronique indique un total de zéro bulletin de vote enre-
gistré en vérifiant le rapport imprimé de l’urne électro-
nique.

Il conserve ce rapport et le montre à toute personne
présente qui désire en prendre connaissance.

Le scrutateur en chef examine les documents et le
matériel que lui a remis le président d’élection.

207.1. Au cours de l’heure qui précède l’ouverture
des bureaux de vote, le scrutateur et le secrétaire du
bureau de vote examinent les documents et le matériel
nécessaire au vote que leur a remis le président d’élec-
tion. ».

L’article 209 de cette loi est remplacé par le suivant :

« 209. Immédiatement avant l’heure fixée pour
l’ouverture des bureaux de vote, le scrutateur en chef,
devant les scrutateurs, les secrétaires et les représentants
des candidats présents, doit s’assurer que le récipient de
l’urne électronique est vide.

Le récipient est ensuite scellé par le scrutateur en
chef. Le scrutateur en chef et les représentants présents
qui le désirent apposent leurs initiales sur le scellé.
L’urne électronique est ensuite placée de manière à être
visible par le personnel électoral et les électeurs. ».

DÉROULEMENT DU SCRUTIN

6.20 Présence au bureau de vote

Le troisième alinéa de l’article 214 de cette loi est
remplacé par le suivant :

«En outre, seuls peuvent être présents au bureau de vote
le scrutateur, le secrétaire et les représentants affectés à
ce bureau ainsi que le président d’élection, le secrétaire
d’élection et l’adjoint au président, le scrutateur en chef
et l’adjoint au scrutateur en chef. Le préposé à l’infor-
mation et au maintien de l’ordre peut y être présent, sur
demande du scrutateur, le temps nécessaire pour répondre
à la demande. Le releveur de listes peut y être présent le
temps nécessaire à l’exercice de sa fonction. Toute autre
personne qui prête son assistance à un électeur en vertu
de l’article 226 peut y être présente le temps nécessaire à
l’exercice du droit de vote de l’électeur. ».

6.21 Initiales du bulletin de vote

L’article 221 de cette loi est remplacé par le suivant :

« 221. Le scrutateur remet à l’électeur qui a été admis
à voter le support de bulletins de vote auquel il a droit,
après avoir apposé ses initiales à l’endroit réservé à cette
fin, et inscrit le numéro de la section de vote. Il lui remet
la chemise de confidentialité. Il lui remet également un
crayon.

Le scrutateur doit indiquer à l’électeur de quelle
manière il doit insérer le support dans la chemise de
confidentialité une fois qu’il a voté. ».

6.22 Vote

L’article 222 de cette loi est remplacé par le suivant :

« 222. L’électeur se rend dans l’isoloir et marque le
ou les bulletins de vote dans un des cercles, au moyen du
crayon que lui a remis le scrutateur, en regard des men-
tions relatives au candidat en faveur de qui il désire voter
au poste de maire ainsi qu’au(x) poste(s) de conseiller.
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L’électeur insère le support, sans le plier, dans la
chemise de confidentialité de manière à ce que les initiales
du scrutateur soient visibles. ».

6.23 Vote terminé

L’article 223 de cette loi est remplacé par le suivant :

« 223. Après avoir marqué le ou les bulletins de vote
et avoir inséré le support dans la chemise de confidentia-
lité, l’électeur quitte l’isoloir et se rend à l’urne électro-
nique.

Il permet que les initiales du scrutateur soient exami-
nées par le scrutateur en chef.

L’électeur ou, à sa demande, le scrutateur en chef
insère le support côté verso dans l’urne électronique
sans le retirer de la chemise de confidentialité. ».

6.24 Acceptation automatique

Cette loi est modifiée par l’insertion, après l’article 223,
des suivants :

«223.1. L’urne électronique est programmée de façon
à accepter automatiquement tout support comportant les
bulletins de vote qui est présenté côté verso et qui a été
remis à l’électeur par le scrutateur.

223.2. S’il survient un blocage d’un support de bulle-
tins de vote dans le récipient recevant les supports de
bulletins de vote, le scrutateur en chef, en présence des
représentants des candidats qui le désirent, procède à
l’ouverture du récipient, remet en marche le mécanisme
de l’urne électronique, la referme et scelle à nouveau le
récipient en leur présence, avant d’autoriser la reprise du
vote.

Le scrutateur en chef doit faire rapport au président
d’élection du temps d’arrêt de la votation. Mention en
est faire au registre du scrutin.

S’il survient un blocage d’un support de bulletins de
vote dans la tabulatrice, le scrutateur en chef, en pré-
sence des représentants des candidats qui le désirent,
procède au déblocage de la tabulatrice et remet en marche
le mécanisme de l’urne. ».

6.25 Bulletin de vote annulé

L’article 224 de cette loi est remplacé par le suivant :

« 224. Le scrutateur en chef empêche que soit inséré
dans l’urne électronique un support de bulletins de vote
sur lequel apparaissent des initiales qui ne sont pas
celles du scrutateur d’un bureau de vote ou sur lequel
n’en apparaît aucune. L’électeur doit retourner au bureau
de vote.

Dans le cas où le support de bulletins de vote ne
comporte pas ses initiales, le scrutateur du bureau de
vote y appose, devant les personnes présentes, ses initiales
pourvu qu’à sa face même il s’agisse d’un support qu’il
a remis à l’électeur et que c’est par mégarde ou par oubli
qu’il a omis d’y apposer ses initiales. L’électeur retourne
alors déposer son support de bulletins de vote dans
l’urne électronique.

Dans le cas où les initiales qui sont apposées sur le
support de bulletins de vote ne sont pas celles du scruta-
teur ou s’il ne s’agit pas d’un support de bulletins de
vote qu’il a remis à l’électeur, le scrutateur du bureau de
vote annule le support de bulletins de vote.

Mention en est faite au registre du scrutin. ».

6.26 Handicapé visuel

L’article 227 de cette loi est modifié :

1° par le remplacement des deuxième et troisième
alinéas par les suivants :

« L’adjoint au scrutateur en chef ajuste le gabarit et le
support de bulletins de vote, les remet à l’électeur et lui
indique l’ordre dans lequel les candidats apparaissent
sur les bulletins de vote et les mentions inscrites sous
leur nom, le cas échéant.

Le scrutateur en chef prête son assistance à l’électeur
pour insérer le support de bulletins de vote dans l’urne
électronique. » ;

2° par la suppression du quatrième alinéa.

COMPILATION DES RÉSULTATS ET
RECENSEMENT DES VOTES

6.27 Compilation des résultats

Les articles 229 et 230 de cette loi sont remplacés par
les suivants :
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« 229. Après la clôture du scrutin, le scrutateur en
chef procède à la mise en mode de fin d’élection et à
l’impression des résultats compilés par l’urne électroni-
que. Les représentants affectés aux bureaux de vote
compris dans le local de vote peuvent être présents.

Le rapport des résultats compilés indique le nombre
total de supports de bulletins de vote, le nombre de
bulletins rejetés et le nombre de votes valides pour chacun
des postes.

230. Après la clôture du scrutin, le scrutateur de chaque
bureau de vote compris dans le local de vote complète le
relevé partiel du dépouillement selon l’article 238 et en
remet une copie au scrutateur en chef.

Le secrétaire du bureau de vote inscrit au registre du
scrutin les mentions suivantes :

1° le nombre de supports de bulletins de vote reçus
du président d’élection ;

2° le nombre d’électeurs qui ont été admis à voter ;

3° le nombre de supports de bulletins de vote détériorés,
refusés ou annulés et le nombre de ceux qui n’ont pas été
utilisés ;

4° le nom des personnes qui ont exercé une fonction
à titre de membre du personnel électoral ou de représen-
tant affecté à ce bureau. ».

Cette loi est modifiée par l’insertion, après l’article 230,
des suivants :

« 230.1. Le scrutateur en chef s’assure, devant les
personnes présentes, que les résultats inscrits sur le rapport
imprimé de l’urne électronique et le nombre total de
supports de bulletins de vote inutilisés, détériorés, refusés
et annulés inscrit sur le relevé partiel du dépouillement
de chacun des scrutateurs correspondent au nombre total
de supports de bulletins de vote remis par le président
d’élection.

230.2. À partir du ou des relevés partiels du dépouil-
lement, le scrutateur en chef complète un relevé global
du dépouillement en nombre suffisant pour que chaque
représentant affecté à un bureau de vote ou chaque
candidat en ait un exemplaire. ».

6.28 Feuille de compilation

L’article 231 de cette loi est abrogé.

6.29 Dépouillement

L’article 232 de cette loi est abrogé.

6.30 Bulletins de vote rejetés

L’article 233 de cette loi est remplacé par le suivant :

« 233. La programmation de l’urne électronique est
déterminée de façon à ce que soit rejeté tout bulletin de
vote qui :

1° n’a pas été marqué ;

2° a été marqué en faveur de plus d’un candidat ;

3° a été marqué en faveur d’une personne qui n’est
pas candidate.

Pour la tenue du scrutin, la carte de mémoire est
programmée de façon à ce que l’urne électronique traite
et conserve tous les supports de bulletins de vote qui lui
sont présentés, c’est-à-dire autant ceux comportant des
bulletins de vote valides que ceux comportant des bulletins
de vote rejetés à l’exception des supports refusés. ».

6.31 Bulletins de vote rejetés, omission d’une
procédure, bulletins de vote valides

Les articles 233 à 236 de cette loi ne s’appliquent
qu’aux fins d’un dépouillement judiciaire, le cas échéant,
avec les adaptations nécessaires.

6.32 Contestation de validité

L’article 237 de cette loi est remplacé par le suivant :

« 237. Le secrétaire du bureau de vote à la demande
du scrutateur en chef inscrit au registre du scrutin toute
contestation qu’un représentant présent lors de l’impres-
sion des résultats de l’urne électronique soulève au sujet
de la validité des résultats. ».

6.33 Relevé partiel du dépouillement, relevé global
du dépouillement et exemplaire au représentant des
candidats

L’article 238 de cette loi est remplacé par le suivant :

«238. Le scrutateur dresse un relevé partiel du dépouil-
lement dans lequel il indique :

1° le nombre de supports de bulletins de vote reçus
du président d’élection ;
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2° le nombre de supports de bulletins de vote détériorés,
refusés ou annulés et non déposés dans l’urne électro-
nique ;

3° le nombre de supports de bulletins de vote non
utilisés.

Le scrutateur dresse le relevé partiel du dépouille-
ment en deux exemplaires dont une copie doit être remise
au scrutateur en chef.

À partir des relevés partiels du dépouillement et des
résultats comptés par l’urne électronique, le scrutateur
en chef dresse un relevé global du dépouillement.

Le scrutateur en chef remet immédiatement un exem-
plaire du relevé global du dépouillement aux représen-
tants. ».

L’article 240 de cette loi est abrogé.

6.34 Enveloppes distinctes scellées, initialées
remises au président d’élection

Les articles 241, 242 et 243 de cette loi sont remplacés
par les suivants :

« 241. Après la clôture du scrutin, chaque scrutateur
place dans des enveloppes distinctes la liste électorale, le
registre du scrutin, les formules, les supports de bulletins
de vote détériorés, refusés ou annulés et non déposés dans
l’urne électronique, les supports de bulletins de vote non
utilisés et le relevé partiel du dépouillement. Chaque
scrutateur scelle ces enveloppes et les place dans un
récipient qu’il scelle et remet au scrutateur en chef. Le
scrutateur, le secrétaire du bureau de vote et les repré-
sentants affectés au bureau de vote qui le désirent appo-
sent leurs initiales sur les scellés.

242. Après l’impression des résultats compilés par
l’urne électronique, en présence des représentants qui le
désirent, le scrutateur en chef :

— si le récipient de l’urne électronique est en plasti-
que, place les supports de bulletins de vote, qui se trou-
vent dans le récipient de l’urne électronique, dans une
boîte de transfert. Il retire ensuite la carte de mémoire de
l’urne électronique et l’insère dans une enveloppe avec
une copie du rapport des résultats compilés de l’urne
électronique. Il scelle l’enveloppe, appose ses initiales
et permet aux représentants qui le désirent d’apposer
leurs initiales sur le scellé. Il place l’enveloppe dans la
boîte de transfert. Il scelle la boîte de transfert, appose
ses initiales et permet aux représentants qui le désirent
d’apposer leurs initiales sur le scellé ;

— si le récipient de l’urne électronique est en carton,
retire le récipient en carton contenant les bulletins de
vote. Il retire ensuite la carte de mémoire de l’urne
électronique et l’insère dans une enveloppe avec une
copie du rapport des résultats compilés de l’urne élec-
tronique. Il scelle l’enveloppe, appose ses initiales, per-
met aux représentants qui le désirent d’apposer leurs
initiales et place l’enveloppe dans le récipient en carton.
Il scelle le récipient en carton, appose ses initiales et
permet aux représentants qui le désirent d’apposer leurs
initiales sur le scellé.

Le scrutateur en chef remet au président d’élection ou
à la personne qu’il désigne les boîtes de transfert ou les
récipients en carton.

243. Le scrutateur en chef dépose dans une enveloppe
une copie du rapport de l’urne électronique, une copie
du relevé global du dépouillement indiquant les résultats
de l’élection ainsi que les relevés partiels du dépouille-
ment. Il scelle ensuite cette enveloppe, appose ses initiales
et la remet au président d’élection.

Les représentants affectés aux bureaux de vote, peuvent
apposer leurs initiales sur le scellé. ».

L’article 244 de cette loi est abrogé.

6.35 Recensement des votes

L’article 247 de cette loi est remplacé par le suivant :

« 247. Le président d’élection procède au recense-
ment des votes en utilisant le relevé global du dépouille-
ment dressé par chaque scrutateur en chef. ».

6.36 Ajournement du recensement des votes

L’article 248 de cette loi est remplacé par le suivant :

« 248. Lorsque le président d’élection n’a pu obtenir
un relevé global du dépouillement devant lui être remis,
il ajourne le recensement jusqu’à ce qu’il l’obtienne.

En cas d’impossibilité d’obtenir le relevé global du
dépouillement ou le rapport imprimé des résultats com-
pilés par une urne électronique, le président d’élection
procède, en présence du scrutateur en chef et des candidats
concernés ou de leurs représentants qui le désirent, à
l’impression des résultats à l’aide de la carte de mémoire
qu’il aura récupérée dans la boîte de transfert ouverte en
présence des personnes précitées. ».
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6.37 Remise dans une enveloppe

L’article 249 de cette loi est remplacé par le suivant :

« 249. Après avoir imprimé les résultats et les avoir
consultés, le président d’élection place ceux-ci ainsi que
la carte de mémoire dans une enveloppe.

Il scelle ensuite cette enveloppe et la remet dans la
boîte de transfert qu’il scelle.

Le président d’élection, les candidats et les représen-
tants présents peuvent apposer leurs initiales sur les
scellés. ».

6.38 Nouveau dépouillement

L’article 250 de cette loi est remplacé par le suivant :

« 250. En cas d’impossibilité de procéder à l’impres-
sion d’un nouveau rapport des résultats compilés à l’aide
de la carte de mémoire, le président d’élection, à la date,
à l’heure et au lieu qu’il fixe, en présence des candidats
ou de leurs représentants qui le désirent, récupère les
supports de bulletins de vote utilisés pour le vote au(x)
poste(s) concerné(s), et les introduit un à un dans l’orifice
de l’urne électronique qui comprend une nouvelle carte
de mémoire programmée. Il procède par la suite à l’impres-
sion des résultats compilés par l’urne électronique. ».

6.39 Avis au Ministre

L’article 251 de cette loi est modifié par le remplace-
ment, dans la première ligne du premier alinéa, des mots
« relevé du dépouillement et les bulletins » par les mots
« relevé global du dépouillement, le rapport des résultats
compilés par l’urne électronique et les supports de bulletins
de vote ».

6.40 Accès aux bulletins de vote

L’article 261 de cette loi est remplacé par le suivant :

« 261. Sauf dans le cadre de l’étude des bulletins de
vote rejetés prévue au présent protocole d’entente, le
président d’élection ou le responsable de l’accès aux
documents de la municipalité ne doit pas délivrer de
copie des bulletins de vote utilisés et ne peut permettre à
quiconque d’examiner ces bulletins de vote, à moins
qu’il n’y soit obligé par une ordonnance d’un tribunal ou
d’un juge. ».

6.41 Demande d’un nouveau dépouillement

L’article 262 de cette loi est modifié par le remplace-
ment dans les première et deuxième lignes du premier
alinéa des mots « qu’un scrutateur, un secrétaire de bureau
de vote ou le président d’élection » par les mots « qu’une
urne électronique ».

7. ÉTUDE DES BULLETINS DE VOTE REJETÉS

Dans un délai de 120 jours de la proclamation de
l’élection ou après la contestation de l’élection, le prési-
dent d’élection doit, sur demande du Directeur général
des élections ou du Ministre procéder à l’étude des
bulletins de vote rejetés pour chercher à connaître les
motifs de rejet. Le président d’élection doit faire la
vérification des supports de bulletins de vote contenus
dans les récipients de bulletins de vote.

Il doit aviser les candidats ou leurs représentants qu’ils
peuvent être présents lors de cette étude. Le Directeur
général des élections et le Ministre sont avisés et peuvent
déléguer leurs représentants. Le représentant de la com-
pagnie ayant vendu ou loué les urnes électroniques doit
assister à cette étude pour expliquer le fonctionnement
du mécanisme de rejet et répondre aux questions des
participants.

Les paramètres établis pour programmer les bulletins
de vote rejetés doivent être communiqués aux partici-
pants.

L’étude des bulletins de vote rejetés ne peut d’aucune
façon modifier les résultats du scrutin ou être utilisée
devant les tribunaux pour chercher à modifier les résul-
tats du scrutin.

Un rapport de l’étude doit être dressé par le président
d’élection comportant notamment la fiche d’évaluation
des motifs de rejet et la copie du bulletin de vote s’y
rapportant. Toute autre remarque pertinente en rapport
avec le déroulement de l’élection doit y être ajoutée.

Préalablement à l’étude des bulletins de vote rejetés,
ceux-ci doivent être extraits de l’ensemble des bulletins
de vote à l’aide de l’urne électronique programmée en
conséquence par le représentant de la compagnie et photo-
copiés selon le nombre de participants présents. À cette
occasion, les candidats ou leurs représentants peuvent
être présents.
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8. DURÉE ET APPLICATION DE L’ENTENTE

Le président d’élection de la municipalité est chargé
de l’application de la présente entente et en conséquence
du bon déroulement de l’essai du nouveau mécanisme de
votation pour la tenue d’élections générales et partielles
jusqu’au 31 décembre 2009.

9. MODIFICATION

Les parties conviennent que la présente entente pourra
être modifiée au besoin afin de s’assurer du bon déroule-
ment des élections générales ou partielles subséquentes
prévues à l’entente.

Mention doit en être faite au rapport d’évaluation.

10. RAPPORT D’ÉVALUATION

Dans un délai de 120 jours de la tenue de l’élection
partielle du 21 septembre de l’an 2003, le président
d’élection de la municipalité transmet, en conformité
avec l’article 659.3 de la Loi sur les élections et les
référendums dans les municipalités (L.R.Q., c. E-2.2),
un rapport d’évaluation au Directeur général des élec-
tions et au Ministre, lequel rapport fait état des points
utiles à l’amélioration des essais d’un nouveau méca-
nisme de votation dont, par exemple :

— les préparatifs électoraux (choix du nouveau méca-
nisme de votation, plan de communication, etc.) ;

— le déroulement du vote par anticipation et du scrutin ;

— les coûts d’utilisation des systèmes de votation
électroniques :

– les coûts de l’adaptation de la procédure électorale ;

– les coûts non récurrents et susceptibles d’être amortis ;

– la comparaison des coûts réels avec les coûts estimés
reliés à la tenue du scrutin au moyen de nouveaux méca-
nismes de votation et des coûts projetés pour la tenue
traditionnelle de l’élection partielle du 21 septembre de
l’an 2003 ;

— le nombre et les temps d’arrêt de la votation, le cas
échéant ;

— les avantages et inconvénients de l’utilisation des
nouveaux mécanismes de votation ;

— les résultats obtenus lors du recensement des votes et
la concordance entre le nombre de supports de bulletins
de vote remis aux scrutateurs et le nombre de supports
de bulletins de vote utilisés et inutilisés ;

— l’étude des bulletins de vote rejetés, si cette étude a
été complétée.

11. APPLICATION DE LA LOI SUR LES
ÉLECTIONS ET LES RÉFÉRENDUMS DANS
LES MUNICIPALITÉS

La Loi sur les élections et les référendums dans les
municipalités (L.R.Q., c. E-2.2) s’applique à l’élection
partielle du 21 septembre de l’an 2003 dans la municipa-
lité, sous réserve des dispositions de cette loi que la
présente entente modifie ou remplace.

12. EFFET DE L’ENTENTE

La présente entente a effet depuis le moment où le
président d’élection a posé le premier geste aux fins
d’une élection à laquelle elle s’applique.

CONVENTION SIGNÉE EN TROIS EXEMPLAIRES :

À Roberval, ce 8e jour du mois de juillet de l’an 2003

LA MUNICIPALITÉ DE ROBERVAL

Par : ________________________
DENIS LEBEL, maire

________________________
JEAN-GUY TARDIF, greffier

À Québec, ce 28e jour du mois de juillet de l’an 2003

LE DIRECTEUR GÉNÉRAL DES ÉLECTIONS

________________________
MARCEL BLANCHET

À Québec, ce 25e jour du mois d’août de l’an 2003

LE MINISTRE DES AFFAIRES MUNICIPALES,
DU SPORT ET DU LOISIR

Par : ________________________
DENYS JEAN, sous-ministre
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ANNEXE

MODÈLE DE SUPPORT DE BULLETINS DE VOTE

Poste de Conseiller
Siège numéro 5 

Joël MORIN
Appartenance politique

Alain PERRON

Poste de Conseiller
Siège numéro 3 

Gérard CYR
Appartenance politique

Claudine DUSSAULT

Anne DUBÉ

Monique LEMAIRE

Poste de Maire

Marie BONENFANT

Jean-Charles BUREAU
Appartenance politique

Pierre-A. LARRIVÉE

Élection municipale du 2 novembre 2003

MUNICIPALITÉ DE MATTEAU

“SPÉCIMEN”

Poste de Conseiller
Siège numéro 1 

Robert ALLARD

Denise LESSARD
Appartenance politique

Serge LECLERC

Poste de Conseiller
Siège numéro 2 

Jean-Pierre BRODEUR
Appartenance politique

Guy BROSSEAU

Maurice RICHARD

Poste de Conseiller
Siège numéro 4 

Luc GAUTHIER

Carl LUSSIER
Appartenance politique

Hélène ROCHETTE

Sylvain ST-PIERRE

Poste de Conseiller
Siège numéro 6

Claude BRETON

Alain TREMBLAY
Appartenance politique
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41140

INITIALES DU
SCRUTATEUR

SECTION DE VOTE

Nom de l'imprimeur
Adresse
Ville
Code postal
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Gouvernement du Québec

Entente
Loi sur les élections et les référendums dans
les municipalités
(L.R.Q., c. E-2.2)

ENTENTE CONCERNANT DE NOUVEAUX
MÉCANISMES DE VOTATION POUR UNE
ÉLECTION AVEC URNES « ACCU-VOTE ES 2000 »

ENTENTE INTERVENUE

ENTRE

La VILLE DE CHAMBLY, personne morale de droit
public, ayant son siège au 1, place de la Mairie, province de
Québec, ici représentée par le maire, Pierre Bourbonnais,
et la greffière, Louise Bouvier, aux termes d’une résolu-
tion portant le numéro 2003-06-433, ci-après appelée

LA MUNICIPALITÉ

ET

Me Marcel Blanchet, en sa qualité de DIRECTEUR
GÉNÉRAL DES ÉLECTIONS DU QUÉBEC, dûment
nommé à cette fonction en vertu de la Loi électorale
(L.R.Q., c. E-3.3) agissant aux présentes en cette qualité
et ayant son bureau principal au 3460, rue de La Pérade,
Sainte-Foy, province de Québec, ci-après appelé

LE DIRECTEUR GÉNÉRAL DES ÉLECTIONS

ET

l’honorable Jean-Marc Fournier, en sa qualité de
MINISTRE DES AFFAIRES MUNICIPALES, DU
SPORT ET DU LOISIR, ayant son bureau principal au
10, rue Pierre-Olivier-Chauveau, Québec, province de
Québec, ci-après appelé

LE MINISTRE

ATTENDU QUE le conseil de la MUNICIPALITÉ, par
sa résolution n° 2003-05-394, adoptée à la séance du
20 mai 2003, a exprimé le désir de se prévaloir des
dispositions de la Loi sur les élections et les référen-
dums dans les municipalités pour conclure une entente
avec le DIRECTEUR GÉNÉRAL DES ÉLECTIONS et
le MINISTRE afin de permettre l’utilisation d’urnes
électroniques pour l’élection générale du 2 novembre de
l’an deux mille trois dans la MUNICIPALITÉ ;

ATTENDU QUE les articles 659.2 et 659.3 de la Loi sur
les élections et les référendums dans les municipalités
(L.R.Q., c. E-2.2) prévoient ce qui suit :

« 659.2. Toute municipalité peut, conformément à une
entente avec le ministre des Affaires municipales et de la
Métropole et le directeur général des élections, faire
l’essai, lors d’un scrutin, de nouveaux mécanismes de
votation. L’entente peut prévoir qu’elle s’applique égale-
ment aux scrutins postérieurs à celui pour lequel elle a
été conclue ; dans ce cas, elle prévoit sa durée d’applica-
tion.

Cette entente doit décrire les nouveaux mécanismes
de votation et mentionner les dispositions de la présente
loi qu’elle modifie ou remplace.

Cette entente a l’effet de la loi.

659.3. La municipalité doit, après la tenue du scrutin au
cours duquel s’est fait l’essai mentionné à l’article 659.2,
transmettre un rapport d’évaluation au ministre des
Affaires municipales et de la Métropole et au directeur
général des élections. » ;

ATTENDU QUE la MUNICIPALITÉ désire se prévaloir
de ces dispositions pour la tenue de l’élection générale
du 2 novembre de l’an 2003 et, avec les adaptations
nécessaires, pourrait s’en prévaloir pour les scrutins posté-
rieurs prévus à l’entente. Les adaptations devront faire
l’objet d’un addendum à la présente entente ;

ATTENDU QU’il y a lieu de prévoir la procédure qui
s’applique sur le territoire de la MUNICIPALITÉ lors
de cette élection générale ;

ATTENDU QU’une entente doit être conclue entre la
MUNICIPALITÉ, le DIRECTEUR GÉNÉRAL DES
ÉLECTIONS et le MINISTRE ;

ATTENDU QUE la MUNICIPALITÉ est seule respon-
sable du choix technologique effectué ;

ATTENDU QUE le conseil de la MUNICIPALITÉ a
adopté, à sa séance du 17 juin de l’an 2003, la résolution
n° 2003-06-433 approuvant le texte de l’entente et autori-
sant le maire et la greffière à signer la présente entente ;

ATTENDU QUE le président d’élection de la MUNICI-
PALITÉ est responsable de l’application de la présente
entente et des moyens nécessaires à sa réalisation ;

EN CONSÉQUENCE, les parties conviennent de ce qui
suit :
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1. PRÉAMBULE

Le préambule de la présente entente en fait partie
intégrante.

2. DISPOSITIONS INTERPRÉTATIVES

À moins de déclaration contraire, expresse ou résul-
tant du contexte de la disposition, les expressions, termes
et mots suivants ont, dans la présente entente, le sens et
l’application que leur attribue le présent article.

2.1 L’expression «urne électronique » désigne un appa-
reil qui comprend une tabulatrice de vote, une carte de
mémoire, une imprimante, un récipient en carton ou, le
cas échéant, en plastique recevant les bulletins de vote et
un modem, le cas échéant.

2.2 L’expression « tabulatrice de vote » désigne un
appareil qui détecte par lecteur optique la marque de
l’électeur dans le cercle sur le bulletin de vote.

2.3 L’expression « carte de mémoire » désigne un sup-
port mémoire qui calcule et enregistre la marque de
l’électeur pour chacun des candidats dont le nom est
imprimé sur le bulletin de vote ainsi que les bulletins de
vote rejetés selon les subdivisions du programme de la
tabulatrice de vote.

2.4 L’expression « récipient recevant les bulletins de
vote » désigne une boîte dans laquelle les supports de
bulletins de vote chutent.

2.5 Le cas échéant, l’expression « boîte de transfert »
désigne la boîte dans laquelle sont déposés les supports
de bulletins de vote lors de l’utilisation d’un récipient en
plastique de l’urne électronique.

2.6 L’expression « support de bulletins de vote »
désigne un support sur lequel est ou sont imprimés le ou
les bulletins de vote.

2.7 L’expression « support refusé » désigne un sup-
port dont la tabulatrice refuse l’insertion.

2.8 L’expression «chemise de confidentialité» désigne
un étui destiné à recevoir le support de bulletins de vote.

3. ÉLECTIONS

3.1 Pour les fins de l’élection générale du 2 novembre
de l’an 2003 dans la municipalité, des urnes électroniques,
en nombre suffisant, de marque « Accu-Vote » modèle
ES 2000 seront utilisées.

3.2 Avant la publication de l’avis d’élection, la munici-
palité doit prendre les moyens nécessaires pour informer
adéquatement ses électeurs au sujet de l’essai du nouveau
mécanisme de votation.

4. MÉCANISMES DE SÉCURITÉ

Les urnes électroniques utilisées devront comprendre
les mécanismes de sécurité suivants :

1) un rapport affichant un total « zéro » est automati-
quement produit par l’urne électronique dès sa mise
sous tension le premier jour du vote par anticipation et
celui du scrutin ;

2) un rapport de vérification est généré de façon con-
tinue et sauvegardé automatiquement sur la carte de
mémoire et enregistre chaque opération procédurale ;

3) l’urne électronique ne doit pas être placée en mode
de fin d’élection pendant le déroulement du scrutin ;

4) aucune interférence ne peut affecter la compila-
tion des résultats une fois que l’urne électronique est en
mode d’élection ;

5) chaque urne électronique est dotée d’une source
d’alimentation secondaire (pile) d’une durée de deux à
cinq heures ou l’ensemble des urnes électroniques est
relié à une génératrice ;

6) en cas de défectuosité de l’urne électronique, la
carte de mémoire peut être retirée et transférée sans
délai dans une autre urne électronique afin de permettre
la continuation de la procédure.

5. PROGRAMMATION

Chaque carte de mémoire utilisée est spécialement
programmée soit par la firme Conseillers en gestion et
informatique CGI inc., soit par le président d’élection
sous la supervision de la firme Conseillers en gestion et
informatique CGI inc. de manière à recevoir et compiler
les bulletins de vote conformément aux termes de la
présente entente.

6. MODIFICATIONS À LA LOI SUR LES
ÉLECTIONS ET LES RÉFÉRENDUMS DANS
LES MUNICIPALITÉS

6.1 Personnel électoral

L’article 68 de la Loi sur les élections et les référen-
dums dans les municipalités, (L.R.Q., c. E-2.2) est
modifié par l’insertion après le mot « adjoint » des mots
« scrutateur en chef, adjoint au scrutateur en chef ».
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6.2 Scrutateur en chef, adjoint au scrutateur en
chef, scrutateur et secrétaire du bureau de vote

L’article 76 de cette loi est remplacé par le suivant :

« 76. Le président d’élection nomme le nombre de
scrutateurs en chef et d’adjoints au scrutateur en chef
qu’il juge nécessaire pour chaque endroit de votation.

Le président d’élection nomme un scrutateur et un
secrétaire pour chaque bureau de vote. ».

6.3 Fonctions du scrutateur en chef, de l’adjoint au
scrutateur en chef et du scrutateur

L’article 80 de cette loi est remplacé par les suivants :

« 80. Le scrutateur en chef a notamment pour fonc-
tion :

1° de veiller à l’installation et à la préparation de
l’urne électronique ;

2° d’assurer le bon déroulement du scrutin et de main-
tenir l’ordre près de l’urne électronique ;

3° de faciliter l’exercice du droit de vote et d’assurer
le secret du vote ;

4° de s’assurer du bon fonctionnement de l’urne élec-
tronique ;

5° de procéder à l’impression des résultats compilés
par l’urne électronique à la clôture du scrutin ;

6° de compléter un relevé global du dépouillement à
partir du ou des relevés partiels et des résultats compilés
par l’urne électronique ;

7° de transmettre au président d’élection, à la clôture
du scrutin, les résultats compilés par l’urne électroni-
que, le relevé global ainsi que le ou les relevés partiels
du dépouillement ;

8° lorsque le support de bulletins de vote est refusé
par la tabulatrice, demander à l’électeur de retourner à
l’isoloir, de marquer tous les cercles et de se rendre au
bureau de vote afin d’obtenir un autre support de bulle-
tins de vote.

9° d’aviser immédiatement le président d’élection en
cas de défectuosité de la carte de mémoire ou de l’urne
électronique.

80.1. L’adjoint au scrutateur en chef a notamment
pour fonction :

1° d’assister le scrutateur en chef dans ses fonctions ;

2° de recevoir tout électeur que lui réfère le scruta-
teur en chef ;

3° de vérifier les isoloirs de la salle de votation ;

4° de récupérer les crayons et les chemises de confiden-
tialité auprès du scrutateur en chef et de les redistribuer
à chaque scrutateur.

80.2. Le scrutateur a notamment pour fonction :

1° de veiller à l’aménagement du bureau de vote ;

2° d’assurer le bon déroulement du scrutin et de main-
tenir l’ordre au bureau de vote ;

3° de faciliter l’exercice du droit de vote et d’assurer
le secret du vote ;

4° de recevoir l’identification de l’électeur ;

5° de remettre à l’électeur un support de bulletins de
vote, une chemise de confidentialité et le crayon avec
lequel il doit exercer son droit de vote ;

6° de recevoir de l’électeur le support de bulletins de
vote qui a été refusé par la tabulatrice et de lui en
remettre un autre ; mention en est faite au registre du
scrutin ; ».

6.4 Discrétion du Directeur général des élections
lorsqu’il constate une erreur, une urgence ou une
circonstance exceptionnelle

L’article 90.5 de cette loi est remplacé par le suivant :

« 90.5. Lorsque, pendant la période électorale au
sens de l’article 364, le directeur général des élections
constate que, par suite d’une erreur, d’une urgence ou
d’une circonstance exceptionnelle, une disposition visée
à l’article 90.1 ou à l’entente conclue en vertu de l’arti-
cle 659.2 de la Loi sur les élections et les référendums
dans les municipalités ne concorde pas avec les exigences
de la situation, il peut adapter cette disposition pour en
réaliser la fin.

Il doit informer préalablement le ministre des Affaires
municipales, du Sport et du Loisir de la décision qu’il
entend prendre.
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Dans les 30 jours qui suivent le jour prévu pour le
scrutin, le directeur général des élections doit transmettre
au président ou au secrétaire général de l’Assemblée
nationale un rapport des décisions qu’il a prises en vertu
du premier alinéa. Le président dépose ce rapport à
l’Assemblée nationale dans les 30 jours qui suivent celui
où il l’a reçu ou, si elle ne siège pas, dans les 30 jours qui
suivent celui où elle a repris ses travaux. ».

6.5 Avis d’élection

L’article 99 de cette loi est modifié par l’addition,
après le paragraphe 7°, du suivant :

« 8° le fait que le mécanisme de votation est le vote
par urne électronique. ».

6.6 Sections de vote

L’article 104 de cette loi est remplacé par le suivant :

« 104. Le président d’élection divise la liste électo-
rale en sections de vote.

Les sections de vote contiennent un nombre d’élec-
teurs déterminés par le président d’élection.

Ce nombre ne doit pas être supérieur à 750 élec-
teurs. ».

6.7 Vérification de l’urne électronique

Cette loi est modifiée par l’insertion, après la sous-
section 1 de la section IV du chapitre VI du titre 1, de la
sous-section suivante :

«§1.1 Vérification de l’urne électronique

173.1. Le président d’élection doit, au moins cinq jours
avant le premier jour fixé pour le vote par anticipation et
au moins trois jours avant celui fixé pour le scrutin,
procéder à un essai de l’urne électronique afin de s’assurer
que la tabulatrice de vote détecte fidèlement la marque
faite sur le bulletin de vote et qu’elle compile fidèlement
et avec précision les suffrages exprimés, en présence du
représentant de la firme Conseillers en gestion et infor-
matique CGI inc. et des représentants des candidats.

173.2. Lors de l’essai de l’urne électronique, des
mesures de sécurité adéquates doivent être prises par
le président d’élection afin de garantir l’intégrité de
l’ensemble du système et de chacune de ses composantes
d’enregistrement, de compilation et de mémorisation
des résultats. Il doit s’assurer qu’aucune communica-
tion électronique qui pourrait modifier la programma-
tion de l’urne électronique, l’enregistrement des données,
sa compilation, la mémorisation des résultats ou l’inté-
grité de l’ensemble du système ne puisse être établie.

173.3. Le président d’élection procède à l’essai
comme suit :

1° Il appose ses initiales sur la carte de mémoire et
l’insère dans l’urne électronique.

2° Il insère dans l’urne électronique un nombre préé-
tabli de supports de bulletins de vote qui ont préalable-
ment été marqués et compilés manuellement. Ces sup-
ports de bulletins de vote comprennent :

a) un nombre suffisant et prédéterminé de bulletins
de vote marqués correctement en faveur de chaque can-
didat ;

b) un nombre suffisant et prédéterminé de bulletins
de vote qui ne sont pas marqués correctement ;

c) un nombre suffisant et prédéterminé de bulletins
de vote comprenant une marque pour plus d’un candidat
à un même poste ;

d) un nombre suffisant et prédéterminé de bulletins
de vote en blanc.

3° Il procède à la mise en mode de fin d’élection et
s’assure de la concordance des résultats compilés par
l’urne électronique et des résultats compilés manuelle-
ment.

4° Le président d’élection doit, dès que l’essai est
complété avec succès, remettre la carte de mémoire à
zéro et la scelle. Le président d’élection et les représen-
tants qui le désirent prennent en note le numéro inscrit
sur le scellé.

5° Le président d’élection insère la tabulatrice à l’inté-
rieur du sac de transport et y appose un scellé. Le président
d’élection et les représentants qui le désirent prennent
en note le numéro inscrit sur le scellé.

6° Si le président d’élection détecte une erreur lors
de cet essai, il doit déterminer avec certitude la cause de
telle erreur, apporter les correctifs nécessaires et procéder
à un nouvel essai. Il répète ces opérations jusqu’à ce que
le lecteur de la tabulatrice fasse une lecture fidèle de la
marque faite sur le bulletin de vote et jusqu’à ce qu’une
compilation parfaite des résultats soit obtenue. Mention
doit être faite dans le rapport d’évaluation de toute erreur
ou anomalie constatée.

7° Le président d’élection ne peut modifier lui-même
la programmation établie pour la lecture de la marque
dans le cercle, sans la supervision de la firme Conseillers
en gestion et informatique CGI inc. ».
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6.8 Bureau de vote itinérant

Cette loi est modifiée par l’insertion, après l’article 175,
des articles suivants :

« 175.1. Les électeurs exercent leur droit de vote sur
le même bulletin que celui utilisé au bureau de vote par
anticipation. Après avoir marqué son bulletin de vote,
l’électeur l’insère dans une chemise de confidentialité et
la dépose dans l’urne prévue à cette fin. À la fin du vote
itinérant, le scrutateur et le secrétaire du bureau de vote
itinérant scellent l’urne et y apposent leurs initiales.

175.2. Le scrutateur, avant l’ouverture du bureau de
vote par anticipation, remet au scrutateur en chef l’urne
contenant les bulletins de vote du bureau de vote itiné-
rant.

Le scrutateur en chef en présence de l’adjoint au
scrutateur en chef retire de l’urne les chemises de confi-
dentialité contenant les bulletins de vote et insère les
bulletins de vote un par un dans l’urne électronique. ».

6.9 Vote par anticipation

Les articles 182, 183 et 185 de cette loi sont remplacés
par les suivants :

« 182. Après la fermeture du bureau de vote par antici-
pation, le secrétaire du bureau de vote inscrit au registre
du scrutin les mentions suivantes :

1° le nombre de supports de bulletins de vote reçus
du président d’élection ;

2° le nombre d’électeurs à qui un support de bulletins
de vote a été remis ;

3° le nombre de supports de bulletins de vote détériorés,
refusés ou annulés et le nombre de ceux qui n’ont pas été
utilisés ;

4° le nom des personnes qui ont exercé une fonction
à titre de membre du personnel électoral ou à titre de
représentant.

Le scrutateur place dans des enveloppes distinctes les
supports de bulletins de vote détériorés, refusés ou
annulés, ceux qui n’ont pas été utilisés, les formules, le
registre du scrutin et la liste électorale. Il scelle ensuite
ces enveloppes. Le scrutateur, le secrétaire du bureau de
vote et les représentants qui le désirent apposent leurs
initiales sur les scellés des enveloppes. Les enveloppes,
sauf celles contenant la liste électorale, sont remises au
scrutateur en chef afin d’être déposées dans une boîte
réservée à cette fin.

182.1 Le scrutateur en chef, en présence des candi-
dats ou de leurs représentants qui le désirent, scelle le
récipient de bulletins de vote. Par la suite, il place l’urne
électronique dans son sac de transport et y appose un
scellé. Le scrutateur en chef et les représentants qui le
désirent prennent en note les numéros inscrits sur le
scellé.

Le scrutateur en chef remet ensuite le ou les récipients
de bulletins de vote ainsi que la boîte de transfert et les
enveloppes contenant la liste électorale au président
d’élection ou à la personne que celui-ci désigne.

Le président d’élection a la garde du ou des récipients
de bulletins de vote jusqu’au dépouillement du vote par
anticipation et, par la suite, pendant le temps prévu pour
la conservation des documents électoraux.

183. Immédiatement avant l’heure fixée pour l’ouver-
ture du bureau de vote la seconde journée, le cas échéant,
le scrutateur en chef, devant les personnes présentes,
ouvre la boîte de transfert et remet à chaque scrutateur
les registres, les enveloppes contenant les supports de
bulletins de vote qui n’ont pas été utilisés et les formules.
Chaque scrutateur ouvre ces enveloppes pour reprendre
possession de leur contenu. Les supports de bulletins de
vote détériorés, refusés ou annulés demeurent dans les
boîtes de transfert que le scrutateur en chef scelle.

Le scrutateur en chef, devant les personnes présentes,
enlève le scellé sur le sac de transport de la tabulatrice.

Le président d’élection ou la personne que celui-ci
désigne remet à chaque scrutateur la liste électorale du
ou des bureaux de vote regroupés, le cas échéant.

Après la fermeture du bureau de vote la seconde
journée, le cas échéant, le scrutateur en chef, le scruta-
teur et le secrétaire accomplissent les mêmes actes
qu’après sa fermeture la première journée. De plus, le
scrutateur en chef retire la carte de mémoire de l’urne
électronique et la place dans une enveloppe qu’il scelle
et la dépose dans le récipient de bulletins de vote qu’il
scelle.

Les supports de bulletins de vote détériorés, refusés
ou annulés la seconde journée sont placés dans des
enveloppes distinctes par le scrutateur et scellées. Elles
sont déposées également dans une boîte de transfert
scellée.

Le scrutateur, le secrétaire du bureau de vote et les
représentants qui le désirent apposent leurs initiales sur
le scellé.
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185. À compter de 19 heures le jour du scrutin, le
président d’élection ou la personne qu’il désigne procède
à l’impression des résultats compilés par l’urne électro-
nique à un bureau de vote par anticipation, en présence
des scrutateurs, des secrétaires et des représentants qui
désirent être présents.

L’impression de ces résultats est faite au lieu que
détermine le président d’élection. Elle est effectuée con-
formément aux règles applicables à l’impression des
résultats donnés le jour du scrutin, compte tenu des
adaptations nécessaires. ».

6.10 Isoloir

L’article 191 de cette loi est remplacé par le suivant :

« 191. Lorsque l’élection se déroule au moyen d’urne
électronique, le bureau de vote comporte autant d’isoloirs
que le détermine le président d’élection. ».

6.11 Bulletin de vote

L’article 193 de cette loi est remplacé par le suivant :

« 193. À l’exception de l’inscription mentionnant le
poste en élection, le bulletin de vote doit être imprimé
par inversion de façon qu’au recto les mentions soient en
blanc sur un fond noir et que les cercles prévus pour
l’apposition de la marque de l’électeur soient en blanc
sur une bande verticale de couleur orange. ».

L’article 195 de cette loi est abrogé.

6.12 Identification des candidats

L’article 196 de cette loi est modifié :

1° par le remplacement du premier alinéa par le sui-
vant :

« 196. Le support comporte un bulletin de vote pour
le poste de maire et un ou des bulletins de vote pour le ou
les postes de conseiller. Chaque bulletin de vote doit
permettre d’identifier chaque candidat. Il contient, au
recto : » ;

2° par l’addition, après le paragraphe 3°, du suivant :

«4° les postes concernés et, le cas échéant, le numéro
du siège en élection. Les mentions des postes concernés
doivent correspondre à celles contenues dans les décla-
rations de candidature. ».

6.13 Support de bulletins de vote

L’article 197 de cette loi est remplacé par le suivant :

« 197. Le support de bulletins de vote contient au
recto, selon le spécimen en annexe :

1° le nom de la municipalité ;

2° la mention « élections municipales » et la date du
scrutin ;

3° les bulletins de vote ;

4° le code barres.

Le support de bulletins de vote contient au verso,
selon le spécimen en annexe :

1° un espace destiné à recevoir les initiales du scruta-
teur ;

2° un espace destiné à recevoir le numéro de la section
de vote ;

3° le nom et l’adresse de l’imprimeur ;

4° le code barres. ».

6.14 Chemise de confidentialité

Cette loi est modifiée par l’insertion, après l’article 197,
du suivant :

« 197.1. Le président d’élection s’assure qu’il a à sa
disposition un nombre suffisant de chemises de
confidentialité. La chemise de confidentialité doit être
suffisamment opaque pour assurer qu’aucune marque
apposée sur le bulletin de vote ne se distingue au travers. ».

6.15 Retrait de candidature

L’article 198 de cette loi est modifié par l’ajout, à la
fin, des alinéas suivants :

« Lorsque l’élection se déroule au moyen d’urne élec-
tronique, le président d’élection s’assure que la carte de
mémoire est réglée afin que celle-ci ne considère pas les
candidats qui ont retiré leur candidature.

Tout vote donné en faveur de ces candidats avant ou
après le retrait de leur candidature est nul. ».
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6.16 Retrait d’autorisation ou de reconnaissance

L’article 199 de cette loi est modifié par l’ajout, à la
fin, de l’alinéa suivant :

« Lorsque l’élection se déroule au moyen d’urne élec-
tronique, le président d’élection s’assure que la carte de
mémoire est réglée afin que celle-ci ne considère pas le
parti ou l’équipe à qui la reconnaissance a été retirée. ».

6.17 Nombre d’urnes électroniques

L’article 200 de cette loi est remplacé par le suivant :

« 200. Le président d’élection s’assure qu’il a à sa
disposition autant d’urnes électroniques qu’il y a de
locaux de vote et un nombre d’urnes électroniques
supplémentaires suffisant pour suppléer en cas de panne
ou de défectuosités techniques.

Le président d’élection s’assure qu’il a à sa disposi-
tion le nombre suffisant de récipients de bulletins de
vote et, le cas échéant, de boîtes de transfert associés à
chaque urne électronique. ».

6.18 Remise du matériel électoral

L’article 204 de cette loi est modifié par le remplace-
ment, dans la deuxième ligne du premier alinéa, du mot
« urne » par le mot « récipient ».

6.19 Examen de l’urne électronique et du matériel

L’article 207 de cette loi est remplacé par les suivants :

« 207. Au cours de l’heure qui précède l’ouverture
des bureaux de vote, devant les personnes présentes, le
scrutateur en chef initialise l’urne électronique du local
de vote. Le scrutateur en chef s’assure que l’urne élec-
tronique indique un total de zéro bulletin de vote enre-
gistré en vérifiant le rapport imprimé de l’urne électro-
nique.

Il conserve ce rapport et le montre à toute personne
présente qui désire en prendre connaissance.

Le scrutateur en chef examine les documents et le
matériel que lui a remis le président d’élection.

207.1. Au cours de l’heure qui précède l’ouverture
des bureaux de vote, le scrutateur et le secrétaire du
bureau de vote examinent les documents et le matériel
nécessaire au vote que leur a remis le président d’élec-
tion. ».

L’article 209 de cette loi est remplacé par le suivant :

« 209. Immédiatement avant l’heure fixée pour
l’ouverture des bureaux de vote, le scrutateur en chef,
devant les scrutateurs, les secrétaires et les représentants
des candidats présents, doit s’assurer que le récipient de
l’urne électronique est vide.

Le récipient est ensuite scellé par le scrutateur en
chef. Le scrutateur en chef et les représentants présents
qui le désirent apposent leurs initiales sur le scellé.
L’urne électronique est ensuite placée de manière à être
visible par le personnel électoral et les électeurs. ».

DÉROULEMENT DU SCRUTIN

6.20 Présence au bureau de vote

Le troisième alinéa de l’article 214 de cette loi est
remplacé par le suivant :

« En outre, seuls peuvent être présents au bureau de
vote le scrutateur, le secrétaire et les représentants affec-
tés à ce bureau ainsi que le président d’élection, le
secrétaire d’élection et l’adjoint au président, le scruta-
teur en chef et l’adjoint au scrutateur en chef. Le préposé
à l’information et au maintien de l’ordre peut y être
présent, sur demande du scrutateur, le temps nécessaire
pour répondre à la demande. Le releveur de listes peut y
être présent le temps nécessaire à l’exercice de sa fonc-
tion. Toute autre personne qui prête son assistance à un
électeur en vertu de l’article 226 peut y être présente le
temps nécessaire à l’exercice du droit de vote de l’élec-
teur. ».

6.21 Initiales du bulletin de vote

L’article 221 de cette loi est remplacé par le suivant :

« 221. Le scrutateur remet à l’électeur qui a été admis
à voter le support de bulletins de vote auquel il a droit,
après avoir apposé ses initiales à l’endroit réservé à cette
fin, et inscrit le numéro de la section de vote. Il lui
remet la chemise de confidentialité. Il lui remet égale-
ment un crayon.

Le scrutateur doit indiquer à l’électeur de quelle
manière il doit insérer le support dans la chemise de
confidentialité une fois qu’il a voté. ».

6.22 Vote

L’article 222 de cette loi est remplacé par le suivant :
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« 222. L’électeur se rend dans l’isoloir et marque le
ou les bulletins de vote dans un des cercles, au moyen du
crayon que lui a remis le scrutateur, en regard des men-
tions relatives au candidat en faveur de qui il désire voter
au poste de maire ainsi qu’au(x) poste(s) de conseiller.

L’électeur insère le support, sans le plier, dans la
chemise de confidentialité de manière à ce que les initia-
les du scrutateur soient visibles. ».

6.23 Vote terminé

L’article 223 de cette loi est remplacé par le suivant :

« 223. Après avoir marqué le ou les bulletins de vote
et avoir inséré le support dans la chemise de confidentia-
lité, l’électeur quitte l’isoloir et se rend à l’urne électro-
nique.

Il permet que les initiales du scrutateur soient exami-
nées par le scrutateur en chef.

L’électeur ou, à sa demande, le scrutateur en chef
insère le support côté verso dans l’urne électronique
sans le retirer de la chemise de confidentialité. ».

6.24 Acceptation automatique

Cette loi est modifiée par l’insertion, après l’article 223,
des suivants :

«223.1. L’urne électronique est programmée de façon
à accepter automatiquement tout support comportant les
bulletins de vote qui est présenté côté verso et qui a été
remis à l’électeur par le scrutateur.

223.2. S’il survient un blocage d’un support de bulle-
tins de vote dans le récipient recevant les supports de
bulletins de vote, le scrutateur en chef, en présence des
représentants des candidats qui le désirent, procède à
l’ouverture du récipient, remet en marche le mécanisme
de l’urne électronique, la referme et scelle à nouveau le
récipient en leur présence, avant d’autoriser la reprise du
vote.

Le scrutateur en chef doit faire rapport au président
d’élection du temps d’arrêt de la votation.

Mention en est faire au registre du scrutin.

S’il survient un blocage d’un support de bulletins de
vote dans la tabulatrice, le scrutateur en chef, en pré-
sence des représentants des candidats qui le désirent,
procède au déblocage de la tabulatrice et remet en mar-
che le mécanisme de l’urne. ».

6.25 Bulletin de vote annulé

L’article 224 de cette loi est remplacé par le suivant :

« 224. Le scrutateur en chef empêche que soit inséré
dans l’urne électronique un support de bulletins de vote
sur lequel apparaissent des initiales qui ne sont pas
celles du scrutateur d’un bureau de vote ou sur lequel
n’en apparaît aucune. L’électeur doit retourner au bureau
de vote.

Dans le cas où le support de bulletins de vote ne
comporte pas ses initiales, le scrutateur du bureau de
vote y appose, devant les personnes présentes, ses initiales
pourvu qu’à sa face même il s’agisse d’un support qu’il
a remis à l’électeur et que c’est par mégarde ou par oubli
qu’il a omis d’y apposer ses initiales. L’électeur retourne
alors déposer son support de bulletins de vote dans
l’urne électronique.

Dans le cas où les initiales qui sont apposées sur le
support de bulletins de vote ne sont pas celles du scruta-
teur ou s’il ne s’agit pas d’un support de bulletins de
vote qu’il a remis à l’électeur, le scrutateur du bureau de
vote annule le support de bulletins de vote.

Mention en est faite au registre du scrutin. ».

6.26 Handicapé visuel

L’article 227 de cette loi est modifié :

1° par le remplacement des deuxième et troisième
alinéas par les suivants :

« L’adjoint au scrutateur en chef ajuste le gabarit et le
support de bulletins de vote, les remet à l’électeur et lui
indique l’ordre dans lequel les candidats apparaissent
sur les bulletins de vote et les mentions inscrites sous
leur nom, le cas échéant.

Le scrutateur en chef prête son assistance à l’électeur
pour insérer le support de bulletins de vote dans l’urne
électronique. » ;

2° par la suppression du quatrième alinéa.

COMPILATION DES RÉSULTATS ET
RECENSEMENT DES VOTES

6.27 Compilation des résultats

Les articles 229 et 230 de cette loi sont remplacés par
les suivants :
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« 229. Après la clôture du scrutin, le scrutateur en
chef procède à la mise en mode de fin d’élection et à
l’impression des résultats compilés par l’urne électroni-
que. Les représentants affectés aux bureaux de vote
compris dans le local de vote peuvent être présents.

Le rapport des résultats compilés indique le nombre
total de supports de bulletins de vote, le nombre de
bulletins rejetés et le nombre de votes valides pour chacun
des postes.

230. Après la clôture du scrutin, le scrutateur de chaque
bureau de vote compris dans le local de vote complète le
relevé partiel du dépouillement selon l’article 238 et en
remet une copie au scrutateur en chef.

Le secrétaire du bureau de vote inscrit au registre du
scrutin les mentions suivantes :

1° le nombre de supports de bulletins de vote reçus
du président d’élection ;

2° le nombre d’électeurs qui ont été admis à voter ;

3° le nombre de supports de bulletins de vote détériorés,
refusés ou annulés et le nombre de ceux qui n’ont pas été
utilisés ;

4° le nom des personnes qui ont exercé une fonction
à titre de membre du personnel électoral ou de représen-
tant affecté à ce bureau. ».

Cette loi est modifiée par l’insertion, après l’article 230,
des suivants :

230.1. Le scrutateur en chef s’assure, devant les per-
sonnes présentes, que les résultats inscrits sur le rapport
imprimé de l’urne électronique et le nombre total de
supports de bulletins de vote inutilisés, détériorés, refusés
et annulés inscrit sur le relevé partiel du dépouillement
de chacun des scrutateurs correspondent au nombre total
de supports de bulletins de vote remis par le président
d’élection.

230.2. À partir du ou des relevés partiels du dépouil-
lement, le scrutateur en chef complète un relevé global
du dépouillement en nombre suffisant pour que chaque
représentant affecté à un bureau de vote ou chaque can-
didat en ait un exemplaire. ».

6.28 Feuille de compilation

L’article 231 de cette loi est abrogé.

6.29 Dépouillement

L’article 232 de cette loi est abrogé.

6.30 Bulletins de vote rejetés

L’article 233 de cette loi est remplacé par le suivant :

« 233. La programmation de l’urne électronique est
déterminée de façon à ce que soit rejeté tout bulletin de
vote qui :

1° n’a pas été marqué ;

2° a été marqué en faveur de plus d’un candidat ;

3° a été marqué en faveur d’une personne qui n’est
pas candidate.

Pour la tenue du scrutin, la carte de mémoire est
programmée de façon à ce que l’urne électronique traite
et conserve tous les supports de bulletins de vote qui lui
sont présentés, c’est-à-dire autant ceux comportant des
bulletins de vote valides que ceux comportant des bulle-
tins de vote rejetés à l’exception des supports refusés. ».

6.31 Bulletins de vote rejetés, omission d’une
procédure, bulletins de vote valides

Les articles 233 à 236 de cette loi ne s’appliquent
qu’aux fins d’un dépouillement judiciaire, le cas échéant,
avec les adaptations nécessaires.

6.32 Contestation de validité

L’article 237 de cette loi est remplacé par le suivant :

« 237. Le secrétaire du bureau de vote à la demande
du scrutateur en chef inscrit au registre du scrutin toute
contestation qu’un représentant présent lors de l’impres-
sion des résultats de l’urne électronique soulève au sujet
de la validité des résultats. ».

6.33 Relevé partiel du dépouillement, relevé global
du dépouillement et exemplaire au représentant des
candidats

L’article 238 de cette loi est remplacé par le suivant :

«238. Le scrutateur dresse un relevé partiel du dépouil-
lement dans lequel il indique :

1° le nombre de supports de bulletins de vote reçus
du président d’élection ;

2° le nombre de supports de bulletins de vote détério-
rés, refusés ou annulés et non déposés dans l’urne élec-
tronique ;

3° le nombre de supports de bulletins de vote non
utilisés.
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Le scrutateur dresse le relevé partiel du dépouillement
en deux exemplaires dont une copie doit être remise au
scrutateur en chef.

À partir des relevés partiels du dépouillement et des
résultats comptés par l’urne électronique, le scrutateur
en chef dresse un relevé global du dépouillement.

Le scrutateur en chef remet immédiatement un exem-
plaire du relevé global du dépouillement aux représen-
tants. ».

L’article 240 de cette loi est abrogé.

6.34 Enveloppes distinctes scellées, initialées
remises au président d’élection

Les articles 241, 242 et 243 de cette loi sont remplacés
par les suivants :

« 241. Après la clôture du scrutin, chaque scrutateur
place dans des enveloppes distinctes la liste électorale,
le registre du scrutin, les formules, les supports de bulletins
de vote détériorés, refusés ou annulés et non déposés
dans l’urne électronique, les supports de bulletins de
vote non utilisés et le relevé partiel du dépouillement.
Chaque scrutateur scelle ces enveloppes et les place
dans un récipient qu’il scelle et remet au scrutateur en
chef. Le scrutateur, le secrétaire du bureau de vote et les
représentants affectés au bureau de vote qui le désirent
apposent leurs initiales sur les scellés.

242. Après l’impression des résultats compilés par
l’urne électronique, en présence des représentants qui le
désirent, le scrutateur en chef :

— si le récipient de l’urne électronique est en plastique,
place les supports de bulletins de vote, qui se trouvent
dans le récipient de l’urne électronique, dans une boîte
de transfert. Il retire ensuite la carte de mémoire de
l’urne électronique et l’insère dans une enveloppe avec
une copie du rapport des résultats compilés de l’urne
électronique. Il scelle l’enveloppe, appose ses initiales
et permet aux représentants qui le désirent d’apposer
leurs initiales sur le scellé. Il place l’enveloppe dans la
boîte de transfert. Il scelle la boîte de transfert, appose
ses initiales et permet aux représentants qui le désirent
d’apposer leurs initiales sur le scellé ;

— si le récipient de l’urne électronique est en carton,
retire le récipient en carton contenant les bulletins de
vote. Il retire ensuite la carte de mémoire de l’urne
électronique et l’insère dans une enveloppe avec une
copie du rapport des résultats compilés de l’urne élec-
tronique. Il scelle l’enveloppe, appose ses inititales, per-

met aux représentants qui le désirent d’apposer leurs
initiales et place l’enveloppe dans le récipient en carton.
Il scelle le récipient en carton, appose ses initiales et
permet aux représentants qui le désirent d’apposer leurs
initiales sur le scellé.

Le scrutateur en chef remet au président d’élection ou
à la personne qu’il désigne les boîtes de transfert ou les
récipients en carton.

243. Le scrutateur en chef dépose dans une enve-
loppe une copie du rapport de l’urne électronique, une
copie du relevé global du dépouillement indiquant les
résultats de l’élection ainsi que les relevés partiels du
dépouillement. Il scelle ensuite cette enveloppe, appose
ses initiales et la remet au président d’élection.

Les représentants affectés aux bureaux de vote, peuvent
apposer leurs initiales sur le scellé. ».

L’article 244 de cette loi est abrogé.

6.35 Recensement des votes

L’article 247 de cette loi est remplacé par le suivant :

« 247. Le président d’élection procède au recense-
ment des votes en utilisant le relevé global du dépouille-
ment dressé par chaque scrutateur en chef. ».

6.36 Ajournement du recensement des votes

L’article 248 de cette loi est remplacé par le suivant :

« 248. Lorsque le président d’élection n’a pu obtenir
un relevé global du dépouillement devant lui être remis,
il ajourne le recensement jusqu’à ce qu’il l’obtienne.

En cas d’impossibilité d’obtenir le relevé global du
dépouillement ou le rapport imprimé des résultats com-
pilés par une urne électronique, le président d’élection
procède, en présence du scrutateur en chef et des candidats
concernés ou de leurs représentants qui le désirent, à
l’impression des résultats à l’aide de la carte de mémoire
qu’il aura récupérée dans la boîte de transfert ouverte en
présence des personnes précitées. ».

6.37 Remise dans une enveloppe

L’article 249 de cette loi est remplacé par le suivant :

« 249. Après avoir imprimé les résultats et les avoir
consultés, le président d’élection place ceux-ci ainsi que
la carte de mémoire dans une enveloppe.
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Il scelle ensuite cette enveloppe et la remet dans la
boîte de transfert qu’il scelle.

Le président d’élection, les candidats et les représen-
tants présents peuvent apposer leurs initiales sur les
scellés. ».

6.38 Nouveau dépouillement

L’article 250 de cette loi est remplacé par le suivant :

« 250. En cas d’impossibilité de procéder à l’impres-
sion d’un nouveau rapport des résultats compilés à l’aide
de la carte de mémoire, le président d’élection, à la date,
à l’heure et au lieu qu’il fixe, en présence des candidats
ou de leurs représentants qui le désirent, récupère les
supports de bulletins de vote utilisés pour le vote au(x)
poste(s) concerné(s), et les introduit un à un dans l’ori-
fice de l’urne électronique qui comprend une nouvelle
carte de mémoire programmée. Il procède par la suite à
l’impression des résultats compilés par l’urne électroni-
que. ».

6.39 Avis au Ministre

L’article 251 de cette loi est modifié par le rempla-
cement, dans la première ligne du premier alinéa, des
mots « relevé du dépouillement et les bulletins » par les
mots « relevé global du dépouillement, le rapport des
résultats compilés par l’urne électronique et les supports
de bulletins de vote ».

6.40 Accès aux bulletins de vote

L’article 261 de cette loi est remplacé par le suivant :

« 261. Sauf dans le cadre de l’étude des bulletins de
vote rejetés prévue au présent protocole d’entente, le
président d’élection ou le responsable de l’accès aux
documents de la municipalité ne doit pas délivrer de
copie des bulletins de vote utilisés et ne peut permettre à
quiconque d’examiner ces bulletins de vote, à moins
qu’il n’y soit obligé par une ordonnance d’un tribunal ou
d’un juge. ».

6.41 Demande d’un nouveau dépouillement

L’article 262 de cette loi est modifié par le remplace-
ment dans les première et deuxième lignes du premier
alinéa des mots «qu’un scrutateur, un secrétaire de bureau
de vote ou le président d’élection » par les mots « qu’une
urne électronique ».

7. ÉTUDE DES BULLETINS DE VOTE REJETÉS

Dans un délai de 120 jours de la proclamation de
l’élection ou après la contestation de l’élection, le prési-
dent d’élection doit, sur demande du Directeur général
des élections ou du Ministre procéder à l’étude des
bulletins de vote rejetés pour chercher à connaître les
motifs de rejet.

Le président d’élection doit faire la vérification des
supports de bulletins de vote contenus dans les récipients
de bulletins de vote.

Il doit aviser les candidats ou leurs représentants qu’ils
peuvent être présents lors de cette étude.

Le Directeur général des élections et le Ministre sont
avisés et peuvent déléguer leurs représentants. Le repré-
sentant de la compagnie ayant vendu ou loué les urnes
électroniques doit assister à cette étude pour expliquer le
fonctionnement du mécanisme de rejet et répondre aux
questions des participants.

Les paramètres établis pour programmer les bulletins
de vote rejetés doivent être communiqués aux partici-
pants.

L’étude des bulletins de vote rejetés ne peut d’aucune
façon modifier les résultats du scrutin ou être utilisée
devant les tribunaux pour chercher à modifier les résul-
tats du scrutin.

Un rapport de l’étude doit être dressé par le président
d’élection comportant notamment la fiche d’évaluation
des motifs de rejet et la copie du bulletin de vote s’y
rapportant. Toute autre remarque pertinente en rapport
avec le déroulement de l’élection doit y être ajoutée.

Préalablement à l’étude des bulletins de vote rejetés,
ceux-ci doivent être extraits de l’ensemble des bulletins
de vote à l’aide de l’urne électronique programmée en
conséquence par le représentant de la compagnie et photo-
copiés selon le nombre de participants présents. À cette
occasion, les candidats ou leurs représentants peuvent
être présents.

8. DURÉE ET APPLICATION DE L’ENTENTE

Le président d’élection de la municipalité est chargé
de l’application de la présente entente et en conséquence
du bon déroulement de l’essai du nouveau mécanisme
de votation pour la tenue d’élections générales et par-
tielles jusqu’au 31 décembre 2009.
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9. MODIFICATION

Les parties conviennent que la présente entente pourra
être modifiée au besoin afin de s’assurer du bon déroule-
ment des élections générales ou partielles subséquentes
prévues à l’entente.

Mention doit en être faite au rapport d’évaluation.

10. RAPPORT D’ÉVALUATION

Dans un délai de 120 jours de la tenue de l’élection
générale du 2 novembre de l’an 2003, le président d’élec-
tion de la municipalité transmet, en conformité avec
l’article 659.3 de la Loi sur les élections et les référen-
dums dans les municipalités (L.R.Q., c. E-2.2), un rap-
port d’évaluation au Directeur général des élections et
au Ministre, lequel rapport fait état des points utiles à
l’amélioration des essais d’un nouveau mécanisme de
votation dont, par exemple :

— les préparatifs électoraux (choix du nouveau méca-
nisme de votation, plan de communication, etc.) ;

— le déroulement du vote par anticipation et du scrutin ;

— les coûts d’utilisation des systèmes de votation
électroniques :

– les coûts de l’adaptation de la procédure électorale ;

– les coûts non récurrents et susceptibles d’être amortis ;

– la comparaison des coûts réels avec les coûts estimés
reliés à la tenue du scrutin au moyen de nouveaux méca-
nismes de votation et des coûts projetés pour la tenue
traditionnelle de l’élection générale du 2 novembre de
l’an 2003 ;

— le nombre et les temps d’arrêt de la votation, le cas
échéant ;

— les avantages et inconvénients de l’utilisation des
nouveaux mécanismes de votation ;

— les résultats obtenus lors du recensement des votes
et la concordance entre le nombre de supports de bulle-
tins de vote remis aux scrutateurs et le nombre de sup-
ports de bulletins de vote utilisés et inutilisés ;

— l’étude des bulletins de vote rejetés, si cette étude a
été complétée.

11. APPLICATION DE LA LOI SUR LES
ÉLECTIONS ET LES RÉFÉRENDUMS DANS
LES MUNICIPALITÉS

La Loi sur les élections et les référendums dans les
municipalités (L.R.Q., c. E-2.2) s’applique à l’élection
générale du 2 novembre de l’an 2003 dans la municipa-
lité, sous réserve des dispositions de cette loi que la
présente entente modifie ou remplace.

12. EFFET DE L’ENTENTE

La présente entente a effet depuis le moment où le
président d’élection a posé le premier geste aux fins
d’une élection à laquelle elle s’applique.

CONVENTION SIGNÉE EN TROIS EXEMPLAIRES :

À Chambly, ce 30e jour du mois de juin
de l’an deux mille trois.

LA VILLE DE CHAMBLY

Par : ________________________
PIERRE BOURBONNAIS, maire

________________________
LOUISE BOUVIER, greffière

À Québec, ce 28e jour du mois de juillet de l’an 2003.

LE DIRECTEUR GÉNÉRAL DES ÉLECTIONS

________________________
MARCEL BLANCHET

À Québec, ce 25e jour du mois de août de l’an 2003.

LE MINISTRE DES AFFAIRES MUNICIPALES, DU
SPORT ET DU LOISIR

Par : __________________________
DENYS JEAN, sous-ministre
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ANNEXE
MODÈLE DE SUPPORT DE BULLETINS DE VOTE
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Gouvernement du Québec

Entente
Loi sur les élections et les référendums dans
les municipalités
(L.R.Q., c. E-2.2)

ENTENTE CONCERNANT DE NOUVEAUX
MÉCANISMES DE VOTATION POUR UNE
ÉLECTION AVEC URNES
« ACCU-VOTE ES 2000 »

ENTENTE INTERVENUE

ENTRE

VILLE DE LORRAINE, personne morale de droit
public, ayant son siège au 33, boulevard De Gaulle,
Ville de Lorraine, province de Québec, J6Z 3W9 ici
représentée par le maire, M. Gilles Pelletier et la gref-
fière, Me Sandra De Cicco, aux termes d’une résolution
portant le numéro 2003-06-16, ci-après appelée

LA MUNICIPALITÉ

ET

Me Marcel Blanchet, en sa qualité de DIRECTEUR
GÉNÉRAL DES ÉLECTIONS DU QUÉBEC, dûment
nommé à cette fonction, en vertu de la Loi électorale
(L.R.Q., c. E-3.3) agissant aux présentes en cette qualité
et ayant son bureau principal au 3460, rue de La Pérade,
Sainte-Foy, province de Québec, ci-après appelé

LE DIRECTEUR GÉNÉRAL DES ÉLECTIONS

ET

l’honorable Jean-Marc Fournier, en sa qualité de
MINISTRE DES AFFAIRES MUNICIPALES, DU
SPORT ET DU LOISIR, ayant son bureau principal au
10, rue Pierre-Olivier-Chauveau, Québec, province de
Québec, ci-après appelé

LE MINISTRE

ATTENDU QUE le conseil de la MUNICIPALITÉ, par
sa résolution n° 2003-06-16, adoptée à la séance du
10 juin 2003, a exprimé le désir de se prévaloir des
dispositions de la Loi sur les élections et les référen-
dums dans les municipalités pour conclure une entente
avec le DIRECTEUR GÉNÉRAL DES ÉLECTIONS et
le MINISTRE afin de permettre l’utilisation d’urnes
électroniques pour l’élection générale du 2 novembre de
l’an 2003 dans la MUNICIPALITÉ ;

ATTENDU QUE les articles 659.2 et 659.3 de la Loi sur
les élections et les référendums dans les municipalités
(L.R.Q., c. E-2.2) prévoient ce qui suit :

« 659.2. Toute municipalité peut, conformément à une
entente avec le ministre des Affaires municipales et de la
Métropole et le directeur général des élections, faire
l’essai, lors d’un scrutin, de nouveaux mécanismes de
votation. L’entente peut prévoir qu’elle s’applique éga-
lement aux scrutins postérieurs à celui pour lequel elle a
été conclue ; dans ce cas, elle prévoit sa durée d’applica-
tion.

Cette entente doit décrire les nouveaux mécanismes
de votation et mentionner les dispositions de la présente
loi qu’elle modifie ou remplace.

Cette entente a l’effet de la loi.

659.3. La municipalité doit, après la tenue du scrutin au
cours duquel s’est fait l’essai mentionné à l’article 659.2,
transmettre un rapport d’évaluation au ministre des
Affaires municipales et de la Métropole et au directeur
général des élections. » ;

ATTENDU QUE la MUNICIPALITÉ désire se prévaloir
de ces dispositions pour la tenue de l’élection générale
du 2 novembre de l’an 2003 et, avec les adaptations
nécessaires, pourrait s’en prévaloir pour les scrutins posté-
rieurs prévus à l’entente. Les adaptations devront faire
l’objet d’un addendum à la présente entente ;

ATTENDU QU’il y a lieu de prévoir la procédure qui
s’applique sur le territoire de la MUNICIPALITÉ lors
de cette élection générale ;

ATTENDU QU’une entente doit être conclue entre la
MUNICIPALITÉ, le DIRECTEUR GÉNÉRAL DES
ÉLECTIONS et le MINISTRE ;

ATTENDU QUE la MUNICIPALITÉ est seule respon-
sable du choix technologique effectué ;

ATTENDU QUE le conseil de la MUNICIPALITÉ a
adopté, à sa séance du 8 juillet de l’an 2003, la résolu-
tion n° 2003-07-14 approuvant le texte de l’entente et
autorisant le maire et le greffier ou secrétaire-trésorier à
signer la présente entente ;

ATTENDU QUE le président d’élection de la MUNICI-
PALITÉ est responsable de l’application de la présente
entente et des moyens nécessaires à sa réalisation ;

EN CONSÉQUENCE, les parties conviennent de ce qui
suit :
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1. PRÉAMBULE

Le préambule de la présente entente en fait partie
intégrante.

2. DISPOSITIONS INTERPRÉTATIVES

À moins de déclaration contraire, expresse ou résul-
tant du contexte de la disposition, les expressions, termes
et mots suivants ont, dans la présente entente, le sens et
l’application que leur attribue le présent article.

2.1 L’expression «urne électronique » désigne un appa-
reil qui comprend une tabulatrice de vote, une carte de
mémoire, une imprimante, un récipient en carton ou, le
cas échéant, en plastique recevant les bulletins de vote et
un modem, le cas échéant.

2.2 L’expression « tabulatrice de vote » désigne un
appareil qui détecte par lecteur optique la marque de
l’électeur dans le cercle sur le bulletin de vote.

2.3 L’expression « carte de mémoire » désigne un
support mémoire qui calcule et enregistre la marque de
l’électeur pour chacun des candidats dont le nom est
imprimé sur le bulletin de vote ainsi que les bulletins de
vote rejetés selon les subdivisions du programme de la
tabulatrice de vote.

2.4 L’expression « récipient recevant les bulletins de
vote » désigne une boîte dans laquelle les supports de
bulletins de vote chutent.

2.5 Le cas échéant, l’expression « boîte de transfert »
désigne la boîte dans laquelle sont déposés les supports
de bulletins de vote lors de l’utilisation d’un récipient en
plastique de l’urne électronique.

2.6 L’expression « support de bulletins de vote »
désigne un support sur lequel est ou sont imprimés le ou
les bulletins de vote.

2.7 L’expression « support refusé » désigne un support
dont la tabulatrice refuse l’insertion.

2.8 L’expression «chemise de confidentialité» désigne
un étui destiné à recevoir le support de bulletins de vote.

3. ÉLECTIONS

3.1 Pour les fins de l’élection générale du 2 novembre
de l’an 2003 dans la municipalité, des urnes électroni-
ques, en nombre suffisant, de marque « Accu-Vote »
modèle ES 2000 seront utilisées.

3.2 Avant la publication de l’avis d’élection, la munici-
palité doit prendre les moyens nécessaires pour informer
adéquatement ses électeurs au sujet de l’essai du nouveau
mécanisme de votation.

4. MÉCANISMES DE SÉCURITÉ

Les urnes électroniques utilisées devront comprendre
les mécanismes de sécurité suivants :

1) un rapport affichant un total « zéro » est automati-
quement produit par l’urne électronique dès sa mise
sous tension le premier jour du vote par anticipation et
celui du scrutin ;

2) un rapport de vérification est généré de façon
continue et sauvegardé automatiquement sur la carte de
mémoire et enregistre chaque opération procédurale ;

3) l’urne électronique ne doit pas être placée en mode
de fin d’élection pendant le déroulement du scrutin ;

4) aucune interférence ne peut affecter la compila-
tion des résultats une fois que l’urne électronique est en
mode d’élection ;

5) chaque urne électronique est dotée d’une source
d’alimentation secondaire (pile) d’une durée de deux à
cinq heures ou l’ensemble des urnes électroniques est
relié à une génératrice ;

6) en cas de défectuosité de l’urne électronique, la
carte de mémoire peut être retirée et transférée sans
délai dans une autre urne électronique afin de permettre
la continuation de la procédure.

5. PROGRAMMATION

Chaque carte de mémoire utilisée est spécialement
programmée soit par la firme Conseillers en gestion et
informatique CGI inc., soit par le président d’élection
sous la supervision de la firme Conseillers en gestion et
informatique CGI inc. de manière à recevoir et compiler
les bulletins de vote conformément aux termes de la
présente entente.

6. MODIFICATIONS À LA LOI SUR LES
ÉLECTIONS ET LES RÉFÉRENDUMS DANS
LES MUNICIPALITÉS

6.1 Personnel électoral

L’article 68 de la Loi sur les élections et les référen-
dums dans les municipalités (L.R.Q., c. E-2.2) est modifié
par l’insertion après le mot « adjoint » des mots « scruta-
teur en chef, adjoint au scrutateur en chef ».
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6.2 Scrutateur en chef, adjoint au scrutateur en
chef, scrutateur et secrétaire du bureau de vote

L’article 76 de cette loi est remplacé par le suivant :

« 76. Le président d’élection nomme le nombre de
scrutateurs en chef et d’adjoints au scrutateur en chef
qu’il juge nécessaire pour chaque endroit de votation.

Le président d’élection nomme un scrutateur et un
secrétaire pour chaque bureau de vote. ».

6.3 Fonctions du scrutateur en chef, de l’adjoint au
scrutateur en chef et du scrutateur

L’article 80 de cette loi est remplacé par les suivants :

« 80. Le scrutateur en chef a notamment pour fonc-
tion :

1° de veiller à l’installation et à la préparation de
l’urne électronique ;

2° d’assurer le bon déroulement du scrutin et de main-
tenir l’ordre près de l’urne électronique ;

3° de faciliter l’exercice du droit de vote et d’assurer
le secret du vote ;

4° de s’assurer du bon fonctionnement de l’urne élec-
tronique ;

5° de procéder à l’impression des résultats compilés
par l’urne électronique à la clôture du scrutin ;

6° de compléter un relevé global du dépouillement à
partir du ou des relevés partiels et des résultats compilés
par l’urne électronique ;

7° de transmettre au président d’élection, à la clôture
du scrutin, les résultats compilés par l’urne électronique,
le relevé global ainsi que le ou les relevés partiels du
dépouillement ;

8° lorsque le support de bulletins de vote est refusé
par la tabulatrice, demander à l’électeur de retourner à
l’isoloir, de marquer tous les cercles et de se rendre au
bureau de vote afin d’obtenir un autre support de bulletins
de vote.

9° d’aviser immédiatement le président d’élection en
cas de défectuosité de la carte de mémoire ou de l’urne
électronique.

80.1. L’adjoint au scrutateur en chef a notamment
pour fonction :

1° d’assister le scrutateur en chef dans ses fonctions ;

2° de recevoir tout électeur que lui réfère le scruta-
teur en chef ;

3° de vérifier les isoloirs de la salle de votation ;

4° de récupérer les crayons et les chemises de confi-
dentialité auprès du scrutateur en chef et de les redistri-
buer à chaque scrutateur.

80.2. Le scrutateur a notamment pour fonction :

1° de veiller à l’aménagement du bureau de vote ;

2° d’assurer le bon déroulement du scrutin et de main-
tenir l’ordre au bureau de vote ;

3° de faciliter l’exercice du droit de vote et d’assurer
le secret du vote ;

4° de recevoir l’identification de l’électeur ;

5° de remettre à l’électeur un support de bulletins de
vote, une chemise de confidentialité et le crayon avec
lequel il doit exercer son droit de vote ;

6° de recevoir de l’électeur le support de bulletins de
vote qui a été refusé par la tabulatrice et de lui en
remettre un autre ; mention en est faite au registre du
scrutin ; ».

6.4 Discrétion du Directeur général des élections
lorsqu’il constate une erreur, une urgence ou une
circonstance exceptionnelle

L’article 90.5 de cette loi est remplacé par le suivant :

« 90.5. Lorsque, pendant la période électorale au
sens de l’article 364, le directeur général des élections
constate que, par suite d’une erreur, d’une urgence ou
d’une circonstance exceptionnelle, une disposition visée
à l’article 90.1 ou à l’entente conclue en vertu de
l’article 659.2 de la Loi sur les élections et les référen-
dums dans les municipalités ne concorde pas avec les
exigences de la situation, il peut adapter cette disposi-
tion pour en réaliser la fin.

Il doit informer préalablement le ministre des Affaires
municipales, du Sport et du Loisir de la décision qu’il
entend prendre.
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Dans les 30 jours qui suivent le jour prévu pour le
scrutin, le directeur général des élections doit transmettre
au président ou au secrétaire général de l’Assemblée
nationale un rapport des décisions qu’il a prises en vertu
du premier alinéa. Le président dépose ce rapport à
l’Assemblée nationale dans les 30 jours qui suivent celui
où il l’a reçu ou, si elle ne siège pas, dans les 30 jours qui
suivent celui où elle a repris ses travaux. ».

6.5 Avis d’élection

L’article 99 de cette loi est modifié par l’addition,
après le paragraphe 7°, du suivant :

« 8° le fait que le mécanisme de votation est le vote
par urne électronique. ».

6.6 Sections de vote

L’article 104 de cette loi est remplacé par le suivant :

« 104. Le président d’élection divise la liste électo-
rale en sections de vote.

Les sections de vote contiennent un nombre d’élec-
teurs déterminés par le président d’élection. Ce nombre
ne doit pas être supérieur à 750 électeurs. ».

6.7 Vérification de l’urne électronique

Cette loi est modifiée par l’insertion, après la sous-
section 1 de la section IV du chapitre VI du titre 1, de la
sous-section suivante :

«§1.1 Vérification de l’urne électronique

173.1. Le président d’élection doit, au moins cinq jours
avant le premier jour fixé pour le vote par anticipation et
au moins trois jours avant celui fixé pour le scrutin,
procéder à un essai de l’urne électronique afin de s’assurer
que la tabulatrice de vote détecte fidèlement la marque
faite sur le bulletin de vote et qu’elle compile fidèlement
et avec précision les suffrages exprimés, en présence du
représentant de la firme Conseillers en gestion et infor-
matique CGI inc. et des représentants des candidats.

173.2. Lors de l’essai de l’urne électronique, des
mesures de sécurité adéquates doivent être prises par
le président d’élection afin de garantir l’intégrité de
l’ensemble du système et de chacune de ses composan-
tes d’enregistrement, de compilation et de mémorisation
des résultats. Il doit s’assurer qu’aucune communication
électronique qui pourrait modifier la programmation de
l’urne électronique, l’enregistrement des données, sa
compilation, la mémorisation des résultats ou l’intégrité
de l’ensemble du système ne puisse être établie.

173.3. Le président d’élection procède à l’essai
comme suit :

1° Il appose ses initiales sur la carte de mémoire et
l’insère dans l’urne électronique.

2° Il insère dans l’urne électronique un nombre préé-
tabli de supports de bulletins de vote qui ont préalable-
ment été marqués et compilés manuellement. Ces sup-
ports de bulletins de vote comprennent :

a) un nombre suffisant et prédéterminé de bulletins
de vote marqués correctement en faveur de chaque can-
didat ;

b) un nombre suffisant et prédéterminé de bulletins
de vote qui ne sont pas marqués correctement ;

c) un nombre suffisant et prédéterminé de bulletins
de vote comprenant une marque pour plus d’un candidat
à un même poste ;

d) un nombre suffisant et prédéterminé de bulletins
de vote en blanc.

3° Il procède à la mise en mode de fin d’élection et
s’assure de la concordance des résultats compilés par
l’urne électronique et des résultats compilés manuelle-
ment.

4° Le président d’élection doit, dès que l’essai est
complété avec succès, remettre la carte de mémoire à
zéro et la scelle. Le président d’élection et les représen-
tants qui le désirent prennent en note le numéro inscrit
sur le scellé.

5° Le président d’élection insère la tabulatrice à
l’intérieur du sac de transport et y appose un scellé. Le
président d’élection et les représentants qui le désirent
prennent en note le numéro inscrit sur le scellé.

6° Si le président d’élection détecte une erreur lors
de cet essai, il doit déterminer avec certitude la cause de
telle erreur, apporter les correctifs nécessaires et procéder
à un nouvel essai. Il répète ces opérations jusqu’à ce que
le lecteur de la tabulatrice fasse une lecture fidèle de la
marque faite sur le bulletin de vote et jusqu’à ce qu’une
compilation parfaite des résultats soit obtenue. Mention
doit être faite dans le rapport d’évaluation de toute erreur
ou anomalie constatée.

7° Le président d’élection ne peut modifier lui-même
la programmation établie pour la lecture de la marque
dans le cercle, sans la supervision de la firme Conseil-
lers en gestion et informatique CGI inc. ».
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6.8 Bureau de vote itinérant

Cette loi est modifiée par l’insertion, après l’article 175,
des articles suivants :

« 175.1. Les électeurs exercent leur droit de vote sur
le même bulletin que celui utilisé au bureau de vote par
anticipation. Après avoir marqué son bulletin de vote,
l’électeur l’insère dans une chemise de confidentialité et
la dépose dans l’urne prévue à cette fin. À la fin du vote
itinérant, le scrutateur et le secrétaire du bureau de vote
itinérant scellent l’urne et y apposent leurs initiales.

175.2. Le scrutateur, avant l’ouverture du bureau de
vote par anticipation, remet au scrutateur en chef l’urne
contenant les bulletins de vote du bureau de vote itiné-
rant.

Le scrutateur en chef en présence de l’adjoint au
scrutateur en chef retire de l’urne les chemises de confi-
dentialité contenant les bulletins de vote et insère les
bulletins de vote un par un dans l’urne électronique. ».

6.9 Vote par anticipation

Les articles 182, 183 et 185 de cette loi sont remplacés
par les suivants :

« 182. Après la fermeture du bureau de vote par antici-
pation, le secrétaire du bureau de vote inscrit au registre
du scrutin les mentions suivantes :

1° le nombre de supports de bulletins de vote reçus
du président d’élection ;

2° le nombre d’électeurs à qui un support de bulletins
de vote a été remis ;

3° le nombre de supports de bulletins de vote détériorés,
refusés ou annulés et le nombre de ceux qui n’ont pas été
utilisés ;

4° le nom des personnes qui ont exercé une fonction
à titre de membre du personnel électoral ou à titre de
représentant.

Le scrutateur place dans des enveloppes distinctes les
supports de bulletins de vote détériorés, refusés ou
annulés, ceux qui n’ont pas été utilisés, les formules, le
registre du scrutin et la liste électorale. Il scelle ensuite
ces enveloppes. Le scrutateur, le secrétaire du bureau de
vote et les représentants qui le désirent apposent leurs
initiales sur les scellés des enveloppes. Les enveloppes,
sauf celles contenant la liste électorale, sont remises au
scrutateur en chef afin d’être déposées dans une boîte
réservée à cette fin.

182.1 Le scrutateur en chef, en présence des candidats
ou de leurs représentants qui le désirent, scelle le réci-
pient de bulletins de vote. Par la suite, il place l’urne
électronique dans son sac de transport et y appose un
scellé. Le scrutateur en chef et les représentants qui le
désirent prennent en note les numéros inscrits sur le
scellé.

Le scrutateur en chef remet ensuite le ou les réci-
pients de bulletins de vote ainsi que la boîte de transfert
et les enveloppes contenant la liste électorale au prési-
dent d’élection ou à la personne que celui-ci désigne.

Le président d’élection a la garde du ou des récipients
de bulletins de vote jusqu’au dépouillement du vote par
anticipation et, par la suite, pendant le temps prévu pour
la conservation des documents électoraux.

183. Immédiatement avant l’heure fixée pour l’ouver-
ture du bureau de vote la seconde journée, le cas échéant,
le scrutateur en chef, devant les personnes présentes,
ouvre la boîte de transfert et remet à chaque scrutateur
les registres, les enveloppes contenant les supports de
bulletins de vote qui n’ont pas été utilisés et les formules.
Chaque scrutateur ouvre ces enveloppes pour reprendre
possession de leur contenu. Les supports de bulletins de
vote détériorés, refusés ou annulés demeurent dans les
boîtes de transfert que le scrutateur en chef scelle.

Le scrutateur en chef, devant les personnes présentes,
enlève le scellé sur le sac de transport de la tabulatrice.

Le président d’élection ou la personne que celui-ci
désigne remet à chaque scrutateur la liste électorale du
ou des bureaux de vote regroupés, le cas échéant.

Après la fermeture du bureau de vote la seconde
journée, le cas échéant, le scrutateur en chef, le scruta-
teur et le secrétaire accomplissent les mêmes actes
qu’après sa fermeture la première journée. De plus, le
scrutateur en chef retire la carte de mémoire de l’urne
électronique et la place dans une enveloppe qu’il scelle
et la dépose dans le récipient de bulletins de vote qu’il
scelle.

Les supports de bulletins de vote détériorés, refusés
ou annulés la seconde journée sont placés dans des
enveloppes distinctes par le scrutateur et scellées. Elles
sont déposées également dans une boîte de transfert
scellée.

Le scrutateur, le secrétaire du bureau de vote et les
représentants qui le désirent apposent leurs initiales sur
le scellé.
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185. À compter de 19 heures le jour du scrutin, le
président d’élection ou la personne qu’il désigne procède
à l’impression des résultats compilés par l’urne électro-
nique à un bureau de vote par anticipation, en présence
des scrutateurs, des secrétaires et des représentants qui
désirent être présents.

L’impression de ces résultats est faite au lieu que
détermine le président d’élection. Elle est effectuée
conformément aux règles applicables à l’impression des
résultats donnés le jour du scrutin, compte tenu des
adaptations nécessaires. ».

6.10 Isoloir

L’article 191 de cette loi est remplacé par le suivant :

« 191. Lorsque l’élection se déroule au moyen d’urne
électronique, le bureau de vote comporte autant d’isoloirs
que le détermine le président d’élection. ».

6.11 Bulletin de vote

L’article 193 de cette loi est remplacé par le suivant :

« 193. À l’exception de l’inscription mentionnant le
poste en élection, le bulletin de vote doit être imprimé
par inversion de façon qu’au recto les mentions soient en
blanc sur un fond noir et que les cercles prévus pour
l’apposition de la marque de l’électeur soient en blanc
sur une bande verticale de couleur orange. ».

L’article 195 de cette loi est abrogé.

6.12 Identification des candidats

L’article 196 de cette loi est modifié :

1° par le remplacement du premier alinéa par le
suivant :

« 196. Le support comporte un bulletin de vote pour le
poste de maire et un ou des bulletins de vote pour le ou
les postes de conseiller. Chaque bulletin de vote doit
permettre d’identifier chaque candidat. Il contient, au
recto : » ;

2° par l’addition, après le paragraphe 3°, du suivant :

«4° les postes concernés et, le cas échéant, le numéro
du siège en élection. Les mentions des postes concernés
doivent correspondre à celles contenues dans les décla-
rations de candidature. ».

6.13 Support de bulletins de vote

L’article 197 de cette loi est remplacé par le suivant :

« 197. Le support de bulletins de vote contient au
recto, selon le spécimen en annexe :

1° le nom de la municipalité ;

2° la mention « élections municipales » et la date du
scrutin ;

3° les bulletins de vote ;

4° le code barres.

Le support de bulletins de vote contient au verso,
selon le spécimen en annexe :

1° un espace destiné à recevoir les initiales du scruta-
teur ;

2° un espace destiné à recevoir le numéro de la section
de vote ;

3° le nom et l’adresse de l’imprimeur ;

4° le code barres. ».

6.14 Chemise de confidentialité

Cette loi est modifiée par l’insertion, après l’article 197,
du suivant :

« 197.1. Le président d’élection s’assure qu’il a à sa
disposition un nombre suffisant de chemises de confiden-
tialité. La chemise de confidentialité doit être suffisam-
ment opaque pour assurer qu’aucune marque apposée
sur le bulletin de vote ne se distingue au travers. ».

6.15 Retrait de candidature

L’article 198 de cette loi est modifié par l’ajout, à la
fin, des alinéas suivants :

« Lorsque l’élection se déroule au moyen d’urne élec-
tronique, le président d’élection s’assure que la carte de
mémoire est réglée afin que celle-ci ne considère pas les
candidats qui ont retiré leur candidature.

Tout vote donné en faveur de ces candidats avant ou
après le retrait de leur candidature est nul. ».
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6.16 Retrait d’autorisation ou de reconnaissance

L’article 199 de cette loi est modifié par l’ajout, à la
fin, de l’alinéa suivant :

« Lorsque l’élection se déroule au moyen d’urne élec-
tronique, le président d’élection s’assure que la carte de
mémoire est réglée afin que celle-ci ne considère pas le
parti ou l’équipe à qui la reconnaissance a été retirée. ».

6.17 Nombre d’urnes électroniques

L’article 200 de cette loi est remplacé par le suivant :

« 200. Le président d’élection s’assure qu’il a à sa
disposition autant d’urnes électroniques qu’il y a de
locaux de vote et un nombre d’urnes électroniques sup-
plémentaires suffisant pour suppléer en cas de panne ou
de défectuosités techniques.

Le président d’élection s’assure qu’il a à sa disposi-
tion le nombre suffisant de récipients de bulletins de
vote et, le cas échéant, de boîtes de transfert associés à
chaque urne électronique. ».

6.18 Remise du matériel électoral

L’article 204 de cette loi est modifié par le remplace-
ment, dans la deuxième ligne du premier alinéa, du mot
« urne » par le mot « récipient ».

6.19 Examen de l’urne électronique et du matériel

L’article 207 de cette loi est remplacé par les suivants :

« 207. Au cours de l’heure qui précède l’ouverture
des bureaux de vote, devant les personnes présentes, le
scrutateur en chef initialise l’urne électronique du local
de vote. Le scrutateur en chef s’assure que l’urne élec-
tronique indique un total de zéro bulletin de vote enre-
gistré en vérifiant le rapport imprimé de l’urne électro-
nique.

Il conserve ce rapport et le montre à toute personne
présente qui désire en prendre connaissance.

Le scrutateur en chef examine les documents et le
matériel que lui a remis le président d’élection.

207.1. Au cours de l’heure qui précède l’ouverture
des bureaux de vote, le scrutateur et le secrétaire du
bureau de vote examinent les documents et le matériel
nécessaire au vote que leur a remis le président d’élec-
tion. ».

L’article 209 de cette loi est remplacé par le suivant :

«209. Immédiatement avant l’heure fixée pour l’ouver-
ture des bureaux de vote, le scrutateur en chef, devant les
scrutateurs, les secrétaires et les représentants des can-
didats présents, doit s’assurer que le récipient de l’urne
électronique est vide.

Le récipient est ensuite scellé par le scrutateur en
chef. Le scrutateur en chef et les représentants présents
qui le désirent apposent leurs initiales sur le scellé.
L’urne électronique est ensuite placée de manière à être
visible par le personnel électoral et les électeurs. ».

DÉROULEMENT DU SCRUTIN

6.20 Présence au bureau de vote

Le troisième alinéa de l’article 214 de cette loi est
remplacé par le suivant :

« En outre, seuls peuvent être présents au bureau de
vote le scrutateur, le secrétaire et les représentants affectés
à ce bureau ainsi que le président d’élection, le secré-
taire d’élection et l’adjoint au président, le scrutateur en
chef et l’adjoint au scrutateur en chef. Le préposé à
l’information et au maintien de l’ordre peut y être présent,
sur demande du scrutateur, le temps nécessaire pour
répondre à la demande. Le releveur de listes peut y être
présent le temps nécessaire à l’exercice de sa fonction.
Toute autre personne qui prête son assistance à un élec-
teur en vertu de l’article 226 peut y être présente le
temps nécessaire à l’exercice du droit de vote de l’élec-
teur. ».

6.21 Initiales du bulletin de vote

L’article 221 de cette loi est remplacé par le suivant :

« 221. Le scrutateur remet à l’électeur qui a été admis
à voter le support de bulletins de vote auquel il a droit,
après avoir apposé ses initiales à l’endroit réservé à cette
fin, et inscrit le numéro de la section de vote. Il lui remet
la chemise de confidentialité. Il lui remet également un
crayon.

Le scrutateur doit indiquer à l’électeur de quelle
manière il doit insérer le support dans la chemise de
confidentialité une fois qu’il a voté. ».

6.22 Vote

L’article 222 de cette loi est remplacé par le suivant :
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« 222. L’électeur se rend dans l’isoloir et marque le
ou les bulletins de vote dans un des cercles, au moyen du
crayon que lui a remis le scrutateur, en regard des men-
tions relatives au candidat en faveur de qui il désire voter
au poste de maire ainsi qu’au(x) poste(s) de conseiller.

L’électeur insère le support, sans le plier, dans la
chemise de confidentialité de manière à ce que les initiales
du scrutateur soient visibles. ».

6.23 Vote terminé

L’article 223 de cette loi est remplacé par le suivant :

« 223. Après avoir marqué le ou les bulletins de vote
et avoir inséré le support dans la chemise de confidentia-
lité, l’électeur quitte l’isoloir et se rend à l’urne électro-
nique.

Il permet que les initiales du scrutateur soient exami-
nées par le scrutateur en chef.

L’électeur ou, à sa demande, le scrutateur en chef
insère le support côté verso dans l’urne électronique
sans le retirer de la chemise de confidentialité. ».

6.24 Acceptation automatique

Cette loi est modifiée par l’insertion, après l’article 223,
des suivants :

«223.1. L’urne électronique est programmée de façon
à accepter automatiquement tout support comportant les
bulletins de vote qui est présenté côté verso et qui a été
remis à l’électeur par le scrutateur.

223.2. S’il survient un blocage d’un support de bulle-
tins de vote dans le récipient recevant les supports de
bulletins de vote, le scrutateur en chef, en présence des
représentants des candidats qui le désirent, procède à
l’ouverture du récipient, remet en marche le mécanisme
de l’urne électronique, la referme et scelle à nouveau le
récipient en leur présence, avant d’autoriser la reprise du
vote.

Le scrutateur en chef doit faire rapport au président
d’élection du temps d’arrêt de la votation. Mention en
est faite au registre du scrutin.

S’il survient un blocage d’un support de bulletins de
vote dans la tabulatrice, le scrutateur en chef, en pré-
sence des représentants des candidats qui le désirent,
procède au déblocage de la tabulatrice et remet en mar-
che le mécanisme de l’urne. ».

6.25 Bulletin de vote annulé

L’article 224 de cette loi est remplacé par le suivant :

« 224. Le scrutateur en chef empêche que soit inséré
dans l’urne électronique un support de bulletins de vote
sur lequel apparaissent des initiales qui ne sont pas
celles du scrutateur d’un bureau de vote ou sur lequel
n’en apparaît aucune. L’électeur doit retourner au bureau
de vote.

Dans le cas où le support de bulletins de vote ne
comporte pas ses initiales, le scrutateur du bureau de
vote y appose, devant les personnes présentes, ses initiales
pourvu qu’à sa face même il s’agisse d’un support qu’il
a remis à l’électeur et que c’est par mégarde ou par oubli
qu’il a omis d’y apposer ses initiales. L’électeur retourne
alors déposer son support de bulletins de vote dans
l’urne électronique.

Dans le cas où les initiales qui sont apposées sur le
support de bulletins de vote ne sont pas celles du scruta-
teur ou s’il ne s’agit pas d’un support de bulletins de
vote qu’il a remis à l’électeur, le scrutateur du bureau de
vote annule le support de bulletins de vote.

Mention en est faite au registre du scrutin. ».

6.26 Handicapé visuel

L’article 227 de cette loi est modifié :

1° par le remplacement des deuxième et troisième
alinéas par les suivants :

« L’adjoint au scrutateur en chef ajuste le gabarit et le
support de bulletins de vote, les remet à l’électeur et lui
indique l’ordre dans lequel les candidats apparaissent
sur les bulletins de vote et les mentions inscrites sous
leur nom, le cas échéant.

Le scrutateur en chef prête son assistance à l’électeur
pour insérer le support de bulletins de vote dans l’urne
électronique. » ;

2° par la suppression du quatrième alinéa.

COMPILATION DES RÉSULTATS ET
RECENSEMENT DES VOTES

6.27 Compilation des résultats

Les articles 229 et 230 de cette loi sont remplacés par
les suivants :
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« 229. Après la clôture du scrutin, le scrutateur en
chef procède à la mise en mode de fin d’élection et à
l’impression des résultats compilés par l’urne électronique.
Les représentants affectés aux bureaux de vote compris
dans le local de vote peuvent être présents.

Le rapport des résultats compilés indique le nombre
total de supports de bulletins de vote, le nombre de
bulletins rejetés et le nombre de votes valides pour cha-
cun des postes.

230. Après la clôture du scrutin, le scrutateur de chaque
bureau de vote compris dans le local de vote complète le
relevé partiel du dépouillement selon l’article 238 et en
remet une copie au scrutateur en chef.

Le secrétaire du bureau de vote inscrit au registre du
scrutin les mentions suivantes :

1° le nombre de supports de bulletins de vote reçus
du président d’élection ;

2° le nombre d’électeurs qui ont été admis à voter ;

3° le nombre de supports de bulletins de vote détériorés,
refusés ou annulés et le nombre de ceux qui n’ont pas été
utilisés ;

4° le nom des personnes qui ont exercé une fonction
à titre de membre du personnel électoral ou de représen-
tant affecté à ce bureau. ».

Cette loi est modifiée par l’insertion, après l’article 230,
des suivants :

« 230.1. Le scrutateur en chef s’assure, devant les
personnes présentes, que les résultats inscrits sur le rapport
imprimé de l’urne électronique et le nombre total de
supports de bulletins de vote inutilisés, détériorés, refusés
et annulés inscrit sur le relevé partiel du dépouillement
de chacun des scrutateurs correspondent au nombre total
de supports de bulletins de vote remis par le président
d’élection.

230.2. À partir du ou des relevés partiels du dépouil-
lement, le scrutateur en chef complète un relevé global
du dépouillement en nombre suffisant pour que chaque
représentant affecté à un bureau de vote ou chaque
candidat en ait un exemplaire. ».

6.28 Feuille de compilation

L’article 231 de cette loi est abrogé.

6.29 Dépouillement

L’article 232 de cette loi est abrogé.

6.30 Bulletins de vote rejetés

L’article 233 de cette loi est remplacé par le suivant :

« 233. La programmation de l’urne électronique est
déterminée de façon à ce que soit rejeté tout bulletin de
vote qui :

1° n’a pas été marqué ;

2° a été marqué en faveur de plus d’un candidat ;

3° a été marqué en faveur d’une personne qui n’est
pas candidate.

Pour la tenue du scrutin, la carte de mémoire est
programmée de façon à ce que l’urne électronique traite
et conserve tous les supports de bulletins de vote qui lui
sont présentés, c’est-à-dire autant ceux comportant des
bulletins de vote valides que ceux comportant des bulletins
de vote rejetés à l’exception des supports refusés. ».

6.31 Bulletins de vote rejetés, omission d’une
procédure, bulletins de vote valides

Les articles 233 à 236 de cette loi ne s’appliquent
qu’aux fins d’un dépouillement judiciaire, le cas échéant,
avec les adaptations nécessaires.

6.32 Contestation de validité

L’article 237 de cette loi est remplacé par le suivant :

« 237. Le secrétaire du bureau de vote à la demande
du scrutateur en chef inscrit au registre du scrutin toute
contestation qu’un représentant présent lors de l’impres-
sion des résultats de l’urne électronique soulève au sujet
de la validité des résultats. ».

6.33 Relevé partiel du dépouillement, relevé global
du dépouillement et exemplaire au représentant
des candidats

L’article 238 de cette loi est remplacé par le suivant :

«238. Le scrutateur dresse un relevé partiel du dépouil-
lement dans lequel il indique :

1° le nombre de supports de bulletins de vote reçus
du président d’élection ;

2° le nombre de supports de bulletins de vote détériorés,
refusés ou annulés et non déposés dans l’urne électro-
nique ;

3° le nombre de supports de bulletins de vote non
utilisés.
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Le scrutateur dresse le relevé partiel du dépouillement
en deux exemplaires dont une copie doit être remise au
scrutateur en chef.

À partir des relevés partiels du dépouillement et des
résultats comptés par l’urne électronique, le scrutateur
en chef dresse un relevé global du dépouillement.

Le scrutateur en chef remet immédiatement un exem-
plaire du relevé global du dépouillement aux représen-
tants. ».

L’article 240 de cette loi est abrogé.

6.34 Enveloppes distinctes scellées, initialées
remises au président d’élection

Les articles 241, 242 et 243 de cette loi sont remplacés
par les suivants :

« 241. Après la clôture du scrutin, chaque scrutateur
place dans des enveloppes distinctes la liste électorale,
le registre du scrutin, les formules, les supports de bulletins
de vote détériorés, refusés ou annulés et non déposés
dans l’urne électronique, les supports de bulletins de
vote non utilisés et le relevé partiel du dépouillement.
Chaque scrutateur scelle ces enveloppes et les place
dans un récipient qu’il scelle et remet au scrutateur en
chef. Le scrutateur, le secrétaire du bureau de vote et les
représentants affectés au bureau de vote qui le désirent
apposent leurs initiales sur les scellés.

242. Après l’impression des résultats compilés par
l’urne électronique, en présence des représentants qui le
désirent, le scrutateur en chef :

— si le récipient de l’urne électronique est en plastique,
place les supports de bulletins de vote, qui se trouvent
dans le récipient de l’urne électronique, dans une boîte
de transfert. Il retire ensuite la carte de mémoire de
l’urne électronique et l’insère dans une enveloppe avec
une copie du rapport des résultats compilés de l’urne
électronique. Il scelle l’enveloppe, appose ses initiales
et permet aux représentants qui le désirent d’apposer
leurs initiales sur le scellé. Il place l’enveloppe dans la
boîte de transfert. Il scelle la boîte de transfert, appose
ses initiales et permet aux représentants qui le désirent
d’apposer leurs initiales sur le scellé ;

— si le récipient de l’urne électronique est en carton,
retire le récipient en carton contenant les bulletins de
vote. Il retire ensuite la carte de mémoire de l’urne
électronique et l’insère dans une enveloppe avec une
copie du rapport des résultats compilés de l’urne électro-
nique. Il scelle l’enveloppe, appose ses inititales, permet

aux représentants qui le désirent d’apposer leurs initiales
et place l’enveloppe dans le récipient en carton. Il scelle
le récipient en carton, appose ses initiales et permet aux
représentants qui le désirent d’apposer leurs initiales sur
le scellé.

Le scrutateur en chef remet au président d’élection ou
à la personne qu’il désigne les boîtes de transfert ou les
récipients en carton.

243. Le scrutateur en chef dépose dans une enve-
loppe une copie du rapport de l’urne électronique, une
copie du relevé global du dépouillement indiquant les
résultats de l’élection ainsi que les relevés partiels du
dépouillement. Il scelle ensuite cette enveloppe, appose
ses initiales et la remet au président d’élection.

Les représentants affectés aux bureaux de vote, peuvent
apposer leurs initiales sur le scellé. ».

L’article 244 de cette loi est abrogé.

6.35 Recensement des votes

L’article 247 de cette loi est remplacé par le suivant :

« 247. Le président d’élection procède au recense-
ment des votes en utilisant le relevé global du dépouille-
ment dressé par chaque scrutateur en chef. ».

6.36 Ajournement du recensement des votes

L’article 248 de cette loi est remplacé par le suivant :

« 248. Lorsque le président d’élection n’a pu obtenir
un relevé global du dépouillement devant lui être remis,
il ajourne le recensement jusqu’à ce qu’il l’obtienne.

En cas d’impossibilité d’obtenir le relevé global du
dépouillement ou le rapport imprimé des résultats com-
pilés par une urne électronique, le président d’élection
procède, en présence du scrutateur en chef et des candidats
concernés ou de leurs représentants qui le désirent, à
l’impression des résultats à l’aide de la carte de mémoire
qu’il aura récupérée dans la boîte de transfert ouverte en
présence des personnes précitées. ».

6.37 Remise dans une enveloppe

L’article 249 de cette loi est remplacé par le suivant :

« 249. Après avoir imprimé les résultats et les avoir
consultés, le président d’élection place ceux-ci ainsi que
la carte de mémoire dans une enveloppe.
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Il scelle ensuite cette enveloppe et la remet dans la
boîte de transfert qu’il scelle.

Le président d’élection, les candidats et les représen-
tants présents peuvent apposer leurs initiales sur les
scellés. ».

6.38 Nouveau dépouillement

L’article 250 de cette loi est remplacé par le suivant :

« 250. En cas d’impossibilité de procéder à l’impres-
sion d’un nouveau rapport des résultats compilés à l’aide
de la carte de mémoire, le président d’élection, à la date,
à l’heure et au lieu qu’il fixe, en présence des candidats
ou de leurs représentants qui le désirent, récupère les
supports de bulletins de vote utilisés pour le vote au(x)
poste(s) concerné(s), et les introduit un à un dans l’ori-
fice de l’urne électronique qui comprend une nouvelle
carte de mémoire programmée. Il procède par la suite à
l’impression des résultats compilés par l’urne électroni-
que. ».

6.39 Avis au Ministre

L’article 251 de cette loi est modifié par le remplace-
ment, dans la première ligne du premier alinéa, des mots
« relevé du dépouillement et les bulletins » par les mots
« relevé global du dépouillement, le rapport des résultats
compilés par l’urne électronique et les supports de
bulletins de vote ».

6.40 Accès aux bulletins de vote

L’article 261 de cette loi est remplacé par le suivant :

« 261. Sauf dans le cadre de l’étude des bulletins de
vote rejetés prévue au présent protocole d’entente, le
président d’élection ou le responsable de l’accès aux
documents de la municipalité ne doit pas délivrer de
copie des bulletins de vote utilisés et ne peut permettre à
quiconque d’examiner ces bulletins de vote, à moins
qu’il n’y soit obligé par une ordonnance d’un tribunal ou
d’un juge. ».

6.41 Demande d’un nouveau dépouillement

L’article 262 de cette loi est modifié par le remplace-
ment dans les première et deuxième lignes du premier
alinéa des mots «qu’un scrutateur, un secrétaire de bureau
de vote ou le président d’élection » par les mots « qu’une
urne électronique ».

7. ÉTUDE DES BULLETINS DE VOTE REJETÉS

Dans un délai de 120 jours de la proclamation de
l’élection ou après la contestation de l’élection, le prési-
dent d’élection doit, sur demande du Directeur général
des élections ou du Ministre procéder à l’étude des
bulletins de vote rejetés pour chercher à connaître les
motifs de rejet. Le président d’élection doit faire la
vérification des supports de bulletins de vote contenus
dans les récipients de bulletins de vote.

Il doit aviser les candidats ou leurs représentants qu’ils
peuvent être présents lors de cette étude. Le Directeur
général des élections et le Ministre sont avisés et peuvent
déléguer leurs représentants. Le représentant de la compa-
gnie ayant vendu ou loué les urnes électroniques doit
assister à cette étude pour expliquer le fonctionnement
du mécanisme de rejet et répondre aux questions des
participants.

Les paramètres établis pour programmer les bulletins
de vote rejetés doivent être communiqués aux partici-
pants.

L’étude des bulletins de vote rejetés ne peut d’aucune
façon modifier les résultats du scrutin ou être utilisée
devant les tribunaux pour chercher à modifier les résul-
tats du scrutin.

Un rapport de l’étude doit être dressé par le président
d’élection comportant notamment la fiche d’évaluation
des motifs de rejet et la copie du bulletin de vote s’y
rapportant. Toute autre remarque pertinente en rapport
avec le déroulement de l’élection doit y être ajoutée.

Préalablement à l’étude des bulletins de vote rejetés,
ceux-ci doivent être extraits de l’ensemble des bulletins
de vote à l’aide de l’urne électronique programmée en
conséquence par le représentant de la compagnie et photo-
copiés selon le nombre de participants présents. À cette
occasion, les candidats ou leurs représentants peuvent
être présents.

8. DURÉE ET APPLICATION DE L’ENTENTE

Le président d’élection de la municipalité est chargé
de l’application de la présente entente et en conséquence
du bon déroulement de l’essai du nouveau mécanisme
de votation pour la tenue d’élections générales et par-
tielles jusqu’au 31 décembre 2009.
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9. MODIFICATION

Les parties conviennent que la présente entente pourra
être modifiée au besoin afin de s’assurer du bon déroule-
ment des élections générales ou partielles subséquentes
prévues à l’entente.

Mention doit en être faite au rapport d’évaluation.

10. RAPPORT D’ÉVALUATION

Dans un délai de 120 jours de la tenue de l’élection
générale du 2 novembre de l’an 2003, le président d’élec-
tion de la municipalité transmet, en conformité avec
l’article 659.3 de la Loi sur les élections et les référen-
dums dans les municipalités (L.R.Q., c. E-2.2), un rapport
d’évaluation au Directeur général des élections et au
Ministre, lequel rapport fait état des points utiles à l’amélio-
ration des essais d’un nouveau mécanisme de votation
dont, par exemple :

— les préparatifs électoraux (choix du nouveau méca-
nisme de votation, plan de communication, etc.) ;

— le déroulement du vote par anticipation et du scrutin ;

— les coûts d’utilisation des systèmes de votation
électroniques :

– les coûts de l’adaptation de la procédure électorale ;

– les coûts non récurrents et susceptibles d’être amortis ;

– la comparaison des coûts réels avec les coûts estimés
reliés à la tenue du scrutin au moyen de nouveaux méca-
nismes de votation et des coûts projetés pour la tenue
traditionnelle de l’élection générale du 2 novembre de
l’an 2003 ;

— le nombre et les temps d’arrêt de la votation, le cas
échéant ;

— les avantages et inconvénients de l’utilisation des
nouveaux mécanismes de votation ;

— les résultats obtenus lors du recensement des votes et
la concordance entre le nombre de supports de bulletins
de vote remis aux scrutateurs et le nombre de supports
de bulletins de vote utilisés et inutilisés ;

— l’étude des bulletins de vote rejetés, si cette étude a
été complétée.

11. APPLICATION DE LA LOI SUR LES
ÉLECTIONS ET LES RÉFÉRENDUMS DANS
LES MUNICIPALITÉS

La Loi sur les élections et les référendums dans les
municipalités (L.R.Q., c. E-2.2) s’applique à l’élection
générale du 2 novembre de l’an 2003 dans la municipa-
lité, sous réserve des dispositions de cette loi que la
présente entente modifie ou remplace.

12. EFFET DE L’ENTENTE

La présente entente a effet depuis le moment où le
président d’élection a posé le premier geste aux fins
d’une élection à laquelle elle s’applique.

CONVENTION SIGNÉE EN TROIS EXEMPLAIRES :

À Ville de Lorraine, ce 21e jour du mois de juillet
de l’an 2003

LA MUNICIPALITÉ DE VILLE DE LORRAINE

Par : ___________________________
M. GILLES PELLETIER, maire

___________________________
Me SANDRA DE CICCO, greffière

À Québec, ce 28e jour du mois de juillet de l’an 2003

LE DIRECTEUR GÉNÉRAL DES ÉLECTIONS

___________________________
MARCEL BLANCHET

À Québec, ce 25e jour du mois d’août 2003 de l’an 2003

LE MINISTRE DES AFFAIRES MUNICIPALES,
DU SPORT ET DU LOISIR

Par : ___________________________
DENYS JEAN, sous-ministre
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ANNEXE

MODÈLE DE SUPPORT DE BULLETINS DE VOTE

Poste de Conseiller
Siège numéro 5 

Joël MORIN
Appartenance politique

Alain PERRON

Poste de Conseiller
Siège numéro 3 

Gérard CYR
Appartenance politique

Claudine DUSSAULT

Anne DUBÉ

Monique LEMAIRE

Poste de Maire

Marie BONENFANT

Jean-Charles BUREAU
Appartenance politique

Pierre-A. LARRIVÉE

Élection municipale du 2 novembre 2003

MUNICIPALITÉ DE MATTEAU

“SPÉCIMEN”

Poste de Conseiller
Siège numéro 1 

Robert ALLARD

Denise LESSARD
Appartenance politique

Serge LECLERC

Poste de Conseiller
Siège numéro 2 

Jean-Pierre BRODEUR
Appartenance politique

Guy BROSSEAU

Maurice RICHARD

Poste de Conseiller
Siège numéro 4 

Luc GAUTHIER

Carl LUSSIER
Appartenance politique

Hélène ROCHETTE

Sylvain ST-PIERRE

Poste de Conseiller
Siège numéro 6

Claude BRETON

Alain TREMBLAY
Appartenance politique
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41159

INITIALES DU
SCRUTATEUR

SECTION DE VOTE

Nom de l'imprimeur
Adresse
Ville
Code postal
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Gouvernement du Québec

Entente
Loi sur les élections scolaires
(L.R.Q., c. E-2.3)

ENTENTE CONCERNANT DE NOUVEAUX
MÉCANISMES DE VOTATION POUR UNE
ÉLECTION PAR COURRIER DANS CERTAINS
SECTEURS ÉLOIGNÉS

ENTENTE INTERVENUE

ENTRE

La COMMISSION SCOLAIRE DE L’ÉNERGIE,
personne morale de droit public, ayant son siège au
2072, rue Gignac, Shawinigan, province de Québec, ici
représentée par le président, monsieur Jean-Yves
Laforest, aux termes d’une résolution portant le numéro
39 0803, ci-après appelée

LA COMMISSION SCOLAIRE

ET

Me Marcel Blanchet, en sa qualité de DIRECTEUR
GÉNÉRAL DES ÉLECTIONS DU QUÉBEC, dûment
nommé à cette fonction, en vertu de la Loi électorale
(L.R.Q., c. E-3.3) agissant aux présentes en cette qualité
et ayant son bureau principal au 3460, rue de La Pérade,
Sainte-Foy, province de Québec, ci-après appelé

LE DIRECTEUR GÉNÉRAL DES ÉLECTIONS

ATTENDU QUE le conseil des commissaires de la COM-
MISSION SCOLAIRE, par sa résolution n° 10 0703,
adoptée à la séance du 2 juillet 2003, a exprimé le désir
de se prévaloir des dispositions de la Loi sur les élec-
tions scolaires pour conclure une entente avec le DIREC-
TEUR GÉNÉRAL DES ÉLECTIONS afin de permettre
l’utilisation du courrier pour l’élection générale du
16 novembre de l’an 2003 dans certains secteurs éloignés
de la COMMISSION SCOLAIRE ;

ATTENDU QUE les articles 282.2 et 282.3 de la Loi sur
les élections scolaires (L.R.Q., c. E-2.3) prévoient ce qui
suit :

« 282.2. Toute commission scolaire peut, conformé-
ment à une entente avec le directeur général des élec-
tions, faire l’essai, lors d’un scrutin, de nouveaux méca-
nismes de votation. L’entente peut prévoir qu’elle
s’applique également aux scrutins postérieurs à celui
pour lequel elle a été conclue ; dans ce cas, elle prévoit
sa durée d’application.

Cette entente doit décrire les nouveaux mécanismes
de votation et mentionner les dispositions de la présente
loi qu’elle modifie ou remplace.

Cette entente a l’effet de la loi.

282.3. La commission scolaire doit, après la tenue du
scrutin au cours duquel s’est fait l’essai mentionné à
l’article 282.2, transmettre un rapport d’évaluation au
ministre de l’Éducation et au directeur général des élec-
tions. » ;

ATTENDU QUE la COMMISSION SCOLAIRE désire
se prévaloir de ces dispositions dans le cadre du vote des
électeurs domiciliés dans certains secteurs éloignés pour
la tenue de l’élection générale du 16 novembre de l’an
2003 et, avec les adaptations nécessaires, pourrait s’en
prévaloir pour les scrutins postérieurs prévus à l’entente.
Les adaptations devront faire l’objet d’un addendum à la
présente entente ;

ATTENDU QU’il y a lieu de prévoir la procédure qui
s’applique sur le territoire de la COMMISSION
SCOLAIRE lors de cette élection générale ;

ATTENDU QU’une entente doit être conclue entre
la COMMISSION SCOLAIRE et le DIRECTEUR
GÉNÉRAL DES ÉLECTIONS ;

ATTENDU QUE la COMMISSION SCOLAIRE est seule
responsable du choix de ce nouveau mécanisme de
votation ;

ATTENDU QUE le conseil des commissaires de la COM-
MISSION SCOLAIRE a adopté, à sa séance du 19 août
de l’an 2003, la résolution n° 39 0803 approuvant le
texte de l’entente et autorisant le président du conseil
des commissaires à signer la présente entente ;

ATTENDU QUE le président d’élection de la COM-
MISSION SCOLAIRE est responsable de l’application
de la présente entente et des moyens nécessaires à sa
réalisation ;

EN CONSÉQUENCE, les parties conviennent de ce qui
suit :

1. PRÉAMBULE

Le préambule de la présente entente en fait partie
intégrante.

2. DISPOSITIONS INTERPRÉTATIVES

À moins de déclaration contraire, expresse ou résul-
tant du contexte de la disposition, les expressions, termes
et mots suivants ont, dans la présente entente, le sens et
l’application que leur attribue le présent article.
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2.1 « Enveloppe ENV-1 »

Une enveloppe opaque et suffisamment grande pour
recevoir le bulletin de vote et qui n’identifie d’aucune
façon l’électeur et portant au recto la mention : « insérer
le bulletin de vote dans cette enveloppe ».

2.2 « Enveloppe ENV-2 »

L’enveloppe qui comporte le nom et l’adresse du prési-
dent d’élection et qui sert à recevoir l’enveloppe ENV-1,
une photocopie d’une des pièces d’identité prévues à
l’article 112.5 de la Loi sur les élections scolaires, tel
qu’ajouté par l’article 4.24 de la présente entente, et la
déclaration de l’électeur ou de la personne qui porte
assistance.

2.3 « Formule de déclaration de l’électeur et de la
personne qui porte assistance »

Le document qui comporte les mentions suivantes :

« L’électeur doit signer la déclaration suivante : « Je
suis habile à voter et je n’ai pas déjà voté à cette élec-
tion ».

« La personne qui porte assistance doit signer la décla-
ration à l’effet qu’elle est son conjoint ou son parent au
sens de l’article 58.3 de la Loi sur les élections scolaires
ou qu’elle n’est pas un parent ou le conjoint et qu’elle
n’a pas déjà porté assistance à un autre électeur au cours
du scrutin et qu’elle ne révélera pas le nom du candidat
pour qui l’électeur aura voté en sa présence. ».

2.4 « Instructions à l’électeur »

Les renseignements fournis à l’électeur sur la façon
de voter.

3. ÉLECTIONS

3.1 Pour les fins de l’élection générale du 16 novembre
de l’an 2003 dans la commission scolaire, le vote par
courrier sera utilisé dans les secteurs éloignés suivants :

– Obedjiwan, ri
– Clova (Obedjiwan,no)
– Rivière-Windigo,no
– Casey
– Sanmaur
– Wemotaci, ri

3.2 La commission scolaire doit prendre les moyens
nécessaires pour informer adéquatement les électeurs
domiciliés dans les secteurs éloignés visés à l’article 3.1
au sujet de l’essai du nouveau mécanisme de votation.

4. MODIFICATIONS À LA LOI SUR LES
ÉLECTIONS SCOLAIRES

4.1 Discrétion du directeur général des élections
lorsqu’il constate une erreur, une urgence ou une
circonstance exceptionnelle

L’article 30.8 de la Loi sur les élections scolaires
(L.R.Q., c. E-2.3) est remplacé par le suivant :

« 30.8. Lorsque, pendant la période électorale au sens
de l’article 206.1, le directeur général des élections cons-
tate que, par suite d’une erreur, d’une urgence ou d’une
circonstance exceptionnelle, une disposition visée à
l’article 30.4 ou à l’entente conclue en vertu de l’arti-
cle 282.2 de la Loi sur les élections scolaires ne con-
corde pas avec les exigences de la situation, il peut
adapter cette disposition pour en réaliser la fin.

Il doit informer préalablement le ministre de l’Éduca-
tion de la décision qu’il entend prendre.

Dans les 30 jours qui suivent le dernier jour prévu
pour le scrutin au bureau de vote, le directeur général
des élections doit transmettre au président ou au secré-
taire général de l’Assemblée nationale un rapport des
décisions qu’il a prises en vertu du premier alinéa. Le
président dépose ce rapport à l’Assemblée nationale
dans les 30 jours qui suivent celui où il l’a reçu ou, si
elle ne siège pas, dans les 30 jours qui suivent celui où
elle a repris ses travaux. ».

4.2 Représentants des candidats

Les articles 31 et 32 de cette loi sont remplacés par les
suivants :

« 31. Une équipe reconnue en vertu de la section III
du chapitre V peut désigner une personne qu’il mandate
par procuration pour représenter ses candidats auprès du
scrutateur du bureau de réception des bulletins de vote et
du scrutateur du bureau de dépouillement.

32. Un candidat indépendant peut désigner une per-
sonne qu’il mandate par procuration pour le représenter
auprès du scrutateur du bureau de réception des bulletins
de vote et du scrutateur du bureau de dépouillement. ».

4.3 Releveur de listes

L’article 34 de cette loi est remplacé par le suivant :

« 34. Une équipe reconnue en vertu de la section III
du chapitre V, ou un candidat indépendant peut désigner
un releveur de listes qu’il mandate par procuration pour
recueillir périodiquement, auprès de son représentant,
une liste des personnes qui ont déjà exercé leur droit de
vote. ».
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4.4 Procuration d’un représentant ou d’un releveur
de listes

L’article 36 de cette loi est modifié par le remplace-
ment du deuxième alinéa par le suivant :

« Elle est présentée au scrutateur du bureau de récep-
tion des bulletins de vote ou au scrutateur du bureau de
dépouillement. » ;

L’article 37 de cette loi est modifié par le remplace-
ment, des mots « bureau de vote » par les mots « bureau
de dépouillement ».

4.5 Avis d’élection

L’article 38 de cette loi est modifié par l’ajout, à la fin
du premier alinéa, des paragraphes suivants :

« 8° le fait que les électeurs domiciliés dans les
secteurs éloignés Obedjiwan,ri, Clova (Obedjiwan,no),
Rivière-Windigo, no, Casey, Sanmaur, Wemotaci, ri
peuvent voter par courrier ;

9° le jour de l’envoi par courrier des bulletins de vote
ainsi que la date et l’heure limites auxquelles ils devront
être retournés au président d’élection ;

10° le fait que les électeurs qui n’auront pas reçu
l’envoi par courrier au plus tard le sixième jour précé-
dant celui fixé pour le scrutin au bureau de vote pourront
communiquer avec le président d’élection. ».

4.6 Avis de révision à chaque adresse

L’article 52 de cette loi est modifié par le remplace-
ment de la dernière phrase du deuxième alinéa par la
suivante : « Il indique de plus les mentions prévues
aux paragraphes 4° et 5° de l’article 85 tel que modifié
par l’article 4.7 de l’entente conclue en vertu de l’arti-
cle 282.2 de la Loi sur les élections scolaires. ».

4.7 Avis du scrutin

L’article 85 de cette loi est modifié par l’ajout, à la fin
du premier alinéa, des paragraphes suivants :

« 4° la date et l’heure limites auxquelles les bulletins
de vote doivent être reçus par le scrutateur du bureau de
réception des bulletins de vote ;

5° l’adresse du bureau du président d’élection et, le
cas échéant, celle des bureaux des adjoints du président
d’élection, les jours et les heures d’ouverture du bureau
où l’électeur peut se procurer le bulletin de vote s’il ne
l’a pas reçu par courrier ;

6° l’adresse de l’endroit de vote où les électeurs domi-
ciliés dans les secteurs éloignés où le vote par courrier
est disponible peuvent voter le jour du scrutin. ».

4.8 Transmission des bulletins de vote par le
président d’élection

Cette loi est modifiée par l’insertion, après l’article 86,
des suivants :

« 86.0.1. Après avoir terminé la révision de la liste
électorale et donné l’avis du scrutin et au plus tard le
dixième jour précédant celui fixé pour le scrutin au
bureau de vote, le président d’élection fait un envoi par
courrier aux électeurs inscrits sur la liste électorale et
domiciliés dans les secteurs éloignés où le vote par
courrier est disponible. Cet envoi comprend :

1° un bulletin de vote pour le poste de commissaire
de la circonscription. Le bulletin de vote comporte les
initiales du président d’élection. Le président d’élection
peut permettre qu’un fac-similé de ses initiales soit gravé,
lithographié ou imprimé ;

2° les enveloppes prévues à l’article 2 de l’entente
conclue en vertu de l’article 282.2 de la Loi sur les
élections scolaires ;

3° la formule de déclaration de l’électeur et de la
personne qui porte assistance ;

4° les instructions pour voter prévues à l’article 2 de
l’entente conclue en vertu de l’article 282.2 de la Loi sur
les élections scolaires.

86.0.2. Au plus tard, le sixième jour précédant celui
fixé pour le scrutin au bureau de vote, le président d’élec-
tion doit prendre les moyens nécessaires pour informer
les électeurs domiciliés dans les secteurs éloignés où le
vote par courrier est disponible qui n’auraient pas reçu
le bulletin de vote, de la possibilité de l’obtenir auprès
du scrutateur du bureau de réception des bulletins de
vote.

L’électeur peut alors obtenir un bulletin de vote après
avoir prêté serment qu’il n’a pas reçu le bulletin de
vote. ».



Partie 2 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, 17 septembre 2003, 135e année, no 38 4193

4.9 Abrogations – Carte de rappel et vote par
anticipation

Les articles 86.1 à 93.2 de cette loi sont abrogés.

4.10 Établissement du bureau de réception des
bulletins de vote, du bureau de vote et du bureau
de dépouillement

L’article 93.3 de cette loi est remplacé par les suivants :

« 93.3. Le président d’élection établit au moins un
bureau de réception des bulletins de vote dans le lieu où
sont reçues les enveloppes contenant notamment le
bulletin de vote.

Il établit, pour le jour du scrutin au bureau de vote,
autant de bureaux de vote qu’il le juge nécessaire pour
les électeurs domiciliés dans les secteurs éloignés où le
vote par courrier est disponible.

Il établit un bureau de dépouillement pour chaque
urne.

93.4. Le président d’élection avise chaque équipe
reconnue en vertu de la section III du chapitre V ou
chaque candidat indépendant de la décision prise en
vertu de l’article 93.3, tel que modifié par l’article 4.10
de l’entente conclue en vertu de l’article 282.2 de la Loi
sur les élections scolaires. ».

4.11 Scrutateur et secrétaire du bureau de
réception des bulletins de vote et scrutateur
et secrétaire du bureau de dépouillement

Cette loi est modifiée par l’insertion, après l’article 95,
du suivant :

« 95.1. Le président d’élection nomme un scrutateur
et un secrétaire pour chaque bureau de réception des
bulletins de vote.

Le président d’élection nomme un scrutateur et un
secrétaire pour chaque bureau de dépouillement. ».

4.12 Fonctions du scrutateur du bureau de
réception des bulletins de vote et du scrutateur
du bureau de dépouillement

Cette loi est modifiée par l’insertion, après l’article 96,
du suivant :

« 96.1. Le scrutateur du bureau de réception des
bulletins de vote a notamment pour fonction :

1° de recevoir les enveloppes des électeurs ;

2° de vérifier si l’électeur est inscrit sur la liste élec-
torale ;

3° de vérifier si la photocopie de la pièce d’identité
de l’électeur prévue à l’article 112.5, tel qu’ajouté par
l’article 4.24 de l’entente conclue en vertu de l’arti-
cle 282.2 de la Loi sur les élections scolaires, est jointe
et si sa signature y apparaît ;

4° de vérifier si la déclaration de l’électeur est signée
et si la signature correspond à celle apparaissant sur la
photocopie de la pièce d’identité ;

5° si la déclaration de l’électeur n’est pas signée ou
la photocopie de la pièce d’identité est manquante, de
communiquer avec l’électeur pour la ou les obtenir ;

6° si les signatures de l’électeur sur la pièce d’iden-
tité et sur la déclaration de l’électeur concordent, de
déposer l’enveloppe ENV-1 qui contient le bulletin de
vote dans l’urne qui correspond à l’adresse de l’électeur.

96.2. Le scrutateur du bureau de dépouillement a
notamment pour fonction :

1° de veiller à l’aménagement du bureau de dépouille-
ment ;

2° d’assurer le bon déroulement du dépouillement et
de maintenir le bon ordre au bureau de dépouillement ;

3° de procéder au dépouillement du vote ;

4° d’assurer le secret du vote ;

5° de transmettre au président d’élection les résultats
du vote et tout le matériel électoral. ».

4.13 Fonctions du secrétaire du bureau de
réception des bulletins de vote et du secrétaire
du bureau de dépouillement

Cette loi est modifiée par l’insertion, après l’article 97,
des suivants :

« 97.0.1. Le secrétaire du bureau de réception des
bulletins de vote a notamment pour fonction :

1° d’assister le scrutateur du bureau de réception des
bulletins de vote dans ses fonctions ;

2° d’indiquer sur la liste électorale que l’électeur a
voté ;

3° d’inscrire les mentions au registre du scrutin.
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97.0.2. Le secrétaire du bureau de dépouillement a
notamment pour fonction d’assister le scrutateur du
bureau de dépouillement dans ses fonctions. ».

4.14 Bulletin de vote pour le vote par courrier
dans certains secteurs éloignés

L’article 99 de cette loi est modifié par le remplace-
ment du premier alinéa par le suivant :

« 99. Le président d’élection fait imprimer le bulletin
de vote dans la forme prévue à l’annexe de l’entente
conclue en vertu de l’article 282.2 de la Loi sur les
élections scolaires. ».

4.15 Abrogation – Souche et talon du bulletin
de vote

L’article 100 de cette loi est abrogé.

4.16 Verso du bulletin de vote

L’article 102 de cette loi est remplacé par le suivant :

« 102. Le bulletin de vote contient au verso, selon le
spécimen en annexe :

1° un espace destiné à recevoir les initiales du prési-
dent d’élection qui peuvent être imprimées, lithogra-
phiées ou gravées ;

2° le nom de la commission scolaire ;

3° le nom ou le numéro de la circonscription électo-
rale ;

4° la date du scrutin ;

5° le nom et l’adresse de l’imprimeur.

La mention de la circonscription concernée doit corres-
pondre à celle contenue dans les déclarations de candi-
dature. ».

4.17 Retrait de candidature – Retrait
de reconnaissance

Les articles 105 et 105.1 de cette loi sont remplacés
par les suivants :

« 105. Lorsqu’un candidat retire sa candidature trop
tard pour faire réimprimer les bulletins de vote et avant
la transmission des bulletins aux électeurs domiciliés
dans les secteurs éloignés où le vote par courrier est
disponible, le président d’élection fait rayer sur ces bulle-
tins, au moyen d’un trait à l’encre ou à tout autre produit
indélébile et de façon uniforme, les mentions relatives à
ce candidat.

Le président d’élection doit informer de ce retrait tout
électeur à qui il transmet un tel bulletin.

Si un candidat retire sa candidature après l’envoi des
bulletins de vote, le président d’élection doit en aviser
les électeurs domiciliés dans les secteurs éloignés où le
vote par courrier est disponible.

Tout vote donné en faveur de ce candidat avant ou
après le retrait de sa candidature est nul.

105.1. Lorsque la reconnaissance d’une équipe est
retirée trop tard pour faire réimprimer les bulletins de
vote et avant la transmission des bulletins aux électeurs
domiciliés dans les secteurs éloignés où le vote par
courrier est disponible, le président fait rayer sur ces
bulletins, au moyen d’un trait à l’encre ou à tout autre
produit indélébile et de façon uniforme, la mention rela-
tive à cette équipe.

Dans le cas où la reconnaissance d’une équipe est
retirée après l’envoi des bulletins de vote, le président
d’élection doit en aviser les électeurs domiciliés dans les
secteurs éloignés où le vote par courrier est disponi-
ble. ».

4.18 Matériel nécessaire au vote

L’article 105.2 de cette loi est remplacé par le suivant :

« 105.2. Le président d’élection s’assure qu’il a à sa
disposition en quantité suffisante les bulletins de vote,
les enveloppes, les formulaires de déclaration de l’élec-
teur et de la personne qui porte assistance, les instruc-
tions à l’électeur pour voter et au moins une urne pour
chaque circonscription électorale. ».

4.19 Urne

L’article 105.3 de cette loi est remplacé par le suivant :

« 105.3. L’urne doit être d’un matériau solide. Il doit
y avoir sur le dessus une ouverture permettant d’insérer
les enveloppes contenant le bulletin de vote sans qu’elles
puissent en être retirées avant que l’urne ne soit ouverte. ».

4.20 Remise du matériel au scrutateur du bureau
de réception des bulletins de vote et au scrutateur
du bureau de vote

L’article 106 de cette loi est remplacé par le suivant :

« 106. Le dixième jour avant celui fixé pour le scrutin
au bureau de vote, le président d’élection remet au scru-
tateur du bureau de réception des bulletins de vote :
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1° au moins une urne pour chaque circonscription
électorale ;

2° une copie de la liste électorale ;

3° un registre du scrutin.

Il lui remet tout autre matériel nécessaire à ses fonc-
tions. ».

4.21 Formalités préalables à l’ouverture du bureau
de réception des bulletins de vote

Cette loi est modifiée par l’insertion, après l’article 110,
des suivants :

« 110.1. Le scrutateur et le secrétaire du bureau de
réception des bulletins de vote doivent être présents aux
jours et aux heures fixés par le président d’élection pour
l’ouverture du bureau.

110.2. Les représentants affectés au bureau où sont
reçus les bulletins de vote peuvent être présents aux
mêmes jours et heures que le scrutateur du bureau de
réception des bulletins de vote. ».

DÉROULEMENT DU SCRUTIN

4.22 Période du scrutin

L’article 111 de cette loi est remplacé par le suivant :

« 111. La période de scrutin pour les électeurs domi-
ciliés dans les secteurs éloignés où le vote par courrier
est disponible commence le dixième jour précédant
celui fixé pour le scrutin au bureau de vote et se termine
à 19 heures le deuxième jour précédant celui fixé pour le
scrutin au bureau de vote. ».

4.23 Abrogation – Congé pour voter

L’article 112 de cette loi est abrogé.

4.24 Identification de l’électeur qui vote par
courrier

Cette loi est modifiée par l’insertion, après l’article 112.4,
des suivants :

« 112.5. L’électeur qui vote par courrier doit trans-
mettre avec son bulletin de vote une photocopie d’un des
documents suivants où apparaît sa signature : la carte
d’assurance maladie délivrée par la Régie de l’assurance
maladie du Québec, le permis de conduire ou le permis
probatoire délivrés sur support plastique par la Société
de l’assurance automobile du Québec ou le passeport
canadien.

L’électeur dont les documents visés au premier alinéa
ne reproduisent pas sa signature doit joindre à ce document
une autre pièce d’identité où apparaît sa signature.

112.6. Lorsque l’électeur n’a pas transmis avec son
bulletin de vote une photocopie de l’un des documents
prévus à l’article 112.5, tel qu’ajouté par l’article 4.24
de l’entente conclue en vertu de l’article 282.2 de la Loi
sur les élections scolaires, ou a omis de signer la décla-
ration de l’électeur, le scrutateur du bureau de réception
des bulletins de vote doit prendre les moyens nécessaires
pour communiquer avec cet électeur et lui demander de
transmettre les documents manquants avant 19 heures le
deuxième jour précédant celui fixé pour le scrutin au
bureau de vote, sinon son bulletin de vote sera annulé.

112.7. Nul ne peut prendre en note ou autrement
recueillir un renseignement contenu dans un document
transmis par l’électeur conformément à l’article 112.5, tel
qu’ajouté par l’article 4.24 de l’entente conclue en vertu
de l’article 282.2 de la Loi sur les élections scolaires. ».

4.25 Vote par courrier dans certains secteurs
éloignés

Cette loi est modifiée par l’insertion, après l’article 129,
des suivants :

« 129.1. L’électeur qui vote par courrier marque le
bulletin de vote dans l’un des cercles au moyen d’une
plume, d’un stylo ou d’un crayon.

L’électeur, après avoir marqué le bulletin de vote
reçu, l’insère dans l’enveloppe identifiée « Enveloppe
ENV-1 », la cachette et l’introduit dans l’enveloppe iden-
tifiée « Enveloppe ENV-2 ». avec un des documents
d’identification prévus à l’article 112.5, tel qu’ajouté
par l’article 4.24 de l’entente conclue en vertu de l’arti-
cle 282.2 de la Loi sur les élections scolaires, et la
déclaration de l’électeur ou la déclaration de la personne
qui porte assistance prévue à l’article 2.3 de l’entente
conclue en vertu de l’article 282.2 de la Loi sur les
élections scolaires et qui est dûment signée. Il doit aussi
inscrire sur cette déclaration son nom en lettres moulées
et son numéro de téléphone.

129.2. Si l’électeur est incapable d’exécuter les opéra-
tions pour voter, il se fait assister par une personne
conformément à l’article 129.6, tel qu’ajouté par l’arti-
cle 4.25 de l’entente conclue en vertu de l’article 282.2
de la Loi sur les élections scolaires.

Cette personne doit remplir la déclaration de la per-
sonne qui prête assistance prévue à l’article 2.3 de l’entente
conclue en vertu de l’article 282.2 de la Loi sur les
élections scolaires.
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129.3. L’électeur peut transmettre l’enveloppe ENV-2
par courrier. Il peut aussi la déposer au bureau de récep-
tion des bulletins de vote.

Tout bulletin de vote reçu après 19 heures le deuxième
jour précédant celui fixé pour le scrutin au bureau de
vote est annulé.

129.4. Lorsque le nom ou l’adresse de l’électeur men-
tionné sur la déclaration de l’électeur diffère légèrement
de ce qui est inscrit sur la liste électorale, le scrutateur
du bureau de réception des bulletins de vote est tenu de
déposer l’enveloppe contenant le bulletin de vote de cet
électeur dans l’urne correspondant à l’adresse de l’élec-
teur.

129.5. L’électeur qui n’a pas reçu de bulletin de vote
peut s’adresser au président d’élection ou au scrutateur
du bureau de réception des bulletins de vote pour l’obtenir.

Dans ce cas, le scrutateur du bureau de réception des
bulletins de vote doit vérifier sur la liste électorale s’il a
déjà voté. S’il n’a pas voté, il lui remet une enveloppe
contenant le bulletin de vote comportant les initiales du
président d’élection.

Si le scrutateur du bureau de réception des bulletins
de vote a déjà reçu l’enveloppe de l’électeur, il ne permet
pas à cet électeur de voter et ne lui remet pas une autre
enveloppe.

L’électeur peut se prévaloir des deux premiers alinéas
à partir du sixième jour précédant celui fixé pour le
scrutin au bureau de vote.

Le secrétaire du bureau de réception des bulletins de
vote en fait mention au registre du scrutin.

129.6. L’électeur qui est incapable de marquer lui-
même son bulletin de vote peut se faire assister :

1° soit par une personne qui est son conjoint ou son
parent au sens de l’article 58.3 ;

2° soit par une autre personne qui déclare, conformé-
ment à l’article 2.3 de l’entente conclue en vertu de
l’article 282.2 de la Loi sur les élections scolaires, qu’elle
n’a pas déjà porté assistance à un autre électeur au cours
du scrutin.

129.7. Le président d’élection ou le secrétaire d’élec-
tion peut autoriser à voter par courrier l’électeur dont le
nom n’apparaît pas sur la liste électorale utilisée au
bureau de réception des bulletins de vote, mais dont le
nom se trouve sur la liste électorale en la possession du
président d’élection. Mention en est faite au registre du
scrutin.

129.8. L’électeur qui par inadvertance a marqué ou
détérioré son bulletin de vote peut s’adresser au scruta-
teur du bureau de réception des bulletins de vote pour en
obtenir un nouveau. Mention doit en être faite au registre
du scrutin.

129.9. Le scrutateur du bureau de réception des bulle-
tins de vote dépose, sans l’ouvrir, l’enveloppe ENV-1
contenant le bulletin de vote dans l’urne correspondant à
l’adresse de l’électeur après s’être assuré que la signa-
ture de l’électeur sur la déclaration de l’électeur corres-
pond à la signature de la photocopie de la pièce d’iden-
tité. Si les signatures ne correspondent pas, il doit annuler
l’enveloppe ENV-1 et la déposer dans une enveloppe
prévue à cette fin.

129.10. Dès qu’un électeur a voté, le secrétaire du
bureau de réception des bulletins de vote l’indique sur la
liste électorale dans l’espace réservé à cette fin.

129.l1. Après le traitement des enveloppes reçues
des électeurs le dernier jour déterminé par le président
d’élection pour le retour des enveloppes au bureau de
réception des bulletins de vote, le scrutateur du bureau
de réception des bulletins de vote remet la liste électo-
rale utilisée au président d’élection ainsi que le matériel
prévu à l’article 106 tel que modifié par l’article 4.20 de
l’entente conclue en vertu de l’article 282 de la Loi sur
les élections scolaires.

Le secrétaire du bureau de réception des bulletins de
vote inscrit au registre du scrutin les mentions suivantes :

1° la date du scrutin et le nom de la commission
scolaire ;

2° le nombre d’électeurs qui ont transmis l’enve-
loppe ENV-1 ;

3° le nombre d’enveloppes ENV-1 annulées par urne.

Le scrutateur du bureau de réception des bulletins de
vote remet tout le matériel électoral au président d’élec-
tion. ».

DÉPOUILLEMENT, RECENSEMENT DES VOTES
ET DÉPOUILLEMENT JUDICIAIRE

4.26 Dépouillement

L’article 130 de cette loi est remplacé par le suivant :

« 130. Après la clôture du scrutin, le scrutateur du
bureau de dépouillement procède au dépouillement des
votes avec l’assistance du secrétaire du bureau de dépouil-
lement.
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Les représentants affectés au bureau de dépouille-
ment peuvent être présents. ».

4.27 Mentions au registre du dépouillement

L’article 131 de cette loi est remplacé par le suivant :

« 131. Avant que l’urne ne soit ouverte et avant de
procéder au dépouillement, le secrétaire du bureau de
dépouillement inscrit au registre du dépouillement les
mentions suivantes :

1° la date du scrutin, le nom de la commission scolaire
et le numéro du bureau de dépouillement ;

2° le nom des personnes désignées par le président
d’élection pour procéder au dépouillement ;

3° le nom des représentants présents lors du dépouille-
ment. ».

4.28 Ouverture de l’urne, des enveloppes ENV-1
et le dépouillement des votes

L’article 132 de cette loi est remplacé par les suivants :

« 132. Le scrutateur du bureau de dépouillement ouvre
l’urne et prend une à une les enveloppes ENV-1, les
ouvre et place devant lui le bulletin de vote.

132.1. Le scrutateur du bureau de dépouillement
procède au dépouillement en prenant les bulletins de
vote un par un, et permet à chaque personne présente de
les examiner sans les toucher. ».

4.29 Bulletins de vote rejetés

Les articles 133 et 134 de cette loi sont remplacés par
les suivants :

« 133. Tout bulletin de vote marqué de la manière
prévue à l’article 129.1, tel qu’ajouté par l’article 4.25
de l’entente conclue en vertu de l’article 282.2 de la Loi
sur les élections scolaires, est valide. Toutefois doit être
rejeté tout bulletin qui :

1° n’a pas été fourni par le président d’élection ;

2° n’a pas été marqué ;

3° a été marqué en faveur de plus d’un candidat ;

4° a été marqué en faveur d’une personne qui n’est
pas candidate ;

5° a été marqué ailleurs que dans un des cercles ;

6° porte une marque permettant d’identifier l’élec-
teur ;

7° porte des inscriptions fantaisistes ou injurieuses ;

8° est détérioré.

134. Doit être rejeté tout bulletin qui ne comporte
pas les initiales du président d’élection. ».

4.30 Abrogation – Omission d’enlever le talon
du bulletin de vote

L’article 135 de cette loi est modifié par l’abrogation
du premier alinéa.

4.31 Contestation de la validité d’un bulletin
de vote

L’article 136 de cette loi est remplacé par le suivant :

« 136. Le scrutateur du bureau de dépouillement consi-
dère toute contestation soulevée au sujet de la validité
d’un bulletin de vote et en décide immédiatement.

La contestation et la décision du scrutateur du bureau
de dépouillement sont inscrites dans le registre du dépouil-
lement. ».

4.32 Relevé du dépouillement

L’article 137 de cette loi est remplacé par le suivant :

« 137. Après avoir examiné tous les bulletins de vote
reçus, le scrutateur du bureau de dépouillement dresse
un relevé du dépouillement dans lequel il indique :

1° le nombre total d’électeurs ayant voté, qui doit
correspondre au nombre d’enveloppes déposées dans
l’urne ;

2° le nombre de bulletins de vote en faveur de chaque
candidat ;

3° le nombre de bulletins de vote rejetés au dépouille-
ment.

Le scrutateur du bureau de dépouillement doit dresser
le relevé du dépouillement en un nombre d’exemplaires
suffisant pour que lui-même, le président d’élection et
chaque candidat ou représentant affecté au bureau de
dépouillement en aient un.

Il en remet un exemplaire au candidat ou à son repré-
sentant. ».



4198 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, 17 septembre 2003, 135e année, no 38 Partie 2

4.33 Enveloppes distinctes

L’article 138 de cette loi est remplacé par le suivant :

« 138. Après avoir dressé le relevé du dépouillement,
le scrutateur du bureau de dépouillement place dans des
enveloppes distinctes les bulletins de vote attribués à un
même candidat, les bulletins de vote rejetés au dépouille-
ment et le relevé du dépouillement. Il scelle ces enve-
loppes. Le scrutateur, le secrétaire du bureau de dépouil-
lement et les représentants qui le désirent apposent leurs
initiales sur les scellés.

Ces enveloppes et le registre du dépouillement sont
déposés dans l’urne. Avant la fermeture des urnes, le
président d’élection remet à chaque scrutateur du bureau
de dépouillement une enveloppe correspondant à son
urne qui contient les bulletins de vote annulés lors de
leur réception par le scrutateur du bureau de réception
des bulletins de vote.

Cette enveloppe est déposée dans l’urne sans être
ouverte.

Un exemplaire du relevé du dépouillement est déposé
dans l’urne. ».

4.34 Fermeture de l’urne

L’article 139 de cette loi est remplacé par le suivant :

« 139. Le scrutateur du bureau de dépouillement ferme
et scelle l’urne. Le scrutateur et le secrétaire du bureau
de dépouillement et les représentants qui le désirent
apposent leurs initiales sur les scellés. Le scrutateur du
bureau de dépouillement remet l’urne au président d’élec-
tion ou à la personne que celui-ci a désignée. ».

4.35 Ajournement

L’article 142 de cette loi est modifié par l’insertion,
dans le deuxième alinéa et après le mot « scrutateur »,
des mots « du bureau de dépouillement ».

4.36 Dépouillement judiciaire – Dispositions
applicables

L’article 152 de cette loi est modifié par l’insertion,
après « 135 » des mots « tels que modifiés par les arti-
cles 4.29 et 4.30 de l’entente conclue en vertu de l’arti-
cle 282.2 de la Loi sur les élections scolaires ».

DÉONTOLOGIE ÉLECTORALE

4.37 Assistance à un électeur

L’article 167 de cette loi est remplacé par le suivant :

« 167. Une personne qui a porté assistance à un autre
électeur ne peut faire savoir en faveur de quel candidat
l’électeur a voté. ».

4.38 Publicité partisane et travail partisan

L’article 169 de cette loi est remplacé par le suivant :

« 169. Sur les lieux d’un bureau de réception des
bulletins de vote, nul ne peut utiliser un signe permettant
d’identifier son appartenance à une équipe reconnue ou
manifestant son appui ou son opposition à une équipe ou
à un candidat, ou aux idées défendues ou combattues par
celui-ci, ni faire quelque autre forme de publicité parti-
sane.

Sont réputés les lieux d’un bureau de réception des
bulletins de vote, l’édifice où ils se trouvent et tout lieu
voisin où le signe ou la publicité partisane peut être
perçu par les électeurs qui sont dans la file d’attente. ».

DISPOSITIONS PÉNALES

4.39 Infractions – Modification ou imitation
des initiales

L’article 214 de cette loi est modifié :

1° par l’ajout, au paragraphe 7°, après le mot « scruta-
teur », des mots « ou du président d’élection » ;

2° par l’ajout du paragraphe suivant :

« 11° quiconque déclare faussement être le conjoint,
le parent ou la personne qui cohabite avec l’électeur. ».

4.40 Autres modifications

Les mots « jour précédant celui fixé pour le scrutin »,
« jour qui suit celui du scrutin », « jour fixé pour le
scrutin » et « jour du scrutin » sont remplacés, dans les
dispositions de la Loi sur les élections scolaires non
modifiées par la présente entente, par les mots « jour
précédant celui fixé pour le scrutin au bureau de vote »,
« jour qui suit celui fixé pour le scrutin au bureau de
vote », « jour fixé pour le scrutin au bureau de vote » et
« jour du scrutin au bureau de vote ».
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5. DURÉE ET APPLICATION DE L’ENTENTE

Le président d’élection de la commission scolaire est
chargé de l’application de la présente entente et en consé-
quence du bon déroulement de l’essai du nouveau méca-
nisme de votation pour la tenue de l’élection générale du
16 novembre de l’an 2003 et pour les scrutins posté-
rieurs jusqu’au 3 novembre 2006.

6. MODIFICATION

Les parties conviennent que la présente entente pourra
être modifiée au besoin afin de s’assurer du bon déroule-
ment de l’élection générale du 16 novembre de l’an 2003.

Mention doit en être faite au rapport d’évaluation.

7. RAPPORT D’ÉVALUATION

Dans un délai de 120 jours de la tenue de l’élection
générale du 16 novembre de l’an 2003, le président
d’élection de la commission scolaire transmet, en con-
formité avec l’article 282.3 de la Loi sur les élections
scolaires (L.R.Q., c. E-2.3), un rapport d’évaluation au
ministre de l’Éducation et au directeur général des élec-
tions, lequel rapport aborde notamment les points suivants :

— les préparatifs électoraux (choix du nouveau méca-
nisme de votation, plan de communication, l’établisse-
ment du bureau de réception des bulletins de vote et des
bureaux de dépouillement etc.) ;

— le déroulement du scrutin ;

— les coûts d’utilisation du vote par courrier :

– les coûts de l’adaptation de la procédure électorale ;

– les coûts reliés au vote des électeurs domiciliés dans
les secteurs éloignés contenant notamment le nombre
d’électeurs concernés ;

— les avantages et inconvénients de l’utilisation des
nouveaux mécanismes de votation ;

— les statistiques relatives au vote par courrier, notam-
ment :

– le taux de participation des électeurs ;

– le nombre d’électeurs ayant voté par courrier ;

– le nombre d’enveloppes ENV-1 annulées.

8. APPLICATION DE LA LOI SUR
LES ÉLECTIONS SCOLAIRES

La Loi sur les élections scolaires (L.R.Q., c. E-2.3)
s’applique à tout scrutin visé par la présente entente,
sous réserve des dispositions de cette loi que la présente
entente modifie ou remplace.

9. EFFET DE L’ENTENTE

La présente entente a effet depuis le moment où le
président d’élection a posé le premier geste aux fins
d’une élection à laquelle elle s’applique.

CONVENTION SIGNÉE EN DEUX EXEMPLAIRES :

À Shawinigan, ce 25e jour du mois d’août de l’an 2003

LA COMMISSION SCOLAIRE DE L’ÉNERGIE

_____________________________________________
JEAN-YVES LAFOREST, président

LE PRÉSIDENT D’ÉLECTION

_____________________________________________
ROBERT DE LA CHEVROTIÈRE

À Québec, ce 17e jour du mois d’août de l’an 2003

LE DIRECTEUR GÉNÉRAL DES ÉLECTIONS

______________________________________________
MARCEL BLANCHET
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Gouvernement du Québec

Entente
Loi sur les élections scolaires
(L.R.Q., c. E-2.3)

ENTENTE CONCERNANT UN NOUVEAU
MÉCANISME DE VOTATION POUR UNE
ÉLECTION PAR COURRIER

ENTENTE INTERVENUE

ENTRE

La COMMISSION SCOLAIRE DES NAVIGATEURS,
personne morale de droit public, ayant son siège au
1860, 1re Rue, Saint-Romuald, G6W 5M6, province de
Québec, ici représentée par monsieur Anicet A. Gagné,
président de la commission scolaire, et monsieur Daniel
Vachon, président des élections, aux termes d’une résolu-
tion portant le numéro CC-02-03-826, ci-après appelée

LA COMMISSION SCOLAIRE

ET

Me Marcel Blanchet, en sa qualité de DIRECTEUR
GÉNÉRAL DES ÉLECTIONS DU QUÉBEC, dûment
nommé à cette fonction en vertu de la Loi électorale
(L.R.Q., c. E-3.3) agissant aux présentes en cette qualité
et ayant son bureau principal au 3460, rue de La Pérade,
Sainte-Foy, province de Québec, ci-après appelé

LE DIRECTEUR GÉNÉRAL DES ÉLECTIONS

ATTENDU QUE le conseil des commissaires de la
COMMISSION SCOLAIRE, par sa résolution
n° CC-03-04-883, adoptée à la séance du 26 août 2003, a
exprimé le désir de se prévaloir des dispositions de la
Loi sur les élections scolaires pour conclure une entente
avec le DIRECTEUR GÉNÉRAL DES ÉLECTIONS
afin de permettre l’utilisation du courrier pour l’élection
scolaire du 16 novembre de l’an 2003 dans la COMMIS-
SION SCOLAIRE ;

ATTENDU QUE les articles 282.2 et 282.3 de la Loi sur
les élections scolaires (L.R.Q., c. E-2.3) prévoient ce qui
suit :

« 282.2. Toute commission scolaire peut, conformé-
ment à une entente avec le directeur général des élec-
tions, faire l’essai, lors d’un scrutin, de nouveaux méca-
nismes de votation. L’entente peut prévoir qu’elle
s’applique également aux scrutins postérieurs à celui
pour lequel elle a été conclue ; dans ce cas, elle prévoit
sa durée d’application.

Cette entente doit décrire les nouveaux mécanismes
de votation et mentionner les dispositions de la présente
loi qu’elle modifie ou remplace.

Cette entente a l’effet de la loi.

282.3. La commission scolaire doit, après la tenue du
scrutin au cours duquel s’est fait l’essai mentionné à
l’article 282.2, transmettre un rapport d’évaluation au
ministre de l’Éducation et au directeur général des élec-
tions. » ;

ATTENDU QUE la COMMISSION SCOLAIRE désire
se prévaloir de ces dispositions pour la tenue de
l’élection scolaire du 16 novembre de l’an 2003 et, avec
les adaptations nécessaires, pourrait s’en prévaloir pour
les scrutins postérieurs prévus à l’entente. Les adapta-
tions devront faire l’objet d’un addendum à la présente
entente ;

ATTENDU QU’il y a lieu de prévoir la procédure qui
s’applique sur le territoire de la COMMISSION
SCOLAIRE lors de cette élection scolaire ;

ATTENDU QU’une entente doit être conclue entre
la COMMISSION SCOLAIRE et le DIRECTEUR
GÉNÉRAL DES ÉLECTIONS ;

ATTENDU QUE la COMMISSION SCOLAIRE est seule
responsable du choix de ce nouveau mécanisme de
votation ;

ATTENDU QUE le conseil des commissaires de la
COMMISSION SCOLAIRE a adopté, à sa séance du
26 août de l’an 2003, la résolution n° CC-03-04-883
approuvant le texte de l’entente et autorisant le directeur
général à signer la présente entente ;

ATTENDU QUE le président d’élection de la
COMMISSION SCOLAIRE est responsable de l’appli-
cation de la présente entente et des moyens nécessaires à
sa réalisation ;

EN CONSÉQUENCE, les parties conviennent de ce qui
suit :

1. PRÉAMBULE

Le préambule de la présente entente en fait partie
intégrante.

2. DISPOSITIONS INTERPRÉTATIVES

À moins de déclaration contraire, expresse ou résultant
du contexte de la disposition, les expressions, termes et
mots suivants ont, dans la présente entente, le sens et
l’application que leur attribue le présent article.
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1.1 « Enveloppe ENV-1 »

Une enveloppe opaque et suffisamment grande pour
recevoir le bulletin de vote et qui n’identifie d’aucune
façon l’électeur et portant au recto la mention : « insérer
le bulletin de vote dans cette enveloppe ».

2.2 « Enveloppe ENV-2 »

L’enveloppe qui comporte le nom et l’adresse du prési-
dent d’élection et qui sert à recevoir l’enveloppe ENV-1,
une photocopie d’une des pièces d’identité prévues à
l’article 112.5 de la Loi sur les élections scolaires, tel
qu’ajouté par l’article 4.24 de la présente entente, et la
déclaration de l’électeur ou de la personne qui porte
assistance.

1.2 « Formule de déclaration de l’électeur et de la
personne qui porte assistance »

Le document qui comporte les mentions suivantes :

« L’électeur doit signer la déclaration suivante : « Je
suis habile à voter et je n’ai pas déjà voté à cette élec-
tion ».

« La personne qui porte assistance doit signer la décla-
ration à l’effet qu’elle est son conjoint ou son parent au
sens de l’article 58.3 de la Loi sur les élections scolaires
ou qu’elle n’est pas un parent ou le conjoint et qu’elle
n’a pas déjà porté assistance à un autre électeur au cours
du scrutin et qu’elle ne révèlera pas le nom du candidat
pour qui l’électeur aura voté en sa présence. ».

2.4 « Instructions à l’électeur »

Les renseignements fournis à l’électeur sur la façon
de voter.

3. ÉLECTIONS

3.1 Pour les fins de l’élection scolaire du 16 novembre
de l’an 2003 dans la commission scolaire, le vote par
courrier sera utilisé.

3.2 La commission scolaire doit prendre les moyens
nécessaires pour informer adéquatement ses électeurs
au sujet de l’essai du nouveau mécanisme de votation.

4. MODIFICATIONS À LA LOI SUR LES
ÉLECTIONS SCOLAIRES

4.1 Discrétion du directeur général des élections
lorsqu’il constate une erreur, une urgence ou une
circonstance exceptionnelle

L’article 30.8 de la Loi sur les élections scolaires
(L.R.Q., c. E-2.3) est remplacé par le suivant :

« 30.8. Lorsque, pendant la période électorale au sens
de l’article 206.1, le directeur général des élections cons-
tate que, par suite d’une erreur, d’une urgence ou
d’une circonstance exceptionnelle, une disposition visée
à l’article 30.4 ou à l’entente conclue en vertu de
l’article 282.2 de la Loi sur les élections scolaires ne
concorde pas avec les exigences de la situation, il peut
adapter cette disposition pour en réaliser la fin.

Il doit informer préalablement le ministre de l’Éduca-
tion de la décision qu’il entend prendre.

Dans les 30 jours qui suivent le dernier jour prévu
pour le scrutin, le directeur général des élections doit
transmettre au président ou au secrétaire général de
l’Assemblée nationale un rapport des décisions qu’il a
prises en vertu du premier alinéa. Le président dépose ce
rapport à l’Assemblée nationale dans les 30 jours
qui suivent celui où il l’a reçu ou, si elle ne siège pas,
dans les 30 jours qui suivent celui où elle a repris ses
travaux. ».

4.2 Représentants des candidats

Les articles 31 et 32 de cette loi sont remplacés par les
suivants :

« 31. Une équipe reconnue en vertu de la section III
du chapitre V peut désigner une personne qu’il mandate
par procuration pour représenter ses candidats auprès du
scrutateur du bureau de vote, du scrutateur du bureau de
réception des bulletins de vote et du scrutateur du bureau
de dépouillement.

32. Un candidat indépendant peut désigner une
personne qu’il mandate par procuration pour le repré-
senter auprès du scrutateur du bureau de vote, du scruta-
teur du bureau de réception des bulletins de vote et du
scrutateur du bureau de dépouillement. ».

4.3 Releveur de listes

L’article 34 de cette loi est remplacé par le suivant :

« 34. Une équipe reconnue en vertu de la section III
du chapitre VI, ou un candidat indépendant peut désigner
un releveur de listes qu’il mandate par procuration pour
recueillir périodiquement, auprès de son représentant,
une liste des personnes qui ont déjà exercé leur droit de
vote. ».

4.4 Procuration d’un représentant ou d’un releveur
de listes

L’article 36 de cette loi est modifié par le remplace-
ment du deuxième alinéa par le suivant :
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« Elle est présentée au scrutateur du bureau de vote,
au scrutateur du bureau de réception des bulletins de
vote ou au scrutateur du bureau de dépouillement. » ;

L’article 37 de cette loi est modifié par le remplace-
ment, des mots « bureau de vote » par les mots « bureau
de dépouillement ».

4.5 Avis d’élection

L’article 38 de cette loi est remplacé par le suivant :

« 38. Au plus tard le quarante-quatrième jour précé-
dant celui fixé pour le dernier jour du scrutin, le prési-
dent d’élection donne un avis public qui contient les
mentions suivantes :

1° le lieu, les jours et les heures où toute déclaration
de candidature doit être produite ;

2° les mentions que doit comporter la déclaration de
candidature et les documents qui doivent l’accompa-
gner ;

3° le fait que s’il y a plus d’un candidat à un poste de
commissaire, un scrutin sera tenu pour élire un candidat ;

4° le fait que le mécanisme de votation est le vote par
courrier ;

5° le jour de l’envoi par courrier des bulletins de vote
ainsi que la date et l’heure limites auxquelles ils devront
être retournés au président d’élection ;

6° le nom du secrétaire d’élection ;

7° le numéro de téléphone et l’adresse du bureau du
président d’élection ;

8° le fait que les électeurs qui n’auront pas reçu
l’envoi par courrier au plus tard le sixième jour précé-
dant celui fixé pour le dernier jour du scrutin pourront
communiquer avec le président d’élection.

Cet avis doit également indiquer que l’électeur qui, le
1er septembre précédant le dernier jour du scrutin, n’a
pas d’enfant visé à l’article 1 de la Loi sur l’instruction
publique (L.R.Q., c. I-13.3) et admis aux services éduca-
tifs dispensés par l’une ou l’autre commission scolaire
qui a compétence sur le territoire où est situé son domicile,
peut signifier l’avis visé à l’article 18, ainsi que la
période et l’adresse où cet avis peut être signifié.

Le président d’élection transmet au directeur général
des élections une copie certifiée conforme de l’avis
d’élection. ».

4.6 Avis de révision à chaque adresse

L’article 52 de cette loi est modifié par le remplace-
ment de la dernière phrase du deuxième alinéa par la
suivante : « Il indique de plus les mentions prévues
aux paragraphes 3° et 5° de l’article 85 tel que modifié
par l’article 4.7 de l’entente conclue en vertu de
l’article 282.2 de la Loi sur les élections scolaires. ».

4.7 Avis du scrutin

L’article 85 de cette loi est remplacé par le suivant :

« 85. Si le président d’élection a reçu plus d’une décla-
ration de candidature pour une circonscription, il annonce
la tenue d’un scrutin par un avis public indiquant :

1° pour chaque circonscription où un scrutin est
nécessaire, selon l’ordre alphabétique des noms, le nom
et l’adresse de chaque candidat ;

2° le cas échéant, le nom de l’équipe reconnue dont
fait partie un candidat ;

3° la date et l’heure limites auxquelles les bulletins
de vote doivent être reçus par le scrutateur du bureau de
réception des bulletins de vote ;

4° l’adresse du bureau du président d’élection et, le
cas échéant, celle des bureaux des adjoints du président
d’élection, les jours et les heures d’ouverture du bureau
où l’électeur peut se procurer le bulletin de vote s’il ne
l’a pas reçu par courrier ;

5° la date et les heures d’ouverture des bureaux de
vote et les adresses des endroits où ils seront établis le
dernier jour du scrutin. ».

4.8 Transmission des bulletins de vote par le
président d’élection

Cette loi est modifiée par l’insertion, après l’article 86,
des suivants :

« 86.0.1. Après avoir terminé la révision de la liste
électorale et donné l’avis du scrutin et au plus tard le
dixième jour précédant celui fixé pour le dernier jour du
scrutin, le président d’élection fait un envoi par courrier
aux électeurs inscrits sur la liste électorale. Cet envoi
comprend :

1° un bulletin de vote pour le poste de commissaire
de la circonscription. Le bulletin de vote comporte les
initiales du président d’élection. Le président d’élection
peut permettre qu’un fac-similé de ses initiales soit gravé,
lithographié ou imprimé ;
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2° les enveloppes prévues à l’article 2 de l’entente
conclue en vertu de l’article 282.2 de la Loi sur les
élections scolaires ;

3° a formule de déclaration de l’électeur et de la
personne qui porte assistance ;

4° les instructions pour voter prévues à l’article 2 de
l’entente conclue en vertu de l’article 282.2 de la Loi sur
les élections scolaires. ».

86.0.2. Au plus tard, le sixième jour précédant celui
fixé pour le dernier jour du scrutin, le président d’élec-
tion doit prendre les moyens nécessaires pour informer
les électeurs qui n’auraient pas reçu le bulletin de vote,
de la possibilité de l’obtenir auprès du scrutateur du
bureau de réception des bulletins de vote.

L’électeur peut alors obtenir un bulletin de vote après
avoir prêté serment qu’il n’a pas reçu le bulletin de
vote. ».

4.9 Abrogations – Carte de rappel et vote par
anticipation

Les articles 86.1 à 93.2 de cette loi sont abrogés.

4.10 Établissement du bureau de réception des
bulletins de vote, du bureau de vote et du bureau
de dépouillement

L’article 93.3 de cette loi est remplacé par les
suivants :

« 93.3. Le président d’élection établit au moins un
bureau de réception des bulletins de vote dans le lieu où
sont reçues les enveloppes contenant notamment le
bulletin de vote.

Il établit, pour le dernier jour du scrutin, autant de
bureaux de vote qu’il juge nécessaire.

Il établit un bureau de dépouillement pour chaque
urne.

93.4. Le président d’élection avise chaque équipe
reconnue en vertu de la section III du chapitre V ou
chaque candidat indépendant de la décision prise en
vertu de l’article 93.3, tel que modifié par l’article 4.10
de l’entente conclue en vertu de l’article 282.2 de la Loi
sur les élections scolaires. ».

4.11 Scrutateur et secrétaire du bureau
de réception des bulletins de vote et scrutateur et
secrétaire du bureau de dépouillement

Cette loi est modifiée par l’insertion, après l’article 95,
du suivant :

« 95.1. Le président d’élection nomme un scrutateur
et un secrétaire pour chaque bureau de réception des
bulletins de vote.

Le président d’élection nomme un scrutateur et un
secrétaire pour chaque bureau de dépouillement. ».

4.12 Fonctions du scrutateur du bureau de
réception des bulletins de vote et du scrutateur
du bureau de dépouillement

Cette loi est modifiée par l’insertion, après l’article 96,
du suivant :

« 96.1. Le scrutateur du bureau de réception des
bulletins de vote a notamment pour fonction :

1° de recevoir les enveloppes des électeurs ;

2° de vérifier si l’électeur est inscrit sur la liste élec-
torale ;

3° de vérifier si la photocopie de la pièce d’identité
de l’électeur prévue à l’article 112.5, tel qu’ajouté par
l’article 4.24 de l’entente conclue en vertu de l’arti-
cle 282.2 de la Loi sur les élections scolaires, est jointe
et si sa signature y apparaît ;

4° de vérifier si la déclaration de l’électeur est signée
et si la signature correspond à celle apparaissant sur la
photocopie de la pièce d’identité ;

5° si la déclaration de l’électeur n’est pas signée ou
la photocopie de la pièce d’identité est manquante, de
communiquer avec l’électeur pour la ou les obtenir ;

6° si les signatures de l’électeur sur la pièce d’iden-
tité et sur la déclaration de l’électeur concordent, de
déposer l’enveloppe ENV-1 qui contient le bulletin de
vote dans l’urne qui correspond à l’adresse de l’électeur.

96.2. Le scrutateur du bureau de dépouillement a
notamment pour fonction :
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1° de veiller à l’aménagement du bureau de dépouille-
ment ;

2° d’assurer le bon déroulement du dépouillement et
de maintenir le bon ordre au bureau de dépouillement ;

3° de procéder au dépouillement du vote ;

4° d’assurer le secret du vote ;

5° de transmettre au président d’élection les résultats
du vote et tout le matériel électoral. ».

4.13 Fonctions du secrétaire du bureau de
réception des bulletins de vote et du secrétaire
du bureau de dépouillement

Cette loi est modifiée par l’insertion, après l’article 97,
des suivants :

« 97.0.1. Le secrétaire du bureau de réception des
bulletins de vote a notamment pour fonction :

1° d’assister le scrutateur du bureau de réception des
bulletins de vote dans ses fonctions ;

2° d’indiquer sur la liste électorale que l’électeur a
voté ;

3° d’inscrire les mentions au registre du scrutin.

97.0.2. Le secrétaire du bureau de dépouillement a
notamment pour fonction d’assister le scrutateur du
bureau de dépouillement dans ses fonctions. ».

4.14 Bulletin de vote

L’article 99 de cette loi est modifié par le remplace-
ment du premier alinéa par le suivant :

« 99. Le président d’élection fait imprimer le bulletin
de vote dans la forme prévue à l’annexe de l’entente
conclue en vertu de l’article 282.2 de la Loi sur les
élections scolaires. ».

4.15 Abrogation – Souche et talon du bulletin de
vote

L’article 100 de cette loi est abrogé.

4.16 Verso du bulletin de vote

L’article 102 de cette loi est remplacé par le suivant :

« 102. Le bulletin de vote contient au verso, selon le
spécimen en annexe :

1° un espace destiné à recevoir les initiales du prési-
dent d’élection qui peuvent être imprimées, lithogra-
phiées ou gravées ;

2° le nom de la commission scolaire ;

3° le nom ou le numéro de la circonscription électo-
rale ;

4° la date du scrutin ;

5° le nom et l’adresse de l’imprimeur.

La mention de la circonscription concernée doit corres-
pondre à celle contenue dans les déclarations de candi-
dature. ».

4.17 Retrait de candidature – Retrait
de reconnaissance

Les articles 105 et 105.1 de cette loi sont remplacés
par les suivants :

« 105. Lorsqu’un candidat retire sa candidature trop
tard pour faire réimprimer les bulletins de vote et avant
la transmission des bulletins aux électeurs, le président
d’élection fait rayer sur ces bulletins, au moyen d’un
trait à l’encre ou à tout autre produit indélébile et de
façon uniforme, les mentions relatives à ce candidat.

Le président d’élection doit informer de ce retrait tout
électeur à qui il transmet un tel bulletin.

Si un candidat retire sa candidature après l’envoi des
bulletins de vote, le président d’élection doit en aviser
les électeurs.

Tout vote donné en faveur de ce candidat avant ou
après le retrait de sa candidature est nul.

105.1. Lorsque la reconnaissance d’une équipe est
retirée trop tard pour faire réimprimer les bulletins de
vote et avant la transmission des bulletins aux électeurs,
le président fait rayer sur ces bulletins, au moyen d’un
trait à l’encre ou à tout autre produit indélébile et de
façon uniforme, la mention relative à cette équipe.

Dans le cas où la reconnaissance d’une équipe est
retirée après l’envoi des bulletins de vote, le président
d’élection doit en aviser les électeurs. ».

4.18 Matériel nécessaire au vote

L’article 105.2 de cette loi est remplacé par le suivant :
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« 105.2. Le président d’élection s’assure qu’il a à sa
disposition en quantité suffisante les bulletins de vote,
les enveloppes, les formulaires de déclaration de l’élec-
teur et de la personne qui porte assistance, les instruc-
tions à l’électeur pour voter et au moins une urne pour
chaque circonscription électorale. ».

4.19 Urne

L’article 105.3 de cette loi est remplacé par le suivant :

« 105.3. L’urne doit être d’un matériau solide. Il doit
y avoir sur le dessus une ouverture permettant d’insérer
les enveloppes contenant le bulletin de vote sans qu’elles
puissent en être retirées avant que l’urne ne soit ouverte. ».

4.20 Remise du matériel au scrutateur du bureau
de réception des bulletins de vote et au scrutateur
du bureau de vote

L’article 106 de cette loi est remplacé par les suivants :

« 106. Le dixième jour avant celui fixé pour le
dernier jour du scrutin, le président d’élection remet au
scrutateur du bureau de réception des bulletins de vote :

1° au moins une urne pour chaque circonscription
électorale ;

2° une copie de la liste électorale ;

3° un registre du scrutin.

Il lui remet tout autre matériel nécessaire à ses fonc-
tions.

106.1. Au plus tard une heure avant celle fixée pour
l’ouverture du bureau de vote le dernier jour du scrutin,
le président d’élection remet au scrutateur du bureau de
vote, dans une urne scellée, après avoir apposé sur les
scellés ses initiales ou une marque imprimée compre-
nant celles-ci :

1° la copie de la liste électorale qui a servi au bureau
de réception des bulletins de vote et qui comprend les
électeurs ayant le droit de voter au bureau de vote ;

2° un registre du scrutin ;

3° le nombre requis de bulletins de vote et d’enve-
loppes ENV-1 qui ne peut être supérieur, pour chaque
poste faisant l’objet d’un scrutin à ce bureau, au nombre
d’électeurs ayant le droit d’y voter ;

4° les formules et autres documents nécessaires au
scrutin.

Il lui remet de plus tout autre matériel nécessaire au
vote. ».

4.21 Formalités préalables à l’ouverture du bureau
de réception des bulletins de vote

Cette loi est modifiée par l’insertion, après l’article 110,
des suivants :

« 110.1. Le scrutateur et le secrétaire du bureau de
réception des bulletins de vote doivent être présents aux
jours et aux heures fixés par le président d’élection pour
l’ouverture du bureau.

110.2. Les représentants affectés au bureau où sont
reçus les bulletins de vote peuvent être présents aux
mêmes jours et heures que le scrutateur du bureau de
réception des bulletins de vote. ».

DÉROULEMENT DU SCRUTIN

4.22 Période du scrutin

L’article 111 de cette loi est remplacé par le suivant :

« 111. La période de scrutin commence le dixième
jour précédant celui fixé pour le dernier jour du scrutin
et se termine à 19 heures le dernier jour du scrutin sous
réserve de toute période de prolongation de la période de
scrutin prévue à l’article 128.

Tout bureau de vote établi par le président d’élection
le dernier jour du scrutin est ouvert de 9 heures à
19 heures. ».

4.23 Abrogation – Congé pour voter

L’article 112 de cette loi est abrogé.

4.24 Identification de l’électeur qui vote par
courrier

Cette loi est modifiée par l’insertion, après l’article 112.4,
des suivants :

« 112.5. L’électeur qui vote par courrier doit trans-
mettre avec son bulletin de vote une photocopie d’un des
documents suivants où apparaît sa signature : la carte
d’assurance maladie délivrée par la Régie de l’assurance
maladie du Québec, le permis de conduire ou le permis
probatoire délivrés sur support plastique par la Société
de l’assurance automobile du Québec ou le passeport
canadien.

L’électeur dont les documents visés au premier alinéa
ne reproduisent pas sa signature doit joindre à ce docu-
ment une autre pièce d’identité où apparaît sa signature.
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112.6. Lorsque l’électeur n’a pas transmis avec son
bulletin de vote une photocopie de l’un des documents
prévus à l’article 112.5, tel qu’ajouté par l’article 4.24
de l’entente conclue en vertu de l’article 282.2 de la Loi
sur les élections scolaires, ou a omis de signer la décla-
ration de l’électeur, le scrutateur du bureau de réception
des bulletins de vote doit prendre les moyens nécessaires
pour communiquer avec cet électeur et lui demander de
transmettre les documents manquants avant 19 heures le
dernier jour du scrutin, sinon son bulletin de vote sera
annulé.

112.7. Nul ne peut prendre en note ou autrement
recueillir un renseignement contenu dans un document
transmis par l’électeur conformément à l’article 112.5,
tel qu’ajouté par l’article 4.24 de l’entente conclue en vertu
de l’article 282.2 de la Loi sur les élections scolaires. ».

4.25 Vote au bureau de vote

L’article 115 de cette loi est modifié par le remplace-
ment, dans la deuxième ligne, du nombre « 106 » par les
mots « 106.1, tel qu’ajouté par l’article 4.20 de l’entente
conclue en vertu de l’article 282.2 de la Loi sur les
élections scolaires ».

L’article 116 de cette loi est remplacé par le suivant :

« 116. Le scrutateur remet à l’électeur qui a été admis
à voter et qui n’a pas en sa possession l’enveloppe ENV-1
et le bulletin de vote reçu du président d’élection le
bulletin de vote auquel il a droit. Il lui remet aussi une
enveloppe ENV-1 et un crayon. ».

Les articles 119 et 120 de cette loi sont remplacés par
les suivants :

« 119. L’électeur se rend dans l’isoloir et marque le
bulletin de vote qu’il a reçu du président d’élection ou
du scrutateur dans le cercle placé vis-à-vis du nom du
candidat en faveur de qui il désire voter.

120. Après avoir marqué le bulletin de vote reçu,
l’électeur l’insère dans l’enveloppe ENV-1.

Il remet l’enveloppe au scrutateur qui la dépose dans
l’urne correspondant à l’adresse de l’électeur. ».

L’article 122 de cette loi est abrogé.

4.26 Vote par courrier

Cette loi est modifiée par l’insertion, après l’article 129,
des suivants :

« 129.1. L’électeur qui vote par courrier marque le
bulletin de vote dans l’un des cercles au moyen d’une
plume, d’un stylo ou d’un crayon.

L’électeur, après avoir marqué le bulletin de vote
reçu, l’insère dans l’enveloppe identifiée « Enveloppe
ENV-1 », la cachette et l’introduit dans l’enveloppe iden-
tifiée « Enveloppe ENV-2 ». avec un des documents
d’identification prévus à l’article 112.5, tel qu’ajouté
par l’article 4.24 de l’entente conclue en vertu de l’arti-
cle 282.2 de la Loi sur les élections scolaires, et la
déclaration de l’électeur ou la déclaration de la personne
qui porte assistance prévue à l’article 2.3 de l’entente
conclue en vertu de l’article 282.2 de la Loi sur les
élections scolaires et qui est dûment signée. Il doit aussi
inscrire sur cette déclaration son nom en lettres moulées
et son numéro de téléphone.

129.2. Si l’électeur est incapable d’exécuter les opéra-
tions pour voter, il se fait assister par une personne
conformément à l’article 129.6, tel qu’ajouté par l’arti-
cle 4.26 de l’entente conclue en vertu de l’article 282.2
de la Loi sur les élections scolaires.

Cette personne doit remplir la déclaration de la personne
qui prête assistance prévue à l’article 2.3 de l’entente
conclue en vertu de l’article 282.2 de la Loi sur les
élections scolaires.

129.3. L’électeur peut transmettre l’enveloppe ENV-2
par courrier. Il peut aussi la déposer au bureau de récep-
tion des bulletins de vote.

129.4. Lorsque le nom ou l’adresse de l’électeur men-
tionné sur la déclaration de l’électeur diffère légèrement
de ce qui est inscrit sur la liste électorale, le scrutateur
du bureau de réception des bulletins de vote est tenu de
déposer l’enveloppe contenant le bulletin de vote de cet
électeur dans l’urne correspondant à l’adresse de l’élec-
teur.

129.5. L’électeur qui n’a pas reçu de bulletin de vote
peut s’adresser au président d’élection ou au scrutateur
du bureau de réception des bulletins de vote pour l’obtenir.

Dans ce cas, le scrutateur du bureau de réception des
bulletins de vote doit vérifier sur la liste électorale s’il a
déjà voté. S’il n’a pas voté, il lui remet une enveloppe
contenant le bulletin de vote comportant les initiales du
président d’élection.

Si le scrutateur du bureau de réception des bulletins
de vote a déjà reçu l’enveloppe de l’électeur, il ne permet
pas à cet électeur de voter et ne lui remet pas une autre
enveloppe.
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L’électeur peut se prévaloir des deux premiers alinéas
à partir du sixième jour précédant celui fixé pour le
dernier jour du scrutin.

Le secrétaire du bureau de réception des bulletins de
vote en fait mention au registre du scrutin.

129.6. L’électeur qui est incapable de marquer lui-
même son bulletin de vote peut se faire assister :

1° soit par une personne qui est son conjoint ou son
parent au sens de l’article 58.3 ;

2° soit par une autre personne qui déclare, conformé-
ment à l’article 2.3 de l’entente conclue en vertu de
l’article 282.2 de la Loi sur les élections scolaires, qu’elle
n’a pas déjà porté assistance à un autre électeur au cours
du scrutin.

129.7. Le président d’élection ou le secrétaire d’élec-
tion peut autoriser à voter par courrier l’électeur dont le
nom n’apparaît pas sur la liste électorale utilisée au
bureau de réception des bulletins de vote, mais dont le
nom se trouve sur la liste électorale en la possession du
président d’élection. Mention en est faite au registre du
scrutin.

129.8. L’électeur qui par inadvertance a marqué ou
détérioré son bulletin de vote peut s’adresser au scruta-
teur du bureau de réception des bulletins de vote pour en
obtenir un nouveau en échange du bulletin de vote dété-
rioré. Mention doit en être faite au registre du scrutin.

129.9. Le scrutateur du bureau de réception des bulle-
tins de vote dépose, sans l’ouvrir, l’enveloppe ENV-1
contenant le bulletin de vote dans l’urne correspondant à
l’adresse de l’électeur après s’être assuré que la signa-
ture de l’électeur sur la déclaration de l’électeur corres-
pond à la signature de la photocopie de la pièce d’iden-
tité. Si les signatures ne correspondent pas, il doit annuler
l’enveloppe ENV-1 et la déposer dans une enveloppe
prévue à cette fin.

129.10. Dès qu’un électeur a voté, le secrétaire du
bureau de réception des bulletins de vote l’indique sur la
liste électorale dans l’espace réservé à cette fin.

129.11. Après le traitement des enveloppes reçues
des électeurs le dernier jour déterminé par le président
d’élection pour le retour des enveloppes au bureau de
réception des bulletins de vote, le scrutateur du bureau
de réception des bulletins de vote remet la liste électo-
rale utilisée au président d’élection ainsi que le matériel
prévu à l’article 106 tel que modifié par l’article 4.20 de
l’entente conclue en vertu de l’article 282 de la Loi sur
les élections scolaires.

Le secrétaire du bureau de réception des bulletins de
vote inscrit au registre du scrutin les mentions suivantes :

1° a date du scrutin et le nom de la commission
scolaire ;

2° le nombre d’électeurs qui ont transmis l’enve-
loppe ENV-1 ;

3° le nombre d’enveloppes ENV-1 annulées par urne.

Le scrutateur du bureau de réception des bulletins de
vote remet tout le matériel électoral au président d’élec-
tion. ».

DÉPOUILLEMENT, RECENSEMENT DES VOTES
ET DÉPOUILLEMENT JUDICIAIRE

4.27 Dépouillement

L’article 130 de cette loi est remplacé par le suivant :

« 130. Après la clôture du scrutin, le scrutateur du
bureau de dépouillement procède au dépouillement des
votes avec l’assistance du secrétaire du bureau de dépouil-
lement.

Les représentants affectés au bureau de dépouille-
ment peuvent être présents.

Dans le cas où un bureau de dépouillement est situé
dans le même local qu’un ou des bureaux de vote, le
dépouillement ne peut commencer que lorsque le scrutin
est clos dans ce ou ces bureaux de vote. ».

4.28 Mentions au registre du dépouillement

L’article 131 de cette loi est remplacé par le suivant :

« 131. Avant que l’urne ne soit ouverte et avant de
procéder au dépouillement, le secrétaire du bureau de
dépouillement inscrit au registre du dépouillement les
mentions suivantes :

1° la date du scrutin, le nom de la commission scolaire
et le numéro du bureau de dépouillement ;

2° le nom des personnes désignées par le président
d’élection pour procéder au dépouillement ;

3° le nom des représentants présents lors du dépouille-
ment. »
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4.29 Ouverture de l’urne, des enveloppes ENV-1 et
le dépouillement des votes

L’article 132 de cette loi est remplacé par les suivants :

« 132. Le scrutateur du bureau de dépouillement ouvre
l’urne et prend une à une les enveloppes ENV-1, les
ouvre et place devant lui le bulletin de vote.

132.1. Le scrutateur du bureau de dépouillement
procède au dépouillement en prenant les bulletins de
vote un par un, et permet à chaque personne présente de
les examiner sans les toucher. ».

4.30 Bulletins de vote rejetés

Les articles 133 et 134 de cette loi sont remplacés par
les suivants :

« 133. Tout bulletin de vote marqué de la manière
prévue à l’article 129.1, tel qu’ajouté par l’article 4.26
de l’entente conclue en vertu de l’article 282.2 de la Loi
sur les élections scolaires, est valide. Toutefois doit être
rejeté tout bulletin qui :

1° n’a pas été fourni par le président d’élection ;

2° n’a pas été marqué ;

3° a été marqué en faveur de plus d’un candidat ;

4° a été marqué en faveur d’une personne qui n’est
pas candidate ;

5° a été marqué ailleurs que dans un des cercles ;

6° porte une marque permettant d’identifier l’élec-
teur ;

7° porte des inscriptions fantaisistes ou injurieuses ;

8° est détérioré.

134. Doit être rejeté tout bulletin qui ne comporte pas
les initiales du président d’élection. ».

4.31 Abrogation – Omission d’enlever le talon du
bulletin de vote

L’article 135 de cette loi est modifié par l’abrogation
du premier alinéa.

4.32 Contestation de la validité d’un bulletin de
vote

L’article 136 de cette loi est remplacé par le suivant :

« 136. Le scrutateur du bureau de dépouillement consi-
dère toute contestation soulevée au sujet de la validité
d’un bulletin de vote et en décide immédiatement.

La contestation et la décision du scrutateur du bureau
de dépouillement sont inscrites dans le registre du dépouil-
lement. ».

4.33 Relevé du dépouillement

L’article 137 de cette loi est remplacé par le suivant :

« 137. Après avoir examiné tous les bulletins de vote
reçus, le scrutateur du bureau de dépouillement dresse
un relevé du dépouillement dans lequel il indique :

1° le nombre total d’électeurs ayant voté, qui doit
correspondre au nombre d’enveloppes déposées dans
l’urne ;

2° le nombre de bulletins de vote en faveur de chaque
candidat ;

3° le nombre de bulletins de vote rejetés au dépouille-
ment.

Le scrutateur du bureau de dépouillement doit dresser
le relevé du dépouillement en un nombre d’exemplaires
suffisant pour que lui-même, le président d’élection et
chaque candidat ou représentant affecté au bureau de
dépouillement en aient un.

Il en remet un exemplaire au candidat ou à son repré-
sentant. ».

4.34 Enveloppes distinctes

L’article 138 de cette loi est remplacé par le suivant :

« 138. Après avoir dressé le relevé du dépouillement,
le scrutateur du bureau de dépouillement place dans des
enveloppes distinctes les bulletins de vote attribués à un
même candidat, les bulletins de vote rejetés au dépouille-
ment et le relevé du dépouillement. Il scelle ces enve-
loppes. Le scrutateur, le secrétaire du bureau de dépouil-
lement et les représentants qui le désirent apposent leurs
initiales sur les scellés.

Ces enveloppes et le registre du dépouillement sont
déposés dans l’urne. Avant la fermeture des urnes, le
président d’élection remet à chaque scrutateur du bureau
de dépouillement une enveloppe correspondant à son
urne qui contient les bulletins de vote annulés lors de
leur réception par le scrutateur du bureau de réception
des bulletins de vote.
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Cette enveloppe est déposée dans l’urne sans être
ouverte.

Un exemplaire du relevé du dépouillement est déposé
dans l’urne. ».

4.35 Fermeture de l’urne

L’article 139 de cette loi est remplacé par le suivant :

« 139. Le scrutateur du bureau de dépouillement ferme
et scelle l’urne. Le scrutateur et le secrétaire du bureau
de dépouillement et les représentants qui le désirent
apposent leurs initiales sur les scellés. Le scrutateur du
bureau de dépouillement remet l’urne au président d’élec-
tion ou à la personne que celui-ci a désignée. ».

4.36 Recensement des votes

L’article 140 de cette loi est remplacé par le suivant :

« 140. Le recensement des votes commence à l’heure
que fixe le président d’élection le soir de la clôture du
scrutin. Il se déroule au bureau du président d’élection et
tout candidat ou électeur peut y assister. ».

L’article 141 de cette loi est modifié par l’insertion,
après le mot « scrutateurs », des mots « des bureaux de
dépouillement ».

4.37 Ajournement

L’article 142 de cette loi est modifié par l’insertion,
dans le deuxième alinéa et après le mot « scrutateur »,
des mots « du bureau de dépouillement ».

4.38 Dépouillement judiciaire – Dispositions
applicables

L’article 152 de cette loi est modifié par l’insertion,
après « 135 » des mots « tels que modifiés par les arti-
cles 4.30 et 4.31 de l’entente conclue en vertu de l’arti-
cle 282.2 de la Loi sur les élections scolaires ».

DÉONTOLOGIE ÉLECTORALE

4.39 Assistance à un électeur

L’article 167 de cette loi est remplacé par le suivant :

« 167. Une personne qui a porté assistance à un autre
électeur ne peut faire savoir en faveur de quel candidat
l’électeur a voté. ».

4.40 Publicité partisane et travail partisan

L’article 169 de cette loi est remplacé par le suivant :

« 169. Sur les lieux d’un bureau de réception des
bulletins de vote et sur les lieux d’un bureau de vote, nul
ne peut utiliser un signe permettant d’identifier son
appartenance à une équipe reconnue ou manifestant son
appui ou son opposition à une équipe ou à un candidat,
ou aux idées défendues ou combattues par celui-ci, ni
faire quelque autre forme de publicité partisane.

Sont réputés les lieux d’un bureau de réception des
bulletins de vote ou les lieux du bureau de vote, l’édifice
où ils se trouvent et tout lieu voisin où le signe ou la
publicité partisane peut être perçu par les électeurs qui
sont dans la file d’attente. ».

DISPOSITIONS PÉNALES

4.41 Infractions – Modification ou imitation
des initiales

L’article 214 de cette loi est modifié :

1° par l’ajout, au paragraphe 7°, après le mot « scru-
tateur », des mots « ou du président d’élection » ;

2° par l’ajout du paragraphe suivant :

« 11° quiconque déclare faussement être le conjoint,
le parent ou la personne qui cohabite avec l’électeur. ».

4.42 Autres modifications

Les mots « jour précédant celui fixé pour le scrutin »,
« jour qui suit celui du scrutin », « jour fixé pour le
scrutin » et « jour du scrutin » sont remplacés, dans les
dispositions de la Loi sur les élections scolaires non
modifiées par la présente entente, par les mots « jour
précédant celui fixé pour le dernier jour du scrutin »,
« jour qui suit celui fixé pour le dernier jour du scrutin »,
« jour fixé pour le dernier jour du scrutin » et « dernier
jour du scrutin ».

5. DURÉE ET APPLICATION DE L’ENTENTE

Le président d’élection de la commission scolaire est
chargé de l’application de la présente entente et en con-
séquence du bon déroulement de l’essai du nouveau
mécanisme de votation pour la tenue de l’élection
scolaire du 16 novembre de l’an 2003.
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6. MODIFICATION

Les parties conviennent que la présente entente pourra
être modifiée au besoin afin de s’assurer du bon déroule-
ment de l’élection scolaire du 16 novembre de l’an
2003.

Mention doit en être faite au rapport d’évaluation.

7. RAPPORT D’ÉVALUATION

Dans un délai de 120 jours de la tenue de l’élection
scolaire du 16 novembre de l’an 2003, le président d’élec-
tion de la commission scolaire transmet, en conformité
avec l’article 282.3 de la Loi sur les élections scolaires
(L.R.Q., c. E-2.3), un rapport d’évaluation au ministre
de l’Éducation et au directeur général des élections,
lequel rapport aborde notamment les points suivants :

— les préparatifs électoraux (choix du nouveau méca-
nisme de votation, plan de communication, l’établisse-
ment du ou des bureaux de vote, du bureau de réception
des bulletins de vote et des bureaux de dépouillement
etc.) ;

— le déroulement du scrutin ;

— les coûts d’utilisation du vote par courrier :

– les coûts de l’adaptation de la procédure électorale ;

– la comparaison des coûts réels avec les coûts estimés
reliés à la tenue du scrutin au moyen de nouveaux méca-
nismes de votation et des coûts projetés pour la tenue
traditionnelle de l’élection scolaire du 16 novembre de
l’an 2003 ;

— les avantages et inconvénients de l’utilisation des
nouveaux mécanismes de votation ;

— les statistiques relatives au vote par courrier,
notamment :

– le taux de participation des électeurs ;

– le nombre d’électeurs ayant voté par courrier et
celui ayant voté au bureau de vote ;

– le nombre d’enveloppes ENV-1 annulées.

8. APPLICATION DE LA LOI SUR
LES ÉLECTIONS SCOLAIRES

La Loi sur les élections scolaires (L.R.Q., c. E-2.3)
s’applique à l’élection scolaire du 16 novembre de l’an
2003 dans la commission scolaire, sous réserve des dispo-
sitions de cette loi que la présente entente modifie ou
remplace.

9. EFFET DE L’ENTENTE

La présente entente a effet depuis le moment où le
président d’élection a posé le premier geste aux fins
d’une élection à laquelle elle s’applique.

CONVENTION SIGNÉE EN DEUX EXEMPLAIRES :

À Lévis, ce 26e jour du mois d’août de l’an 2003

LA COMMISSION SCOLAIRE DES NAVIGATEURS

Par : ____________________________
ANICET A. GAGNÉ, président

Par : ____________________________________
DANIEL VACHON, président des élections

À Québec, ce 27e jour du mois d’août de l’an 2003

LE DIRECTEUR GÉNÉRAL DES ÉLECTIONS
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Transports

Gouvernement du Québec

Décret 954-2003, 10 septembre 2003
Loi sur la Voirie
(L.R.Q., c. V-9)

CONCERNANT la modification du décret numéro 98-2003
du 29 janvier 2003 concernant les ponts à caractère
stratégique dont la gestion incombe au ministre des
Transports

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 2 de la Loi sur la
voirie (L.R.Q., c. V-9), le gouvernement peut, par décret
publié à la Gazette officielle du Québec, reconnaître à
certains ponts un caractère stratégique ;

ATTENDU QUE, en vertu de ce même article, la gestion
de ces ponts déclarés à caractère stratégique relève du
ministre des Transports ;

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 16 de cette loi,
une municipalité demeure responsable de l’entretien de
la chaussée, des trottoirs, des garde-fous, du drainage et
de l’éclairage d’un pont reconnu à caractère stratégique
par le gouvernement ;

ATTENDU QUE le décret numéro 98-2003 du 29 janvier
2003 publié à la Gazette officielle du Québec, Partie 2, le
12 février 2003, page 1099, a reconnu à certains ponts
un caractère stratégique afin que leur gestion relève du
ministre des Transports, même s’ils font partie de routes
dont la gestion incombe aux municipalités et que ces
dernières demeurent responsables de l’entretien de la
chaussée, des trottoirs, des garde-fous, du drainage et de
l’éclairage de ces ponts ;

ATTENDU QU’il y a lieu de modifier l’annexe de ce
décret de façon à ajouter à la liste des ponts reconnus à
caractère stratégique le pont de Terrebonne (07721),
situé sur la route 125 enjambant la rivière des Mille Îles
dans la Ville de Laval (6500500) et la Ville de Terrebonne
(6400800), afin que sa gestion relève du ministre des
Transports, même s’il fait partie d’une route dont la
gestion incombe à ces municipalités, et que ces dernières
demeurent responsables de l’entretien de la chaussée,
des trottoirs, des garde-fous, du drainage et de l’éclai-
rage de ce pont ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre des Transports :

QUE l’annexe du décret numéro 98-2003 du 29 janvier
2003 soit modifiée en y ajoutant le pont de Terrebonne
(07721), situé sur la route 125 enjambant la rivière des
Mille Îles dans la Ville de Laval (6500500) et la Ville de
Terrebonne (6400800) ;

QUE le présent décret prenne effet à la date de sa
publication à la Gazette officielle du Québec.

Le greffier du Conseil exécutif,
ANDRÉ DICAIRE

41161
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Décrets administratifs

Gouvernement du Québec

Décret 878-2003, 27 août 2003
CONCERNANT le Comité de législation

IL EST ORDONNÉ, sur la recommandation du premier
ministre :

QUE le décret n° 550-2003 du 29 avril 2003, modifié
par le décret n° 574-2003 du 7 mai 2003, soit modifié de
nouveau par le remplacement des articles 10 à 14 ainsi
que de l’intitulé qui les précède par ce qui suit :

« Cheminement des projets et avant-projets de loi

10. Chaque ministre doit transmettre au Secrétariat
général du Conseil exécutif, au plus tard le 15 janvier
pour la session du printemps de l’Assemblée nationale
et le 15 août pour la session de l’automne de celle-ci, la
liste des projets et avant-projets de loi qu’il entend sou-
mettre au Conseil exécutif, y compris ceux concernant
les organismes sous sa responsabilité.

Cette liste doit indiquer l’ordre de priorité entre les
projets et avant-projets de loi et préciser, en regard de
chacun des projets de loi, si le ministre propose qu’il
soit soumis pour présentation seulement à la session en
cause ou pour présentation en vue de son adoption par
l’Assemblée nationale au cours de la même session.

11. Le ministère de la Justice doit être associé à la
rédaction d’un projet ou avant-projet de loi avant que
celui-ci ne soit transmis au Secrétariat général du Conseil
exécutif.

12. Lorsque le ministre propose la présentation d’un
projet de loi en vue de son adoption par l’Assemblée
nationale au cours d’une même session, le mémoire
accompagné du projet de loi, doit être reçu par le Secré-
tariat général du Conseil exécutif au plus tard :

1° le 15 février pour la session du printemps ;

2° le 15 septembre pour la session de l’automne.

13. Lorsque le ministre propose la présentation d’un
projet de loi au cours d’une session en vue de son
adoption par l’Assemblée nationale au cours d’une autre
session, le mémoire, accompagné du projet de loi, doit
être reçu par le Secrétariat général du Conseil exécutif
au plus tard :

1° le 1er juin pour la présentation au cours de la session
du printemps ;

2° le 1er décembre pour la présentation au cours de la
session de l’automne.

Le premier alinéa s’applique également à l’égard d’un
mémoire accompagné d’un avant-projet de loi.

14. Les articles 11 et 12 ne s’appliquent pas à un
projet de loi présentant un caractère d’urgence à la
condition que ce caractère soit démontré dans le mémoire
et que ce dernier soit contresigné par le président du
Comité de législation et le leader parlementaire du
gouvernement.

Un tel projet doit être reçu par le Secrétariat général
du Conseil exécutif au moins trois semaines avant le
début de la période prévue à l’article 22 du Règlement
de l’Assemblée nationale.

14.1 Le secrétaire général du Conseil exécutif établit
l’ordre de priorité entre les projets et avant-projets de loi
reçus.

14.2 Les articles 10 à 14.1 ne s’appliquent pas à un
projet ou avant-projet de loi désigné exceptionnellement
comme prioritaire par le premier ministre. ».

Le greffier du Conseil exécutif,
ANDRÉ DICAIRE
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Gouvernement du Québec

Décret 879-2003, 27 août 2003
CONCERNANT le Comité ministériel de la prospérité
économique et du développement durable

IL EST ORDONNÉ, sur la recommandation du premier
ministre :

QUE le décret n° 552-2003 du 29 avril 2003 soit
modifié par l’addition, à la fin du deuxième alinéa du
dispositif, des mots « ainsi que le ministre du Revenu ».

Le greffier du Conseil exécutif,
ANDRÉ DICAIRE

41115



4216 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, 17 septembre 2003, 135e année, no 38 Partie 2

Gouvernement du Québec

Décret 880-2003, 27 août 2003
CONCERNANT une demande de certains employés à
l’effet de participer à un régime de retraite en vertu du
paragraphe 5° de l’article 2 de la Loi sur le régime de
retraite du personnel d’encadrement

ATTENDU QUE, en vertu du paragraphe 5° de l’article 2
de la Loi sur le régime de retraite du personnel d’encadre-
ment (L.R.Q., c. R-12.1), ce régime s’applique dans la
mesure prévue par le chapitre I de cette loi à un membre
du personnel d’un ministre ou d’une personne visée à
l’article 124.1 de la Loi sur l’Assemblée nationale
(L.R.Q., c. A-23.1) qui occupe une fonction de niveau
non syndicable désignée au paragraphe III de l’annexe I
de cette loi et qui n’est pas assuré d’une intégration ou
d’une réintégration dans une fonction visée par ce régime
ou par le régime de retraite des employés du gouverne-
ment et des organismes publics si, à sa demande, le
gouvernement adopte un décret à cet effet, sauf si ce
membre peut se prévaloir de l’article 4.1 de la Loi sur le
régime de retraite des agents de la paix en services
correctionnels (L.R.Q., c. R-9.2), de l’article 9.0.1 de
la Loi sur le régime de retraite des enseignants (L.R.Q.,
c. R-11) ou de l’article 54 de la Loi sur le régime de
retraite des fonctionnaires (L.R.Q., c. R-12) ;

ATTENDU QUE, en vertu du deuxième alinéa de l’arti-
cle 207 de la Loi sur le régime de retraite du personnel
d’encadrement, modifié par l’article 153 du chapitre 30
des lois de 2002, le décret pris en vertu du paragraphe 2°
de l’article 2 de cette loi peut avoir effet au plus 12 mois
avant son adoption ;

ATTENDU QUE les employés dont le nom figure à
l’annexe ci-jointe sont membres du personnel d’un
ministre ou d’une personne visée à l’article 124.1 de la
Loi sur l’Assemblée nationale ou l’ont été à un moment
depuis la date de prise d’effet du présent décret ;

ATTENDU QUE ces employés ne sont pas assurés d’une
intégration ou d’une réintégration dans une fonction
visée au régime de retraite du personnel d’encadrement
ou au régime de retraite des employés du gouvernement
et des organismes publics ;

ATTENDU QUE ces employés ne peuvent se prévaloir de
l’article 4.1 de la Loi sur le régime de retraite des agents
de la paix en services correctionnels, de l’article 9.0.1 de
la Loi sur le régime de retraite des enseignants ou de
l’article 54 de la Loi sur le régime de retraite des fonc-
tionnaires ;

ATTENDU QUE ces employés ont demandé au gouver-
nement que le régime de retraite du personnel d’enca-
drement leur soit applicable ;

ATTENDU QU’il y a lieu de faire droit à leur demande
conformément au paragraphe 5° de l’article 2 de la Loi
sur le régime de retraite du personnel d’encadrement ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre responsable de l’Administration
gouvernementale et présidente du Conseil du trésor :

QUE chacun des employés dont le nom apparaît à
l’annexe ci-jointe soit autorisé à participer au régime de
retraite établi par la Loi sur le régime de retraite du
personnel d’encadrement, dans la mesure prévue par le
chapitre I de cette loi, au cours de la période durant
laquelle il est membre du personnel d’un ministre ou
d’une personne visée à l’article 124.1 de la Loi sur
l’Assemblée nationale et pour laquelle il a demandé d’y
participer ;

QUE le présent décret entre en vigueur à la date de son
adoption par le gouvernement mais qu’il prenne effet
12 mois avant cette date.

Le greffier du Conseil exécutif,
ANDRÉ DICAIRE

ANNEXE

LES EMPLOYÉS DONT LE NOM APPARAÎT
CI-DESSOUS ONT DEMANDÉ AU
GOUVERNEMENT DE PARTICIPER AU
RÉGIME DE RETRAITE DU PERSONNEL
D’ENCADREMENT

Assemblée nationale

Archambault, Fernand
Chalifoux, Denis
Fecteau, Anne-Lise

Ministère de l’Éducation

Amyot, France

Ministère de l’Environnement

Boily, Esther
Nadeau, Marie-Johanne
Roy, Louis
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Ministère des Finances, de l’Économie et
de la Recherche

Carbonneau, Richard

Ministère des Transports

Picard, André

Tourisme Québec

Dubé, Frédéric

41116

Gouvernement du Québec

Décret 882-2003, 27 août 2003
CONCERNANT des ententes entre des municipalités du
Québec et la Fédération canadienne des municipalités
concernant le Fonds d’habilitation municipal vert et
le Fonds d’investissement municipal vert

ATTENDU QUE la Fédération canadienne des munici-
palités a conclu deux ententes avec le gouvernement du
Canada par lesquelles ce gouvernement fournit des
sommes d’argent à la Fédération pour que celle-ci les verse
aux municipalités sous forme de prêts ou de subventions
pour soutenir des projets environnementaux ;

ATTENDU QUE le gouvernement du Québec s’est
objecté à cette façon de faire du gouvernement du
Canada, notamment en s’adressant à lui afin que ces
sommes lui soient plutôt directement versées, en raison
de sa compétence exclusive en matière municipale ;

ATTENDU QUE ces sommes d’argent ont déjà été
versées à la Fédération canadienne des municipalités par
le gouvernement du Canada ;

ATTENDU QUE des municipalités du Québec ont l’inten-
tion de conclure des ententes avec la Fédération cana-
dienne des municipalités prévoyant le versement d’une
subvention ou l’octroi d’un prêt par la Fédération pour
soutenir des projets environnementaux présentés par les
municipalités dans le cadre du Fonds d’habilitation
municipal vert ou du Fonds d’investissement municipal
vert ;

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 3.11 de la Loi sur le ministère du Conseil exécutif
(L.R.Q., c. M-30), remplacé par l’article 6 du chapitre 60
des lois de 2002, sauf dans la mesure expressément
prévue par la loi, un organisme municipal ou un orga-

nisme scolaire ne peut, sans l’autorisation préalable du
gouvernement, conclure une entente avec un autre gou-
vernement au Canada ou l’un de ses ministères ou orga-
nismes gouvernementaux ou avec un organisme public
fédéral ;

ATTENDU QUE les municipalités sont des organismes
municipaux au sens de l’article 3.6.2 de cette loi, édicté
par l’article 3 du chapitre 60 des lois de 2002 et modifié
par l’article 33 du chapitre 75 des lois de 2002, et que la
Fédération canadienne des municipalités est un orga-
nisme public fédéral au sens de cette même disposition ;

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 3.13 de cette loi, modifié par l’article 9 du chapitre 60
des lois de 2002, le gouvernement peut, dans la mesure
et aux conditions qu’il détermine, exclure de l’applica-
tion de la section II de cette loi, en tout ou en partie, une
entente ou une catégorie d’ententes qu’il désigne ;

ATTENDU QU’il y a lieu d’exclure de l’application de
la section II de cette loi les ententes à intervenir entre la
Fédération canadienne des municipalités et des munici-
palités du Québec relativement au sujet ci-dessus men-
tionné ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre des Affaires municipales, du Sport et
du Loisir et du ministre délégué aux Affaires intergou-
vernementales canadiennes et aux Affaires autochtones :

QUE les ententes à intervenir, entre des municipalités du
Québec et la Fédération canadienne des municipalités,
par lesquelles la Fédération versera des subventions ou
effectuera des prêts aux municipalités pour soutenir des
projets environnementaux présentés par elles dans le
cadre du Fonds d’habilitation municipal vert ou du Fonds
d’investissement municipal vert et dont les textes seront
conformes à ceux joints à la recommandation ministé-
rielle du présent décret, soient exclues de l’application
de la Loi sur le ministère du Conseil exécutif aux condi-
tions suivantes :

1° chaque projet devra être préalablement soumis au
ministre des Affaires municipales, du Sport et du Loisir
et faire l’objet d’un avis favorable de sa part ;

2° une copie de toute entente conclue entre la Fédé-
ration canadienne des municipalités et une municipalité
devra être transmise par la suite par la municipalité
signataire au ministère des Affaires municipales, du Sport
et du Loisir.

Le greffier du Conseil exécutif,
ANDRÉ DICAIRE

41117
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Gouvernement du Québec

Décret 883-2003, 27 août 2003
CONCERNANT une entente entre le ministre des Affaires
municipales, du Sport et du Loisir, le ministre délégué
aux Affaires intergouvernementales canadiennes et
aux Affaires autochtones et la Fédération canadienne
des municipalités relativement aux Fonds municipaux
verts

ATTENDU QUE la Fédération canadienne des munici-
palités a conclu deux ententes avec le gouvernement du
Canada par lesquelles ce gouvernement fournit des som-
mes d’argent à la Fédération pour que cette dernière les
verse aux municipalités sous forme de prêts ou de sub-
ventions pour soutenir des projets environnementaux
dans le cadre des programmes « Fonds d’habilitation
municipal vert » et « Fonds d’investissement municipal
vert » ;

ATTENDU QUE les municipalités sont du ressort exclusif
des provinces ;

ATTENDU QUE la Fédération canadienne des munici-
palités et le ministre des Affaires municipales, du Sport
et du Loisir souhaitent conclure une entente afin de
préciser les principes et les modalités de mise en œuvre
au Québec de ces programmes ;

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 3.8 de la Loi sur le ministère du Conseil exécutif
(L.R.Q., c. M-30), modifié par l’article 5 du chapitre 60
des lois de 2002, malgré toute autre disposition législa-
tive, les ententes intergouvernementales canadiennes
doivent, pour être valides, être approuvées par le gouver-
nement et signées par le ministre délégué aux Affaires
intergouvernementales canadiennes et aux Affaires autoch-
tones ;

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 3.6.2 de cette loi,
édicté par l’article 3 du chapitre 60 des lois de 2002 et
modifié par le paragraphe 23° de l’article 33 du chapitre 75
des lois de 2002, on entend par « entente intergouverne-
mentale canadienne» un accord intervenu entre le gouver-
nement, l’un de ses ministères ou organismes gouverne-
mentaux et un autre gouvernement au Canada, l’un de
ses ministères ou organismes gouvernementaux, ou un
organisme public fédéral ;

ATTENDU QUE la Fédération canadienne des munici-
palités est un organisme public fédéral ;

ATTENDU QUE, en vertu du deuxième alinéa de l’arti-
cle 17.7 de la Loi sur le ministère des Affaires municipales
et de la Métropole (L.R.Q., c. M-22.1), le ministre peut
conclure avec toute personne, association, société ou
organisme des ententes dans les domaines de sa compé-
tence ;

ATTENDU QU’il y a lieu d’approuver l’entente à inter-
venir entre le ministre des Affaires municipales, du Sport
et du Loisir et le ministre délégué aux Affaires intergou-
vernementales canadiennes et aux Affaires autochtones
et la Fédération canadienne des municipalités relative-
ment au sujet ci-dessus mentionné ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre des Affaires municipales, du Sport et
du Loisir et du ministre délégué aux Affaires intergou-
vernementales canadiennes et aux Affaires autochtones :

QUE l’entente à intervenir entre le ministre des Affaires
municipales, du Sport et du Loisir et le ministre délégué
aux Affaires intergouvernementales canadiennes et aux
Affaires autochtones et la Fédération canadienne des
municipalités relativement aux Fonds municipaux verts,
dont le texte sera substantiellement conforme au projet
d’entente joint à la recommandation ministérielle du
présent décret, soit approuvée.

Le greffier du Conseil exécutif,
ANDRÉ DICAIRE

41118

Gouvernement du Québec

Décret 884-2003, 27 août 2003
CONCERNANT une entente entre la Ville de Gatineau
et le gouvernement du Canada relativement à l’acqui-
sition d’un immeuble par la Ville de Gatineau

ATTENDU QUE la Ville de Gatineau a l’intention de
conclure une entente avec le gouvernement du Canada
relativement à l’acquisition par la ville d’un immeuble
appartenant à ce gouvernement connu et désigné comme
étant le lot 2 306 364 du cadastre du Québec, circons-
cription foncière de Gatineau ;

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 3.11 de la Loi sur le ministère du Conseil exécutif
(L.R.Q., c. M-30), remplacé par l’article 6 du chapitre 60
des lois de 2002, sauf dans la mesure expressément
prévue par la loi, un organisme municipal ou un orga-
nisme scolaire ne peut, sans l’autorisation préalable du
gouvernement, conclure une entente avec un autre gouver-
nement au Canada, l’un de ses ministères ou organismes
gouvernementaux, ou avec un organisme public fédéral ;
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ATTENDU QUE la Ville de Gatineau est un organisme
municipal au sens de l’article 3.6.2 de cette loi, édicté
par l’article 3 du chapitre 60 des lois de 2002 et modifié
par l’article 33 du chapitre 75 des lois de 2002 ;

ATTENDU QU’il y a lieu de permettre à la Ville de
Gatineau de conclure cette entente avec le gouverne-
ment du Canada ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre des Affaires municipales, du Sport et
du Loisir et du ministre délégué aux Affaires intergou-
vernementales canadiennes et aux Affaires autochtones :

QUE la Ville de Gatineau soit autorisée à conclure une
entente avec le gouvernement du Canada relativement à
l’acquisition d’un immeuble de ce gouvernement par la
ville et dont le texte sera substantiellement conforme à
celui joint à la recommandation ministérielle du présent
décret.

Le greffier du Conseil exécutif,
ANDRÉ DICAIRE

41119

Gouvernement du Québec

Décret 885-2003, 27 août 2003
CONCERNANT le versement d’une subvention de
800 000 $ à Solidarité rurale du Québec

ATTENDU QUE le gouvernement du Québec a reconnu
par le décret n° 811-97 du 18 juin 1997, l’organisme
Solidarité rurale du Québec à titre d’instance conseil
auprès du gouvernement du Québec en matière de dévelop-
pement rural pour l’ensemble du territoire du Québec ;

ATTENDU QUE le décret n° 936-2000 du 26 juillet 2000
autorisait le versement d’une subvention de 1,2 million
de dollars à raison de 400 000 $ par année à Solidarité
rurale du Québec pour les années financières 2000-2001,
2001-2002 et 2002-2003 ;

ATTENDU QUE l’article 6 de la Loi sur le ministère des
Régions (L.R.Q., c. M-25.001) autorise le ministre des
Régions à conclure avec toute personne, association,
société ou tout organisme des ententes dans le domaine
de sa compétence ;

ATTENDU QUE par le décret n° 558-2003 du 29 avril
2003, le ministre du Développement économique et
régional exerce les fonctions du ministre des Régions,
notamment celles prévues à la Loi sur le ministère des
Régions (L.R.Q., c. M-25.001) ;

ATTENDU QU’il y a lieu d’autoriser le versement à
Solidarité rurale du Québec par le ministre du Dévelop-
pement économique et régional d’une subvention totale
de 800 000 $ à raison de 400 000 $ par année au cours
des années financières 2003-2004 et 2004-2005 ;

ATTENDU QUE le ministre du Développement écono-
mique et régional et la ministre déléguée au Développe-
ment régional et au Tourisme conviendront dans un
protocole d’entente des modalités et des conditions de
versement de la subvention à Solidarité rurale du Québec ;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 3 du Règlement sur
la promesse et l’octroi de subventions (R.R.Q., 1981,
c. A-6, r.22 et ses modifications subséquentes), tout octroi
et toute promesse de subvention doivent être soumis à
l’approbation préalable du gouvernement sur recom-
mandation du Conseil du trésor lorsque le montant de
cet octroi ou de cette promesse est égal ou supérieur à
1 000 000 $ ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recommanda-
tion de la ministre déléguée au Développement régional
et au Tourisme et du ministre du Développement écono-
mique et régional :

QUE soit autorisé le versement à Solidarité rurale du
Québec par le ministre du Développement économique
et régional d’une subvention totale de 800 000 $ à raison
de 400 000 $ par année au cours des années financières
2003-2004 et 2004-2005.

Le greffier du Conseil exécutif,
ANDRÉ DICAIRE

41120

Gouvernement du Québec

Décret 886-2003, 27 août 2003
CONCERNANT la nomination de deux membres du
conseil d’administration de l’École de technologie
supérieure

ATTENDU QU’en vertu de l’article 3 des lettres patentes
accordées à l’École de technologie supérieure par le
décret numéro 261-92 du 26 février 1992, le conseil
d’administration de l’École de technologie supérieure se
compose de seize membres ;

ATTENDU QU’en vertu du paragraphe d de l’article 3
de ces lettres patentes, deux personnes provenant du
milieu universitaire, interne ou externe, ou du milieu
collégial sont nommées pour trois ans par le gouverne-
ment sur la recommandation de l’assemblée des gouver-
neurs de l’Université du Québec ;
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ATTENDU QU’en vertu de l’article 4 de ces lettres
patentes, le mandat des personnes visées aux paragra-
phes b à f ne peut être renouvelé consécutivement qu’une
fois ;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 7 de ces lettres
patentes, sous réserve des exceptions qui y sont prévues,
les membres du conseil d’administration continuent d’en
faire partie jusqu’à la nomination de leurs successeurs
nonobstant la fin de la période pour laquelle ils sont
nommés ;

ATTENDU QU’en vertu du décret numéro 182-2000 du
1er mars 2000, monsieur Michel Brisson était nommé de
nouveau membre du conseil d’administration de l’École
de technologie supérieure, que son second mandat est
expiré et qu’il y a lieu de pourvoir à son remplacement ;

ATTENDU QU’en vertu du décret numéro 182-2000 du
1er mars 2000, madame Nicole Boutin était nommée
membre du conseil d’administration de l’École de tech-
nologie supérieure, que son mandat est expiré et qu’il y
a lieu de pourvoir à son remplacement ;

ATTENDU QUE l’assemblée des gouverneurs de l’Uni-
versité du Québec recommande madame Lucie Cousineau
et monsieur François Allard ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de l’Éducation :

QUE madame Lucie Cousineau, directrice de l’École
nationale d’aérotechnique du collège Édouard-Montpetit,
soit nommée membre du conseil d’administration de
l’École de technologie supérieure, à titre de personne
provenant du milieu collégial, pour un premier mandat
de trois ans à compter des présentes, en remplacement
de monsieur Michel Brisson ;

QUE monsieur François Allard, directeur des études du
collège Montmorency, soit nommé membre du conseil
d’administration de l’École de technologie supérieure, à
titre de personne provenant du milieu collégial, pour un
premier mandat de trois ans à compter des présentes, en
remplacement de madame Nicole Boutin.

Le greffier du Conseil exécutif,
ANDRÉ DICAIRE

41121

Gouvernement du Québec

Décret 887-2003, 27 août 2003
CONCERNANT le renouvellement du mandat d’un
membre de l’assemblée des gouverneurs de l’Université
du Québec

ATTENDU QU’en vertu du paragraphe d de l’article 7
de la Loi sur l’Université du Québec (L.R.Q., c. U-1),
les droits et pouvoirs de l’Université sont exercés par
l’assemblée des gouverneurs, composée notamment de
cinq personnes nommées par le gouvernement dont trois,
nommées pour trois ans, sont des membres du corps
professoral des universités constituantes, des écoles supé-
rieures et des instituts de recherche désignés par le corps
professoral de ces universités, écoles et instituts et deux
étudiants des universités constituantes, écoles et instituts
de l’Université du Québec, nommés pour deux ans et
désignés par les étudiants de ces universités, écoles et
instituts ;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 8 de cette loi, le
mandat des membres visés aux paragraphes d à f de
l’article 7 ne peut être renouvelé consécutivement qu’une
fois ;

ATTENDU QU’en vertu du décret numéro 753-2001 du
20 juin 2001, monsieur Sébastien Leblanc était nommé
membre de l’assemblée des gouverneurs de l’Université
du Québec pour un premier mandat de deux ans, que son
mandat est expiré et qu’il y a lieu de le renouveler ;

ATTENDU QU’après consultation, les étudiants ont
désigné monsieur Sébastien Leblanc ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de l’Éducation :

QUE monsieur Sébastien Leblanc, étudiant, soit nommé
membre de l’assemblée des gouverneurs de l’Université
du Québec, à titre de personne désignée par les étudiants,
pour un second mandat de deux ans à compter des
présentes.

Le greffier du Conseil exécutif,
ANDRÉ DICAIRE

41122
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Gouvernement du Québec

Décret 888-2003, 27 août 2003
CONCERNANT le renouvellement du mandat de trois
membres du conseil d’administration de l’Université
du Québec en Abitibi-Témiscamingue

ATTENDU QU’en vertu du paragraphe c de l’article 32
de la Loi sur l’Université du Québec (L.R.Q., c. U-1),
les droits et pouvoirs d’une université constituante sont
exercés par un conseil d’administration composé notam-
ment de six personnes nommées par le gouvernement,
sur la recommandation du ministre, dont trois professeurs
de l’université constituante, nommés pour trois ans et
désignés par le corps professoral de cette université, et
un chargé de cours de cette université constituante nommé
pour trois ans et désigné par les chargés de cours de cette
université ;

ATTENDU QU’en vertu du paragraphe f de l’article 32
de cette loi, les droits et pouvoirs d’une université cons-
tituante sont exercés par un conseil d’administration
composé notamment d’un diplômé de l’université cons-
tituante, nommé pour trois ans par le gouvernement sur
la recommandation du ministre, après consultation des
associations des diplômés de cette université consti-
tuante ou, s’il n’existe pas de telles associations, après
consultation de l’université constituante concernée ;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 33 de cette loi, le
mandat des personnes visées aux paragraphes b à f de
l’article 32 ne peut être renouvelé consécutivement
qu’une fois ;

ATTENDU QU’en vertu du décret numéro 690-2000 du
7 juin 2000, monsieur François Godard, madame Louise
Bédard et monsieur Roger Gauthier étaient nommés
membres du conseil d’administration de l’Université du
Québec en Abitibi-Témiscamingue, que leur mandat est
expiré et qu’il y a lieu de le renouveler ;

ATTENDU QU’après consultation, les professeurs ont
désigné monsieur François Godard ;

ATTENDU QU’après consultation, les chargés de cours
ont désigné madame Louise Bédard ;

ATTENDU QU’après consultation, l’association des
diplômés a désigné monsieur Roger Gauthier ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de l’Éducation :

QUE monsieur François Godard, professeur, soit
nommé membre du conseil d’administration de l’Univer-
sité du Québec en Abitibi-Témiscamingue, à titre de
personne désignée par les professeurs, pour un second
mandat de trois ans à compter des présentes ;

QUE madame Louise Bédard, chargée de cours, soit
nommée membre du conseil d’administration de l’Univer-
sité du Québec en Abitibi-Témiscamingue, à titre de
personne désignée par les chargés de cours, pour un
second mandat de trois ans à compter des présentes ;

QUE monsieur Roger Gauthier, président, Proximédia
inc., soit nommé membre du conseil d’administration de
l’Université du Québec en Abitibi-Témiscamingue, à
titre de personne diplômée de l’Université du Québec en
Abitibi-Témiscamingue, pour un second mandat de
trois ans à compter des présentes.

Le greffier du Conseil exécutif,
ANDRÉ DICAIRE

41123

Gouvernement du Québec

Décret 889-2003, 27 août 2003
CONCERNANT la nomination d’une membre du
conseil d’administration de l’Université du Québec
en Abitibi-Témiscamingue

ATTENDU QU’en vertu du paragraphe e de l’article 32
de la Loi sur l’Université du Québec (L.R.Q., c. U-1),
les droits et pouvoirs d’une université constituante sont
exercés par un conseil d’administration composé notam-
ment de cinq personnes nommées pour trois ans par le
gouvernement sur la recommandation du ministre, après
consultation des groupes les plus représentatifs des
milieux sociaux, culturels, des affaires et du travail ;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 36 de cette loi, sous
réserve des exceptions qui y sont prévues, les membres
du conseil d’administration continuent d’en faire partie
jusqu’à la nomination de leurs successeurs nonobstant la
fin de la période pour laquelle ils sont nommés ;

ATTENDU QU’en vertu du décret numéro 1281-99 du
24 novembre 1999, madame Johanne Morasse était
nommée membre du conseil d’administration de l’Univer-
sité du Québec en Abitibi-Témiscamingue, que son
mandat est expiré et qu’il y a lieu de pourvoir à son
remplacement ;
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ATTENDU QUE les groupes les plus représentatifs des
milieux sociaux, culturels, des affaires et du travail ont
été consultés ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de l’Éducation :

QUE madame Édith Cloutier, directrice exécutive du
Centre d’amitié autochtone de Val-d’Or inc., soit nommée
membre du conseil d’administration de l’Université du
Québec en Abitibi-Témiscamingue, à titre de personne
représentative des milieux sociaux, culturels, des affaires
et du travail, pour un premier mandat de trois ans à
compter des présentes, en remplacement de madame
Johanne Morasse.

Le greffier du Conseil exécutif,
ANDRÉ DICAIRE

41124

Gouvernement du Québec

Décret 890-2003, 27 août 2003
CONCERNANT le renouvellement du mandat d’un
membre du conseil d’administration de l’Université
du Québec à Montréal

ATTENDU QU’en vertu du paragraphe c de l’article 32
de la Loi sur l’Université du Québec (L.R.Q., c. U-1),
les droits et pouvoirs d’une université constituante sont
exercés par un conseil d’administration composé notam-
ment de six personnes nommées par le gouvernement, sur
la recommandation du ministre, dont trois professeurs
de l’université constituante, nommés pour trois ans et
désignés par le corps professoral de cette université ;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 33 de cette loi, le
mandat des personnes visées aux paragraphes b à f de
l’article 32 ne peut être renouvelé consécutivement
qu’une fois ;

ATTENDU QU’en vertu du décret numéro 1082-2000
du 13 septembre 2000, monsieur Richard Desrosiers
était nommé membre du conseil d’administration de
l’Université du Québec à Montréal, que son mandat
expirera le 12 septembre 2003 et qu’il y a lieu de le
renouveler ;

ATTENDU QU’après consultation, les professeurs ont
désigné monsieur Richard Desrosiers ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de l’Éducation :

QUE monsieur Richard Desrosiers, professeur, soit
nommé membre du conseil d’administration de l’Univer-
sité du Québec à Montréal, à titre de personne désignée
par les professeurs, pour un second mandat de trois ans à
compter du 13 septembre 2003.

Le greffier du Conseil exécutif,
ANDRÉ DICAIRE

41125

Gouvernement du Québec

Décret 891-2003, 27 août 2003
CONCERNANT la désignation de madame Michelle
Pauzé comme membre du Tribunal des droits de la
personne

ATTENDU QU’en vertu de l’article 103 de la Charte
des droits et libertés de la personne (L.R.Q., c. C-12),
le gouvernement peut, à la demande du président du
Tribunal des droits de la personne et après consultation
du juge en chef de la Cour du Québec, désigner comme
membre du Tribunal, pour entendre et décider d’une
demande ou pour une période déterminée, un autre juge
de cette cour qui a une expérience, une expertise, une
sensibilisation et un intérêt marqués en matière des droits
et libertés de la personne ;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 107 de cette charte,
un juge désigné en vertu de l’article 103 remplace le
président en cas d’absence, d’empêchement ou de vacance
de sa fonction ;

ATTENDU QUE, conformément à la demande de la
présidente du Tribunal des droits de la personne et après
consultation de la juge en chef de la Cour du Québec, il
y a lieu de désigner madame la juge Michelle Pauzé
comme membre du Tribunal des droits de la personne ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de la Justice :
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QUE madame la juge Michelle Pauzé, juge à la Cour
du Québec, soit désignée comme membre du Tribunal
des droits de la personne, pour un mandat de deux ans à
compter des présentes ;

QUE madame la juge Michelle Pauzé, juge à la Cour du
Québec et membre du Tribunal des droits de la personne,
remplace, pendant la durée de ce mandat, la présidente
du Tribunal des droits de la personne en cas d’absence,
d’empêchement ou de vacance de sa fonction.

Le greffier du Conseil exécutif,
ANDRÉ DICAIRE

41126

Gouvernement du Québec

Décret 892-2003, 27 août 2003
CONCERNANT la rémunération des substituts en chef
et des substituts en chef adjoints du procureur général

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 6 de la Loi sur les
substituts du procureur général (L.R.Q., c. S-35), modifié
par l’article 3 du chapitre 73 des lois de 2002, le gouver-
nement peut, par décret pris sur la recommandation du
procureur général, déterminer les règles, normes et
barèmes relatifs à la nomination, à la rémunération ainsi
qu’aux avantages sociaux et autres conditions de travail
applicables aux substituts en chef et aux substituts en
chef adjoints du procureur général ;

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 7 de la Loi modi-
fiant la Loi sur les substituts du procureur général (2002,
c. 73), le Règlement sur les substituts en chef du procu-
reur général, édicté par le décret n° 818-91 du 12 juin
1991, demeure applicable aux substituts en chef et
aux substituts en chef adjoints jusqu’à la date d’entrée
en vigueur du premier décret pris postérieurement au
19 décembre 2002, en application de l’article 6 de la
Loi sur les substituts du procureur général modifié par
l’article 3 du chapitre 73 des lois de 2002 ;

ATTENDU QUE les conditions de travail des substituts
en chef et des substituts en chef adjoints prévues par ce
règlement seront modifiées lorsque sera conclue la
première entente avec les substituts du procureur général
en application de l’article 12 de la Loi sur les substituts
du procureur général introduit par l’article 4 du chapitre 73
des lois de 2002 ;

ATTENDU QU’il y a lieu de prévoir la rémunération
des substituts en chef et des substituts en chef adjoints
du procureur général au 1er avril 2003 ainsi que le montant
forfaitaire à leur être versé entre le 1er avril et le 30 juin
2003 dans l’attente de la conclusion de cette entente ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de la Justice et procureur général :

QUE les substituts en chef et les substituts en chef
adjoints du procureur général reçoivent, à compter du
1er avril 2003, le même pourcentage d’augmentation et
le même montant forfaitaire que ceux consentis aux
cadres par la décision du Conseil du trésor portant le
numéro CT 199640 du 10 mars 2003, selon les mêmes
conditions et modalités prévues par cette décision ;

QUE les autres conditions de travail des substituts en
chef et des substituts en chef adjoints demeurent celles
qui sont prévues dans le Règlement sur les substituts en
chef du procureur général, édicté par le décret n° 818-91
du 12 juin 1991.

Le greffier du Conseil exécutif,
ANDRÉ DICAIRE

41127

Gouvernement du Québec

Décret 893-2003, 27 août 2003
CONCERNANT l’insaisissabilité d’œuvres d’art et de
biens historiques provenant de l’extérieur du Québec

ATTENDU QUE l’article 553.1 du Code de procédure
civile (L.R.Q., c. C-25) permet au gouvernement de
déclarer insaisissables, pour la période qu’il détermine,
les œuvres d’art ou biens historiques qui proviennent de
l’extérieur du Québec et y sont exposés publiquement
ou sont destinés à l’être, dans la mesure où ces œuvres
ou ces biens n’ont pas été à l’origine conçus, produits ou
réalisés au Québec ;

ATTENDU QUE les institutions dont la liste est jointe
ont accepté de prêter au Musée des beaux-arts de Montréal
les œuvres d’art et biens historiques mentionnés à la
même liste, et que ceux-ci seront exposés publiquement
à Montréal, du 5 février 2004 au 9 mai 2004, dans le
cadre de l’exposition « Tanagra, mythe et archéologie » ;
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ATTENDU QUE les œuvres d’art et biens historiques
mentionnés à la liste ci-jointe proviennent de l’extérieur
du Québec, principalement de l’Allemagne, de la France,
de la Grèce, de l’Italie, des États-Unis et de la province
de l’Ontario, et que ceux-ci n’ont pas été conçus, produits
ou réalisés au Québec ;

ATTENDU QUE les œuvres d’art et biens historiques
mentionnés à la liste ci-jointe et exposés publiquement
au Québec dans le cadre de cette exposition n’ont pas été
à l’origine conçus, produits et réalisés au Québec ;

ATTENDU QU’il y a lieu de déclarer l’insaisissabilité
des œuvres et biens mentionnés à la liste ci-jointe, de
même que toute autre œuvre d’art et tout bien historique
qui pourront s’y ajouter dans le cadre de l’exposition
« Tanagra, mythe et archéologie », afin de permettre la
tenue de cet événement, et ce, à compter de leur date
d’arrivée, soit le ou vers le 1er février 2004 ;

ATTENDU QUE, conformément au troisième alinéa de
l’article 553.1 du Code de procédure civile, cette insai-
sissabilité n’empêche pas l’exécution de jugements ren-

dus pour donner effet à des contrats de services relatifs
au transport, à l’entreposage et à l’exposition de ces
œuvres d’art et biens historiques ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de la Justice :

QUE les œuvres d’art et biens historiques dont la liste
apparaît en annexe, et qui seront exposés du 5 février
2004 au 9 mai 2004 au Musée des beaux-arts de
Montréal, dans le cadre de l’exposition « Tanagra, mythe
et archéologie », ainsi que toute autre œuvre d’art et tout
bien historique qui s’y ajouteront, soient déclarés insai-
sissables à compter de leur date d’arrivée, soit le ou vers
le 1er février 2004 ;

QUE cette insaisissabilité demeure en vigueur jus-
qu’au moment du départ du Québec de ces œuvres d’art
et biens historiques, soit le ou vers le 14 mai 2004 ;

QUE le présent décret entre en vigueur à la date de sa
publication à la Gazette officielle du Québec.

Le greffier du Conseil exécutif,
ANDRÉ DICAIRE

ANNEXE

TANAGRA – MYTHE ET ARCHÉOLOGIE

Liste des œuvres de l’exposition

Musée des beaux-arts de Montréal, 5 février au 9 mai 2004

1 TAN 0001 Coiffeur Argile Altes Museum, Antikensammlung
480-460 av. J.-C. 13,5 x 11,6 cm Allemagne

Berlin
TC 6683 B

2 TAN 0002 Hermès et 2 femmes Argile Altes Museum, Antikensammlung
dans un naïskos 8,3 x 6,7 x 4,5 cm Allemagne
400-350 av. J.-C. Berlin

TC 6678

3 TAN 0003 Eros portant femme Argile Altes Museum, Antikensammlung
IIIème s. av. J.-C. 11,5 (15 avec le socle) x 4 x 4 cm Allemagne

Berlin
TC 7418

4 TAN 0004 Femme debout Argile 34,8 cm Altes Museum, Antikensammlung
Allemagne
Berlin

1986.33
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5 TAN 0006 Femme debout, Argile Antikensammlung
mains croisées 20,2 cm Allemagne
270-250 BC Munich

SL 135

6 TAN 0008 Ephèbe Argile Antikensammlung
390-360 BC 26,8 cm Allemagne

Munich
(11.17) SL 164

7 TAN 0009 Guerrier (restes couleur, Argile Antikensammlung
blanc, rose, rouge) 23,4 cm Allemagne

Munich
5470

8 Signé Teisias Skyphos Argile Royal Ontario Museum
TAN 0273 19,4 cm Canada

Toronto
919.5.134

9 J.L. Gérôme Sculpturae vitam Huile/toile The Art Gallery of Ontario
TAN 0010 insuflat pictura 1893 50,1 x 68,8 cm Canada

Toronto
69/31

10 J.L. Gérôme Le travail du marbre Huile/toile (cadre) Dahesh Museum of Art
TAN 0017 (l’artiste sculptant Tanagra) 50,5 x 39,5 cm avec cadre États-Unis

1890 New-York
1995.104

11 TAN 0286 Dame en bleu (ou femme Pâte de verre verte Entrepôt Daum
debout à l’éventail) 20,5 x 7,3 x 5,7 cm France
Vers 1900 Levallois-Perret

1424

12 TAN 0304 Danseuse Titeux Pâte de verre vert dégradé Entrepôt Daum
21 x 15 x 11,5 cm France

Levallois-Perret
1463

13 Clément Danseuse Titeux Faïence et lustre métallique Musée de l’Ecole de Nancy
Massier dite Loïe Fuller 19,6 x 9,4 x 6,2 cm France
TAN 0232 1898 Nancy

001.13.1

14 E. Heuzey Livre : Les monuments de Papier et cuir Bibliothèque Centrale des Musées
TAN 0268 l’art antique, 1884 45,5 x 34 x 5 cm Nationaux

1884 France
Paris

1907

15 Biardot Livre : Les terres cuites Papier et cuir Bibliothèque Centrale des Musées
TAN 0269 grecques funèbres, 49 x 35 x 2,8 cm Nationaux

1872 France
Paris

28978
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16 TAN 0253 Monnaie époque archaïque Argent Bibliothèque Nationale, Cabinet
vers 550-480 av. J.-C. Diam. 16 cm des médailles

France
Paris

Luynes 1988

17 TAN 0254 Monnaie Argent Bibliothèque Nationale, Cabinet
vers 456-446 av. J.-C. Diam. 20 cm des médailles

France
Paris

Luynes 1989

18 TAN 0258 Monnaie Bronze Bibliothèque Nationale, Cabinet
vers 387-374 av. J.-C. Diam. 14 cm des médailles

France
Paris

Luynes 1993

19 TAN 0270 Monnaie Bibliothèque Nationale, Cabinet
des médailles
France
Paris

20 TAN 0271 Monnaie Bibliothèque Nationale, Cabinet
des médailles
France
Paris

21 Kupka Deux études pour les Crayon Collection particulière
TAN 0288 illustrations de la 33 x 25 cm France

Lysistratè Paris
c. 1908 284

22 Bigot Danseuse Titeux Grès lustré Collection particulière
TAN 0305 19 x 8 x 6,3 cm France

Paris

23 Anonyme Danseuse Titeux Bronze argenté Collection particulière
TAN 0306 20,2 x 8,8 x 7 cm France

Paris

24 Anonyme Danseuse Titeux Plâtre patiné deux tons Collection particulière
TAN 0307 21 x 9,42 x 8,35 cm France

Paris

25 Anonyme Femme assise Plâtre patiné marron foncé Collection particulière
TAN 0308 (du type de MNB 565) 14,6 x 7,5 x 10,4 cm France

Paris

26 Théodore Rivière Madame Paul Jamot Albâtre et ivoire Musée d’Orsay
TAN 0292 1897 41 x 16,8 x 12,8 cm France

Paris
RF 4061

27 TAN 0024 Faux, recréation : Argile Musée du Louvre
éphédrismos 29,5 x 12,8 x 9,1 cm France

Paris
ODF 10
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28 TAN 0025 Faux, recréation : Argile Musée du Louvre
femme assise à l’éventail 22 x 11,4 x 11,4 cm France

Paris
ODF 12

29 TAN 0027 Faux, pastiche : jeune Argile Musée du Louvre
femme assise sur rocher 16,8 x 13,6 x 9,8 cm France

Paris
MNB 902

30 TAN 0028 Faux, pastiche : Argile Musée du Louvre
joueuse d’osselets 14 x 10,8 x 6,3 cm France

Paris
MNB 901

31 TAN 0032 Figurine assise Argile Musée du Louvre
avec palmette 14 x 8,2 x 6,5 cm France
560-500 av. J.-C. Paris

MNB 537

32 TAN 0033 Figurine debout Argile Musée du Louvre
avec tritons 15,5 x 6,9 x 4,2 cm France
575-550 av. J.-C. Paris

MNB 1313

33 TAN 0035 Bol à oiseaux Argile Musée du Louvre
v 550 av. J.-C. 11,5 x 30 x 27 cm France

Paris
A 571

34 Gamédès potier Oenochoé de Gamédès Argile Musée du Louvre
TAN 0037 575-525 av. J.-C. 31,8 x 20,5 cm France

Paris
MNB 501

35 TAN 0038 Skyphos Rayet Argile Musée du Louvre
v 550 av. J.-C. 11,5 x 24,5 x 16,4 cm France

Paris
MNC 675

36 TAN 0039 Grande idole cloche Argile Musée du Louvre
v 700 av. J.-C. 39,5 cm France

Paris
CA 573

37 TAN 0040 Laboureur Argile Musée du Louvre
600-575 av. J.-C. 11 x 22 x 15,4 cm France

Paris
CA 352

38 TAN 0041 Boulangères pétrissant Argile Musée du Louvre
525-475 av. J.-C. 9,2 x 18 x 6,5 cm France

Paris
CA 804

39 TAN 0043 Boucher Argile Musée du Louvre
525-475 av. J.-C. 12,3 x 5,5 x 7,5 cm France

Paris
CA 1455
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40 TAN 0044 Scène de cuisine Argile Musée du Louvre
525-475 av. J.-C. 11 x 8,2 x 6 cm France

Paris
CA 458

41 TAN 0045 Cavalier Argile Musée du Louvre
600-550 av. J.-C. 17 x 13,4 x 5,9 cm France

Paris
CA 322

42 TAN 0049 Oenochoé Argile Musée du Louvre
v 700 av. J.-C. 51 x 31 cm France

Paris
A 568

43 TAN 0051 Péplophore polychrome Argile Musée du Louvre
450-425 av. J.-C. 29,5 x 12,8 x 9,1 cm France

Paris
CA 2968

44 TAN 0052 Danseuse Argile Musée du Louvre
375-350 av. J.-C. 24 X 12,5 X 5,7 cm France

Paris
MNC 730

45 TAN 0053 Danseuse Titeux Argile Musée du Louvre
v 350 av. J.-C. 21 x 9,7 x 7,7 cm France

Paris
CA 462

46 TAN 0057 Léda et le cygne Argile Musée du Louvre
375-300 av. J.-C. 24 x 13,5 x 14,2 cm France

Paris
CA 1131

47 TAN 0059 Amphorisque avec Argile Musée du Louvre
danseuses voilées 12,6 x 5,9 x 5 cm France
(vase en forme d’amande) Paris
400-375 av. J.-C.

MNC 638

48 TAN 0062 Aphrodite et Eros Argile Musée du Louvre
400-350 av. J.-C. 18 x 15,5 x 4,9 cm France

Paris
MN 557

49 TAN 0064 Joueuse d’osselets Argile Musée du Louvre
325-300 av. J.-C. 9,3 x 6,8 x 5,5 cm France

Paris
CA 651

50 TAN 0072 Terre cuite de l’Acropole, Argile Musée du Louvre
torse femme drapée 5 x 3,7 x 2,2 cm France
325-300 av. J.-C. Paris

Cp 5281
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51 TAN 0074 Stèle funéraire Bathyclea Calcaire Musée du Louvre
225-150 av. J.-C. 53,8 x 121 x 9,5 cm France

Paris
MA 4526

52 TAN 0075 Stèle inscrite Marbre Musée du Louvre
III-IIème av. J.-C. 160 x 43,5 x 12,5 cm France

Paris
MA 3064

53 TAN 0076 Moule de petit garçon Argile Musée du Louvre
300-275 av. J.-C. 12 x 7,8 x 7,4 cm France

Paris
CA 631

54 TAN 0077 Moule de femme drapée Argile Musée du Louvre
350-300 av. J.-C. 25,1 x 12,6 x 4,4 cm France

Paris
CA 2978

55 TAN 0078 Femme drapée Argile Musée du Louvre
325-300 av. J.-C. 22,3 x 6,8 x 4,6 cm France

Paris
MNB 494

56 TAN 0079 Femme drapée Argile Musée du Louvre
325-300 av. J.-C. 25,3 x 8,4 x 5,1 cm France

Paris
MNB 559

57 TAN 0082 Jeune fille faisant Argile Musée du Louvre
une libation 16 x 11,4 x 5,7 France
300-200 av. J.-C. Paris

MYR 233

58 TAN 0086 Femme drapée Argile Musée du Louvre
300-275 av. J.-C. 17 x 6,9 x 5,6 cm France

Paris
MNB 582

59 TAN 0087 Femme drapée Argile Musée du Louvre
300-250 av. J.-C. 28,5 x 9,1 x 5,3 cm France

Paris
MN 569

60 TAN 0090 Acteur, groupe de Argile Musée du Louvre
New York 9,5 x 4,8 x 4,9 cm France
400-325 av. J.-C. Paris

CA 265

61 TAN 0091 Acteur, groupe de Argile Musée du Louvre
New York 5,5 x 3,9 x 3,8 cm France
400-325 av. J.-C. Paris

CA 1816

62 TAN 0095 Silène Argile Musée du Louvre
325-300 av. J.-C. 21,5 x 11,2 x 6,5 cm France

Paris
MNB 904
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63 TAN 0098 Pédagogue Argile Musée du Louvre
325-300 av. J.-C. 18 x 6,6 x 8,2 cm France

Paris
CA 490

64 TAN 0099 Vieille femme, marionette Argile Musée du Louvre
350-325 av. J.-C. 11 x 5,2 x 5,5 cm France

Paris
CA 547

65 TAN 0110 Femme debout drapée Argile Musée du Louvre
au tambourin 21,7 x 9,3 x 7,8 cm France
300-250 av. J.-C. Paris

CA 3462

66 TAN 0113 La Sophocléenne Argile Musée du Louvre
325-300 av. J.-C. 29 x 14,2 x 8 cm France

Paris
MNB 585

67 TAN 0114 Femme drapée assise Argile Musée du Louvre
275-250 av. J.-C. 12,5 x 7,1 x 8,3 cm France

Paris
MNB 565

68 TAN 0116 Dame Barre Argile Musée du Louvre
275-250 av. J.-C. 28,5 x 10,5 x 7,6 cm France

Paris
CA 3312

69 TAN 0119 Dame en bleu Argile Musée du Louvre
300-250 av. J.-C. 32,5 x 13,6 x 9,3 cm France

Paris
S 1633 BIS- MNB 907

70 TAN 0122 Ronde de jeunes filles Argile Musée du Louvre
300-275 av. J.-C. 17,7 x 14,2 x 7 cm France

Paris
CA 588

71 TAN 0123 Ephédrismos Argile Musée du Louvre
300-250 av. J.-C. 22,5 x 8,5 x 6,6 cm France

Paris
MNB 496

72 TAN 0126 Petit garçon avec Argile Musée du Louvre
himation 12 x 4,9 x 4,2 cm France
300-275 av. J.-C. Paris

MNB 476

73 TAN 0128 Petit garçon sur autel Argile Musée du Louvre
avec grappe de raisins 14,7 x 7,2 x 6,6 cm France
300-275 av. J.-C. Paris

MNB 1037

74 TAN 0130 Ephèbe sur un rocher Argile Musée du Louvre
300-250 av. J.-C. 20 x 19,1 x 9,1 cm France

Paris
MNB 589
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75 TAN 0134 Ephèbe assis sur Argile Musée du Louvre
un rocher 11,7 x 5,9 x 7,1 cm France
300-275 av. J.-C. Paris

CA 2165

76 TAN 0138 Nourrice assise Argile Musée du Louvre
325-300 av. J.-C. 13,5 x 7 x 8,9 cm France

Paris
MNB 1003

77 TAN 0140 Petit garçon Argile Musée du Louvre
300-250 av. J.-C. 12 x 4,1 x 3,8 cm France

Paris
CA 494

78 TAN 0141 Femme drapée Argile Musée du Louvre
IIIe s. av. J.-C. 17,3 x 8,3 x 4,9 cm France

Paris
MNB 580

79 TAN 0143 Jeunes femmes à la balle Argile Musée du Louvre
IIIe s. av. J.-C. 17,5 x 7,5 x 5,2 cm France

Paris
MNB 991

80 TAN 0146 Fragment de draperie Argile Musée du Louvre
mouillée 7,7 x 7,6 x 4 cm France

Paris
NIII 3328

81 TAN 0150 Fillette debout Argile Musée du Louvre
13,2 x 5,5 x 3,2 cm France

Paris
AM 42

82 TAN 0151 Femme voilée Argile Musée du Louvre
350-325 av. J.-C. 21 x 6,9 x 4,9 cm France

Paris
MN 936 (N 4697)

83 TAN 0152 Petit garçon sur Argile Musée du Louvre
un rocher 12 x 6,2 x 5 cm France
300-250 av. J.-C. Paris

MN 624

84 TAN 0154 Herculanaise Argile Musée du Louvre
300-275 av. J.-C. 29,7 x 12,5 x 8 cm France

Paris
NIII 205

85 TAN 0158 Femme drapée Argile Musée du Louvre
175-150 av. J.-C. 25 x 7,8 x 3 cm France

Paris
CA 2498

86 TAN 0160 Femme drapée Argile Musée du Louvre
IIIe s. av. J.-C. 28 x 9,6 x 6,4 cm France

Paris
MYR 230
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87 TAN 0162 Femme drapée Argile Musée du Louvre
IIIe s. av. J.-C. 17,5 x 7,2 x 4,1 cm France

Paris
MYR 240

88 TAN 0164 Enfant à la causia Argile Musée du Louvre
125-100 av. J.-C. 12 x 4,5 x 3,9 cm France

Paris
MYR 291

89 TAN 0166 Femme drapée Argile Musée du Louvre
9,8 x 3,7 x 2,5 cm France

Paris
CA 1229_2

90 TAN 0168 Femme debout Argile Musée du Louvre
300-250 av. J.-C. 25 x 10,3 x 5,1 cm France

Paris
CA 2951

91 TAN 0169 Femme debout Argile Musée du Louvre
325-300 av. J.-C. 17,8 x 6,1 x 4 cm France

Paris
MNC 326

92 TAN 0171 Petite fille assise Argile Musée du Louvre
IIIème s. av. J.-C. 8 x 6 x 6,3 cm France

Paris
CA 2185

93 TAN 0172 Femme debout drapée Argile Musée du Louvre
300-250 av. J.-C. 22,5 x 9 x 5,4 cm France

Paris
Cp 4716

94 TAN 0176 Femme drapée debout Argile Musée du Louvre
29 x 13,2 x 10,1 cm France

Paris
MN 1474

95 TAN 0234 Acteur en femme Argile Musée du Louvre
375-325 av. J.-C. 8,5 x 3 x 2,6 cm France

Paris
MN 642 (N 4864)

96 TAN 0235 Fillette à l’écritoire : Argile 11 cm Musée du Louvre
« reconstitution » France

Paris
CA 2160

97 TAN 0236 Fragment de stèle Calcaire Musée du Louvre
funéraire : 28 x 26,5 x 8 cm France
Tête de guerrier Paris
Début IVe s. av. J.-C.

MA 3566
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98 TAN 0237 Fibule Bronze Musée du Louvre
725-675 av. J.-C. 12 x 27,5 cm France

Paris
BR 1880

99 Peintre de Lekané Argile Musée du Louvre
la protome 540-530 av. J.-C. 6,5 x 27,5 x 33 cm France
TAN 0252 Paris

MNE 942

100 TAN 0274 Canthare à hure Argile Musée du Louvre
de sanglier 17 x 16,5 x 27 cm France
575-550 av. J.-C. Paris

CA 577

101 TAN 0275 Hermès Argile Musée du Louvre
500-475 av. J.-C. 18,4 x 8,6 x 4,2 cm France

Paris
CA 806

102 TAN 0276 Femme drapée Argile Musée du Louvre
300-275 av. J.-C. 22,5 x 8,8 x 6,25 cm France

Paris
MNB 447

103 TAN 0277 Eros Argile Musée du Louvre
300-275 av. J.-C. 10,5 x 5,9 x 2,8 cm France

Paris
CA 2169

104 TAN 0281 Femme drapée, voilée Argile Musée du Louvre
275-225 av. J.-C. 12,5 cm France

Paris
CA 233

105 TAN 0283 Femme drapée Argile Musée du Louvre
à l’éventail 18,2 x 6,6 x 5,3 cm France
300-275 av. J.-C. Paris

S 1664

106 TAN 0290 Acteur papposilène Argile Musée du Louvre
dansant 17 cm France
Vers 350 av. J.-C. Paris

CA 942

107 TAN 0291 Aphrodite au pilier Argile Musée du Louvre
IIIe s. av. J.-C. 20,7 x 9,1 x 4,7 cm France

Paris
MNB 551

108 TAN 0309 Femme assise Argile Musée du Louvre
13,2 x 5,8 x 8,4 cm France

Paris
ED 2031

109 TAN 0310 Femme et enfant Argile Musée du Louvre
20 x 8,8 x 4,3 cm France

Paris
MNB 1725
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110 TAN 0178 Danseuse « Titeux » Porcelaine (turquoise) Musée national de la Céramique
20 x 8,6 x 4 cm France

Sèvres
MNC 15035

111 TAN 0189 Femme debout appuyée Argile Musée de l’Acropole
sur un pilier avec base 17,5 x 7 x 4,4 cm Grèce

Athènes
T 1451

112 TAN 0190 Femme debout acéphale Argile Musée de l’Acropole
Avec base 16 x 6 x 5 cm Grèce Athènes

T 1462

113 TAN 0191 Femme debout acéphale Argile Musée de l’Acropole
Avec base 15,5 x 7 x 5 cm Grèce

Athènes
1459-12824

114 TAN 0192 Relief : jeune femme Argile Musée de l’Acropole
demi-nue Avec base 13,5 x 7,5 x 5 cm Grèce

Athènes
1442

115 TAN 0194 Tête penchée vers Argile Musée de l’Acropole
la droite, enveloppée 3,2 x 2 x 2,6 cm Grèce
dans le manteau Athènes

12912

116 TAN 0195 Tête tressée Argile Musée de l’Acropole
4,7 x 2,2 x 2,3 cm Grèce

Athènes
12921

117 TAN 0282 Tête de jeune homme Argile Musée de l’Acropole
5 x 2 x 2,5 cm Grèce

Athènes
12919

118 TAN 0199 Femme debout drapée Argile Musée National Archéologique
15,8 x 5,6 x 3 cm Grèce

Athènes
4471

119 TAN 0299 Fillette debout drapée Argile Musée Archéologique de Mytilène
14 x 7,5 cm Grèce

Mytilène
BE 17584

120 TAN 0300 Femme debout drapée Argile Musée Archéologique de Mytilène
16 x 6 cm Grèce

Mytilène
BE 17570

121 TAN 0301 Femme debout drapée Argile Musée Archéologique de Mytilène
12,3 x 4,5 cm Grèce

Mytilène
BE 17583
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122 TAN 0302 Femme assise Argile Musée Archéologique de Mytilène
(du type de MNB 565) 14 x 7,5 cm Grèce

Mytilène
BE 17572

123 TAN 0303 Femme (poupée ?) Argile Musée Archéologique de Mytilène
nue assise 12,8 x 2,8 cm Grèce

Mytilène
BE 17576

124 TAN 0201 Larnax décoré d’une Argile Musée Archéologique
sphinge 51 x 66 x 29 cm Grèce

Thèbes
tombe 15

125 TAN 0202 Acrotère « oiseau » Argile Musée Archéologique
retrouvé avec les larnakes 25,4 x 13 cm Grèce

Thèbes
25575

126 TAN 0203 Figurine en « phi » avec Argile Musée Archéologique
décor pointillé 11,4 cm Grèce

Thèbes
42

127 TAN 0204 Figurine de type minoen Argile Musée Archéologique
8,5 x 4,6 cm Grèce

Thèbes
866

128 TAN 0205 Trône avec figurine assise Argile Musée Archéologique
5,2 x 6 cm Grèce

Thèbes
253

129 TAN 0206 Barque Argile Musée Archéologique
2,9 x 11,9 x 7,7 cm Grèce

Thèbes
211

130 TAN 0207 Vase à étrier Argile 12,4 x 15 cm Musée Archéologique
Grèce
Thèbes

25577

131 TAN 0208 Vase annulaire à décor Argile Musée Archéologique
de poissons 5 x 11,9 cm Grèce

Thèbes
164

132 TAN 0209 Vase à étrier inscrit Argile Musée Archéologique
en linéaire B 45 x 28,5 cm Grèce

Thèbes
852

133 TAN 0210 Biberon Argile Musée Archéologique
23,2 x 19,3 cm Grèce

Thèbes
363
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134 TAN 0211 Pleureuse au corps Argile Musée Archéologique
tourné, visage moulé 26,7 x 7cm Grèce

Thèbes
5256

135 TAN 0212 Sujet de genre dit Argile Musée Archéologique
« le râpeur de fromage » 10,1 x 11,3 x 5,6 cm Grèce

Thèbes
17114

136 TAN 0213 Coupe à lèvre Argile Musée Archéologique
7 x 21 x 16,5 cm Grèce

Thèbes
33735

137 TAN 0214 Carchesion à vernis noir Argile Musée Archéologique
14,5 x 23 x 15 cm Grèce

Thèbes
35435

138 TAN 0215 Canthare à vernis noir Argile Musée Archéologique
27 x 22,5 x 13,8 cm Grèce

Thèbes
33743

139 TAN 0216 Skyphos miniature Argile Musée Archéologique
à vernis noir 5,2 x 9,2 x 5,4 cm Grèce

Thèbes
35433

140 TAN 0217 Lampe à vernis noir Argile Musée Archéologique
2,3 x 8,3 x 4 cm Grèce

Thèbes
35434

141 TAN 0218 Jeune homme debout Argile Musée Archéologique
29 x 7,5 x 5,2 cm Grèce

Thèbes
35430

142 TAN 0219 Femme « à coiffure riche » Argile Musée Archéologique
35 x 11,5 x 6,8 cm Grèce

Thèbes
32451

143 TAN 0220 Femme « à coiffure riche » Argile Musée Archéologique
portant un coffret 36,5 x 14,3 x 6,5 cm Grèce

Thèbes
32449

144 TAN 0221 Péplophore porteuse Argile Musée Archéologique
d’offrandes 31 x 9 x 6,5 cm Grèce

Thèbes
32454

145 TAN 0222 Péplophore portant une Argile Musée Archéologique
sorte de pyxis 30 x 9,5 x 5,8 cm Grèce

Thèbes
32450
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146 TAN 0223 Danseuse ? Niké ? Argile Musée Archéologique
À une aile 20,8 x 9,5 x 6,5 cm Grèce

Thèbes
32455

147 TAN 0224 Petit garçon portant Argile Musée Archéologique
une sorte d’aryballe 18 x 7,5 x 3,5 cm Grèce

Thèbes
35431

148 TAN 0259 Poupée assise sur Argile Musée Archéologique
un trône orné 26 x 15,8 x 11 cm Grèce

Thèbes
33907-33908

149 TAN 0260 Jeune homme sur un Argile Musée Archéologique
char tiré par deux chèvres 23 x 18 x 6,5 cm Grèce

Thèbes
35505

150 TAN 0261 Jeune femme en himation Argile Musée Archéologique
20 x 8 x 5,3 cm Grèce

Thèbes
35419

151 TAN 0262 Jeune femme assise sur Argile Musée Archéologique
base quadrangulaire 14 x 7 x 8 cm Grèce

Thèbes
35506

152 TAN 0263 Petite fille portant un Argile Musée Archéologique
petit cratère et tenant 15 x 6,2 cm Grèce
une grosse couronne Thèbes

35517

153 TAN 0264 Jeune femme au trigone Argile Musée Archéologique
20,4 x 7,5 x 7,5 cm Grèce

Thèbes
35518

154 TAN 0265 Jeune homme à Argile Musée Archéologique
la chlamyde 23,2 x 8 x 6,8 cm Grèce

Thèbes
2471

155 TAN 0266 Femme voilée Argile Musée Archéologique
19,5 x 6 cm Grèce

Thèbes
35432

156 TAN 0267 Oiseau Argile Musée Archéologique
4,8 x 6,5 x 5,5 cm Grèce

Thèbes
83

157 TAN 0225 Moule de tanagréenne Argile Museo Nazionale delle Siritide
assise 17,5 x 9 x 4,5 cm Italie

Policoro
35954
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158 TAN 0226 Moule de tanagréenne Argile Museo Nazionale delle Siritide
16,8 x 6,3 x 3,5 cm Italie

Policoro
35932

159 TAN 0227 Jeune femme acéphale Argile Museo Archeologico Nazionale
assise ; fragment env. 12 cm Italie

Tarente
A.7 g.2

160 TAN 0240 Femme debout Argile Museo Archeologico Nazionale
fragmentaire env. 20 cm Italie
Llle s. av. J.-C. Tarente

112640

161 TAN 0241 Ménade ? Tenant une Argile Museo Archeologico Nazionale
grappe de raisins 24,8 x 15,2 x 6,5 cm Italie
(tombe à fosse de Tarente
la via Tito Livio)
2e moitié llle s. av. J.-C.

51675

162 TAN 0242 Ménade ? Assise sur un Argile Museo Archeologico Nazionale
rocher avec terme 26,3 x 15 cm Italie
(tombe à fosse de Tarente
la via Tito Livio)
2e moitié llle s. av. J.-C.

51676

163 TAN 0243 Jeune femme drapée debout Argile Museo Archeologico Nazionale
(tombe à fosse de 29,3 x 12 x 9,5 cm Italie
la via Tito Livio) Tarente
2e moitié llle s. av. J.-C.

51677

164 TAN 0244 Jeune femme drapée debout Argile Museo Archeologico Nazionale
(tombe à fosse de 29,6 x 10,3 x 10,3 cm Italie
la via Tito Livio) Tarente
2e moitié llle s. av. J.-C.

51678

165 TAN 0245 Porteuse d’offrandes Argile Museo Archeologico Nazionale
(tombe à fosse de 27,8 x 14,2 x 6,5 cm Italie
la via Tito Livio) Tarente
2e moitié llle s. av. J.-C.

51679

166 TAN 0246 Oenochoé style de Gnathia Argile Museo Archeologico Nazionale
(tombe à fosse de max. 13,8 x au pied 4,7 cm Italie
la via Tito Livio) Tarente
2e moitié llle s. av. J.-C.

51670

167 TAN 0247 Guttus à vernis noir Argile Museo Archeologico Nazionale
(tombe à fosse de 8 x 3,7 cm Italie
la via Tito Livio) Tarente
2e moitié llle s. av. J.-C.

51672
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168 TAN 0248 Tasse bianse à vernis noir Argile Museo Archeologico Nazionale
2e moitié llle s. av. J.-C. 4 x 8,1 cm Italie

Tarente
51674

169 TAN 0249 Miroir en bronze Argile Museo Archeologico Nazionale
2e moitié llle s. av. J.-C. 8,3 cm Italie

Tarente

51671

170 TAN 0250 Pyxide avec couvercle Argile Museo Archeologico Nazionale
en plomb 5,7 x 12,2 cm Italie
2e moitié llle s. av. J.-C. Tarente

51668

41128

Gouvernement du Québec

Décret 894-2003, 27 août 2003
CONCERNANT la composition et le mandat de la déléga-
tion québécoise qui participera à la Conférence minis-
térielle de la Francophonie consacrée à la société de
l’information, les 4 et 5 septembre 2003, à Rabat, au
Maroc

ATTENDU QUE se tiendra à Rabat au Maroc, les 4 et
5 septembre 2003, une Conférence ministérielle de la
Francophonie sur la société de l’information ;

ATTENDU QUE cette conférence ministérielle porte
sur l’adoption de la Contribution de la Francophonie au
Sommet mondial sur la société de l’information qui aura
lieu à Genève, en Suisse, en décembre 2003, et qu’il est
dès lors dans l’intérêt du Québec d’y participer ;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 34 de la Loi sur
le ministère des Relations internationales (L.R.Q.,
c. M-25.1.1), toute délégation officielle du Québec à une
conférence ou réunion internationale est constituée et
mandatée par le gouvernement ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre des Relations internationales et
ministre responsable de la Francophonie et de la prési-
dente du Conseil du trésor et ministre responsable de
l’Administration gouvernementale :

QUE l’adjoint parlementaire au premier ministre,
M. Henri-François Gautrin, dirige la délégation du Québec
à la Conférence ministérielle de la Francophonie consacrée
à la société de l’information qui se tiendra à Rabat les
4 et 5 septembre 2003 ;

QUE la délégation à la Conférence ministérielle de la
Francophonie consacrée à la société de l’information
soit composée, outre l’adjoint parlementaire au premier
ministre, des personnes suivantes :

— monsieur Jacques Vallée, délégué aux affaires fran-
cophones et multilatérales à la Délégation générale du
Québec à Paris ;

— monsieur Michel Rosciszewski, directeur général
de l’Autoroute de l’information au Secrétariat du Conseil
du trésor ;

— monsieur Carl Boileau, conseiller à la Direction de
la Francophonie au ministère des Relations internatio-
nales ;

— madame Stéphanie Yates, attachée politique au
cabinet du premier ministre.

QUE la délégation québécoise à la Conférence minis-
térielle de la Francophonie consacrée à la société de
l’information ait pleins pouvoirs pour faire valoir les
intérêts du Québec conformément à la décision du
Conseil des ministres.

Le greffier du Conseil exécutif,
ANDRÉ DICAIRE

41129
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Gouvernement du Québec

Décret 897-2003, 27 août 2003
CONCERNANT le Plan de gestion de la pêche 2003-2004

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 62 de la Loi sur la
conservation et la mise en valeur de la faune (L.R.Q.,
c. C-61.1), le ministre élabore chaque année un plan de
gestion de la pêche ;

ATTENDU QUE ce plan vise l’optimisation des bénéfices
sociaux et économiques reliés à l’exploitation de la faune,
tout en assurant la conservation des espèces animales ;

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 65 de cette loi, ce
plan est soumis à l’approbation du gouvernement ;

ATTENDU QU’il y a lieu d’approuver le Plan de gestion
de la pêche 2003-2004 ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre des Ressources naturelles, de la Faune
et des Parcs et du ministre délégué à la Forêt, à la Faune
et aux Parcs :

QUE le Plan de gestion de la pêche 2003-2004, annexé
au présent décret, soit approuvé.

Le greffier du Conseil exécutif,
ANDRÉ DICAIRE

SOCIÉTÉ DE LA FAUNE ET DES PARCS
DU QUÉBEC

PLAN DE GESTION DE LA PÊCHE 2003–2004

Québec, mars 2003

TABLE DES MATIÈRES

1. PRÉSENTATION GÉNÉRALE
1.1 Contexte légal
1.2 Contexte administratif
1.3 Limites du plan de gestion de la pêche
1.4 Structure du plan de gestion de la pêche

1.4.1 Stocks reproducteurs
1.4.2 Pêche à des fins d’alimentation
1.4.3 Pêche sportive
1.4.4 Pêche commerciale

2. STOCKS REPRODUCTEURS

3. PÊCHE À DES FINS D’ALIMENTATION
3.1 Pêche à des fins d’alimentation

pour le sud du Québec
3.2 Pêche à des fins d’alimentation

pour le nord du Québec

4. PÊCHE SPORTIVE

5. PÊCHE COMMERCIALE

Pêche commerciale des espèces autres que le
saumon atlantique anadrome

Articles : 1. Chaleurs, Baie des
2. Champlain, Lac
3. Châteauguay, Rivière
4. La Prairie, Bassin de
5. Madeleine, Îles de la
6. Maskinongé, Rivière
6.1 Nicolet, Rivière
7. Outaouais, Rivière des
7.1 Réseau Bell
7.2 Réseau Mégiscane Est
7.3 Réseau Mégiscane Ouest
7.4 Abrogé
7.5 Réseau Témiscamingue
8. Richelieu, Rivière
9. Saguenay, Rivière
10. Saint-François, Lac
11. Saint-François, Rivière
12. Saint-Laurent, Fleuve
13. Saint-Laurent, Golfe du
14. Saint-Louis, Lac
15. Saint-Pierre, Lac
16. Témiscouata, Lac
17. Ungava
18. Zones 4 à 7
19. Zones 8 à 14, 21 et 25

1. PRÉSENTATION GÉNÉRALE

1.1 Contexte légal

La section IV du chapitre III de la Loi sur la conserva-
tion et la mise en valeur de la faune (L.R.Q., c. C-61.1)
(LCMVF) prévoit que le ministre des Ressources natu-
relles, de la Faune et des Parcs et le ministre délégué à la
Forêt, à la Faune et aux Parcs élaborent chaque année un
plan de gestion de la pêche et qu’ils le soumettent à
l’approbation du gouvernement qui peut le modifier
(a. 62 et 65).



Partie 2 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, 17 septembre 2003, 135e année, no 38 4241

Le plan détermine la répartition de la ressource halieu-
tique selon l’ordre de priorité suivant : le stock reproduc-
teur, la pêche à des fins d’alimentation, la pêche sportive,
la pêche commerciale (a. 63). Dans ce contexte, si la
ressource halieutique ne peut satisfaire à toutes les formes
de pêche énumérées à l’article 63, la répartition devra
s’effectuer selon l’ordre de priorité prévu par la loi
jusqu’à concurrence de la disponibilité des stocks et ce,
en restreignant les formes de pêche moins prioritaires et
pour lesquelles il y a absence de ressource.

Le plan intègre les facteurs suivants : les plans d’eau
admissibles, les espèces qui peuvent être pêchées, la
récolte autorisée pour chaque espèce et les conditions de
pêche, notamment les saisons, et les sites ainsi que la
nature, les dimensions et le nombre des engins de pêche
(a. 64).

Le programme favorisant le développement des pêche-
ries commerciales et le commerce des produits aquatiques
visé à l’article 1 de la Loi sur les pêcheries et l’aquaculture
commerciales (L.R.Q., c. P-9.01) est élaboré en tenant
compte et dans les limites du plan de pêche (a. 66).

1.2 Contexte administratif

Le programme du ministère de l’Agriculture, des
Pêcheries et de l’Alimentation (MAPAQ), favorisant le
développement des pêcheries commerciales et le commerce
des produits aquatiques, est élaboré en tenant compte du
plan de pêche et dans les limites de celui-ci.

1.3 Limites du plan de gestion de la pêche

Le plan de gestion de la pêche fait référence à l’exploi-
tation de tous les poissons dans les eaux sans marée et
des poissons anadromes et catadromes dans les eaux à
marée, dont les règles générales sont fixées au Règle-
ment de pêche du Québec (1990) (DORS/90-214) (RPQ)
administré par le Gouvernement du Québec en vertu
d’une délégation de l’autorité fédérale. Le plan de gestion
de la pêche ne s’applique donc pas à la pêche aux
poissons marins tels que les poissons de fond.

1.4 Structure du plan de gestion de la pêche

Le plan de gestion de la pêche est constitué de quatre
parties : les stocks reproducteurs, la pêche à des fins
d’alimentation, la pêche sportive et la pêche commer-
ciale.

1.4.1 Stocks reproducteurs

Le plan de gestion de la pêche prévoit la conservation
des stocks reproducteurs qui est assurée par les restric-
tions apportées aux diverses formes de pêche.

1.4.2 Pêche à des fins d’alimentation

En ce qui a trait à la pêche à des fins d’alimentation, le
plan renvoie au droit d’exploitation prévu à la Loi sur les
droits de chasse et de pêche dans les territoires de la Baie
James et du Nouveau-Québec (L.R.Q., c. D-13.1) pour le
territoire visé par cette loi. Pour le reste du Québec, il
renvoie aux permis de pêche d’alimentation délivrés par
le ministre des Ressources naturelles, de la Faune et des
Parcs et le ministre délégué à la Forêt, à la Faune et aux
Parcs en vertu du Règlement sur les permis de pêche
communautaires des Autochtones (DORS/93-332), ou aux
permis délivrés à un Autochtone par le ministre en vertu
du RPQ.

1.4.3 Pêche sportive

Le plan de gestion de la pêche renvoie aux disposi-
tions du RPQ à l’égard de la pêche sportive.

1.4.4 Pêche commerciale

Le plan de gestion de la pêche détermine les endroits,
les engins, les espèces et les contingents autorisés ainsi
que les périodes d’ouverture à l’égard de la pêche commer-
ciale en tenant compte des paramètres établis dans le RPQ.

2. STOCKS REPRODUCTEURS

La conservation des stocks reproducteurs s’effectue
fondamentalement selon deux approches. D’une part, la
détermination du niveau de récolte admissible permet de
sauvegarder des stocks suffisants pour la régénération des
populations ichtyologiques. En ce sens, les prescriptions
des parties 3, 4 et 5 concourent à cet objectif. D’autre
part, dans les endroits ou aux moments les plus vulnéra-
bles le plan de gestion de la pêche prévoit des interdic-
tions totales ou temporaires de l’exercice de certaine ou
de toute forme de pêche.

3. PÊCHE À DES FINS D’ALIMENTATION

3.1 Pêche à des fins d’alimentation pour le sud
du Québec

Dans les cas mentionnés ci-après, des permis de pêche
d’alimentation sont émis par le ministre des Ressources
naturelles, de la Faune et des Parcs et le ministre délégué
à la Forêt, à la Faune et aux Parcs, et pour certains de ces
permis, les conditions sont généralement convenues par
entente entre le ministre et les conseils de bande concernés.
Le lecteur intéressé pourra obtenir plus de renseignements
concernant ces permis en s’adressant à la Direction des
affaires autochtones de la Société de la faune et des
parcs du Québec.
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Communauté autochtone Plan d’eau Espèces principales

Algonquins, Attikameks et Montagnais Terrain de chasse aux animaux à Toutes les espèces
fourrure dans une réserve à castor

Abénaquis d’Odanak et de Wôlinak Modalités de pêche du RPQ pour le Québec Espèces autres que le saumon
sauf les zones 17, 19 nord, 20, 22, 23 et 24.
Modalités particulières pour les
zones 4, 5, 6, 7 et 8.

Première nation malécite de Viger Modalités de pêche du RPQ pour le Québec Saumon et espèces sportives
sauf les zones 17, 19 nord, 20, 22, 23 et 24.
Modalités particulières pour la zone 2.

Micmac de Listuguj Estuaire de la rivière Ristigouche Saumon atlantique anadrome
Micmac de Gesgapegiag Estuaire de la rivière Cascapédia Saumon atlantique anadrome
Micmac de Gespeg Modalités de pêche du RPQ pour le Québec Saumon atlantique anadrome et autres espèces

sauf les zones 17, 19 nord, 22, 23 et 24.
Modalités particulières pour une partie
de la zone 21 et la partie est de la zone 1.

Montagnais Uashat mak Rivière Moisie et ses affluents Saumon atlantique et omble de fontaine anadromes
Mani-Utenam (Sept-Îles)
Montagnais de Natashquan Estuaire de la rivière Natashquan Saumon atlantique anadrome
Montagnais de La Romaine Rivières Olomane et Coacoachou, Saumon atlantique anadrome

Etamamiou
Montagnais de Mingan Rivières Romaine, Manitou, Saumon atlantique anadrome

Mingan et Puyjalon
Montagnais de Pakuashipi Petite rivière Saint-Augustin Saumon atlantique anadrome
Montagnais de Mashteuiatsh Lac Saint-Jean Doré jaune et ouananiche

3.2 Pêche à des fins d’alimentation pour
le nord du Québec

La pêche d’alimentation par les Cris, les Inuits et les
Naskapis sur le territoire visé par la Loi sur les droits
de chasse et de pêche dans les territoires de la Baie
James et du Nouveau-Québec est prévue dans cette loi
au chapitre VI portant sur le droit d’exploitation. Le
droit d’exploitation conféré aux Autochtones visés par
cette loi s’exerce prioritairement à toute autre exploita-
tion à l’intérieur des niveaux d’exploitation garantis, en
respectant le principe de la conservation et lorsque les
populations de poissons le permettent.

4. PÊCHE SPORTIVE

Le plan de gestion de la pêche renvoie aux disposi-
tions du RPQ à l’égard de la pêche sportive. Le RPQ
prévoit notamment des limites quotidiennes de prise et des
périodes de fermeture pour chaque espèce de poissons
en fonction des 25 zones de pêche sportive. Ces limites
et ces périodes peuvent toutefois être différentes dans un
territoire faunique tel : une réserve faunique, un parc ou
une zone d’exploitation contrôlée. Il prévoit également
les conditions de pêche sportive au saumon atlantique
anadrome applicables dans les rivières à saumon. D’une

façon générale, les conditions de pêche sportive sont plus
restrictives dans les territoires fauniques et les rivières à
saumon que dans la zone à laquelle ils appartiennent.

Pour connaître l’ensemble des conditions de pêche
sportive au Québec, on peut consulter le RPQ et plus
particulièrement les annexes I à XXV et XXIX. On peut
aussi consulter les brochures « La pêche sportive au
Québec - principales règles » et « La pêche sportive au
saumon - principales règles » ainsi que le site Internet de
la Société.

5. PÊCHE COMMERCIALE

Le plan de gestion de la pêche détermine les modalités
relatives à la pêche commerciale à savoir, les plans
d’eau où la pêche commerciale peut être pratiquée, les
engins utilisés pour chacune des espèces, les limites de
prise et de taille à respecter ainsi que les périodes d’ouver-
ture. Le MAPAQ délivre les permis de pêche commer-
ciale en fonction de ces modalités et établit des condi-
tions de permis compatibles avec les dispositions du
RPQ. Le plan de gestion de la pêche ne présente toute-
fois pas les activités de pêche commerciale à des fins
expérimentales. En effet, ces activités sont autorisées à
la suite de demandes ad hoc et leur gestion doit pouvoir
jouir d’une certaine souplesse.



Partie 2 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, 17 septembre 2003, 135e année, no 38 4243

PÊCHE COMMERCIALE DES ESPÈCES AUTRES QUE LE SAUMON ATLANTIQUE ANADROME

ARTICLE : 1.

EAUX : Chaleurs, Baie des

(1) la partie comprise entre Pointe-Saint-Pierre et la pointe au Maquereau, à l’exception :

— des eaux côtières en aval de la rivière Malbaie et en amont d’une droite joignant la pointe de La Belle Anse et le
pont du rang Saint-Paul situé à l’embouchure de la rivière du Portage ;

— des eaux côtières en aval de La Grande Rivière et en amont d’une droite joignant la pointe Verte, la bouée de La
Grande Rivière et le cap Pelé ;

— des eaux côtières sur une distance de 1 km en front de la rivière du Petit Pabos et de la ligne de rivage sur une
distance de 2 km de part et d’autre de cette rivière ;

— des eaux côtières en aval des rivières du Grand Pabos et du Grand Pabos Ouest et en amont d’une ligne joignant
l’extrémité du vieux quai de Chandler, l’île Dupuis et la pointe du Grand Pabos.

Engin autorisé Espèce Contingent Période d’ouverture

a) Verveux a) Anguille d’Amérique a) s/o a) Du 1er septembre au 31 décembre
Maille de 3,2 à 5,1 cm de 20 cm et plus
pour les guideaux
Maximum de 1 engin pour
10 brasses de guideaux

b) Filet maillant b) Éperlan arc-en-ciel b) s/o b) Du 11 septembre au 31 décembre
Maille de 3,2 cm minimum
Maximum de 54 engins pour
1 080 brasses

c) Seine c) Éperlan arc-en-ciel c) s/o c) Du 11 septembre au 31 décembre
Maille de 3,2 cm minimum
Maximum de 9 engins pour
540 brasses

(2) la partie comprise entre la pointe au Maquereau et Pointe-à-la-Garde, à l’exception :

— des eaux côtières en aval de la rivière Port-Daniel et de la Petite rivière Port-Daniel et en amont d’une droite
joignant la pointe Pillar et l’embouchure du ruisseau Castilloux ;

— des eaux côtières sur une distance de 2 km en front de la rivière Bonaventure et de la ligne de rivage du ruisseau
Cullens à l’église de Bonaventure ;

— des eaux côtières en aval de la Petite rivière Cascapédia et de la rivière Cascapédia et en amont d’une droite
joignant la pointe Howatson et la pointe Verte ;

— des eaux côtières en aval de la Rivière Nouvelle et en amont d’une droite joignant la pointe Labillois au point
(48°05’54"N., 66°16’18"O.) et la pointe de l’île Laviolette au point (48°06’19"N., 66°15’00"O.).
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Engin autorisé Espèce Contingent Période d’ouverture

Verveux Anguille d’Amérique s/o Du 1er septembre au 31 décembre
Maille de 3,2 à 5,1 cm de 20 cm et plus
pour les guideaux
Maximum de 1 engin pour
10 brasses de guideaux

(3) la partie comprise entre Gascons et Miguasha, à l’exception :

— des eaux côtières en aval de la rivière Port-Daniel et de la Petite rivière Port-Daniel et en amont d’une droite
joignant la pointe Pillar et l’embouchure du ruisseau Castilloux ;

— des eaux côtières sur une distance de 2 km en front de la rivière Bonaventure et de la ligne de rivage du ruisseau
Cullens à l’église de Bonaventure ;

— des eaux côtières en aval de la Petite rivière Cascapédia et de la rivière Cascapédia et en amont d’une droite
joignant la pointe Howatson et la pointe Verte ;

— des eaux côtières en aval de la Rivière Nouvelle et en amont d’une droite joignant la pointe Labillois au point
(48°05’54"N., 66°16’18"O.) et la pointe de l’île Laviolette au point (48°06’19"N., 66°15’00"O.).

Engin autorisé Espèce Contingent Période d’ouverture

a) Filet maillant a) Éperlan arc-en-ciel a) s/o a) Du 1er septembre au 31 décembre
Maille de 3,2 cm minimum
Maximum de 20 engins pour
400 brasses

b) Seine b) Éperlan arc-en-ciel b) s/o b) Du 1er septembre au 31 décembre
Maille de 3,2 cm minimum
Maximum de 18 engins pour
1 080 brasses

c) Verveux c) Éperlan arc-en-ciel c) s/o c) Du 1er septembre au 31 décembre
Maille de 3,2 cm minimum
pour les guideaux
Maximum de 1 engin pour
10 brasses de guideaux

d) Filet à réservoir d) Éperlan arc-en-ciel d) s/o d) Du 1er septembre au 31 décembre
Maille de 3,2 cm minimum
Longueur maximum du guideau:
22 brasses
Maximum de 4 engins

(4) la partie comprise entre Miguasha et Pointe-à-la-Garde

Engin autorisé Espèce Contingent Période d’ouverture

a) Filet à poche a) Éperlan arc-en-ciel a) s/o a) Du 3 décembre au 31 mars
Maille de 3,2 cm minimum
Maximum de 39 engins

b) Filet à réservoir b) Éperlan arc-en-ciel b) s/o b) Du 3 décembre au 31 mars
Maille de 3,2 cm minimum
Longueur maximum du guideau:
22 brasses Maximum de 53 engins
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ARTICLE : 2.

EAUX : Champlain, Lac

Le secteur de la baie Missisquoi en front des lots 210 et 214 du cadastre de la paroisse de Saint-Georges-de-
Clarenceville (45°03’N., 73°09’O.)

Engin autorisé Espèce Contingent Période d’ouverture

Seine a) Barbotte brune a) s/o a) Du 1er octobre au 15 décembre
Maille de 7,6 cm et plus b) Carpe b) s/o b) Du 1er octobre au 15 décembre
Longueur maximum d’une seine: c) Cisco de lac c) s/o c) Du 1er octobre au 15 décembre
100 brasses d) Crapet de roche d) s/o d) Du 1er octobre au 15 décembre
Maximum de 200 brasses e) Crapet-soleil e) s/o e) Du 1er octobre au 15 décembre

f) Grand corégone f) s/o f) Du 1er octobre au 15 décembre
g) Lotte g) s/o g) Du 1er octobre au 15 décembre
h) Malachigan h) s/o h) Du 1er octobre au 15 décembre
i) Meunier noir i) s/o i) Du 1er octobre au 15 décembre
j) Meunier rouge j) s/o j) Du 1er octobre au 15 décembre
k) Chevalier blanc k) s/o k) Du 1er octobre au 15 décembre
l) Chevalier jaune l) s/o l) Du 1er octobre au 15 décembre
m) Chevalier rouge m) s/o m) Du 1er octobre au 15 décembre

ARTICLE : 3.

EAUX : Châteauguay, Rivière

La partie comprise entre son embouchure et le pont de l’hôtel de ville de Châteauguay (45°23’N., 73°45’O.)

Engin autorisé Espèce Contingent Période d’ouverture

Filet maillant Carpe s/o Du 15 mai au 13 juin
Maille de 19 à 20,3 cm
Maximum de 100 brasses

ARTICLE : 4.

EAUX : La Prairie, Bassin de

Au centre du bassin dans une zone limitée par une ligne joignant l’embouchure de la rivière Saint-Régis à la pointe est
de l’île aux Hérons, de ce dernier point jusqu’à la pointe sud de l’île des Soeurs et de là jusqu’à l’embouchure de la
rivière Saint-Jacques

Engin autorisé Espèce Contingent Période d’ouverture

Filet maillant a) Barbue de rivière a) s/o a) Du 14 juin à 12 h au 15 octobre
Maille de 19 à 20,3 cm b) Carpe b) s/o b) Du 14 juin à 12 h au 15 octobre
Longueur maximum d’un filet : c) Esturgeon jaune de 45 cm et plus c) 17 083 kg pour les eaux  c) Du 14 juin à 12 h au 15 octobre
25 brasses de l’article 4 et du
Maximum de 100 brasses paragraphe 14 (1)
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ARTICLE : 5.

EAUX : Madeleine, Îles de la

Les eaux intérieures des îles ainsi que les eaux entourant les îles jusqu’à 1 km de leur contour, à l’exception des plans
d’eau situés au nord-ouest du chemin de la Montagne et du chemin de la pointe à Canot sur l’île du Havre-Aubert

Engin autorisé Espèce Contingent Période d’ouverture

a) Verveux, trappe et seine a) Anguille d’Amérique a) s/o a) Du 1er août au 31 octobre
Maximum de 15 brasses de de 20 cm et plus
guideau par engin
Maximum de 300 engins

b) Ligne dormante b) Anguille d’Amérique b) s/o b) Du 15 mai au 15 août
Maximum de 100 hameçons de 20 cm et plus
par engin
Maximum de 100 engins

c) Seine c) Fondule barré c) s/o c) Du 1er août au 31 octobre
Maximum de 1 000 brasses

d) Filet maillant d) Éperlan arc-en-ciel d) 25 000 kg d) Du 1er octobre au 31 janvier
Maximum de 15 brasses par engin
Maximum de 1 708 engins

ARTICLE : 6.

EAUX : Maskinongé, Rivière

La partie comprise entre son embouchure et un point situé à 1 km en amont du pont de l’autoroute 40 (46°10’N., 73°01’O.)

Engin autorisé Espèce Contingent Période d’ouverture

Verveux a) Lotte a) s/o a) Du 1er décembre au 31 janvier
Longueur maximum des guideaux: b) Meunier noir b) s/o b) Du 1er décembre au 31 janvier
10 brasses c) Meunier rouge c) s/o c) Du 1er décembre au 31 janvier
Longueur maximum des ailes: d) Chevalier blanc d) s/o d) Du 1er décembre au 31 janvier
4 brasses e) Chevalier jaune e) s/o e) Du 1er décembre au 31 janvier
Maximum de 108 engins pour f) Chevalier rouge f) s/o f) Du 1er décembre au 31 janvier
les eaux des articles 6, 6.1 et 11
et du paragraphe 15(5)

ARTICLE : 6.1

EAUX : Nicolet, Rivière

La partie comprise entre son embouchure et le côté en aval du pont de la route 132

Engin autorisé Espèce Contingent Période d’ouverture

Verveux a) Lotte a) s/o a) Du 1er décembre au 31 janvier
Longueur maximum des guideaux: b) Meunier noir b) s/o b) Du 1er décembre au 31 janvier
10 brasses c) Meunier rouge c) s/o c) Du 1er décembre au 31 janvier
Longueur maximum des ailes: d) Chevalier blanc d) s/o d) Du 1er décembre au 31 janvier
4 brasses e) Chevalier jaune e) s/o e) Du 1er décembre au 31 janvier
Maximum de 108 engins pour f) Chevalier rouge f) s/o f) Du 1er décembre au 31 janvier
les eaux des articles 6, 6.1 et 11
et du paragraphe 15(5)
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ARTICLE : 7.

EAUX : Outaouais, Rivière des

(1) les eaux de la rivière comprises dans la zone 25, entre Fort William et le barrage des Chenaux à Portage-du-Fort

Engin autorisé Espèce Contingent Période d’ouverture

a) Verveux a) (i) Anguille d’Amérique a) (i) s/o a) (i) Du 1er avril au 14 juin et du premier
Longueur maximum des guideaux: de 20 cm et plus mardi de septembre au 31 mars
25 brasses (ii) Barbotte brune (ii) s/o (ii) Du 1er avril au 14 juin et du premier
Longueur maximum des ailes: mardi de septembre au 31 mars
2 brasses (iii) Barbue de rivière (iii) s/o (iii) Du 1er avril au 14 juin et du premier
Maximum de 3 engins mardi de septembre au 31 mars

(iv) Carpe (iv) s/o (iv) Du 1er avril au 14 juin et du premier
mardi de septembre au 31 mars

(v) Crapet de roche (v) s/o (v) Du 1er avril au 14 juin et du premier
mardi de septembre au 31 mars

(vi) Crapet-soleil (vi) s/o (vi) Du 1er avril au 14 juin et du premier
mardi de septembre au 31 mars

(vii) Laquaiche argentée (vii) s/o (vii) Du 1er avril au 14 juin et du premier
mardi de septembre au 31 mars

b) Filet maillant b) (i) Carpe b) (i) s/o b) (i) Du 15 juin au 31 octobre
Maille de 22,9 à 25,4 cm (ii) Esturgeon jaune de (ii) 111 esturgeons jaunes (ii) Du 15 juin au 31 octobre
Longueur maximum d’un filet : 50 cm et plus
20 brasses
Maximum de 300 brasses

c) Filet maillant c) Carpe c) s/o c) Du 1er avril au 14 juin et du
Maille de 22,9 à 25,4 cm 1er novembre au 30 novembre
Longueur maximum
d’un filet : 20 brasses
Maximum de 300 brasses

(2) les eaux de la rivière comprises dans la zone 25, entre le barrage des Chenaux à Portage-du-Fort et le barrage des
Chats

Engin autorisé Espèce Contingent Période d’ouverture

a) Verveux a) (i) Anguille d’Amérique a) (i) s/o a) (i) Du 1er avril au 14 juin et du premier
Longueur maximum des guideaux: de 20 cm et plus mardi de septembre au 31 mars
25 brasses (ii) Barbotte brune (ii) s/o (ii) Du 1er avril au 14 juin et du premier
Longueur maximum des ailes: mardi de septembre au 31 mars
2 brasses (iii) Barbue de rivière (iii) s/o (iii) Du 1er avril au 14 juin et du premier
Maximum de 10 engins mardi de septembre au 31 mars

(iv) Carpe (iv) s/o (iv) Du 1er avril au 14 juin et du premier
mardi de septembre au 31 mars

(v) Crapet de roche (v) s/o (v) Du 1er avril au 14 juin et du premier
mardi de septembre au 31 mars

(vi) Crapet-soleil (vi) s/o (vi) Du 1er avril au 14 juin et du premier
mardi de septembre au 31 mars

(vii) Laquaiche argentée (vii) s/o (vii) Du 1er avril au 14 juin et du premier
mardi de septembre au 31 mars
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Engin autorisé Espèce Contingent Période d’ouverture

b) Filet maillant b) (i) Carpe b) (i) s/o b) (i) Du 15 juin au 31 octobre
Maille de 22,9 à 25,4 cm (ii) Esturgeon jaune de (ii) 45 esturgeons jaunes (ii) Du 15 juin au 31 octobre
Longueur maximum d’un filet : 50 cm et plus
20 brasses
Maximum de 300 brasses

c) Filet maillant c) Carpe c) s/o c) Du 1er avril au 14 juin et du
Maille de 22,9 à 25,4 cm 1er novembre au 30 novembre
Longueur maximum
d’un filet : 20 brasses
Maximum de 300 brasses

(3) les eaux de la rivière comprises dans la zone 25, entre le barrage des Chats et la ligne séparant les lots 14 et 15,
rang VI, du cadastre du canton d’Eardley

Engin autorisé Espèce Contingent Période d’ouverture

a) Verveux a) (i) Anguille d’Amérique de a) (i) s/o a) (i) Du 1er avril au 14 juin et du premier
Longueur maximum des guideaux: 20 cm et plus mardi de septembre au 31 mars
25 brasses (ii) Barbotte brune (ii) s/o (ii) Du 1er avril au 14 juin et du premier
Longueur maximum des ailes: mardi de septembre au 31 mars
2 brasses (iii) Barbue de rivière (iii) s/o (iii) Du 1er avril au 14 juin et du premier
Maximum de 10 engins mardi de septembre au 31 mars

(iv) Carpe (iv) s/o (iv) Du 1er avril au 14 juin et du premier
mardi de septembre au 31 mars

(v) Crapet de roche (v) s/o (v) Du 1er avril au 14 juin et du premier
mardi de septembre au 31 mars

(vi) Crapet-soleil (vi) s/o (vi) Du 1er avril au 14 juin et du premier
mardi de septembre au 31 mars

(vii) Laquaiche argentée (vii) s/o (vii) Du 1er avril au 14 juin et du premier
mardi de septembre au 31 mars

b) Filet maillant b) (i) Carpe b) (i) s/o b) (i) Du 15 juin au 31 octobre
Maille de 22,9 à 25,4 cm (ii) Esturgeon jaune de (ii) 32 esturgeons jaunes (ii) Du 15 juin au 31 octobre
Longueur maximum d’un filet : 50 cm et plus
20 brasses
Maximum de 375 brasses

c) Filet maillant c) Carpe c) s/o c) Du 1er avril au 14 juin et du
Maille de 22,9 à 25,4 cm 1er novembre au 30 novembre
Longueur maximum
d’un filet : 20 brasses
Maximum de 375 brasses
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(4) les eaux de la rivière comprises dans la zone 25, entre la pointe est de l’île Kettle et l’embouchure de la rivière
Blanche

Engin autorisé Espèce Contingent Période d’ouverture

a) Verveux a) (i) Anguille d’Amérique de a) (i) s/o a) (i) Du 1er avril au 14 juin et du premier
Longueur maximum des guideaux: 20 cm et plus mardi de septembre au 31 mars
25 brasses (ii) Barbotte brune (ii) s/o (ii) Du 1er avril au 14 juin et du premier
Longueur maximum des ailes: mardi de septembre au 31 mars
2 brasses (iii) Barbue de rivière (iii) s/o (iii) Du 1er avril au 14 juin et du premier
Maximum de 58 engins mardi de septembre au 31 mars

(iv) Carpe (iv) s/o (iv) Du 1er avril au 14 juin et du premier
mardi de septembre au 31 mars

(v) Crapet de roche (v) s/o (v) Du 1er avril au 14 juin et du premier
mardi de septembre au 31 mars

(vi) Crapet-soleil (vi) s/o (vi) Du 1er avril au 14 juin et du premier
mardi de septembre au 31 mars

(vii) Laquaiche argentée (vii) s/o (vii) Du 1er avril au 14 juin et du premier
mardi de septembre au 31 mars

(viii)Marigane noire (viii)s/o (viii)Du 1er avril au 14 juin et du premier
mardi de septembre au 31 mars

b) Filet maillant b) Carpe b) s/o b) Du 1er avril au 14 juin
Maille de 22,9 à 25,4 cm
Longueur maximum d’un filet :
20 brasses
Maximum de 485 brasses

(4.1) les eaux de la rivière comprises dans la zone 25, entre la pointe est de l’île Aroussen et le pont de Grenville

Engin autorisé Espèce Contingent Période d’ouverture

a) Verveux a) (i) Anguille d’Amérique a) (i) s/o a) (i) Du 1er avril au 14 juin et du premier
Longueur maximum des guideaux: de 20 cm et plus mardi de septembre au 31 mars
25 brasses (ii) Barbotte brune (ii) s/o (ii) Du 1er avril au 14 juin et du premier
Longueur maximum des ailes: mardi de septembre au 31 mars
2 brasses (iii) Barbue de rivière (iii) s/o (iii) Du 1er avril au 14 juin et du premier
Maximum de 20 engins mardi de septembre au 31 mars

(iv) Carpe (iv) s/o (iv) Du 1er avril au 14 juin et du premier
mardi de septembre au 31 mars

 (v) Crapet de roche (v) s/o (v) Du 1er avril au 14 juin et du premier
mardi de septembre au 31 mars

(vi) Crapet-soleil (vi) s/o (vi) Du 1er avril au 14 juin et du premier
mardi de septembre au 31 mars

(vii) Laquaiche argentée (vii) s/o (vii) Du 1er avril au 14 juin et du premier
mardi de septembre au 31 mars

(viii)Marigane noire (viii)s/o (viii)Du 1er avril au 14 juin et du premier
mardi de septembre au 14 juin

(b) Filet maillant b) Carpe b) s/o b) Du 1er avril au 14 juin
Maille de 22,9 à 25,4 cm
Longueur maximum d’un filet :
20 brasses
Maximum de 600 brasses
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ARTICLE : 7.1

EAUX : Réseau Bell :

— la rivière Bell, du lac Parent en amont jusqu’au rapide des Cèdres en aval ;

— le lac Parent (48°38’N., 77°03’O.) ;

— le lac Pascalis (48°16’N., 77° 24’O.) ;

— le lac Tiblemont (48°14’N., 77°19’O.).

Engin autorisé Espèce Contingent Période d’ouverture

Filet maillant Esturgeon jaune 245 esturgeons jaunes Du 15 juin au 31 octobre
Maille de 22,9 cm de 50 cm et plus
Maximum de 1 500 brasses

ARTICLE : 7.2

EAUX : Réseau Mégiscane Est :

— le lac Bailly (48°56’N., 75°33’O.) ;

— le lac Barry (48°59’N., 75°37’O.) ;

— le lac Canusio (48°34’N., 75°48’O.) ;

— le lac Cherrier (48°43’N.,75°47’O.) ;

— le lac Dumont (48°33’N., 75°43’O.) ;

— le lac Mégiscane (48°35’N., 75°55’O.) ;

— le lac Ouiscatis (48°31’N., 75°45’O.) ;

— le lac Pascagama (48°34’N., 75°36’O.) ;

— le lac Saint-Cyr (48°44’N.,75°42’O.) ;

— la rivière Saint-Cyr (49°19’N., 75°19’O.).

Engin autorisé Espèce Contingent Période d’ouverture

Filet maillant Esturgeon jaune de 50 cm et plus 200 esturgeons jaunes Du 15 juin au 31 octobre
Maille de 22,9 cm
Maximum de 1 500 brasses
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ARTICLE : 7.3

EAUX : Réseau Mégiscane Ouest :

— la rivière Assup (48°12’N., 76°53’O.) ;

— le lac Attic (48°17’N., 76°23’O.) ;

— le lac Berthelot (48°33’N., 76°08’O.) ;

— le lac Durand (48°16’N.,76°12’O.) ;

— le lac Girouard (48°28’N., 76°20’O.) ;

— le lac aux Loutres (48°57’N., 75°47’O.) ;

— la rivière Macho (48°35’N., 76°07’O.) ;

— le lac Maricourt (48°37’N., 76°04’O.) ;

— le lac Maseres (48°50’N., 75°57’O.) ;

— la rivière Mégiscane (48°28’N., 77°08’O.) ;

— le lac Valmy (48°26’N., 76°14’O.).

Engin autorisé Espèce Contingent Période d’ouverture

Filet maillant Esturgeon jaune 165 esturgeons jaunes Du 15 juin au 31 octobre
Maille de 22,9 cm de 50 cm et plus
Maximum de 1 500 brasses

ARTICLE : 7.4

Abrogé

ARTICLE : 7.5

EAUX : Réseau Témiscamingue

(1) les eaux du lac Témiscamingue (47°10’N., 79°25’O.) excluant les eaux de ce lac qui sont situées à moins de deux
kilomètres de l’embouchure des rivières Blanche et des Outaouais

Engin autorisé Espèce Contingent Période d’ouverture

Filet maillant a) Barbotte brune a) s/o a) Du 1er juin au 31 mars
Maille de 11,4 à 12,7 cm b) Cisco de lac b) s/o b) Du 1er juin au 31 mars
Maximum de 1 500 brasses c) Grand corégone c) s/o c) Du 1er juin au 31 mars

d) Laquaiches d) s/o d) Du 1er juin au 31 mars
e) Lotte e) s/o e) Du 1er juin au 31 mars
f) Malachigan f) s/o f) Du 1er juin au 31 mars
g) Meunier noir g) s/o g) Du 1er juin au 31 mars
h) Meunier rouge h) s/o h) Du 1er juin au 31 mars
i) Chevalier blanc i) s/o i) Du 1er juin au 31 mars
j) Chevalier rouge j) s/o j) Du 1er juin au 31 mars
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(2) les eaux du lac Témiscamingue et les eaux de la rivière des Outaouais situées entre le lac Témiscamingue et le
barrage de la Première Chute

Engin autorisé Espèce Contingent Période d’ouverture

Filet maillant Esturgeon jaune 280 esturgeons jaunes Du 15 juin au 31 octobre
Maille de 22,9 cm de 50 cm et plus
Maximum de 1 500 brasses

ARTICLE : 8.

EAUX : Richelieu, Rivière

(1) en front des lots 63, 64, 68, 69, 70 et 70 A du cadastre de la paroisse de Saint-Athanase (46°03’N., 73°07’O.)

Engin autorisé Espèce Contingent Période d’ouverture

Trappe Anguille d’Amérique s/o Pêche interdite
Longueur maximum des ailes: de 20 cm et plus
360 brasses
Maximum de 4 engins

(2) en front des lots 1 à 79 du cadastre de la paroisse de Saint-Georges-d’Henryville ; également en front des lots 9
à 19 du cadastre de la paroisse de Saint-Jean ; également en front des lots 29 à 52 du cadastre de la paroisse de Lacolle

Engin autorisé Espèce Contingent Période d’ouverture

Verveux a) Anguille d’Amérique a) s/o a) Pêche interdite
Maximum de 94 brasses d’ailes de 20 cm et plus
pour 5 verveux b) Barbotte brune b) s/o b) Du 1er avril au 30 avril et du 1er octobre
Maximum de 25 engins au 31 mars

c) Carpe c) s/o c) Du 1er avril au 30 avril et du 1er octobre
au 31 mars

d) Crapet de roche d) s/o d) Du 1er avril au 30 avril et du 1er octobre
au 31 mars

e) Crapet-soleil e) s/o e) Du 1er avril au 30 avril et du 1er octobre
au 31 mars

f) Meunier noir  f) s/o f) Du 1er avril au 30 avril et du 1er octobre
au 31 mars

g) Meunier rouge  g) s/o g) Du 1er avril au 30 avril et du 1er octobre
au 31 mars

h) Poisson-castor  h) s/o h) Du 1er avril au 30 avril et du 1er octobre
au 31 mars
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ARTICLE : 9.

EAUX : Saguenay, Rivière

La partie comprise entre Saint-Fulgence et la pointe de l’Islet

Engin autorisé Espèce Contingent Période d’ouverture

Trappe a) Anguille d’Amérique a) s/o a) Du 1er avril au 15 mai et du 1er novembre
Maximum de 15 engins pour de 20 cm et plus au 31 décembre
555 brasses b) Éperlan arc-en-ciel b) s/o b) Du 1er avril au 15 mai et du 1er novembre

au 31 décembre
c) Gaspareau c) s/o c) Du 1er avril au 15 mai et du 1er novembre

au 31 décembre
d) Poulamon atlantique d) s/o d) Du 1er avril au 15 mai et du 1er novembre

au 31 décembre

ARTICLE : 10.

EAUX : Saint-François, Lac

(1) en front des lots 10, 12 et 28 à 36 du cadastre du canton de Dundee, et le pourtour de l’île au Mouton (rayon de 1,6 km)
(45°10’N., 74°22’O.)

Engin autorisé Espèce Contingent Période d’ouverture

Cage à anguilles Anguille d’Amérique s/o Du 1er avril au 31 décembre
Maximum de 150 engins de 20 cm et plus

(2) en front du canton de Dundee et des paroisses de Saint-Anicet et de Sainte-Barbe

Engin autorisé Espèce Contingent Période d’ouverture

a) Filet maillant a) (i) Barbue de rivière a) (i) s/o a) (i) Du 15 mai au 31 octobre
Maille de 19 cm et plus (ii) Carpe (ii) s/o (ii) Du 15 mai au 31 octobre
Maximum de 672 brasses

b) Ligne dormante b) (i) Anguille d’Amérique b) (i) s/o b) (i) Du 15 avril au 30 septembre
Maximum de 3 800 hameçons de 20 cm et plus
Hameçon de grosseur 4/0 (ii) Barbottes (ii) s/o (ii) Du 15 avril au 30 septembre
ou moins (iii) Barbue de rivière (iii) s/o (iii) Du 15 avril au 30 septembre
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(3) du côté sud du lac, de l’embouchure du canal de Beauharnois à l’embouchure de la rivière aux Saumons, y
compris les canaux de la pointe Biron jusqu’à Saint-Anicet et les canaux Caza I et II, Daoust et Trépanier

Engin autorisé Espèce Contingent Période d’ouverture

Seine a) Anguille d’Amérique a) s/o a) Du 1er avril au 15 juin
Maille de 5 cm et plus de 20 cm et plus
Longueur maximum d’une seine: b) Barbottes b) s/o b) Du 1er avril au 15 juin
35 brasses c) Barbue de rivière c) s/o c) Du 1er avril au 15 juin
Maximum de 70 brasses d) Carpe d) s/o d) Du 1er avril au 15 juin
pour les eaux visées par les e) Crapet de roche e) s/o e) Du 1er avril au 15 juin
paragraphes (3) et (4) f) Crapet-soleil f) s/o f) Du 1er avril au 15 juin

g) Lotte g) s/o g) Du 1er avril au 15 juin
h) Marigane noire h) s/o h) Du 1er avril au 15 juin
i) Meunier noir i) s/o i) Du 1er avril au 15 juin
j) Meunier rouge j) s/o j) Du 1er avril au 15 juin
k) Chevalier blanc k) s/o k) Du 1er avril au 15 juin
l) Chevalier jaune l) s/o l) Du 1er avril au 15 juin
m) Chevalier rouge m) s/o m) Du 1er avril au 15 juin

(4) les canaux de Saint-Anicet jusqu’à l’embouchure de la rivière aux Saumons, à l’exception des canaux Caza I et II,
Daoust et Trépanier

Engin autorisé Espèce Contingent Période d’ouverture

Seine a) Anguille d’Amérique a) s/o a) Du 1er mai au 15 juin
Maille de 5 cm et plus de 20 cm et plus
Longueur maximum d’une seine: b) Barbottes b) s/o b) Du 1er mai au 15 juin
35 brasses c) Barbue de rivière c) s/o c) Du 1er mai au 15 juin
Maximum de 70 brasses d) Carpe d) s/o d) Du 1er mai au 15 juin
pour les eaux visées par les e) Crapet de roche e) s/o e) Du 1er mai au 15 juin
paragraphes (3) et (4) f) Crapet-soleil f) s/o f) Du 1er mai au 15 juin

g) Lotte g) s/o g) Du 1er mai au 15 juin
h) Marigane noire h) s/o h) Du 1er mai au 15 juin
i) Meunier noir i) s/o i) Du 1er mai au 15 juin
j) Meunier rouge j) s/o j) Du 1er mai au 15 juin
k) Chevalier blanc k) s/o k) Du 1er mai au 15 juin
l) Chevalier jaune l) s/o l) Du 1er mai au 15 juin
m) Chevalier rouge m) s/o m) Du 1er mai au 15 juin

(5) dans toutes les eaux du lac Saint-François

Engin autorisé Espèce Contingent Période d’ouverture

Casier à écrevisses Écrevisses s/o Du 1er avril au 31 décembre
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ARTICLE : 11.

EAUX : Saint-François, Rivière

La partie comprise entre son embouchure et l’extrémité nord de l’île à Light

Engin autorisé Espèce Contingent Période d’ouverture

Verveux a) Lotte a) s/o a) Du 1er décembre au 31 janvier
Longueur maximum b) Meunier noir b) s/o b) Du 1er décembre au 31 janvier
des guideaux : 10 brasses c) Meunier rouge c) s/o c) Du 1er décembre au 31 janvier
Longueur maximum des ailes: d) Chevalier blanc d) s/o d) Du 1er décembre au 31 janvier
4 brasses e) Chevalier jaune e) s/o e) Du 1er décembre au 31 janvier
Maximum de 108 engins f) Chevalier rouge f) s/o f) Du 1er décembre au 31 janvier
pour les eaux des articles 6, 6.1
et 11 et du paragraphe 15(5)

ARTICLE : 12.

EAUX : Saint-Laurent, Fleuve

(1) la partie comprise entre la limite ouest de Saint-Joseph-de-Lanoraie et la limite ouest de Saint-Sulpice sur la rive
nord, ainsi que les eaux de Contrecoeur sur la rive sud

Engin autorisé Espèce Contingent Période d’ouverture

a) Verveux a) (i) Anguille d’Amérique a) (i) s/o a) (i) Du 1er avril au 14 juin et
Longueur maximum de 20 cm et plus du 1er septembre au 30 novembre
du guideau : 10 brasses (ii) Barbotte brune (ii) s/o (ii) Du 1er avril au 14 juin et
Longueur maximum des ailes: du 1er septembre au 30 novembre
4 brasses (iii) Barbue de rivière (iii) s/o (iii) Du 1er avril au 14 juin et
Maximum de 44 engins du 1er septembre au 30 novembre

(iv) Carpe (iv) s/o (iv) Du 1er avril au 14 juin et
du 1er septembre au 30 novembre

(v) Crapet de roche (v) s/o (v) Du 1er avril au 14 juin et
du 1er septembre au 30 novembre

(vi) Crapet-soleil (vi) s/o (vi) Du 1er avril au 14 juin et
du 1er septembre au 30 novembre

(vii) Lotte (vii) s/o (vii) Du 1er avril au 14 juin et
du 1er septembre au 30 novembre

(viii)Meunier noir (viii)s/o (viii)Du 1er avril au 14 juin et
du 1er septembre au 30 novembre

(ix) Meunier rouge (ix) s/o (ix) Du 1er avril au 14 juin et
du 1er septembre au 30 novembre

(x) Poisson-castor (x) s/o (x) Du 1er avril au 14 juin et
du 1er septembre au 30 novembre

(xi) Chevalier blanc (xi) s/o (xi) Du 1er avril au 14 juin et
du 1er septembre au 30 novembre

(xii) Chevalier jaune (xii) s/o (xii) Du 1er avril au 14 juin et
du 1er septembre au 30 novembre

(xiii)Chevalier rouge (xiii)s/o (xiii)Du 1er avril au 14 juin et
du 1er septembre au 30 novembre
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Engin autorisé Espèce Contingent Période d’ouverture

b) Filet maillant b) (i) Barbue de rivière b) (i) s/o b) (i) Du 14 juin à 12 h au 15 octobre
Maille de 19 à 20,3 cm
Longueur maximum (ii) Carpe (ii) s/o (ii) Du 14 juin à 12 h au 15 octobre
d’un filet : 5 brasses
Maximum de 50 brasses (iii) Esturgeon jaune (iii) 2 493 kg (iii) Du 14 juin à 12 h au 15 octobre

de 45 cm et plus
c) Filet maillant c) (i) Barbue de rivière c) (i) s/o c) (i) Du 1er mai au 15 juillet

Maille de 20,3 à 28 cm (ii) Carpe (ii) s/o (ii) Du 1er mai au 15 juillet
du 1er mai au 13 juin ;
Maille de 20,3 cm
du 14 juin au 15 juillet
Longueur maximum d’un filet :
10 brasses
Maximum de 200 brasses

(2) Abrogé

(3) Abrogé

(4) la partie comprise entre le pont Laviolette et la pointe est de l’île d’Orléans

Engin autorisé Espèce Contingent Période d’ouverture

a) Trappe a) (i) Anguille d’Amérique a) (i) s/o a) (i) Du 10 avril au 30 novembre
Maille de 5,7 cm de 20 cm et plus
maximum pour les guideaux (ii) Barbotte brune (ii) s/o (ii) Du 10 avril au 30 novembre
Maximum de 24 engins (iii) Barbue de rivière (iii) s/o (iii) Du 10 avril au 30 novembre
pour 3 496 brasses de guideaux (iv) Carpe (iv) s/o (iv) Du 10 avril au 30 novembre

(v) Crapet-soleil (v) s/o (v) Du 10 avril au 30 novembre
(vi) Dorés (vi) s/o (vi) Du deuxième vendredi de mai

au 30 novembre
(vii) Écrevisses (vii) s/o (vii) Du 10 avril au 30 novembre
(viii) Grand brochet (viii) s/o (viii) Du deuxième vendredi de mai

au 30 novembre
(ix) Grand corégone (ix) s/o (ix) Du 10 avril au 30 novembre
(x) Lotte (x) s/o (x) Du 10 avril au 30 novembre
(xi) Marigane noire (xi) s/o (xi) Du 10 avril au 30 novembre
(xii) Meunier noir (xii) s/o (xii) Du 10 avril au 30 novembre
(xiii) Meunier rouge (xiii) s/o (xiii) Du 10 avril au 30 novembre
(xiv) Perchaude de 19 cm (xiv) s/o (xiv) Du 10 avril au 30 novembre

et plus (voir note)
(xv) Poulamon atlantique (xv) s/o (xv) Du 10 avril au 30 novembre
(xvi) Chevalier blanc (xvi) s/o (xvi) Du 10 avril au 30 novembre
(xvii) Chevalier jaune (xvii) s/o (xvii) Du 10 avril au 30 novembre
(xviii) Chevalier rouge (xviii) s/o (xviii)Du 10 avril au 30 novembre
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Engin autorisé Espèce Contingent Période d’ouverture

Note : La limite de taille sera fixée à 17,8 cm et plus, au plus tôt le 16 mai, après la fraye de la perchaude, si la Société de la faune et des parcs du Québec et
le ministère de l’Agriculture, des Pêcheries et de l’Alimentation acceptent une recommandation à ce sujet de la part du Comité consultatif conjoint pour la
gestion des stocks de poissons du lac Saint-Pierre. Une telle modification n’aura effet, le cas échéant, que pour la durée du présent Plan de gestion de la
pêche.

b) Verveux b) (i) Anguille d’Amérique b) (i) s/o b) (i) Du 10 avril à 6 h au 30 novembre
de 20 cm et plus

Maximum de 1 377 engins (ii) Barbotte brune (ii) s/o (ii) Du 10 avril à 6 h au 30 novembre
Longueur maximum (iii) Barbue de rivière (iii) s/o (iii) Du 10 avril à 6 h au 30 novembre
des guideaux : 10 brasses (iv) Carpe (iv) s/o (iv) Du 10 avril à 6 h au 30 novembre
Longueur maximum des ailes: (v) Crapet-soleil (v) s/o (v) Du 10 avril à 6 h au 30 novembre
4 brasses (vi) Dorés (vi) s/o (vi) Du deuxième vendredi de mai

au 30 novembre
(vii) Écrevisses (vii) s/o (vii) Du 10 avril à 6 h au 30 novembre
(viii) Grand brochet (viii) s/o (viii) Du deuxième vendredi de mai

au 30 novembre
(ix) Grand corégone (ix) s/o (ix) Du 10 avril à 6 h au 30 novembre
(x) Lotte (x) s/o (x) Du 10 avril à 6 h au 30 novembre
(xi) Marigane noire (xi) s/o (xi) Du 10 avril à 6 h au 30 novembre
(xii) Meunier noir (xii) s/o (xii) Du 10 avril à 6 h au 30 novembre
(xiii) Meunier rouge (xiii) s/o (xiii) Du 10 avril à 6 h au 30 novembre
(xiv) Perchaude de 19 cm (xiv) s/o (xiv) Du 10 avril à 6 h au 30 novembre

et plus (voir note)
(xv) Poisson-castor (xv) s/o (xv) Du 10 avril à 6 h au 30 novembre
(xvi) Poulamon atlantique (xvi) s/o (xvi) Du 10 avril à 6 h au 30 novembre
(xvii) Chevalier blanc (xvii) s/o (xvii) Du 10 avril à 6 h au 30 novembre
(xviii) Chevalier jaune (xviii) s/o (xviii) Du 10 avril à 6 h au 30 novembre
(xix) Chevalier rouge (xix) s/o (xix) Du 10 avril à 6 h au 30 novembre

Note : La limite de taille sera fixée à 17,8 cm et plus, au plus tôt le 16 mai, après la fraye de la perchaude, si la Société de la faune et des parcs du Québec et
le ministère de l’Agriculture, des Pêcheries et de l’Alimentation acceptent une recommandation à ce sujet de la part du Comité consultatif conjoint pour la
gestion des stocks de poissons du lac Saint-Pierre. Une telle modification n’aura effet, le cas échéant, que pour la durée du présent Plan de gestion de la
pêche.

c) Filet maillant c) Alose savoureuse c) s/o c) Du 1er mai au 30 juin
Maille de 13 à 15 cm
Maximum de 16 engins
pour 640 brasses

d) Casier à écrevisses d) Écrevisses d) s/o d) Du 10 avril au 30 novembre
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(4.1) la partie comprise entre le pont Laviolette et les limites ouest de Saint-Augustin-de-Desmaures sur la rive
nord et Saint-Nicolas sur la rive sud

Engin autorisé Espèce Contingent Période d’ouverture

a) Filet maillant a) (i) Barbue de rivière a) (i) s/o a) (i) Du 14 juin à 12 h au 15 octobre
Maille de 19 à 20,3 cm (ii) Carpe (ii) s/o (ii) Du 14 juin à 12 h au 15 octobre
Longueur d’un filet : (iii) Dorés (iii) s/o (iii) Du 14 juin à 12 h au 15 octobre
10 brasses (iv) Esturgeon jaune (iv) 24 933 kg (iv) Du 14 juin à 12 h au 15 octobre
Maximum de 3 360 brasses de 45 cm et plus

b) Filet maillant b) (i) Barbue de rivière b) (i) s/o b) (i) Du 1er mai au 15 juillet
Maille de 20,3 à 28 cm (ii) Carpe (ii) s/o (ii) Du 1er mai au 15 juillet
du 1er mai au 13 juin ;
Maille de 20,3 cm
du 14 juin au 15 juillet
Longueur d’un filet : 10 brasses
Maximum de 2 000 brasses

(4.2) la partie comprise entre les limites ouest de Saint-Augustin-de-Desmaures sur la rive nord et Saint-Nicolas sur
la rive sud et la pointe est de l’île d’Orléans

Engin autorisé Espèce Contingent Période d’ouverture

Filet maillant a) Barbue de rivière a) s/o a) Du 1er mai au 30 juin et du 15 août
Maille de 19 à 20,3 cm au 30 septembre
Longueur d’un filet : 20 brasses b) Carpe b) s/o b) Du 1er mai au 30 juin et du 15 août
Maximum de 460 brasses au 30 septembre

c) Dorés c) s/o c) Du 1er mai au 30 juin et du 15 août
au 30 septembre

d) Esturgeon jaune d) 2 640 kg pour d) Du 1er mai au 30 juin et du 15 août
de 45 cm et plus les eaux des au 30 septembre

paragraphes 12 (4.2),
12 (5) et 12 (5.1)

e) Esturgeon noir de e) 2 803 esturgeons noirs e) Du 1er mai au 30 juin et du 15 août
86 cm et moins pour les eaux des au 30 septembre

paragraphes 12 (4.2),
12 (5) et 12 (5.1)

(4.3) la partie comprise entre le pont Laviolette et le quai de Bécancour au sud de la ligne médiane du fleuve Saint-
Laurent

Engin autorisé Espèce Contingent Période d’ouverture

Verveux a) Lotte a) s/o a) Du 1er décembre au 15 février
Longueur maximum b) Meunier noir b) s/o b) Du 1er décembre au 15 février
des guideaux : 10 brasses c) Meunier rouge c) s/o c) Du 1er décembre au 15 février
Longueur maximum d) Poulamon atlantique d) s/o d) Du 1er décembre au 15 février
des ailes : 4 brasses e) Chevalier blanc e) s/o e) Du 1er décembre au 15 février
Maximum de 10 engins f) Chevalier jaune f) s/o f) Du 1er décembre au 15 février

g) Chevalier rouge g) s/o g) Du 1er décembre au 15 février
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(4.4) la partie comprise entre le pont Laviolette et un point à 0,5 km en amont de l’embouchure de la rivière Batiscan
et entre un point à 3 km en aval de l’embouchure de la rivière Batiscan et un point à 0,5 km en amont de l’embouchure
de la rivière Sainte-Anne, et au nord de la ligne médiane du fleuve Saint-Laurent

Engin autorisé Espèce Contingent Période d’ouverture

Verveux a) Lotte a) s/o a) Du 26 décembre au 15 février
Longueur maximum b) Meunier noir b) s/o b) Du 26 décembre au 15 février
des guideaux : 10 brasses c) Meunier rouge c) s/o c) Du 26 décembre au 15 février
Longueur maximum d) Poulamon atlantique d) s/o d) Du 26 décembre au 15 février
des ailes : 4 brasses e) Chevalier blanc e) s/o e) Du 26 décembre au 15 février
Maximum de 65 engins f) Chevalier jaune f) s/o f) Du 26 décembre au 15 février

g) Chevalier rouge g) s/o g) Du 26 décembre au 15 février

(5) la partie comprise entre la pointe est de l’île d’Orléans et la rivière Saguenay sur la rive nord

Engin autorisé Espèce Contingent Période d’ouverture

a) Trappe a) (i) Anguille d’Amérique a) (i) s/o a) (i) Du 1er avril au 30 novembre
Maille de 5,7 cm maximum de 20 cm et plus
pour les guideaux (ii) Éperlan arc-en-ciel (ii) s/o (ii) Du 1er avril au 30 novembre
Maximum de 26 engins (iii) Grand corégone (iii) s/o (iii) Du 1er avril au 30 novembre
pour 2 357 brasses (iv) Poulamon atlantique (iv) s/o (iv) Du 1er avril au 30 novembre

b) Filet maillant b) (i) Esturgeon jaune b) (i) 2 640 kg pour b) (i) Du 1er mai au 30 juin et du 15 août
Maille de 19 à 20,3 cm de 45 cm et plus les eaux des au 30 septembre
Longueur d’un filet : 20 brasses paragraphes
Maximum de 120 brasses 12 (4.2), 12 (5)

et 12 (5.1)
(ii) Esturgeon noir (ii) 2 803 esturgeons (ii) Du 1er mai au 30 juin et du 15 août

de 86 cm et moins noirs pour les eaux au 30 septembre
des paragraphes
12 (4.2), 12 (5)
et 12 (5.1)

c) Filet maillant c) Éperlan arc-en-ciel c) s/o c) Du 1er septembre au 31 décembre
Maille de 3,2 cm minimum
Maximum de 1 engin
pour 20 brasses

d) Seine d) Éperlan arc-en-ciel d) s/o d) Du 1er septembre au 31 décembre
Maximum de 6 engins
pour 180 brasses
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(5.1) la partie comprise entre la pointe est de l’île d’Orléans et la limite est de Saint-Roch-des-Aulnaies sur la rive sud

Engin autorisé Espèce Contingent Période d’ouverture

a) Trappe a) (i) Anguille d’Amérique a) (i) s/o a) (i) Du 15 avril au 14 décembre
Maille de 5,7 cm maximum de 20 cm et plus
pour les guideaux (ii) Éperlan arc-en-ciel (ii) s/o (ii) Du 1er septembre au 14 décembre
Maximum de 16 engins (iii) Grand corégone (iii) s/o (iii) Du 15 avril au 14 décembre
pour 2 083 brasses (iv) Poulamon atlantique (iv) s/o (iv) Du 15 avril au 14 décembre

b) Verveux b) (i) Anguille d’Amérique b) (i) s/o b) (i) Du 15 avril au 14 décembre
Maximum de 4 engins de 20 cm et plus
pour 40 brasses (ii) Éperlan arc-en-ciel (ii) s/o (ii) Du 1er septembre au 14 décembre

(iii) Grand corégone (iii) s/o (iii) Du 15 avril au 14 décembre
(iv) Poulamon atlantique (iv) s/o (iv) Du 15 avril au 14 décembre

c) Seine c) (i) Anguille d’Amérique c) (i) s/o c) (i) Du 1er avril au 31 mars
Maximum de 4 engins de 20 cm et plus
pour 131 brasses (ii) Barbue de rivière (ii) s/o (ii) Du 1er avril au 31 mars

(iii) Carpe (iii) s/o (iii) Du 1er avril au 31 mars
(iv) Grand corégone (iv) s/o (iv) Du 1er avril au 31 mars
(v) Poulamon atlantique (v) s/o (v) Du 1er avril au 31 mars

d) Filet maillant d) (i) Esturgeon jaune d) (i) 2 640 kg pour d) (i) Du 1er mai au 30 juin et du 15 août
Maille de 19 à 20,3 cm de 45 cm et plus les eaux des au 30 septembre
Longueur d’un filet : 20 brasses paragraphes 12 (4.2),
Maximum de 500 brasses 12 (5) et 12 (5.1)

(ii) Esturgeon noir (ii) 2 803 esturgeons (ii) Du 1er mai au 30 juin et du 15 août
de 86 cm et moins noirs pour les eaux au 30 septembre

des paragraphes
12 (4.2), 12 (5)
et 12 (5.1)

(6) la partie comprise entre Pointe-Rouge et le quai de Rivière-du-Loup sur la rive sud, à l’exception des eaux
côtières sur une distance de 5 km en front de la rivière Ouelle et de la ligne de rivage de la rivière Saint-Jean à la pointe
Iroquois

Engin autorisé Espèce Contingent Période d’ouverture

a) Trappe a) (i) Anguille d’Amérique a) (i) s/o a) (i) Du 1er août au 30 novembre
Maille de 3,2 à 5,1 cm de 20 cm et plus
pour les guideaux (ii) Éperlan arc-en-ciel (ii) s/o (ii) Du 1er août au 30 novembre
Maximum de 71 engins (iii) Gaspareau (iii) s/o (iii) Du 1er août au 30 novembre
pour 17 266 brasses de guideaux (iv) Poulamon atlantique (iv) s/o (iv) Du 1er août au 30 novembre

b) Filet maillant b) Alose savoureuse b) s/o b) Du 1er mai au 30 juin
Maille de 13 à 15 cm
Maximum de 10 engins
pour 565 brasses

c) Filet maillant c) Éperlan arc-en-ciel c) s/o c) Pêche interdite
Maille de 3,2 cm minimum
Maximum de 7 engins
pour 275 brasses
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Engin autorisé Espèce Contingent Période d’ouverture

d) Seine d) Éperlan arc-en-ciel d) s/o d) Pêche interdite
Maille de 3,2 cm minimum
Maximum de 1 engin
pour 50 brasses

e) Filet maillant e) Esturgeon noir e) 932 esturgeons e) Du 15 mai au 15 août
Maille de 19 à 20,3 cm de 86 cm et moins noirs pour les eaux
Longueur maximum des paragraphes 12 (6)
d’un filet : 50 brasses et 12 (7)
Maximum de 5 450 brasses

(6.1) la partie comprise par des droites reliant les points 47°23’49"N., 70°02’40"O. (rivière Saint-Jean), 47°24’02"N.,
70°06’34"O., 47°28’16"N., 70°05’58"O., 47°27’55"N., 70°02’04"O. (pointe Iroquois), et de là, par une ligne suivant
la rive sud, jusqu’au point 47°23’49"N., 70°02’40"O.

Engin autorisé Espèce Contingent Période d’ouverture

Trappe a) Anguille d’Amérique a) s/o a) Du 1er septembre au 30 novembre
Maille de 3,2 à 5,1 cm de 20 cm et plus
pour les guideaux b) Éperlan arc-en-ciel b) s/o b) Du 1er septembre au 30 novembre
Maximum de 15 engins c) Gaspareau c) s/o c) Du 1er septembre au 30 novembre
pour 3 489 brasses de guideaux d) Poulamon atlantique d) s/o d) Du 1er septembre au 30 novembre

(7) la partie comprise entre le quai de Rivière-du-Loup et L’Isle-Verte sur la rive sud

Engin autorisé Espèce Contingent Période d’ouverture

Filet maillant Esturgeon noir de 86 cm et moins 932 esturgeons noirs pour Du 15 mai au 15 août
Maille de 19 à 20,3 cm les eaux des paragraphes
Longueur d’un filet : 50 brasses 12 (6) et 12 (7)
Maximum de 100 brasses

(8) la partie comprise entre le quai de Rivière-du-Loup et Saint-Fabien sur la rive sud

Engin autorisé Espèce Contingent Période d’ouverture

Filet maillant Alose savoureuse s/o Du 1er mai au 30 juin
Maille de 13 à 15 cm
Maximum de 15 engins
pour 563 brasses

(9) la partie comprise entre le quai de Rivière-du-Loup et Ruisseau-à-Rebours sur la rive sud, à l’exception :

— des eaux côtières en aval de la rivière du Sud-Ouest et en amont d’une droite joignant la pointe du cap à l’Orignal
et la pointe du cap du Corbeau ;

— des eaux côtières en aval de la rivière Rimouski et en amont d’une ligne joignant l’extrémité du quai de Rimouski-
Est et la pointe est de l’île Saint-Barnabé, suivant le pourtour sud de l’île Saint-Barnabé jusqu’à sa pointe ouest, puis
joignant cette pointe et la pointe du cap où est érigée l’antenne de diffusion de la station de la radio de Rimouski ;

— des eaux côtières sur une distance de 2 km en front de la rivière Mitis et de la ligne de rivage sur une distance de
4 km de part et d’autre de cette rivière ;
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— des eaux côtières sur une distance de 1,5 km en front de la rivière Matane et de la ligne de rivage sur une distance
de 2 km de part et d’autre de cette rivière ;

— des eaux côtières sur une distance de 2 km en front des rivières Cap-Chat et Sainte-Anne et de la ligne de rivage sur
une distance de 2 km de part et d’autre de ces rivières.

Engin autorisé Espèce Contingent Période d’ouverture

a) Trappe a) (i) Anguille d’Amérique a) (i) s/o a) (i) Du 1er août au 30 novembre
Maille de 3,2 à 5,1 cm de 20 cm et plus
pour les guideaux (ii) Éperlan arc-en-ciel (ii) s/o (ii) Du 1er septembre au 31 octobre
Maximum de 38 engins (iii) Grand corégone (iii) s/o (iii) Du 1er août au 30 novembre
pour 7 663 brasses de guideaux (iv) Poulamon atlantique (iv) s/o (iv) Du 1er août au 30 novembre

b) Filet maillant b) Éperlan arc-en-ciel b) s/o b) Du 1er septembre au 31 octobre
Maille de 3,2 cm minimum
Maximum de 35 engins
pour 767 brasses

(10) Abrogé

(11) Abrogé

(12) la partie comprise entre le cap Cran Noir (48°19’30"N., 69°24’11"O.) et la pointe du Moulin (48°23’56"N.,
69°20’20"O.) sur la rive nord

Engin autorisé Espèce Contingent Période d’ouverture

Trappe a) Éperlan arc-en-ciel a) s/o a) Du 1er avril au 15 mai et du
Maximum de 125 brasses 1er septembre au 31 décembre

b) Poulamon atlantique b) s/o b) Du 1er avril au 15 mai et du
1er septembre au 31 décembre

(13) la partie comprise entre la pointe du Moulin (48°23’56"N., 69°20’20"O.) et Les Crans Rouges (48°34’03"N.,
69°13’48"O.) sur la rive nord

Engin autorisé Espèce Contingent Période d’ouverture

Trappe a) Éperlan arc-en-ciel a) s/o a) Du 1er avril au 15 mai et du
Maximum de 120 brasses 1er septembre au 31 décembre

b) Poulamon atlantique b) s/o b) Du 1er avril au 15 mai et du
1er septembre au 31 décembre

(14) la partie comprise entre Les Crans Rouges (48°34’03"N., 69°13’48"O.) et un point situé à 1 km au nord de la
pointe des Fortin (48°38’48"N., 69°05’10"O.) sur la rive nord

Engin autorisé Espèce Contingent Période d’ouverture

Trappe a) Éperlan arc-en-ciel a) s/o a) Du 1er avril au 15 mai et du
Maximum de 340 brasses 1er septembre au 31 décembre

b) Poulamon atlantique b) s/o b) Du 1er avril au 15 mai et du
1er septembre au 31 décembre
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(15) Abrogé

(16) la partie comprise entre le cran à Gagnon (48°48’22"N., 68°55’48"O.) et l’anse Noire (48°51’20"N., 68°49’26"O.)
sur la rive nord

Engin autorisé Espèce Contingent Période d’ouverture

Trappe a) Éperlan arc-en-ciel a) s/o a) Du 1er avril au 15 mai et du
Maximum de 150 brasses 1er août au 31 décembre

b) Poulamon atlantique b) s/o b) Du 1er avril au 15 mai et du
1er août au 31 décembre

(17) la partie comprise entre l’anse Noire (48°51’20"N., 68°49’26"O.) et la pointe à Michel (48°55’08"N., 68°37’10"O.)
sur la rive nord

Engin autorisé Espèce Contingent Période d’ouverture

Trappe a) Éperlan arc-en-ciel a) s/o a) Du 1er avril au 15 mai et du
Maximum de 25 brasses 1er août au 31 décembre

b) Poulamon atlantique b) s/o b) Du 1er avril au 15 mai et du
1er août au 31 décembre

(18) la partie comprise entre la pointe de l’anse des Aulnes (49°00’24"N., 68°36’54"O.) et la pointe Manicouagan
(49°05’55"N., 68°11’27"O.) sur la rive nord

Engin autorisé Espèce Contingent Période d’ouverture

Trappe a) Éperlan arc-en-ciel a) s/o a) Du 1er avril au 15 mai et du
Maximum de 520 brasses 1er août au 31 décembre

b) Poulamon atlantique b) s/o b) Du 1er avril au 15 mai et du
1er août au 31 décembre

(19) Abrogé

(20) la partie comprise entre la rivière Saguenay et la rivière Pigou sur la rive nord

Engin autorisé Espèce Contingent Période d’ouverture

a) Filet maillant a) Éperlan arc-en-ciel a) s/o a) Du 1er septembre au 31 décembre
Maximum de 700 brasses

b) Seine b) Éperlan arc-en-ciel b) s/o b) Du 1er septembre au 31 décembre
Maximum de 2 engins
pour 50 brasses
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ARTICLE : 13.

EAUX : Saint-Laurent, Golfe du

(1) la partie comprise entre Ruisseau à-Rebours et Pointe-Saint-Pierre sur la rive sud, à l’exception :

— des eaux côtières sur une distance de 2 km en front de la rivière Madeleine et de la ligne de rivage du cap à l’Ours
à la Petite rivière Madeleine ;

— des eaux côtières en aval des rivières Dartmouth et York et en amont d’une droite joignant la pointe de Penouille et
la pointe de Sandy Beach ;

— des eaux côtières en aval de la rivière Saint-Jean et en amont d’une droite joignant la pointe du cap Haldimand et
le viaduc du CN croisant la route 132 entre Douglastown et Seal Cove ;

— des eaux côtières en aval de la rivière de Mont-Louis et en amont d’une droite joignant le point (49°14’24"N.,
65°44’58"O.) au point (49°14’14"N., 65°43’34"O.).

Engin autorisé Espèce Contingent Période d’ouverture

a) Filet maillant a) Éperlan arc-en-ciel a) s/o a) Du 1er septembre au 31 décembre
Maille de 3,8 cm minimum
Maximum de 24 engins
pour 440 brasses

b) Seine b) Éperlan arc-en-ciel b) s/o b) Du 1er septembre au 31 décembre
Maille de 3,8 cm minimum
Maximum de 2 engins
pour 100 brasses

(2) la partie comprise entre la rivière Pigou et Kegaska sur la rive nord

Engin autorisé Espèce Contingent Période d’ouverture

a) Filet maillant a) Omble de fontaine anadrome a) s/o a) Du 15 mai au 15 juin et du
Maille de 5,1 à 7,6 cm 1er août au 15 septembre
Maximum de 23 engins
pour 630 brasses

b) Filet maillant b) Éperlan arc-en-ciel b) s/o b) Du 1er septembre au 31 décembre
Maille de 3,2 cm minimum
Maximum de 36 engins
pour 900 brasses



Partie 2 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, 17 septembre 2003, 135e année, no 38 4265

(3) la partie comprise entre Kegaska et Blanc-Sablon sur la rive nord

Engin autorisé Espèce Contingent Période d’ouverture

Filet maillant Éperlan arc-en-ciel s/o Du 1er septembre au 31 décembre
Maille de 3,2 cm minimum
Maximum de 240 brasses

(3.1) la partie comprise entre Kegaska et la pointe ouest du détroit de Ouapitagone (50°11’40"N., 60°09’00"O.) sur
la rive nord

Engin autorisé Espèce Contingent Période d’ouverture

Filet maillant Omble de fontaine anadrome s/o Du 15 mai au 15 juin et du
Maille de 5,1 à 7,6 cm 1er août au 15 septembre
Maximum de 1 120 brasses

(3.2) la partie comprise entre la pointe ouest du détroit de Ouapitagone (50°11’40"N., 60°09’00"O.) et un point situé
à l’est du havre Portage (50°46’08"N., 59°01’26"O.) sur la rive nord

Engin autorisé Espèce Contingent Période d’ouverture

Filet maillant Omble de fontaine anadrome s/o Du 15 mai au 15 juin et du
Maille de 5,1 à 7,6 cm 1er août au 15 septembre
Maximum de 1 520 brasses

(3.3) la partie comprise entre un point situé à l’est du havre Portage (50°46’08"N., 59°01’26"O.) et la pointe ouest de
la baie Napetipi (51°16’36"N., 58°10’10"O.) sur la rive nord

Engin autorisé Espèce Contingent Période d’ouverture

Filet maillant Omble de fontaine anadrome s/o Du 15 mai au 15 juin et du
Maille de 5,1 à 7,6 cm 1er août au 15 septembre
Maximum de 4 192 brasses

(3.4) la partie comprise entre la pointe ouest de la baie Napetipi (51°16’36"N., 58°10’10"O.) et un point situé dans le
havre Job’s Room (51°25’25"N., 57°07’55"O.) sur la rive nord

Engin autorisé Espèce Contingent Période d’ouverture

Filet maillant Omble de fontaine anadrome s/o Du 15 mai au 15 juin et du
Maille de 5,1 à 7,6 cm 1er août au 15 septembre
Maximum de 2 571 brasses
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ARTICLE : 14.

EAUX : Saint-Louis, Lac

(1) de part et d’autre du chenal de la voie maritime jusqu’à une profondeur minimale de 3 m ainsi que du côté
sud-ouest de l’île Dorval (45°24’N., 73°48’O.)

Engin autorisé Espèce Contingent Période d’ouverture

a) Filet maillant a) (i) Barbue de rivière a) (i) s/o a) (i) Du 14 juin à 12 h au 15 octobre
Maille de 19 à 20,3 cm (ii) Carpe (ii) s/o (ii) Du 14 juin à 12 h au 15 octobre
Maximum de 500 brasses (iii) Esturgeon jaune de (iii) 17 083 kg pour les (iii) Du 14 juin à 12 h au 15 octobre

45 cm et plus eaux de l’article 4 et
du paragraphe 14 (1)

b) Filet-trémail b) (i) Barbotte brune b) (i) s/o b) (i) Du 1er avril au 14 juin et du
Maille de 8,25 cm et plus 1er septembre au 30 novembre
Longueur maximum d’un filet : (ii) Barbue de rivière (ii) s/o (ii) Du 1er avril au 14 juin et du
50 brasses 1er septembre au 30 novembre
Maximum de 200 brasses (iii) Carpe (iii) s/o (iii) Du 1er avril au 14 juin et du

1er septembre au 30 novembre
(iv) Crapet de roche (iv) s/o (iv) Du 1er avril au 14 juin et du

1er septembre au 30 novembre
(v) Crapet-soleil (v) s/o (v) Du 1er avril au 14 juin et du

1er septembre au 30 novembre
(vi) Lotte (vi) s/o (vi) Du 1er avril au 14 juin et du

1er septembre au 30 novembre
(vii) Meunier noir (vii) s/o (vii) Du 1er avril au 14 juin et du

1er septembre au 30 novembre
(viii)Meunier rouge (viii)s/o (viii)Du 1er avril au 14 juin et du

1er septembre au 30 novembre

(2) Îles de la Paix

Engin autorisé Espèce Contingent Période d’ouverture

a) Filet-trémail a) (i) Barbotte brune a) (i) s/o a) (i) Du 1er avril au 14 juin et du
Maille de 9 cm et plus 1er septembre au 30 novembre
Maximum de 50 brasses (ii) Barbue de rivière (ii) s/o (ii) Du 1er avril au 14 juin et

1er septembre au 30 novembre
(iii) Carpe (iii) s/o (iii) Du 1er avril au 14 juin et du

1er septembre au 30 novembre
(iv) Crapet de roche (iv) s/o (iv) Du 1er avril au 14 juin et du

1er septembre au 30 novembre
(v) Crapet-soleil (v) s/o (v) Du 1er avril au 14 juin et du

1er septembre au 30 novembre
(vi) Lotte (vi) s/o (vi) Du 1er avril au 14 juin et du

1er septembre au 30 novembre
(vii) Meunier noir (vii) s/o (vii) Du 1er avril au 14 juin et du

1er septembre au 30 novembre
(viii)Meunier rouge (viii)s/o (viii)Du 1er avril au 14 juin et du

1er septembre au 30 novembre
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Engin autorisé Espèce Contingent Période d’ouverture

b) Filet maillant b) (i) Barbue de rivière b) (i) s/o b) (i) Du 1er avril au 14 juin et du
Maille de 19 à 20,3 cm 1er septembre au 30 novembre
Maximum de 100 brasses (ii) Carpe (ii) s/o (ii) Du 1er avril au 14 juin et du

1er septembre au 30 novembre
c) Seine c) (i) Anguille d’Amérique c) (i) s/o c) (i) Du 1er avril au 14 juin et du

Maille de 5 cm et plus de 20 cm et plus 1er septembre au 30 novembre
Hauteur maximale de 6 m (ii) Barbotte brune (ii) s/o (ii) Du 1er avril au 14 juin et du
Maximum de 35 brasses 1er septembre au 30 novembre

(iii) Barbue de rivière (iii) s/o (iii) Du 1er avril au 14 juin et du
1er septembre au 30 novembre

(iv) Carpe (vi) s/o (iv) Du 1er avril au 14 juin et du
1er septembre au 30 novembre

(v) Crapet de roche (v) s/o (v) Du 1er avril au 14 juin et du
1er septembre au 30 novembre

(vi) Carpet-soleil (vi) s/o (vi) Du 1er avril au 14 juin et du
1er septembre au 30 novembre

(vii) Lotte (vii) s/o (vii) Du 1er avril au 14 juin et du
1er septembre au 30 novembre

(viii)Meunier noir (viii)s/o (viii)Du 1er avril au 14 juin et du
1er septembre au 30 novembre

(ix) Meunier rouge (ix) s/o (ix) Du 1er avril au 14 juin et du
1er septembre au 30 novembre

(x) Chevalier blanc (x) s/o (x) Du 1er avril au 14 juin et du
1er septembre au 30 novembre

(xi) Chevalier jaune (xi) s/o (xi) Du 1er avril au 14 juin et du
1er septembre au 30 novembre

(3) rive sud du lac entre le ruisseau Saint-Jean et le bras sud-ouest de la rivière Châteauguay

Engin autorisé Espèce Contingent Période d’ouverture

Filet maillant Carpe s/o Du 15 mai au 13 juin
Maille de 19 à 20,3 cm
Maximum de 100 brasses

(4) dans toutes les eaux du lac Saint-Louis

Engin autorisé Espèce Contingent Période d’ouverture

Casier à écrevisses Écrevisses s/o Du 1er avril au 31 décembre

ARTICLE : 15.

EAUX : Saint-Pierre, lac

(1) les eaux du fleuve Saint-Laurent, du lac Saint-Pierre, de l’archipel du lac Saint-Pierre et de la baie Saint-François
situées entre une ligne qui débute au point de rencontre de la route 158 avec la rive nord du fleuve Saint-Laurent, de
là vers le sud en suivant ladite route jusqu’au quai du bateau-passeur Alençon-Sorel et de là en ligne droite se termine
au quai du bateau-passeur Sorel-Alençon sur la rive sud du fleuve Saint-Laurent et le pont Laviolette, à l’exception
des eaux des baies de l’île de Grâce et de l’île aux Corbeaux
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Engin autorisé Espèce Contingent Période d’ouverture

a) Filet maillant a) (i) Barbue de rivière a) (i) s/o a) (i) Du 14 juin à 12 h au 15 octobre
Maille de 19 à 20,3 cm (ii) Carpe (ii) s/o (ii) Du 14 juin à 12 h au 15 octobre
Longueur d’un filet : (iii) Esturgeon jaune de (iii) 32 851 kg (iii) Du 14 juin à 12 h au 15 octobre
10 brasses 45 cm et plus
Maximum de 1 630 brasses

b) Seine b) Méné b) s/o b) Du 1er avril au 30 novembre
Maximum de 10 brasses

c) Casier à écrevisses c) Écrevisses c) 30 000 kg c) Du 10 avril au 30 novembre
d) Filet maillant d) (i) Barbue de rivière d) (i) s/o d) (i) Du 1er mai au 15 juillet

Maille de 20,3 à 28 cm (ii) Carpe (ii) s/o (ii) Du 1er mai au 15 juillet
du 1er mai au 13 juin ;
Maille de 20,3 cm du 14 juin
au 15 juillet
Longueur d’un filet :
10 brasses
Maximum de 2 000 brasses

e) Filet maillant e) (i) Barbue de rivière e) (i) s/o e) (i) Du 14 juin au 15 juillet
Maille de 20,3 cm (ii) Carpe (ii) s/o (ii) Du 14 juin au 15 juillet
Longueur d’un filet :
10 brasses
Maximum de 2 000 brasses

(2) les eaux du fleuve Saint-Laurent, du lac Saint-Pierre et de la baie Saint-François situées entre une ligne qui débute
à l’extrémité nord-est de la baie de l’île aux Grues sur la rive nord du lac Saint-Pierre, passe par les extrémités nord-
est des îles de la Girodeau, de l’île de la Traverse, de l’île aux Sables et de l’île Plate, la pointe des Îlets et se termine
à l’embouchure de la rivière Yamaska sur la rive sud du lac Saint-Pierre et le pont Laviolette

Engin autorisé Espèce Contingent Période d’ouverture

Verveux a) Anguille d’Amérique de a) s/o a) Du 10 avril à 6 h au 30 novembre
Longueur maximum des guideaux: 20 cm et plus
10 brasses b) Barbotte brune b) s/o b) Du 10 avril à 6 h au 30 novembre
Longueur maximum des ailes: c) Barbue de rivière c) s/o c) Du 10 avril à 6 h au 30 novembre
4 brasses d) Carpe d) s/o d) Du 10 avril à 6 h au 30 novembre
Maximum de 1 260 engins e) Crapets e) s/o e) Du 10 avril à 6 h au 30 novembre
du 10 avril à 6h au 30 avril ; f) Écrevisses f) 15 000 kg f) Du 10 avril à 6 h au 30 novembre
Maximum de 1 440 engins g) Grand corégone g) s/o g) Du 10 avril à 6 h au 30 novembre
du 1er mai au 31 mai et du h) Lotte h) s/o h) Du 10 avril à 6 h au 30 novembre
1er septembre au 30 novembre ; i) Meunier noir i) s/o i) Du 10 avril à 6 h au 30 novembre
Maximum de 1 800 engins du j) Meunier rouge  j) s/o j) Du 10 avril à 6 h au 30 novembre
1er juin au 31 août, pour k) Perchaude de 19 cm et plus  k) s/o  k) Du 10 avril à 6 h au 30 novembre
les eaux visées par les (voir note)
sous-articles (2) et (3) l) Poisson-castor l) s/o l) Du 10 avril à 6 h au 30 novembre

m) Chevalier blanc m) s/o m) Du 10 avril à 6 h au 30 novembre
n) Chevalier jaune n) s/o n) Du 10 avril à 6 h au 30 novembre
o) Chevalier rouge o) s/o o) Du 10 avril à 6 h au 30 novembre

Note : La limite de taille sera fixée à 17,8 cm et plus, au plus tôt le 16 mai, après la fraye de la perchaude, si la Société de la faune et des
parcs du Québec et le ministère de l’Agriculture, des Pêcheries et de l’Alimentation acceptent une recommandation à ce sujet de la part du
Comité consultatif conjoint pour la gestion des stocks de poissons du lac Saint-Pierre. Une telle modification n’aura effet, le cas échéant,
que pour la durée du présent Plan de gestion de la pêche.
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(3) les eaux du fleuve Saint-Laurent et de l’archipel du lac Saint-Pierre situées entre une ligne qui débute au point de
rencontre de la route 158 avec la rive nord du fleuve Saint-Laurent, de là vers le sud en suivant ladite route jusqu’au
quai du bateau-passeur Alençon-Sorel et de là en ligne droite se termine au quai du bateau-passeur Sorel-Alençon sur
la rive sud du fleuve Saint-Laurent et une ligne qui débute à l’extrémité nord-est de la baie de l’île aux Grues sur la
rive nord du lac Saint-Pierre passe par les extrémités nord-est des îles de la Girodeau, de l’île de la Traverse, de l’île
aux Sables et de l’île Plate, la pointe des Îlets et se termine à l’embouchure de la rivière Yamaska sur la rive sud du lac
Saint-Pierre, à l’exception des eaux des baies de l’île de Grâce et de l’île aux Corbeaux

Engin autorisé Espèce Contingent Période d’ouverture

Verveux a) Anguille d’Amérique de a) s/o a) Du 10 avril à 6 h au 14 juin et du
Longueur maximum des guideaux: 20 cm et plus 1er septembre au 30 novembre
10 brasses b) Barbotte brune b) s/o b) Du 10 avril à 6 h au 14 juin et du
Longueur maximum des ailes: 1er septembre au 30 novembre
4 brasses c) Barbue de rivière c) s/o c) Du 10 avril à 6 h au 14 juin et du
Maximum de 1 260 engins du 1er septembre au 30 novembre
10 avril à 6 h au 30 avril ; d) Carpe d) s/o d) Du 10 avril à 6 h au 14 juin et du
Maximum de 1 440 engins du 1er septembre au 30 novembre
1er mai au 31 mai et du 1er septembre e) Crapets e) s/o e) Du 10 avril à 6 h au 14 juin et du
au 30 novembre ; 1er septembre au 30 novembre
Maximum de 1 800 engins du f) Écrevisses  f) 5 000 kg f) Du 10 avril à 6 h au 14 juin et du
1er juin au 31 août, pour 1er septembre au 30 novembre
les eaux visées par les g) Grand corégone g) s/o g) Du 10 avril à 6 h au 14 juin et du
sous-articles (2) et (3) 1er septembre au 30 novembre

h) Lotte h) s/o h) Du 10 avril à 6 h au 14 juin et du
1er septembre au 30 novembre

i) Meunier noir  i) s/o i) Du 10 avril à 6 h au 14 juin et du
1er septembre au 30 novembre

j) Meunier rouge  j) s/o  j) Du 10 avril à 6 h au 14 juin et du
1er septembre au 30 novembre

k) Perchaude de 19 cm et plus k) s/o k) Du 10 avril à 6 h au 14 juin et du
(voir note) 1er septembre au 30 novembre

l) Poisson-castor l) s/o l) Du 10 avril à 6 h au 14 juin et du
1er septembre au 30 novembre

m) Chevalier blanc m) s/o m) Du 10 avril à 6 h au 14 juin et du
1er septembre au 30 novembre

n) Chevalier jaune n) s/o n) Du 10 avril à 6 h au 14 juin et du
1er septembre au 30 novembre

o) Chevalier rouge o) s/o o) Du 10 avril à 6 h au 14 juin et du
1er septembre au 30 novembre

Note : La limite de taille sera fixée à 17,8 cm et plus, au plus tôt le 16 mai, après la fraye de la perchaude, si la Société de la faune et des
parcs du Québec et le ministère de l’Agriculture, des Pêcheries et de l’Alimentation acceptent une recommandation à ce sujet de la part du
Comité consultatif conjoint pour la gestion des stocks de poissons du lac Saint-Pierre. Une telle modification n’aura effet, le cas échéant,
que pour la durée du présent Plan de gestion de la pêche.

(4) les eaux du chenal du Moine situé dans l’archipel du lac Saint-Pierre

Engin autorisé Espèce Contingent Période d’ouverture

Verveux a) Lotte a) s/o a) Du 1er décembre au 31 janvier
Longueur maximum des guideaux: b) Meunier noir b) s/o b) Du 1er décembre au 31 janvier
10 brasses c) Meunier rouge c) s/o c) Du 1er décembre au 31 janvier
Longueur maximum des ailes: d) Chevalier blanc d) s/o d) Du 1er décembre au 31 janvier
4 brasses e) Chevalier jaune e) s/o e) Du 1er décembre au 31 janvier
Maximum de 1 engin f) Chevalier rouge f) s/o f) Du 1er décembre au 31 janvier



4270 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, 17 septembre 2003, 135e année, no 38 Partie 2

(5) la partie comprise entre le pont Laviolette et une droite joignant l’extrémité nord de l’île Moras sur la rive sud à
la Pointe du Lac sur la rive nord

Engin autorisé Espèce Contingent Période d’ouverture

a) Filet maillant a) Alose savoureuse a) s/o a) Du 1er mai au 30 juin
Maille de 13 à 15 cm
Maximum de 5 engins
pour 230 brasses

b) Verveux b) (i) Lotte b) (i) s/o b) (i) Du 1er décembre au 31 janvier
Longueur maximum (ii) Meunier noir (ii) s/o (ii) Du 1er décembre au 31 janvier
des guideaux : 10 brasses (iii) Meunier rouge (iii) s/o (iii) Du 1er décembre au 31 janvier
Longueur maximum des ailes: (iv) Chevalier blanc (iv) s/o (iv) Du 1er décembre au 31 janvier
4 brasses (v) Chevalier jaune (v) s/o (v) Du 1er décembre au 31 janvier
Maximum de 108 engins pour (vi) Chevalier rouge (vi) s/o (vi) Du 1er décembre au 31 janvier
les eaux des articles 6, 6.1
et 11 et du paragraphe 15(5)

(5) les eaux du lac Saint-Pierre situées au sud du lac entre la pointe aux Pois et l’île Moras et délimitées à l’ouest par
une ligne menée perpendiculairement entre la pointe aux Pois et une droite joignant l’île Moras et la Longue Pointe,
cette dernière droite servant de limite nord

Engin autorisé Espèce Contingent Période d’ouverture

Ligne dormante a) Anguille d’Amérique a) s/o a) Du 1er mai au 30 juin
Hameçon de grosseur 5/0 de 20 cm et plus
Maximum de 2 000 hameçons b) Barbue de rivière b) s/o b) Du 1er mai au 30 juin

ARTICLE : 16.

EAUX : Témiscouata, Lac

La partie située au nord d’une droite joignant la pointe à Midas (47°40’N., 68°51’O.) à la pointe du curé Cyr
(47°41’N., 68°50’O.).

Engin autorisé Espèce Contingent Période d’ouverture

Verveux a) Meunier noir a) s/o a) Du 1er mai au 23 juin
Longueur maximum des guideaux: b) Perchaude de 19 cm et plus b) 2 000 kg b) Du 1er mai au 23 juin
10 brasses
Longueur maximum des ailes:
4 brasses
Maximum de 60 engins
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ARTICLE : 17.

EAUX : Ungava

(1) Abrat (Ijjurittug), Rivière (59°14’N., 65°19’O.)

Engin autorisé Espèce Contingent Période d’ouverture

Filet maillant Omble chevalier anadrome 1 000 Du 1er avril au 30 avril et du 1er novembre
au 31 mars

(2) Akilasaaluk, Lac (59°03’N., 65°19’O.)

Engin autorisé Espèce Contingent Période d’ouverture

Filet maillant Omble chevalier anadrome 545 Du 1er avril au 30 avril et du 1er novembre
au 31 mars

(3) Inuksulik, Lac (59°35’N., 65°26’O.)

Engin autorisé Espèce Contingent Période d’ouverture

Trappe Omble chevalier anadrome 500 Du 1er août au 30 septembre

(4) Napaartulik, Lac (59°08’N., 65°28’O.)

Engin autorisé Espèce Contingent Période d’ouverture

Filet maillant Omble chevalier anadrome 425 Du 1er avril au 30 avril et du 1er novembre
au 31 mars

(5) Qijujjuujjaat, Lac (59°22’N., 65°20’O.)

Engin autorisé Espèce Contingent Période d’ouverture

Filet maillant Omble chevalier anadrome 770 Du 1er avril au 30 avril et du 1er novembre
au 31 mars

(6) Sanirarsiq, Lac (59°12’N., 65°26’O.)

Engin autorisé Espèce Contingent Période d’ouverture

Trappe Omble chevalier anadrome 500 Du 1er août au 30 septembre

(7) Sapukkait, Lac (59°28’N., 65°18’O.)

Engin autorisé Espèce Contingent Période d’ouverture

Trappe Omble chevalier anadrome 500 Du 1er août au 30 septembre
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(8) Tasikallak, Lac (58°56’N., 65°23’O.)

Engin autorisé Espèce Contingent Période d’ouverture

Filet maillant Omble chevalier anadrome 200 Du 1er avril au 30 avril et du
1er novembre au 31 mars

ARTICLE : 18.

EAUX : Zones 4 à 7

Engin autorisé Espèce Contingent Période d’ouverture

a) Bourolle a) (i) Éperlan arc-en-ciel a) (i) s/o a) (i) Du 16 mai au 31 mars
(ii) Autres poissons-appâts (ii) s/o (ii) Du quatrième vendredi d’avril

au 31 mars
b) Carrelet b) (i) Éperlan arc-en-ciel b) (i) s/o b) (i) Du 16 mai au 31 mars

(ii) Autres poissons-appâts (ii) s/o (ii) Du quatrième vendredi d’avril
au 31 mars

c) Épuisette c) (i) Éperlan arc-en-ciel c) (i) s/o c) (i) Du 16 mai au 31 mars
(ii) Autres poissons-appâts (ii) s/o (ii) Du quatrième vendredi d’avril

au 31 mars
d) Nasse d) (i) Éperlan arc-en-ciel d) (i) s/o d) (i) Du 16 mai au 31 mars

(ii) Autres poissons-appâts (ii) s/o (ii) Du quatrième vendredi d’avril
au 31 mars

e) Seine e) (i) Éperlan arc-en-ciel e) (i) s/o e) (i) Du 16 mai au 31 mars
(ii) Autres poissons-appâts (ii) s/o (ii) Du quatrième vendredi d’avril

au 31 mars

ARTICLE : 19.

EAUX : Zones 8 à 14, 21 et 25

Engin autorisé Espèce Contingent Période d’ouverture

a) Bourolle a) Poissons-appâts a) s/o a) Du 1er avril au 31 mars
b) Carrelet b) Poissons-appâts b) s/o b) Du 1er avril au 31 mars
c) Épuisette c) Poissons-appâts c) s/o c) Du 1er avril au 31 mars
d) Nasse d) Poissons-appâts d) s/o d) Du 1er avril au 31 mars
e) Seine e) Poissons-appâts e) s/o e) Du 1er avril au 31 mars
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Gouvernement du Québec

Décret 898-2003, 27 août 2003
CONCERNANT l’autorisation à la Société des établis-
sements de plein air du Québec d’accorder un droit
superficiaire à Bell Canada

ATTENDU QUE la Société des établissements de plein
air du Québec (la Sépaq) est propriétaire des terrains et
équipements situés dans la Ville de Saguenay (secteur de
l’ex-municipalité de Lac-Kénogami) et exploités sous le
nom du Centre touristique du Lac-Kénogami ;

ATTENDU QUE Bell Canada est contrainte, à la suite
d’une décision du Conseil de la radiodiffusion et des
télécommunications canadiennes, d’offrir le service télé-
phonique dans des secteurs où il n’y a actuellement
aucune infrastructure téléphonique ;

ATTENDU QUE Bell Canada a présenté une demande à
la Sépaq afin d’implanter une antenne de 36,6 mètres sur
un terrain vacant lui appartenant afin d’offrir un service
de téléphonie par la technologie d’un service radio sans
fil point par point dans ce secteur ;

ATTENDU QUE Bell Canada prétend que le lieu solli-
cité pour l’implantation de ladite antenne est le lieu
propice pour les meilleurs résultats ;

ATTENDU QU’un tel aménagement bénéficiera à
l’ensemble des citoyens du secteur ainsi qu’à ceux à venir ;

ATTENDU QUE la Sépaq ne prévoit pas développer le
terrain vacant sollicité par Bell Canada ;

ATTENDU QU’une telle implantation aura un effet
visuel minimal sur le paysage naturel considérant les
dimensions de l’antenne prévue ;

ATTENDU QUE le projet de Bell Canada n’entraînera
aucune perte de valeur foncière significative pour la
Sépaq ;

ATTENDU QUE la Sépaq désire accorder un droit
superficiaire à Bell Canada ;

ATTENDU QU’en vertu du paragraphe 5° de l’article 28
de la Loi sur la Société des établissements de plein air du
Québec (L.R.Q., c. S-13.01) la Sépaq ne peut, sans l’auto-
risation du gouvernement, disposer d’un immeuble autre-
ment que par vente à l’enchère ou par soumissions
publiques ;

ATTENDU QU’en vertu du décret numéro 563-2003, le
ministre des Ressources naturelles, de la Faune et des
Parcs est responsable de l’application de la Loi sur la
Société des établissements de plein air du Québec ;

ATTENDU QU’en vertu du décret numéro 570-2003, le
ministre délégué à la Forêt, à la Faune et aux Parcs
exerce, sous la direction du ministre des Ressources
naturelles, de la Faune et des Parcs, en ce qui a trait à la
forêt, à la faune et aux parcs, les fonctions prévues à la
Loi sur la Société des établissements de plein air du
Québec ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre des Ressources naturelles, de la Faune
et des Parcs et du ministre délégué à la Forêt, à la Faune
et aux Parcs :

QUE la Société des établissements de plein air du
Québec soit autorisée à accorder un droit superficiaire à
Bell Canada sur la partie de lot décrite comme suit :

— Une partie du lot originaire numéro vingt-neuf
(ptie 29), du rang Sud Chemin Kénogami Sud-Est, au
cadastre officiel du Canton de Kénogami, dans les limites
de la Ville de Saguenay, circonscription foncière de
Chicoutimi, contenant une superficie de trente et un mètres
carrés et un dixième (31,1 m2).

Le greffier du Conseil exécutif,
ANDRÉ DICAIRE

41131

Gouvernement du Québec

Décret 903-2003, 27 août 2003
CONCERNANT la nomination de deux membres de la
Régie de l’assurance maladie du Québec

ATTENDU QU’en vertu du premier alinéa de l’article 7
de la Loi sur la Régie de l’assurance maladie du Québec
(L.R.Q., c. R-5), la Régie de l’assurance maladie du
Québec est formée de quinze membres nommés par le
gouvernement dont un président et un vice-président ;

ATTENDU QU’en vertu du deuxième alinéa de l’article 7
de cette loi, le vice-président est désigné par le gouver-
nement parmi les membres ;
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ATTENDU QU’en vertu du troisième alinéa de l’article 7
de cette loi, le président est nommé pour un mandat
n’excédant pas dix ans et les autres membres pour un
mandat n’excédant pas trois ans ;

ATTENDU QU’en vertu du sixième alinéa de l’article 7
de cette loi, deux membres sont nommés parmi les fonc-
tionnaires du gouvernement ou de ses organismes ;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 8 de cette loi, les
membres de la Régie demeurent en fonction, nonobstant
l’expiration de leur mandat, jusqu’à ce qu’ils soient
nommés de nouveau ou remplacés ;

ATTENDU QUE monsieur Alain Deroy a été nommé
membre et vice-président de la Régie de l’assurance
maladie du Québec par le décret numéro 778-2001 du
20 juin 2001, que son mandat est expiré et qu’il y a lieu
de pourvoir à son remplacement ;

ATTENDU QUE monsieur Pierre Gabrièle a été nommé
membre de la Régie de l’assurance maladie du Québec
par le décret numéro 778-2001 du 20 juin 2001, qu’il a
démissionné de ses fonctions et qu’il y a lieu de pourvoir
à son remplacement ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de la Santé et des Services sociaux :

QUE madame Micheline Gamache, sous-ministre
adjointe à la Direction générale des politiques familiales
du ministère de l’Emploi, de la Solidarité sociale et de la
Famille, soit nommée membre et vice-présidente de la
Régie de l’assurance maladie du Québec, parmi les fonc-
tionnaires du gouvernement ou de ses organismes, pour
un mandat de trois ans à compter des présentes, en
remplacement de monsieur Alain Deroy ;

QUE madame Jocelyne Dagenais, sous-ministre
adjointe à la Direction générale de la planification stra-
tégique, de l’évaluation et de la gestion de l’information
au ministère de la Santé et des Services sociaux, soit
nommée membre de la Régie de l’assurance maladie du
Québec, parmi les fonctionnaires du gouvernement ou de
ses organismes, pour un mandat de deux ans à compter
des présentes, en remplacement de monsieur Pierre
Gabrièle.

Le greffier du Conseil exécutif,
ANDRÉ DICAIRE

41132

Gouvernement du Québec

Décret 904-2003, 27 août 2003
CONCERNANT la composition et le mandat de la déléga-
tion québécoise aux Conférences provinciale-territoriale
et fédérale-provinciale-territoriale des ministres de la
Santé qui se tiendront à Halifax (Nouvelle-Écosse),
du 2 au 4 septembre 2003

ATTENDU QUE l’article 3.21 de la Loi sur le ministère
du Conseil exécutif (L.R.Q., c. M-30) prescrit que toute
délégation officielle du Québec à une conférence minis-
térielle fédérale-provinciale ou interprovinciale est cons-
tituée et mandatée par le gouvernement ;

ATTENDU QU’une conférence provinciale-territoriale
et une conférence fédérale-provinciale-territoriale des
ministres de la Santé se tiendront à Halifax (Nouvelle-
Écosse), du 2 au 4 septembre 2003 ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de la Santé et des Services sociaux et
du ministre délégué aux Affaires intergouvernementales
canadiennes et aux Affaires autochtones :

QUE le ministre de la Santé et des Services sociaux,
monsieur Philippe Couillard, dirige la délégation québé-
coise aux Conférences provinciale-territoriale et fédérale-
provinciale-territoriale des ministres de la Santé qui se
tiendront à Halifax (Nouvelle-Écosse), du 2 au 4 septembre
2003 ;

QUE la délégation soit composée, outre le ministre de
la Santé et des Services sociaux, de :

— madame Marie Gagnon, conseillère spéciale du
ministre de la Santé et des Services sociaux ;

— madame Cathy Rouleau, attachée de presse du
ministre de la Santé et des Services sociaux ;

— monsieur Juan Roberto Iglesias, sous-ministre de
la Santé et des Services sociaux ;

— monsieur Pierre-Paul Veilleux, directeur général
des Affaires ministérielles et extraministérielles, minis-
tère de la Santé et des Services sociaux ;

— monsieur Jean Maurice Paradis, directeur des
Affaires intergouvernementales et autochtones, minis-
tère de la Santé et des Services sociaux ;
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— monsieur Simon Carmichael, conseiller au Secré-
tariat aux affaires intergouvernementales canadiennes ;

QUE le mandat de cette délégation soit d’exposer la
position du Québec, conformément à la décision du
Conseil des ministres.

Le greffier du Conseil exécutif,
ANDRÉ DICAIRE

41133

Gouvernement du Québec

Décret 905-2003, 27 août 2003
CONCERNANT certaines modifications à apporter au
chapitre 10 de la Convention du Nord-Est québécois

ATTENDU QUE la Convention du Nord-Est québécois
a été signée le 31 janvier 1978 ;

ATTENDU QUE le chapitre 10 de la Convention prévoit
des dispositions relatives aux services de santé et aux
services sociaux pour les Naskapis ;

ATTENDU QUE le chapitre 10 peut être modifié avec le
consentement du Québec et de la partie autochtone inté-
ressée ;

ATTENDU QUE des négociations ont eu lieu entre le
gouvernement du Québec et la Corporation foncière
naskapie de Schefferville et que ces parties se sont enten-
dues sur les dispositions d’une convention complémen-
taire prévoyant les modifications requises au chapitre 10 ;

ATTENDU QUE cette convention complémentaire cons-
titue une entente en matière d’affaires autochtones visée
à l’article 3.48 de la Loi sur le ministère du Conseil
exécutif (L.R.Q., c. M-30) ;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 3.49 de cette loi,
toute entente visée à l’article 3.48 doit, pour être valide,
être approuvée par le gouvernement et être signée par le
ministre délégué aux Affaires intergouvernementales
canadiennes et aux Affaires autochtones ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de la Santé et des Services sociaux et
du ministre délégué aux Affaires intergouvernementales
canadiennes et aux Affaires autochtones :

QUE la Convention complémentaire n° 2, qui prévoit
certaines modifications au chapitre 10 de la Convention
du Nord-Est québécois, et dont le texte sera substantiel-
lement conforme à celui joint à la recommandation du
présent décret, soit approuvée ;

QUE le ministre de la Santé et des Services sociaux
soit autorisé à signer ladite convention complémentaire
n° 2, conjointement avec le ministre délégué aux Affaires
intergouvernementales canadiennes et aux Affaires
autochtones.

Le greffier du Conseil exécutif,
ANDRÉ DICAIRE

41134

Gouvernement du Québec

Décret 906-2003, 27 août 2003
CONCERNANT certaines modifications à apporter au
chapitre 20 de la Convention du Nord-Est québécois

ATTENDU QUE la Convention du Nord-Est québécois
a été signée le 31 janvier 1978 ;

ATTENDU QUE le chapitre 20 de la Convention prévoit
des dispositions relatives à l’admissibilité aux bénéfices
que celle-ci confère aux Naskapis ;

ATTENDU QUE des précisions doivent être apportées à
certaines de ces dispositions suite à la modification du
chapitre 10 de la Convention en matière de santé et de
services sociaux ;

ATTENDU QUE le chapitre 20 peut être modifié avec le
consentement du Québec, du Canada et de la partie
autochtone intéressée ;

ATTENDU QUE des négociations ont eu lieu entre le
gouvernement du Québec, le gouvernement du Canada
et la Corporation foncière naskapie de Schefferville et
que ces parties se sont entendues sur les dispositions
d’une convention complémentaire prévoyant les modifi-
cations requises au chapitre 20 ;

ATTENDU QUE cette convention complémentaire cons-
titue une entente en matière d’affaires autochtones visée
à l’article 3.48 de la Loi sur le ministère du Conseil
exécutif (L.R.Q., c. M-30) ;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 3.49 de cette loi,
toute entente visée à l’article 3.48 doit, pour être valide,
être approuvée par le gouvernement et être signée par le
ministre délégué aux Affaires intergouvernementales
canadiennes et aux Affaires autochtones ;

ATTENDU QUE cette convention complémentaire cons-
titue également une entente intergouvernementale cana-
dienne au sens de l’article 3.6.2 de cette loi, introduit par
l’article 3 du chapitre 60 des lois de 2002 et modifié par
l’article 33 du chapitre 75 des lois de 2002 ;
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ATTENDU QU’en vertu de l’article 3.8 de la Loi sur le
ministère du Conseil exécutif, modifié par l’article 5 du
chapitre 60 des lois de 2002, les ententes intergouverne-
mentales canadiennes doivent, pour être valides, être
approuvées par le gouvernement et être signées par le
ministre délégué aux Affaires intergouvernementales
canadiennes et aux Affaires autochtones ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de la Santé et des Services sociaux et
du ministre délégué aux Affaires intergouvernementales
canadiennes et aux Affaires autochtones :

QUE la Convention complémentaire n° 3, qui prévoit
certaines modifications au chapitre 20 de la Convention
du Nord-Est québécois, et dont le texte sera substantiel-
lement conforme à celui joint à la recommandation du
présent décret, soit approuvée ;

QUE le ministre de la Santé et des Services sociaux
soit autorisé à signer ladite convention complémentaire
n° 3, conjointement avec le ministre délégué aux Affaires
intergouvernementales canadiennes et aux Affaires
autochtones.

Le greffier du Conseil exécutif,
ANDRÉ DICAIRE

41135

Gouvernement du Québec

Décret 907-2003, 27 août 2003
CONCERNANT la détermination de places dans les pro-
grammes de formation médicale de niveau doctoral
pour les étudiants de l’extérieur du Québec pour 2003-
2004

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 504 de la Loi sur
les services de santé et les services sociaux (L.R.Q.,
c. S-4.2), le gouvernement peut déterminer chaque année,
dans les programmes de formation médicale de niveau
doctoral, un nombre de places pour des étudiants de
l’extérieur du Québec, à la condition que ces étudiants
acceptent de signer, avant le début de leur formation, un
engagement, assorti d’une clause pénale, le cas échéant,
à pratiquer, pour une période maximale de quatre ans,
dans la région ou pour l’établissement déterminé par le
ministre de la Santé et des Services sociaux, s’ils exercent
la médecine au Québec après l’obtention de leur permis
d’exercice ;

ATTENDU QUE le Conseil médical du Québec a formulé
un avis concernant cette politique en vertu du paragra-
phe 2° du premier alinéa de l’article 18 de la Loi sur le
Conseil médical du Québec (L.R.Q., c. C-59.0001) ;

ATTENDU QU’il y a lieu d’adopter la Politique de
détermination de places dans les programmes de forma-
tion médicale de niveau doctoral pour les étudiants de
l’extérieur du Québec pour 2003-2004, annexée au présent
décret ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de la Santé et des Services sociaux et
du ministre de l’Éducation :

QUE soit adoptée la Politique de détermination de
places dans les programmes de formation médicale de
niveau doctoral pour les étudiants de l’extérieur du Québec
pour 2003-2004, annexée au présent décret.

Le greffier du Conseil exécutif,
ANDRÉ DICAIRE

LA POLITIQUE DE DÉTERMINATION DE PLACES
DANS LES PROGRAMMES DE FORMATION
MÉDICALE DE NIVEAU DOCTORAL POUR LES
ÉTUDIANTS DE L’EXTÉRIEUR DU QUÉBEC
POUR 2003-2004

La politique 2003-2004 est :

D’autoriser un maximum de 78 nouvelles inscriptions
réservées à des étudiantes et des étudiants canadiens
provenant de l’extérieur du Québec ou de nationalité
étrangère munis d’un permis de séjour pour études, à la
condition que ces personnes s’engagent par écrit à prati-
quer pendant quatre années consécutives en établisse-
ment désigné par le ministre de la Santé et des Services
sociaux s’ils s’installent au Québec au terme de leur
formation. Une pénalité de 300 000 $ est prévue en cas
de non-respect du contrat. Cet engagement doit être pris
par la personne au moment de sa première inscription.

41136

Gouvernement du Québec

Décret 908-2003, 27 août 2003
CONCERNANT l’entente transitoire concernant le main-
tien du corps de police de la communauté Uashat Mak
Mani-Utenam entre Innu Takuaikan Uashat Mak Mani-
Utenam, le gouvernement du Canada et le gouverne-
ment du Québec

ATTENDU QUE l’article 9 de la Loi sur le ministère de la
Sécurité publique (L.R.Q., c. M-19.3) confie au ministre
le mandat d’assurer l’application des lois relatives à la
police et de favoriser la coordination des activités poli-
cières ;



Partie 2 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, 17 septembre 2003, 135e année, no 38 4277

ATTENDU QUE l’article 90 de la Loi sur la police
(L.R.Q., c. P-13.1) permet au gouvernement de conclure,
avec une communauté autochtone représentée par son
conseil, une entente visant à établir ou à maintenir un
corps de police autochtone dans un territoire déterminé
dans cette entente ;

ATTENDU QUE le gouvernement du Québec, le gouver-
nement du Canada et Innu Takuaikan Uashat Mak Mani-
Utenam ont convenu de préciser dans une entente les
modalités concernant l’établissement, le maintien et le
financement d’un corps de police sur le territoire de cette
communauté pour une période s’étendant du 1er avril
1999 au 31 mars 2002, avec prolongation jusqu’au
31 mars 2003 si aucune nouvelle entente n’était conclue
avant cette dernière date ;

ATTENDU QUE le gouvernement du Québec, le gou-
vernement du Canada et Innu Takuaikan Uashat Mak
Mani-Utenam conviennent de préciser, dans une nou-
velle entente, les modalités concernant le maintien et le
financement de ce corps de police pour une période
s’étendant du 1er avril 2002 au 30 septembre 2004, avec
prolongation jusqu’au 31 mars 2005 si aucune nouvelle
entente n’était conclue avant cette dernière date ;

ATTENDU QUE cette nouvelle entente remplace en
conséquence les dispositions de l’entente précédente
applicables pour la période du 1er avril 2002 au 31 mars
2003 ;

ATTENDU QUE le gouvernement du Québec et le gou-
vernement du Canada conviennent de partager les coûts
de cette nouvelle entente dans une proportion de 48 %
pour le Québec et 52 % pour le Canada ;

ATTENDU QUE cette entente constitue une entente en
matière d’affaires autochtones visée à l’article 3.48 de la
Loi sur le ministère du Conseil exécutif (L.R.Q., c. M-30) ;

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 3.49 de cette loi,
toute entente visée à l’article 3.48 doit, pour être valide,
être approuvée par le gouvernement et être signée par le
ministre délégué aux Affaires intergouvernementales
canadiennes et aux Affaires autochtones ;

ATTENDU QUE cette entente constitue également une
entente intergouvernementale canadienne au sens de
l’article 3.6.2 de cette loi, introduit par l’article 3 du
chapitre 60 des lois de 2002 et modifié par l’article 33
du chapitre 75 des lois de 2002 ;

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 3.8 de cette même
loi, modifié par l’article 5 du chapitre 60 des lois de
2002, les ententes intergouvernementales canadiennes
doivent, pour être valides, être approuvées par le gouver-
nement et signées par le ministre délégué aux Affaires
intergouvernementales canadiennes et aux Affaires
autochtones ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de la Sécurité publique et du ministre
délégué aux Affaires intergouvernementales canadiennes
et aux Affaires autochtones :

QUE l’entente transitoire concernant le maintien du
corps de police de la communauté Uashat Mak Mani-
Utenam entre Innu Takuaikan Uashat Mak Mani-Utenam,
le gouvernement du Canada et le gouvernement du
Québec, dont le texte sera substantiellement conforme à
celui annexé à la recommandation ministérielle du présent
décret, soit approuvée.

Le greffier du Conseil exécutif,
ANDRÉ DICAIRE

41137

Gouvernement du Québec

Décret 911-2003, 27 août 2003
CONCERNANT la nomination de monsieur Réal Bisson
comme vice-président de la Commission de la santé
et de la sécurité du travail

ATTENDU QUE l’article 142 de la Loi sur la santé et la
sécurité du travail (L.R.Q., c. S-2.1, modifiée par le
chapitre 76 des lois de 2002) prévoit que le gouverne-
ment nomme des vice-présidents de la Commission de
la santé et de la sécurité du travail ;

ATTENDU QUE l’article 143 de cette loi prévoit notam-
ment que le président du conseil d’administration et
chef de la direction et les vice-présidents sont nommés
pour au plus cinq ans ;

ATTENDU QUE le premier alinéa de l’article 149 de
cette loi prévoit que le gouvernement fixe notamment le
traitement et, s’il y a lieu, le traitement additionnel, les
honoraires ou les allocations des vice-présidents de la
Commission de même que les indemnités auxquelles ils
ont droit ;
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ATTENDU QUE Me Gérard Bibeau a été nommé de
nouveau vice-président de la Commission de la santé et
de la sécurité du travail par le décret numéro 1118-98 du
26 août 1998, qu’il a été nommé à d’autres fonctions et
qu’il y a lieu de pourvoir à son remplacement ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre du Travail :

QUE monsieur Réal Bisson, directeur général des opéra-
tions centralisées à la Commission de la santé et de la
sécurité du travail, cadre classe 1, soit nommé vice-
président de cette Commission pour un mandat de
cinq ans à compter du 2 septembre 2003, aux conditions
annexées.

Le greffier du Conseil exécutif,
ANDRÉ DICAIRE

Conditions d’emploi de monsieur
Réal Bisson comme vice-président
de la Commission de la santé et de
la sécurité du travail
Aux fins de rendre explicites les considérations et
conditions de la nomination faite en vertu de la
Loi sur la santé et la sécurité du travail
(L.R.Q., c. S-2.1, modifiée par le
chapitre 76 des lois de 2002)

1. OBJET

Le gouvernement du Québec nomme monsieur Réal
Bisson, qui accepte d’agir à titre exclusif et à temps
plein, comme vice-président de la Commission de la
santé et de la sécurité du travail, ci-après appelée la
Commission.

Sous l’autorité du président du conseil d’administration
et chef de la direction et en conformité avec les lois et
les règlements de la Commission, il exerce tout mandat
que lui confie le président du conseil d’administration et
chef de la direction de la Commission.

Monsieur Bisson remplit ses fonctions au siège de la
Commission à Québec.

Monsieur Bisson, cadre classe 1 à la Commission, est
en congé sans traitement de cette Commission pour la
durée du présent mandat.

2. DURÉE

Le présent engagement commence le 2 septembre 2003
pour se terminer le 1er septembre 2008, sous réserve des
dispositions des articles 5 et 6.

3. RÉMUNÉRATION

La rémunération de monsieur Bisson comprend le
salaire et la contribution de l’employeur aux régimes de
retraite et d’assurances.

3.1 Salaire

À compter de la date de son engagement, monsieur
Bisson reçoit un salaire versé sur la base annuelle de
131 413 $.

Ce salaire sera révisé selon la politique applicable
aux membres d’organismes et arrêtée par le gouverne-
ment.

3.2 Régimes d’assurance

Monsieur Bisson participe aux régimes d’assurance
collective du personnel d’encadrement des secteurs public
et parapublic du Québec.

3.3 Régime de retraite

Monsieur Bisson participe au Régime de retraite de
l’administration supérieure (RRAS) adopté par le décret
numéro 245-92 du 26 février 1992 compte tenu des
modifications qui y ont été ou qui pourront y être appor-
tées. Monsieur Bisson participe également au régime de
prestations supplémentaires adopté par le décret numéro
461-92 du 1er avril 1992 compte tenu des modifications
qui y ont été ou qui pourront y être apportées, en tant
qu’employé qui n’est pas visé par l’annexe I de ce
décret.

4. AUTRES DISPOSITIONS

4.1 Frais de voyage et de séjour

Pour les frais de voyage et de séjour occasionnés par
l’exercice de ses fonctions, monsieur Bisson sera
remboursé conformément aux règles applicables aux
membres d’organismes et arrêtées par le gouvernement
par le décret numéro 2500-83 du 30 novembre 1983
compte tenu des modifications qui y ont été ou qui
pourront y être apportées. De plus, les voyages à l’exté-
rieur du Québec sont régis par la Directive du Conseil du
trésor concernant les frais de déplacement à l’extérieur
du Québec.

4.2 Vacances

À compter de la date de son entrée en fonction, monsieur
Bisson a droit à des vacances annuelles payées équiva-
lant à celles auxquelles il aurait droit comme cadre de la
fonction publique.
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Le report de vacances annuelles en tout ou en partie,
lorsqu’il est impossible de les prendre au cours de l’année,
doit être autorisé par le président du conseil d’adminis-
tration et chef de la direction de la Commission.

4.3 Frais de représentation

La Commission remboursera à monsieur Bisson, sur
présentation de pièces justificatives, les dépenses occa-
sionnées par l’exercice de ses fonctions jusqu’à concur-
rence d’un montant annuel de 3 450 $ conformément
aux règles applicables aux dirigeants d’organismes et
arrêtées par le gouvernement par le décret numéro 1308-80
du 28 avril 1980 compte tenu des modifications qui y
ont été ou qui pourront y être apportées. Ce montant
pourra être ajusté de temps à autre par le gouvernement.

5. TERMINAISON

Le présent engagement prend fin à la date stipulée à
l’article 2, sous réserve toutefois des dispositions qui
suivent :

5.1 Démission

Monsieur Bisson peut démissionner de la fonction
publique et de son poste de vice-président de la Com-
mission, sans pénalité, après avoir donné un avis écrit de
trois mois.

Copie de l’avis de démission doit être transmise au
secrétaire général associé aux Emplois supérieurs au
ministère du Conseil exécutif.

5.2 Destitution

Monsieur Bisson consent également à ce que le gou-
vernement révoque en tout temps le présent engage-
ment, sans préavis ni indemnité, pour raisons de malver-
sation, maladministration, faute lourde ou motif de même
gravité, la preuve étant à la charge du gouvernement.

5.3 Échéance

À la fin de son mandat, monsieur Bisson demeure en
fonction jusqu’à ce qu’il soit remplacé ou nommé de
nouveau.

6. RAPPEL ET RETOUR

6.1 Rappel

Le gouvernement peut rappeler en tout temps monsieur
Bisson qui sera réintégré parmi le personnel de la Com-
mission, au salaire qu’il avait comme vice-président de
la Commission si ce salaire est inférieur ou égal au
maximum de l’échelle de traitement des cadres classe 1.

Dans le cas où son salaire de vice-président de la Com-
mission est supérieur, il sera réintégré au maximum de
l’échelle de traitement qui lui est applicable.

6.2 Retour

Monsieur Bisson peut demander que ses fonctions de
vice-président de la Commission prennent fin avant
l’échéance du 1er septembre 2008, après avoir donné un
avis écrit de trois mois.

En ce cas, il sera réintégré parmi le personnel de la
Commission, aux conditions énoncées à l’article 6.1.

7. RENOUVELLEMENT

Tel que prévu à l’article 2, le mandat de monsieur
Bisson se termine le 1er septembre 2008. Dans le cas où
le ministre responsable a l’intention de recommander au
gouvernement le renouvellement de son mandat à titre
de vice-président de la Commission, il l’en avisera au
plus tard six mois avant l’échéance du présent mandat.

Si le présent engagement n’est pas renouvelé ou si le
gouvernement ne nomme pas monsieur Bisson à un
autre poste, ce dernier sera réintégré parmi le personnel de
la Commission aux conditions énoncées à l’article 6.1.

8. Toute entente verbale non incluse au présent docu-
ment est nulle.

9. SIGNATURES

_____________________ ______________________
RÉAL BISSON GÉRARD BIBEAU,

secrétaire général associé

41138

Gouvernement du Québec

Décret 912-2003, 27 août 2003
CONCERNANT la nomination de membres, autres que
commissaires, à la Commission des lésions profes-
sionnelles

ATTENDU QUE le premier alinéa de l’article 385 de la
Loi sur les accidents du travail et les maladies profes-
sionnelles (L.R.Q., c. A-3.001) énonce que la Commission
des lésions professionnelles est composée de membres
dont certains sont commissaires ;

ATTENDU QUE le troisième alinéa de l’article 385 de
cette loi prévoit que les membres autres que les commis-
saires sont issus soit des associations d’employeurs, soit
des associations syndicales ;
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ATTENDU QUE le quatrième alinéa de cet article énonce
que les membres issus des associations d’employeurs
sont nommés par le gouvernement parmi les personnes
dont le nom apparaît sur une liste dressée annuellement
pour chaque région où la Commission des lésions pro-
fessionnelles possède un bureau, par le conseil d’admi-
nistration de la Commission de la santé et de la sécurité
du travail ;

ATTENDU QUE le cinquième alinéa de cet article énonce
que les membres issus des associations syndicales sont
nommés par le gouvernement parmi les personnes dont
le nom apparaît sur une liste dressée annuellement pour
chaque région où la Commission des lésions profession-
nelles possède un bureau, par ce conseil d’administra-
tion ;

ATTENDU QUE l’article 392 de cette loi mentionne
notamment que, sous réserve de certaines exceptions, la
durée du mandat d’un membre autre qu’un commissaire
est d’un an ;

ATTENDU QUE l’article 403 de cette loi précise que le
gouvernement fixe, conformément au règlement qu’il a
édicté par le décret numéro 1280-98 du 30 septembre
1998 en application de l’article 402 de cette loi, la
rémunération des membres de la Commission des lésions
professionnelles autres que les commissaires ;

ATTENDU QU’en vertu du décret numéro 1036-2002
du 4 septembre 2002, le gouvernement a procédé à la
nomination de membres, autres que commissaires, à la
Commission des lésions professionnelles et que leur
mandat viendra à échéance le 15 septembre 2003 ;

ATTENDU QU’il y a lieu de nommer des membres,
autres que commissaires, à la Commission des lésions
professionnelles, pour un mandat d’un an à compter du
16 septembre 2003 ;

ATTENDU QUE les listes prévues aux quatrième et
cinquième alinéas de l’article 385 de la loi ont été dressées
par le conseil d’administration de la Commission de la
santé et de la sécurité du travail ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre du Travail :

QUE les personnes suivantes soient nommées à la
Commission des lésions professionnelles, pour un mandat
d’un an à compter du 16 septembre 2003, à titre de :

1) MEMBRES ISSUS DES ASSOCIATIONS
D’EMPLOYEURS

ABITIBI-TÉMISCAMINGUE

Pour un premier mandat :

— monsieur Serge Turgeon, propriétaire-consultant,
Turgeon groupe-conseil.

BAS-SAINT-LAURENT

Pour un nouveau mandat :

— monsieur Christian Tremblay.

CHAUDIÈRE-APPALACHES

Pour un nouveau mandat :

— monsieur Christian Tremblay.

ESTRIE

Pour un nouveau mandat :

— monsieur Christian Tremblay.

LANAUDIÈRE

Pour un nouveau mandat :

— monsieur René F. Boily ;
— monsieur Christian Tremblay.

LAURENTIDES

Pour un nouveau mandat :

— monsieur René F. Boily ;
— monsieur Christian Tremblay.

LAVAL

Pour un nouveau mandat :

— monsieur René F. Boily ;
— monsieur Christian Tremblay.

LONGUEUIL

Pour un nouveau mandat :

— monsieur Christian Tremblay.
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MAURICIE–CENTRE-DU-QUÉBEC

Pour un nouveau mandat :

— monsieur René Pépin ;
— monsieur Christian Tremblay.

MONTRÉAL

Pour un nouveau mandat :

— monsieur André Guénette ;
— monsieur Christian Tremblay.

Pour un premier mandat :

— madame Lise Tourangeau Anderson, ex-directrice
adjointe aux ressources humaines - santé et sécurité,
SITA Canada inc.

OUTAOUAIS

Pour un nouveau mandat :

— monsieur Christian Tremblay.

QUÉBEC

Pour un nouveau mandat :

— monsieur Christian Tremblay.

RICHELIEU-SALABERRY

Pour un nouveau mandat :

— monsieur Christian Tremblay.

SAGUENAY– LAC-SAINT-JEAN

Pour un nouveau mandat :

— monsieur Christian Tremblay.

YAMASKA

Pour un nouveau mandat :

— monsieur Christian Tremblay.

2) MEMBRES ISSUS DES ASSOCIATIONS DE
TRAVAILLEURS

BAS-SAINT-LAURENT :

Pour un nouveau mandat :

— monsieur François Pilon.

CHAUDIÈRES-APPALACHES

Pour un nouveau mandat

— monsieur Yves Poulin.

LAURENTIDES

Pour un nouveau mandat :

— monsieur Jean-Pierre Girard.

LAVAL

Pour un nouveau mandat :

— monsieur Jean-Pierre Girard.

LONGUEUIL

Pour un nouveau mandat :

— monsieur Pierre Plessis-Bélair.

Pour un premier mandat :

— monsieur Sylvain Campeau, expéditeur,
Acufil inc. - Ispat Sidbec inc.

MONTRÉAL

Pour un nouveau mandat :

— monsieur Marcel Desrosiers.

QUE les personnes nommées membres à la Commis-
sion des lésions professionnelles en vertu du présent
décret soient rémunérées suivant les conditions prévues
au Règlement sur la rémunération des membres de la
Commission des lésions professionnelles autres que les
commissaires édicté par le décret numéro 1280-98 du
30 septembre 1998 compte tenu des modifications qui y
ont été ou qui pourront y être apportées.

Le greffier du Conseil exécutif,
ANDRÉ DICAIRE

41139
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Arrêtés ministériels

A.M., 2003
Arrêté numéro AM 2003-028 du ministre des
Ressources naturelles, de la Faune et des Parcs
en date du 2 septembre 2003

CONCERNANT la levée de la soustraction au jalonne-
ment, à la désignation sur carte, à la recherche minière
ou à l’exploitation minière d’un terrain pour les fins
du projet d’aire protégée des collines de Brador et la
soustraction au jalonnement, à la désignation sur carte,
à la recherche minière ou à l’exploitation minière de
terrains pour les fins des projets de création des réserves
écologiques des Îles-Finlay, des Collines-de-Brador
et du Marais-de-la-Rivière-Ristigouche

LE MINISTRE DES RESSOURCES NATURELLES, DE LA
FAUNE ET DES PARCS,

VU l’article 17 de la Loi sur les mines (L.R.Q., c. M-13.1)
prévoyant que cette loi vise à favoriser la prospection, la
recherche, l’exploration et l’exploitation des substances
minérales et des réservoirs souterrains, et ce, en tenant
compte des autres possibilités d’utilisation du territoire ;

VU le paragraphe 1° du premier alinéa de l’article 304
de la Loi sur les mines suivant lequel le ministre peut,
par arrêté, soustraire au jalonnement, à la désignation
sur carte, à la recherche minière ou à l’exploitation
minière tout terrain contenant des substances minérales
qui font partie du domaine de l’État et nécessaire à tout
objet qu’il juge d’intérêt public, notamment la création
de réserves écologiques ;

CONSIDÉRANT qu’il est de l’intérêt public de sous-
traire au jalonnement, à la désignation sur carte, à la
recherche minière ou à l’exploitation minière des terrains
pour les fins des projets de création des réserves écolo-
giques des Îles-Finlay, des Collines-de-Brador et du
Marais-de-la-Rivière-Ristigouche ;

VU l’arrêté ministériel numéro AM 2002-008 du 2 mai
2002 suivant lequel le ministre des Ressources naturelles
a soustrait au jalonnement, à la désignation sur carte, à
la recherche minière ou à l’exploitation minière des
terrains pour les fins de projets d’aires protégées, notam-
ment pour le projet d’aire protégée des collines de
Brador ;

CONSIDÉRANT que le projet de création de la réserve
écologique des Collines-de-Brador remplace le projet
d’aire protégée des collines de Brador et qu’il vise en
partie le même terrain ;

CONSIDÉRANT qu’il y a lieu de lever la soustraction
au jalonnement, à la désignation sur carte, à la recherche
minière ou à l’exploitation minière du terrain visé par le
projet d’aire protégée des collines de Brador et de la
remplacer par la soustraction au jalonnement, à la dési-
gnation sur carte, à la recherche minière ou à l’exploita-
tion minière qui concerne le projet de création de la
réserve écologique des Collines-de-Brador ;

VU le dernier alinéa de l’article 304 de la Loi sur les
mines suivant lequel l’arrêté entre en vigueur le jour de
sa publication à la Gazette officielle du Québec ou à
toute autre date ultérieure qui y est indiquée ;

VU l’article 382 de cette loi suivant lequel le ministre
des Ressources naturelles est chargé de l’application de
la Loi sur les mines ;

VU le décret numéro 563-2003 du 29 avril 2003 le
ministre des Ressources naturelles est désormais désigné
sous le nom de ministre des Ressources naturelles, de la
Faune et des Parcs ;

ARRÊTE CE QUI SUIT :

Lève la soustraction au jalonnement, à la désignation
sur carte, à la recherche minière ou à l’exploitation
minière visée par l’arrêté ministériel numéro AM 2002-008
du 2 mai 2002 d’un terrain identifié sur le feuillet S.N.R.C.
12P/11, pour les fins du projet d’aire protégée des collines
de Brador, et dont le périmètre est défini et représenté
sur un plan déposé aux archives de la Direction du
développement minéral ;

Soustrait au jalonnement, à la désignation sur carte, à
la recherche minière ou à l’exploitation minière, pour
les fins des projets de création des réserves écologiques
des Îles-Finlay, des Collines-de-Brador et du Marais-de-
la-Rivière-Ristigouche, des terrains identifiés sur les
feuillets S.N.R.C. 31F/15, 12P/11 et 22B/02, dont les
périmètres sont définis et représentés sur des plans pré-
parés en date du 31 janvier 2003 et déposés aux archives
de la Direction du développement minéral, dont copie
est annexée au présent arrêté ;

Le présent arrêté entre en vigueur le jour de sa publi-
cation à la Gazette officielle du Québec.

Québec, le 2 septembre 2003

Le ministre des Ressources naturelles,
de la Faune et des Parcs,
SAM HAMAD
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A.M., 2003
Arrêté numéro AM 2003-030 du ministre des
Ressources naturelles, de la Faune et des Parcs
en date du 2 septembre 2003

CONCERNANT la levée de la soustraction au jalonne-
ment, à la désignation sur carte, à la recherche minière
ou à l’exploitation minière de terrains édictée par
l’arrêté ministériel numéro AM 92-129 et la soustrac-
tion au jalonnement, à la désignation sur carte, à la
recherche minière ou à l’exploitation minière d’un
terrain pour les fins du projet de création de la réserve
écologique du Mont-Gosford, MRC Le Granit, circons-
cription foncière de Frontenac

LE MINISTRE DES RESSOURCES NATURELLES, DE LA
FAUNE ET DES PARCS,

VU l’article 17 de la Loi sur les mines (L.R.Q., c. M-13.1)
prévoyant que cette loi vise à favoriser la prospection, la
recherche, l’exploration et l’exploitation des substances
minérales et des réservoirs souterrains, et ce, en tenant
compte des autres possibilités d’utilisation du territoire ;

VU le paragraphe 1° du premier alinéa de l’article 304
de la Loi sur les mines suivant lequel le ministre peut,
par arrêté, soustraire au jalonnement, à la désignation
sur carte, à la recherche minière ou à l’exploitation
minière tout terrain contenant des substances minérales
qui font partie du domaine de l’État et nécessaire à tout
objet qu’il juge d’intérêt public, notamment à la création
de réserves écologiques ;

CONSIDÉRANT qu’il est de l’intérêt public de sous-
traire au jalonnement, à la désignation sur carte, à la
recherche minière ou à l’exploitation minière un terrain
pour les fins du projet de création de la réserve écologique
du Mont-Gosford ;

VU l’arrêté ministériel numéro AM 92-129 du 8 mai
1992 suivant lequel la ministre de l’Énergie et des Res-
sources a ordonné que les lots numéros 74-15 et 74-16
situés dans le Canton de Woburn soient soustraits au
jalonnement, à la désignation sur carte, à la recherche
minière et à l’exploitation minière ;

CONSIDÉRANT que le terrain visé pour les fins du
projet de création de la réserve écologique du Mont-
Gosford comprend notamment les lots 74-15 et 74-16 ;

CONSIDÉRANT qu’il y a lieu de lever la soustraction
au jalonnement, à la désignation sur carte, à la recherche
minière ou à l’exploitation minière des terrains édictée
par l’arrêté ministériel numéro AM 92-129 et de la rem-
placer par la soustraction au jalonnement, à la désigna-
tion sur carte, à la recherche minière ou à l’exploitation
minière d’un terrain pour les fins du projet de création
de la réserve écologique du Mont-Gosford ;

VU le dernier alinéa de l’article 304 de la Loi sur les
mines suivant lequel l’arrêté entre en vigueur le jour de
sa publication à la Gazette officielle du Québec ou à
toute autre date ultérieure qui y est indiquée ;

VU l’article 382 de cette loi suivant lequel le ministre
des Ressources naturelles est chargé de l’application de
la Loi sur les mines ;

VU le décret numéro 563-2003 du 29 avril 2003 le
ministre des Ressources naturelles est désormais dési-
gné sous le nom de ministre des Ressources naturelles,
de la Faune et des Parcs ;

ARRÊTE CE QUI SUIT :

Lève la soustraction au jalonnement, à la désignation
sur carte, à la recherche minière ou à l’exploitation
minière des lots numéros 74-15 et 74-16 situés dans
le Canton de Woburn, édictée par l’arrêté ministériel
numéro AM 92-129 du 8 mai 1992 ;

Soustrait au jalonnement, à la désignation sur carte, à
la recherche minière ou à l’exploitation minière, pour
les fins du projet de création de la réserve écologique du
Mont-Gosford, un terrain situé dans la MRC Le Granit,
circonscription foncière de Frontenac, identifié sur le
feuillet S.N.R.C. 21E/07 et dont le périmètre est défini
et représenté sur un plan préparé en date du 31 janvier
2003 et déposé aux archives de la Direction du dévelop-
pement minéral, dont copie est annexée au présent arrêté ;

Le présent arrêté entre en vigueur le jour de sa publi-
cation à la Gazette officielle du Québec.

Québec, le 2 septembre 2003

Le ministre des Ressources naturelles,
de la Faune et des Parcs,
SAM HAMAD
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A.M., 2003
Arrêté numéro AM 2003-027 du ministre des
Ressources naturelles, de la Faune et des Parcs
en date du 2 septembre 2003

CONCERNANT la levée de la soustraction au jalonne-
ment, à la désignation sur carte, à la recherche minière
ou à l’exploitation minière de terrains pour les fins
du projet hydroélectrique de la rivière Portneuf et de
la rivière Sault-aux-Cochons, MRC Le Fjord-du-
Saguenay et La Haute-Côte-Nord, circonscriptions
foncières de Chicoutimi et de Saguenay, et la création
d’une réserve à l’État sur des terrains pour les mêmes
fins

LE MINISTRE DES RESSOURCES NATURELLES, DE LA
FAUNE ET DES PARCS,

VU l’article 17 de la Loi sur les mines (L.R.Q., c. M-13.1)
prévoyant que cette loi vise à favoriser la prospection, la
recherche, l’exploration et l’exploitation des substances
minérales et des réservoirs souterrains, et ce, en tenant
compte des autres possibilités d’utilisation du territoire ;

VU le paragraphe 1° du premier alinéa de l’article 304
de la Loi sur les mines suivant lequel le ministre peut,
par arrêté, réserver à l’État tout terrain contenant des
substances minérales qui font partie du domaine de l’État
et nécessaire à tout objet qu’il juge d’intérêt public,
notamment l’aménagement et l’utilisation de forces
hydrauliques, de lignes de transport d’énergie électrique
ou de réservoirs d’emmagasinage ;

VU l’arrêté ministériel numéro AM 2002-021 du
28 juin 2002 suivant lequel des terrains sont soustraits au
jalonnement, à la désignation sur carte, à la recherche
minière ou à l’exploitation minière pour les fins du
projet hydroélectrique de la rivière Portneuf et de la
rivière Sault-aux-Cochons ;

CONSIDÉRANT qu’il y a lieu de lever la soustraction
au jalonnement, à la désignation sur carte, à la recherche
minière ou à l’exploitation minière de ces terrains afin
de les rouvrir à l’activité minière ;

CONSIDÉRANT qu’il est de l’intérêt public de réserver
à l’État des terrains pour les fins du projet hydroélectrique
de la rivière Portneuf et de la rivière Sault-aux-Cochons,
et ce, afin que l’exercice des activités minières sur ceux-ci
soit assujetti aux conditions et obligations qui seront
déterminées par le ministre ;

VU le paragraphe 4° de l’article 32 de la Loi sur les
mines suivant lequel le ministre doit préalablement auto-
riser le jalonnement dans le cas d’un terrain réservé à
l’État ;

VU les articles 34 et 52 de cette loi suivant lesquels le
ministre pourra, sur un terrain réservé à l’État, imposer
des conditions et obligations qui peuvent notamment
concerner les travaux à effectuer sur le terrain faisant
l’objet d’un claim ;

VU le troisième alinéa de l’article 304 de cette loi
suivant lequel le ministre peut, par arrêté, déterminer les
substances minérales pouvant faire l’objet de recherche
minière ou d’exploitation minière sur un terrain réservé
à l’État et en fixer les conditions ;

VU le dernier alinéa de l’article 304 de la Loi sur les
mines suivant lequel l’arrêté entre en vigueur le jour de
sa publication à la Gazette officielle du Québec ou à
toute autre date ultérieure qui y est indiquée ;

VU l’article 382 de cette loi suivant lequel le ministre
des Ressources naturelles est chargé de l’application de
la Loi sur les mines ;

VU le décret numéro 563-2003 du 29 avril 2003 par
lequel il est ordonné que le ministre des Ressources
naturelles soit désormais désigné sous le nom du ministre
des Ressources naturelles, de la Faune et des Parcs ;

ARRÊTE CE QUI SUIT :

Lève la soustraction au jalonnement, à la désignation
sur carte, à la recherche minière ou à l’exploitation
minière, visé par l’arrêté ministériel numéro AM 2002-021
du 28 juin 2002, des terrains situés dans les MRC Le
Fjord-du-Saguenay et La Haute-Côte-Nord, circonscrip-
tions foncières de Chicoutimi et de Saguenay et dont les
périmètres sont définis par les coordonnées géographiques
suivantes :

Coordonnées géographiques (NAD 83)
des périmètres

N° du point Latitude (Nord) Longitude (Ouest)
(DD°MM’SS,SS”)  (DD°MM’SS,SS”)

Terrain « A »

1 49° 14’ 00,00’’ 70° 28’ 30,00’’
2 49° 13’ 00,00’’ 70° 28’ 30,00’’
3 49° 13’ 00,00’’ 70° 29’ 30,00’’
4 49° 14’ 00,00’’ 70° 29’ 30,00’’
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N° du point Latitude (Nord) Longitude (Ouest)
(DD°MM’SS,SS”)  (DD°MM’SS,SS”)

Terrain « B »

1 49° 11’ 00,00’’ 70° 21’ 30,00’’
2 49° 09’ 30,00’’ 70° 21’ 30,00’’
3 49° 09’ 30,00’’ 70° 23’ 00,00’’
4 49° 10’ 30,00’’ 70° 23’ 00,00’’
5 49° 10’ 30,00’’ 70° 24’ 00,00’’
6 49° 11’ 00,00’’ 70° 24’ 00,00’’
7 49° 11’ 00,00’’ 70° 24’ 30,00’’
8 49° 11’ 30,00’’ 70° 24’ 30,00’’
9 49° 11’ 30,00 ‘’ 70° 23’ 00,00’’
10 49° 11’ 00,00 ‘’ 70° 23’ 00,00’’

Terrain « C »

1 49° 07’ 00,00’’ 70° 16’ 30,00’’
2 49° 06’ 00,00’’ 70° 16’ 30,00’’
3 49° 06’ 00,00’’ 70° 17’ 30,00’’
4 49° 06’ 00,00’’ 70° 17’ 30,00’’
5 49° 06’ 00,00’’ 70° 18’ 00,00’’
6 49° 07’ 00,00’’ 70° 18’ 00,00’’

Terrain « D »

1 49° 06’ 30,00’’ 70° 13’ 00,00’’
2 49° 05’ 30,00’’ 70° 13’ 00,00’’
3 49° 05’ 30,00’’ 70° 13’ 30,00’’
4 49° 06’ 30,00’’ 70° 13’ 30,00’’

Terrain « E »

1 49° 06’ 00,00’’ 70° 11’ 00,00’’
2 49° 05’ 30,00’’ 70° 11’ 00,00’’
3 49° 05’ 30,00’’ 70° 12’ 00,00’’
4 49° 06’ 00,00’’ 70° 12’ 00,00’’

Terrain « F »

1 49° 06’ 00,00’’ 70° 11’ 00,00’’
2 49° 05’ 30,00’’ 70° 11’ 00,00’’
3 49° 05’ 30,00’’ 70° 12’ 00,00’’
4 49° 06’ 00,00’’ 70° 12’ 00,00’’

Terrain « G »

1 48° 56’ 30,00’’ 70° 09’ 00,00’’
2 48° 55’ 30,00’’ 70° 09’ 00,00’’
3 48° 55’ 30,00’’ 70° 09’ 30,00’’
4 48° 56’ 30,00’’ 70° 09’ 30,00’’

Terrain « H »

1 48° 54’ 30,00’’ 70° 10’ 00,00’’
2 48° 54’ 00,00’’ 70° 10’ 00,00’’
3 48° 54’ 00,00’’ 70° 10’ 30,00’’
4 48° 54’ 30,00’’ 70° 10’ 30,00’’

N° du point Latitude (Nord) Longitude (Ouest)
(DD°MM’SS,SS”)  (DD°MM’SS,SS”)

Terrain « I »

1 49 20’ 30,00’’ 69 56’ 30,00’’
2 49 19’ 00,00’’ 69 56’ 30,00’’
3 49 19’ 00,00’’ 69 56’ 00,00’’
4 49 18’ 00,00’’ 69 56’ 00,00’’
5 49 18’ 00,00’’ 69 57’ 30,00’’
6 49 19’ 00,00’’ 69 57’ 30,00’’
7 49 19’ 00,00’’ 69 58’ 00,00’’
8 49 20’ 00,00’’ 69 58’ 00,00’’
9 49 20’ 00,00’’ 69 57’ 30,00’’
10 49 20’ 30,00’’ 69 57’ 30,00’’

Terrain « J »

1 49 13’ 30,00’’ 69 54’ 00,00’’
2 49 12’ 00,00’’ 69 54’ 00,00’’
3 49 12’ 00,00’’ 69 55’ 00,00’’
4 49 13’ 30,00’’ 69 55’ 00,00’’

Terrain « K »

1 49 12’ 00,00’’ 69 55’ 30,00’’
2 49 11’ 30,00’’ 69 55’ 30,00’’
3 49 11’ 30,00’’ 69 55’ 00,00’’
4 49 11’ 00,00’’ 69 55’ 00,00’’
5 49 11’ 00,00’’ 69 56’ 00,00’’
6 49 12’ 00,00’’ 69 56’ 00,00’’

Réserve à l’État, pour les fins du projet hydroélectrique
de la rivière Portneuf et de la rivière Sault-aux-Cochons,
des terrains situés dans les MRC Le Fjord-du-Saguenay
et La Haute-Côte-Nord, circonscriptions foncières de
Chicoutimi et de Saguenay, et dont les périmètres sont
définis par les coordonnées géographiques suivantes :

Coordonnées géographiques (NAD 83)
des périmètres

N° du point Latitude (Nord) Longitude (Ouest)
(DD°MM’SS,SS”) (DD°MM’SS,SS”)

Terrain « A »

1 49° 14’ 00,00’’ 70° 28’ 30,00’’
2 49° 13’ 00,00’’ 70° 28’ 30,00’’
3 49° 13’ 00,00’’ 70° 29’ 30,00’’
4 49° 14’ 00,00’’ 70° 29’ 30,00’’
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N° du point Latitude (Nord) Longitude (Ouest)
(DD°MM’SS,SS”) (DD°MM’SS,SS”)

Terrain « B »

1 49° 11’ 00,00’’ 70° 21’ 30,00’’
2 49° 09’ 30,00’’ 70° 21’ 30,00’’
3 49° 09’ 30,00’’ 70° 23’ 00,00’’
4 49° 10’ 30,00’’ 70° 23’ 00,00’’
5 49° 10’ 30,00’’ 70° 24’ 30,00’’
6 49° 11’ 30,00’’ 70° 24’ 30,00’’
7 49° 11’ 30,00’’ 70° 23’ 00,00’’
8 49° 11’ 00,00’’ 70° 23’ 00,00’’

Terrain « C »

1 49° 07’ 00,00’’ 70° 16’ 30,00’’
2 49° 06’ 00,00’’ 70° 16’ 30,00’’
3 49° 06’ 00,00’’ 70° 18’ 00,00’’
4 49° 07’ 00,00’’ 70° 18’ 00,00’’

Terrain « D »

1 49° 06’ 30,00’’ 70° 13’ 00,00’’
2 49° 05’ 30,00’’ 70° 13’ 00,00’’
3 49° 05’ 30,00’’ 70° 13’ 30,00’’
4 49° 06’ 30,00’’ 70° 13’ 30,00’’

Terrain « E »

1 49° 06’ 00,00’’ 70° 11’ 00,00’’
2 49° 05’ 30,00’’ 70° 11’ 00,00’’
3 49° 05’ 30,00’’ 70° 12’ 00,00’’
4 49° 06’ 00,00’’ 70° 12’ 00,00’’

Terrain « F »

1 48° 58’ 30,00’’ 70° 07’ 00,00’’
2 48° 57’ 30,00’’ 70° 07’ 00,00’’
3 48° 57’ 30,00’’ 70° 08’ 00,00’’
4 48° 58’ 30,00’’ 70° 08’ 00,00’’

Terrain « G »

1 48° 56’ 30,00’’ 70° 09’ 00,00’’
2 48° 55’ 30,00’’ 70° 09’ 00,00’’
3 48° 55’ 30,00’’ 70° 09’ 30,00’’
4 48° 56’ 30,00’’ 70° 09’ 30,00’’

Terrain « H »

1 48° 54’ 30,00’’ 70° 10’ 00,00’’
2 48° 54’ 00,00’’ 70° 10’ 00,00’’
3 48° 54’ 00,00’’ 70° 10’ 30,00’’
4 48° 54’ 30,00’’ 70° 10’ 30,00’’

N° du point Latitude (Nord) Longitude (Ouest)
(DD°MM’SS,SS”) (DD°MM’SS,SS”)

Terrain « I »

1 49 20’ 30,00’’ 69 56’ 30,00’’
2 49 19’ 00,00’’ 69 56’ 30,00’’
3 49 19’ 00,00’’ 69 56’ 00,00’’
4 49 18’ 00,00’’ 69 56’ 00,00’’
5 49 18’ 00,00’’ 69 57’ 30,00’’
6 49 19’ 00,00’’ 69 57’ 30,00’’
7 49 19’ 00,00’’ 69 58’ 00,00’’
8 49 20’ 00,00’’ 69 58’ 00,00’’
9 49 20’ 00,00’’ 69 57’ 30,00’’
10 49 20’ 30,00’’ 69 57’ 30,00’’

Terrain « J »

1 49 13’ 30,00’’ 69 54’ 00,00’’
2 49 12’ 00,00’’ 69 54’ 00,00’’
3 49 12’ 00,00’’ 69 55’ 00,00’’
4 49 13’ 30,00’’ 69 55’ 00,00’’

Terrain « K »

1 49 12’ 00,00’’ 69 55’ 30,00’’
2 49 11’ 30,00’’ 69 55’ 30,00’’
3 49 11’ 30,00’’ 69 55’ 00,00’’
4 49 11’ 00,00’’ 69 55’ 00,00’’
5 49 11’ 00,00’’ 69 56’ 00,00’’
6 49 12’ 00,00’’ 69 56’ 00,00’’

Le tout tel que représenté sur les plans préparés en
date du 20 novembre 2002 et déposés aux archives de la
Direction du développement minéral, dont une copie est
annexée au présent arrêté ;

Détermine que, sur les terrains réservés, seules les
substances minérales de surface utilisées pour l’exécution
des travaux d’aménagement et d’utilisation de forces
hydrauliques, de lignes de transport d’énergie électrique
et de réservoirs d’emmagasinage peuvent faire l’objet de
recherche minière ou d’exploitation minière ;

Subordonne l’exercice d’activités minières sur ces
terrains aux autres conditions et obligations qui pour-
ront être fixées conformément aux articles 34 ou 52 de la
Loi sur les mines (L.R.Q., c. M-13.1).

Le présent arrêté entre en vigueur le jour de sa publi-
cation à la Gazette officielle du Québec.

Québec, le 2 septembre 2003

Le ministre des Ressources naturelles,
de la Faune et des Parcs,
SAM HAMAD
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A.M., 2003
Arrêté numéro AM 2003-029 du ministre des
Ressources naturelles, de la Faune et des Parcs
en date du 2 septembre 2003

CONCERNANT la réserve à l’État d’un terrain faisant
l’objet du projet d’aménagement intégré du secteur
du lac Sainte-Anne, MRC Denis-Riverin, circonscrip-
tion foncière de Sainte-Anne-des-Monts

LE MINISTRE DES RESSOURCES NATURELLES, DE LA
FAUNE ET DES PARCS,

VU l’article 17 de la Loi sur les mines (L.R.Q., c. M-13.1)
prévoyant que cette loi vise à favoriser la prospection, la
recherche, l’exploration et l’exploitation des substances
minérales et des réservoirs souterrains, et ce, en tenant
compte des autres possibilités d’utilisation du territoire ;

VU le paragraphe 1° du premier alinéa de l’article 304
de la Loi sur les mines suivant lequel le ministre peut,
par arrêté, réserver à l’État tout terrain contenant des
substances minérales qui font partie du domaine de l’État
et nécessaire à tout objet qu’il juge d’intérêt public ;

CONSIDÉRANT qu’il est de l’intérêt public de réserver
à l’État un terrain faisant l’objet du projet d’aménage-
ment intégré du secteur du lac Sainte-Anne, et ce, afin
que l’exercice des activités minières sur celui-ci soit
assujetti aux conditions et obligations qui seront déter-
minées par le ministre ;

VU le paragraphe 4° de l’article 32 de la Loi sur les
mines suivant lequel le ministre doit préalablement auto-
riser le jalonnement dans le cas d’un terrain réservé à
l’État ;

VU les articles 34 et 52 de cette loi suivant lesquels le
ministre pourra, sur un terrain réservé à l’État, imposer
des conditions et obligations qui peuvent notamment
concerner les travaux à effectuer sur le terrain faisant
l’objet d’un claim ;

VU le troisième alinéa de l’article 304 de cette loi
suivant lequel le ministre peut, par arrêté, déterminer les
substances minérales pouvant faire l’objet de recherche
minière ou d’exploitation minière sur un terrain réservé
à l’État et en fixer les conditions ;

VU le dernier alinéa de l’article 304 de cette loi sui-
vant lequel l’arrêté ministériel entre en vigueur le jour
de sa publication à la Gazette officielle du Québec ou à
toute autre date ultérieure qui y est indiquée ;

VU l’article 382 de cette loi suivant lequel le ministre
des Ressources naturelles est chargé de l’application de
la Loi sur les mines ;

VU le décret numéro 563-2003 du 29 avril 2003 le
ministre des Ressources naturelles est désormais dési-
gné sous le nom du ministre des Ressources naturelles,
de la Faune et des Parcs ;

ARRÊTE CE QUI SUIT :

Réserve à l’État un terrain faisant l’objet du projet
d’aménagement intégré du secteur du lac Sainte-Anne
situé dans la MRC Denis-Riverin, circonscription fon-
cière de Sainte-Anne-des-Monts, identifié sur le feuillet
S.N.R.C. 22B/16, dont le périmètre est défini et repré-
senté sur un plan préparé en date du 17 mai 2003 et
déposé aux archives de la Direction du développement
minéral, dont copie est annexée au présent arrêté ;

L’exercice d’activités minières sur ce terrain est assu-
jetti aux conditions et obligations qui seront déterminées
par le ministre ;

Quoique une partie du terrain sur lequel s’exerce ce
droit soit réservée à l’État en vertu des présentes, le bail
exclusif d’exploitation de substances minérales de sur-
face numéro 389 n’est pas sujet à la présente réserve, et
ce, jusqu’à son expiration et non-renouvellement,
abandon ou révocation ;

Le présent arrêté entre en vigueur le jour de sa publi-
cation à la Gazette officielle du Québec.

Québec, le 2 septembre 2003

Le ministre des Ressources naturelles,
de la Faune et des Parcs,
SAM HAMAD
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A.M., 2003
Arrêté numéro AM 2003-031 du ministre des
Ressources naturelles, de la Faune et des Parcs
en date du 2 septembre 2003

CONCERNANT la soustraction au jalonnement, à la dési-
gnation sur carte, à la recherche minière ou à l’exploi-
tation minière d’un terrain pour les fins du projet
d’agrandissement de la réserve écologique William-
Baldwin, MRC Abitibi, circonscription foncière
d’Abitibi

LE MINISTRE DES RESSOURCES NATURELLES, DE LA
FAUNE ET DES PARCS,

VU l’article 17 de la Loi sur les mines (L.R.Q., c. M-13.1)
prévoyant que cette loi vise à favoriser la prospection, la
recherche, l’exploration et l’exploitation des substances
minérales et des réservoirs souterrains, et ce, en tenant
compte des autres possibilités d’utilisation du territoire ;

VU le paragraphe 1° du premier alinéa de l’article 304
de la Loi sur les mines suivant lequel le ministre peut,
par arrêté, soustraire au jalonnement, à la désignation
sur carte, à la recherche minière ou à l’exploitation
minière tout terrain contenant des substances minérales
qui font partie du domaine de l’État et nécessaire à tout
objet qu’il juge d’intérêt public, notamment la création
de réserves écologiques ;

VU le Règlement sur la réserve écologique William-
Baldwin édicté par le décret numéro 787-92 du 27 mai
1992 ;

CONSIDÉRANT qu’il est de l’intérêt public de sous-
traire au jalonnement, à la désignation sur carte, à la
recherche minière ou à l’exploitation minière un terrain
contigu pour les fins du projet d’agrandissement de la
réserve écologique William-Baldwin ;

VU le dernier alinéa de l’article 304 de la Loi sur les
mines suivant lequel l’arrêté entre en vigueur le jour de
sa publication à la Gazette officielle du Québec ou à
toute autre date ultérieure qui y est indiquée ;

VU l’article 382 de cette loi suivant lequel le ministre
des Ressources naturelles est chargé de l’application de
la Loi sur les mines ;

VU le décret numéro 563-2003 du 29 avril 2003 le
ministre des Ressources naturelles est désormais désigné
sous le nom de ministre des Ressources naturelles, de la
Faune et des Parcs ;

ARRÊTE CE QUI SUIT :

Soustrait au jalonnement, à la désignation sur carte, à
la recherche minière ou à l’exploitation minière, pour
les fins du projet d’agrandissement de la réserve écolo-
gique William-Baldwin, un terrain situé dans la MRC
Abitibi, circonscription foncière d’Abitibi, identifié sur
le feuillet S.N.R.C. 32D/16, dont le périmètre est défini
et représenté sur un plan préparé en date du 31 janvier
2003 et déposé aux archives de la Direction du dévelop-
pement minéral, dont copie est annexée au présent arrêté ;

Le présent arrêté entre en vigueur le jour de sa publi-
cation à la Gazette officielle du Québec.

Québec, le 2 septembre 2003

Le ministre des Ressources naturelles,
de la Faune et des Parcs,
SAM HAMAD
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Erratum

Gouvernement du Québec

Décret 872-2003, 20 août 2003
Code du travail
(L.R.Q., c. C-27)

Commission des relations du travail
— Procédure de recrutement et de sélection
des commissaires
— Modifications

Gazette officielle du Québec, Partie 2, 3 septembre
2003, 135e année, no 36, page 3977.

À la page 3977, avant-dernier paragraphe du décret,
on aurait dû lire : sur la recommandation du ministre du
Travail.
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avec urnes « Accu-Vote ES 2000 » — Ville de Lorraine  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4176 N
(Loi sur les élections et les référendums dans les municipalités, L.R.Q., c. E-2.2)

Entente concernant de nouveaux mécanismes de votation pour une élection par
courrier dans certains secteurs éloignés — Commission scolaire de l’Énergie  . . . 4190 N
(Loi sur les élections scolaires, L.R.Q., c. E-2.3)

Entente concernant un nouveau mécanisme de votation pour une élection par
courrier — Commission scolaire des Navigateurs  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4201 N
(Loi sur les élections scolaires, L.R.Q., c. E-2.3)

Entente entre la Ville de Gatineau et le gouvernement du Canada relativement
à l’acquisition d’un immeuble par la Ville de Gatineau  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4218 N

Entente entre le ministre des Affaires municipales, du Sport et du Loisir,
le ministre délégué aux Affaires intergouvernementales canadiennes et aux
Affaires autochtones et la Fédération canadienne des municipalités relativement
au Fonds municipaux verts  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4218 N
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Entente transitoire concernant le maintien du corps de police de la communauté
Uashat Mak Mani-Utenam entre Innu Takuaikan Uashat Mak Mani-Utenam,
le gouvernement du Canada et le gouvernement du Québec  . . . . . . . . . . . . . . . . . 4276 N

Ententes entre des municipalités du Québec et la Fédération canadienne des
municipalités concernant le Fonds d’habilitation municipal vert et
le Fonds d’investissement municipal vert  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4217 N

Insaisissabilité d’œuvres d’art et de biens historiques provenant
de l’extérieur du Québec  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4223 N

Levée de la soustraction au jalonnement, à la désignation sur carte,
à la recherche minière ou à l’exploitation minière d’un terrain pour les fins
du projet d’aire protégée des collines de Brador et la soustraction
au jalonnement, à la désignation sur carte, à la recherche minière ou
à l’exploitation minière de terrains pour les fins des projets de création
des réserves écologiques des Îles-Finlay, des Collines-de-Brador
et du Marais-de-la-Rivière-Ristigouche  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4283
(Loi sur les mines, L.R.Q., c. M-13.1)

Levée de la soustraction au jalonnement, à la désignation sur carte,
à la recherche minière ou à l’exploitation minière de terrains édictée
par l’arrêté ministériel numéro AM 92-129 et la soustraction au jalonnement,
à la désignation sur carte, à la recherche minière ou à l’exploitation minière
d’un terrain pour les fins du projet de création de la réserve écologique
du Mont-Gosford, MRC Le Granit, circonscription foncière de Frontenac  . . . . . 4287
(Loi sur les mines, L.R.Q., c. M-13.1)

Levée de la soustraction au jalonnement, à la désignation sur carte,
à la recherche minière ou à l’exploitation minière de terrains pour les fins du
projet hydroélectrique de la rivière Portneuf et de la rivière Sault-aux-Cochons,
MRC Le Fjord-du-Saguenay et La Haute-Côte-Nord, circonscriptions foncières
de Chicoutimi et de Saguenay, et la création d’une réserve à l’État sur
des terrains pour les mêmes fins  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4289
(Loi sur les mines, L.R.Q., c. M-13.1)

Plan de gestion de la pêche 2003-2004 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4240 N

Ponts à caractère stratégique dont la gestion incombe au ministre des Transports
— Modification du décret numéro 98-2003 du 29 janvier 2003  . . . . . . . . . . . . . . 4213 M
(Loi sur la voirie, L.R.Q., c. V-9)

Régie de l’assurance maladie du Québec — Nomination de deux membres  . . . . 4273 N

Régime de retraite du personnel d’encadrement, Loi sur le… — Demande
de certains employés à l’effet de participer au régime de retraite du personnel
d’encadrement en vertu du paragraphe 5 de l’article 2 de la loi  . . . . . . . . . . . . . . 4216 N

Remboursement des dépenses électorales des candidats aux élections scolaires  . . . . 4117 N
(Loi sur les élections scolaires, L.R.Q., c. E-2.3)

Rémunération des substituts en chef et des substituts en chef adjoints
du procureur général  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4223 N

Réserve à l’État d’un terrain faisant l’objet du projet d’aménagement intégré
du secteur du lac Sainte-Anne, MRC Denis-Riverin, circonscription foncière
de Sainte-Anne-des-Monts  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4294
(Loi sur les mines, L.R.Q., c. M-13.1)

Société des établissements de plein air du Québec — Autorisation d’accorder
un droit superficiaire à Bell Canada  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4273 N
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Solidarité rurale du Québec — Versement d’une subvention  . . . . . . . . . . . . . . . . 4219 N

Soustraction au jalonnement, à la désignation sur carte, à la recherche minière
ou à l’exploitation minière d’un terrain pour les fins du projet d’agrandissement
de la réserve écologique William-Baldwin, MRC Abitibi, circonscription
foncière d’Abitibi  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4296
(Loi sur les mines, L.R.Q., c. M-13.1)

Tribunal des droits de la personne — Désignation de madame Michelle Pauzé
comme membre  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4222 N

Université du Québec — Renouvellement du mandat d’un membre
de l’assemblée des gouverneurs  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4220 N

Université du Québec à Montréal — Renouvellement du mandat d’un membre
du conseil d’administration  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4222 N

Université du Québec en Abitibi-Témiscamingue — Nomination d’une membre
du conseil d’administration  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4221 N

Université du Québec en Abitibi-Témiscamingue — Renouvellement du mandat
de trois membres du conseil d’administration  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4221 N

Voirie, Loi sur la… — Ponts à caractère stratégique dont la gestion incombe
au ministre des Transports — Modification du décret numéro 98-2003
du 29 janvier 2003  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4213 M
(L.R.Q., c. V-9)


